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et scientifiques







1Fiche signalétique


Identité du site


données administratives,
techniques et scientifiques1


Région  Champagne-Ardenne


Département  Marne


Commune  Reims


Code INSEE  51105


Lieu-dit  ZAC Croix-Blandin


Adresse ZAC Croix-Blandin partie Est, secteurs 9 et 10


Numéro Patriarche 5573


Cadastre  2008, Reims, section ZN, parcelles 31 et 111


Coordonnées Lambert  Zone II étendue


x  727.487


y  2472.509


z  entre 106 et 135 m NGF


Propriétaire du terrain  Société d'Économie Mixte Agencia–Reims Métropole


Arrêté de prescription 2006/445 modifié en date du 18/12/2005


Arrêté de désignation 2008/234 en date du 01/07/2008


Responsable scientifique guillaume seguin (Archéosphère)


Opérateur SARL Archéosphère, 20 rue Suffren 33300 BORDEAUX


Maître d’ouvrage  SEM Agencia – Reims Métropole


Raisons de l’intervention  Aménagement d'une Zone d'aménagement concertée (Zac)


Surface fouillée  12338 m2


Dates d’intervention sur le 
terrain 


 du 15 juillet au 12 septembre 2008


L'opération archéologique
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2Générique de l’opération


Chronologie  La Tène ancienne, Première guerre mondiale


Nature des vestiges immobiliers  Nécropole laténienne comptant 17 (Croix-Chaudron) et 30 sépultures 
(Champ-Dolent), 3 enclos funéraires, tranchées et boyaux 1914–1918


Nature des vestiges mobiliers  Ossements humains, céramique, objets métalliques, faune


Thème  La nécropole laténienne


Lieu de dépôt du mobilier  Pour étude SARL Archéosphère, Antenne nord-est, 7 rue de Tunis, 51100 REIMS


Définitif À définir


Lieu de dépôt des fonds documentaires   SRA Champagne-Ardenne


SRA  Champagne-Ardenne   yves desfossés Conservateur régional de l’Archéologie de Champagne-Ardenne


 jan vanmoerkerke Ingénieur d'études, prescripteur de la fouille


 christophe gilabert Conservateur du patrimoine


 olivier brun Ingénieur d'études


SARL Archéosphère  cédric beauval Directeur opérationnel


Intervenants administratifs


Intervenants techniques


Résultats


SCREG  Reims, 51 Décapage mécanique


Ronchère  Reims, 51 Décapage mécanique


Agence Canine de Sécurité  Reims, 51 Gardiennage


Aménageur


saem agencia – reims métropole  marie-josé wieber Chargée d'opérations







10 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


Mise en œuvre de l'étude


Étude anthropologique guillaume seguin


jérémie baltz


Étude documentaire guillaume seguin


Étude du mobilier métallique jenny kaurin


Étude céramologique katinka zipper


Étude archéozoologique sylvain renou


Levé topographique aurélien bolo


Datations radiocarbone beta analytic inc. Laboratoire privé, Miami (FL), É.-U.


Rédaction du rapport guillaume seguin


jérémie baltz


jenny kaurin


sylvain renou


katinka zipper


Dessin, Infographie, PAO sylvain pasty Infographie 3D, montages photographiques


katinka zipper Dessins et infographie des céramiques


françois lacrampe-cuyaubère Infographie 2D, PAO


Responsable d’opération guillaume seguin Archéo-anthropologie


Responsable de secteur mélody félix-sanchez Archéo-anthropologie


Topographie aurélien bolo


Archéo-anthropologue jérémie baltz


Technicien(ne)s de fouille gwenaëlle cabille


carine cornut


loïc daulny


élise henrion


annelise lebouvier


angélique marillier


suzanne mouton


sébastien péchart


lætitia pédoussaut


sylvain renou


noémie rolland


aminte thomann


Mise en œuvre de la fouille
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3Documents administratifs


Arrêté de prescription
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Projet scientifique et technique d'intervention
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Autorisation de fouilles et arrêté de désignation
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CHAMP DOLENT
(ZONE 9)


CROIX CHAUDRON
(ZONE 10)


500m0


N


reims Localisation de la Zac 


Croix-Blandin. Carte IGN  au 


25000e 


c r o i x - b l a n d i n  L o c a l i s a t i on  de s  e m -


pr i se s .  En b leu :  foui l l e s  A rchéosphère  ; 


en brun : diagnostics Inrap (voir chapitre 2 « Pré-


sentation de l'opération »). Photo aérienne.
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5Extraits cadastraux


EM


EL
ZN 111


PRÈS CHAMP DOLENT


ZN 26
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CERNAY-LES-REIMS


ZN 31
CROIX CHAUDRON


Réf. Contenance cadastrale


ZN 111 369 842 mètres carrés


ZN 31 116 363 mètres carrés


Gestion du plan cadastral
HÔTEL DES FINANCES 136 RUE GAMBETTA


51080 REIMS CEDEX


TÉL. 03 26 87 90 19 
FAX 03 26 87 91 28
CDIF.REIMS@DGI.FINANCES.GOUV.FR


Source
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS -
CADASTRE


Extrait délivré par
WWW.CADASTRE.GOUV.FR


© 2007 Ministère du budget, des comptes
publics et de la fonction publique


CHAMP
DOLENT
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6Notice scientifique
Deux nécropoles laténiennes ont été partiellement fouillées sur le secteur de la 


 Croix-Blandin à Reims du 15 juillet au 12 septembre 2008.
La première nécropole « La Croix-Chaudron » présente 17 fosses sépulcrales creusées 


dans la craie. Les sépultures bien qu’en majorité déjà fouillées au début du XXe ont livré 
un riche mobilier céramique composé de 45 pièces remarquablement conservées. L’oc-
cupation du site débute au tout début du LT A, au cours du Ve siècle avant J.-C. pour 
s’achever à la transition LT A-B1. La sépulture 7, l’une des rares à ne pas être pillées, a 
livré un guerrier en arme avec épée courte, pointe de javelot et couteau. La sépulture 
16 a livré un torque en bronze et une paire de bracelets. Des gestes funéraires, prélè-
vement et remaniement d’ossements, vidanges de fosse ont été mis en évidence sur 
plusieurs sépultures.
La seconde nécropole « Le Champ Dolent » marquée par la Grande Guerre a livré 30 


sépultures dont 3 entourées d’enclos funéraires, deux carrés et un circulaire. Les sépul-
tures étaient majoritairement pillées et ont livré un mobilier et des restes osseux très 
lacunaires. Les restes de 22 contenants en céramique permettent de situer l’occupation 
du site à partir du début du IIIe siècle av. J.-C., au LT B1 pour s’achever au tout début 
de LT C1. Deux sépultures féminines intactes ont livré de belles ceintures composées 
d’anneaux en bronze.


7Résultats
Synoptique


Chronologie Structures  Mobilier Interpération


La Tène ancienne 47 sépultures
3 enclos


Os humains
Faune
Céramique
Métal


Aire funéraire


Antiquité  1 fossé Mobilier métallique
Parure verre, ambre


Chemin


Grande Guerre 150 impacts d'obus
3 sections de tranchées
1 abri souterrain


Munitions
Restes d'engins de guerre
Boîte de conserve
Faune
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Mots-clés des thésaurus
Chronologie


�� PALÉOLITHIQUE
�� Inférieur


�� Moyen


�� Supérieur


�� Mésolithique et Épipa-


léolithique


�� NÉOLITHIQUE
�� Ancien


�� Moyen


�� Récent


�� Chalcolithique


�� PROTOHISTOIRE
�� Âge du Bronze


��Ancien


��Moyen


��Récent


�� Âge du Fer


��Hallstatt


��La Tène


�� ANTIQUITÉ ROmAINE 
(gALLO-ROmAIN)


�� République romaine


�� Empire romain


��Haut-Empire (jusqu’en 


284)


��Bas-Empire (de 285 à 476)


�� ÉPOQUE mÉdIÉvALE
�� haut Moyen Âge


�� Moyen Âge


�� bas Moyen Âge


�� TEmPS mOdERNES �� ÉPOQUE cONTEmPORAINE
�� Ère industrielle


Sujets et thèmes Mobilier Études annexes


Édifice public


Édifice religieux


1 Édifice militaire


Bâtiment


47 Structures funéraires


Voirie


Hydraulique


Habitat rural


Villa


Bâtiment agricole


Structure agraire


Urbanisme


Maison


Structure urbaine


Foyer


Fosses


Grotte


Abri


Mégalithe


Artisanat


Argile : atelier


1 Fossé


Enclos funéraire


Industrie lithique


Industrie osseuse


céramique


Restes végétaux


Faune


Flore


Objet métallique


Arme


Outil


Parure


Habillement


Trésor


Monnaies


Verre


Mosaïque


Peinture


Sculpture


Inscription


Terre cuite archit.


Géologie/Pédologie


datation


Anthropologie


Archéozoologie


Paléontologie


Zoologie


Botanique


Palynologie


Carpologie


Anthracologie


Macrorestes


Analyse de céramique


Analyse de métaux


Acquisition des données


Numismatique


Conservation


Restauration
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cadre contextuel


guillaume seguin







1Contexte géographique
La Zac de la Croix-Blandin se situe à l’est de l’agglomération 


 rémoise. Dans sa partie nord-est, elle borde la commune 
de Cernay-les-Reims. La partie sud, quant à elle, jouxte la com-
mune de Saint Léonard. Le relief actuel est peu marqué. Une 
certaine déclivité nord/sud est cependant perceptible. La partie 
basse au sud, longeant la route de Reims à Châlons est à une 
altitude de 106 m, tandis que la partie haute la plus septen-
trionale s’élève jusqu’à 135 m.


2Contexte géologique
Le substrat géologique est constitué de craie du Crétacé 


 supérieur (c6b). Quelques kilomètres au nord-est, la pré-
sence du Mont Berru constitue un reliquat de l’étage de l’Éo-
cène inférieur (e1-4) [figure 1].


3Contexte environnemental
La Croix-Blandin occupe une vaste plaine présentant une 


 certaine déclivité nord/sud. L’autoroute A34 traverse la 
Zac dans sa partie ouest. La route nationale N44 et la voie de 
chemin de fer Reims-Châlons constituent les limites sud de 
la Zac. La zone a été mise en culture de longue date comme 
l’atteste l’importance d’une crête de labour orientée est/ouest 
mise en évidence lors de l’opération de diagnostic dans la par-
tie basse de la parcelle ZN 28 (KasprzyK 2006). En juillet 2008, 
les zones non terrassées étaient recouvertes d’une dense vé-
gétation rudérale. Le milieu est très ouvert. Le massif forestier 
le plus proche, ceinturant le Mont Berru, est distant de plus 
de quatre kilomètres. Le point d’eau le plus proche (nous ex-
cluons le canal de l’Aisne à la Marne construit au XIXe siècle) 
est constitué par un méandre de la Vesle situé à un peu plus 
d’un kilomètre au sud. Cette zone à proximité de la Vesle est 
marécageuse.


guillaume seguin2 cadre contextuel
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4Contexte archéologique
La nécropole laténienne du 


 Champ Dolent est connue dans la 
bibliographie depuis 1927 (Orblin 1927) 
mais le début de son exploration par 
Jules Orblin remonte à 1904 (zipper 
et al. 2009).
Le cadre archéologique immédiat est 
principalement connu par les opéra-
tions de diagnostic archéologique réa-
lisées sur la Zac fin 2005 et en 2006 par 
M. KasprzyK, p. stOcKer et s. sindO-
ninO (Inrap) [figure 2]
En conformité avec les demandes du 


SRA Champagne-Ardenne, nous avons 
limité l’étude du contexte archéolo-
gique à la seule Zac de la Croix-Blandin. Un inventaire plus 
détaillé des sites funéraires protohistoriques des environs de 
Reims est présenté dans la partie « Étude historiographique » 
de ce volume.


Période protohistorique
Lors de ces opérations, des structures d’habitat vraisembla-
blement protohistoriques ont été observées à l’ouest de l’au-
toroute A34 et dans les parcelles ZN 25 et 26. La période la 
plus ancienne, vraisemblablement de l’Âge du Bronze, a livré 
au moins deux bâtiments sur 4 poteaux et un sur 6 poteaux 
(sindOninO 2006).
Une concentration de trous de poteaux formant un bâtiment 


oblong de 9 mètres de long pour 5 mètres de large a été mise 
au jour dans la tranchée B270 à quelques dizaines de mètres 
de la nécropole de la Croix-Chaudron. Il est possible que ce bâ-
timent ait, d’une certaine manière, été associé à l’aire funéraire.


figure 1 Carte géologique de l’est de Reims.
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Enfin, deux bâtiments carrés, sur poteaux, d’environ 3 mètres 
de côté ont été vus dans la tranchée de sondage B234 et inter-
prétés comme des greniers (KasprzyK 2006).
Deux petits bâtiments montés sur quatre poteaux, sans doute 


des greniers, ont été mis au jour lors du début de décapage 
dans la partie ouest du Champ Dolent début 2008. Neuf sépul-
tures ont également été fouillées à cette occasion (communi-
cation personnelle, p. stOcKer).
À proximité de l’aqueduc, quatre bâtiments sur poteaux, dont 


un en plan circulaire, possiblement de la période protohisto-
rique ont également été observés (rabasté 2010).


Période romaine
L’aqueduc de Reims, d’époque romaine, alimenté par la Suippe, 
traverse la partie sud de la Zac de la Croix-Blandin suivant un 
axe est/ouest. Celui-ci est bordé par un important fossé par-
cellaire et un chemin, également d’époque romaine. Ce dernier 
traverse la nécropole de la Croix-Chaudron. Déjà connu par les 
travaux de M. ardhuin (GEACA 1997), l’aqueduc a fait l’objet 
de deux opérations de fouilles préventives. La première, réali-
sée en 2007 sous la responsabilité de c. MOreau (Inrap), a per-
mis de fouiller environ 30 m du canal de l’aqueduc. La seconde, 
effectuée en 2008 sous la responsabilité de y. rabasté (Inrap) 
portait sur une portion d’environ 170 m.


Période médiévale/moderne
Quatre chemins ayant livré du matériel de la période médiévale 
ou moderne permettent d’appréhender des axes de circulation 
principalement suivant un axe est/ouest (sindOninO 2006 ; Kas-
przyK 2006). Une importante zone d’extraction de craie locali-
sée sur la parcelle ZN 31 serait également attribuable à cette 
période.


Période contemporaine
Enfin, de très nombreux vestiges en liaison avec la Grande 
Guerre parsèment la Zac. Un petit groupe de sépultures alle-
mandes a été fouillé par y. desfOssés (Drac/SRA) en 2005 


figure 2 Contexte archéologique 


et générique des opérations de 


fouilles récentes réalisées sur la 


Zac de la Croix Blandin 
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Y=172600


Y=172800


Y=173000


Y=173200


Y=173400


Y=173600


X=727200


X=727400


X=727600


X=727800


X=728000


X=726000


X=726200


X=726400


GÉNÉRIQUE DES OPÉRATIONS DE DIAGNOSTICS


Opération de diagnostic de la tranche 1, 2005
Dirigée par Pascal Stocker - site à vocation
domestique et funéraire (Protohistoire)


Opération de diagnostic de la tranche 2, 2006
Dirigée par Stéphane Sindonino - site à vocation
domestique, voirie (Protohistoire)


Opération de diagnostic de la tranche 3a, 2006
Dirigée par Michel Kasprzyk - site à vocation
domestique et funéraire (Protohistoire)


Opération de diagnostic de la tranche 3b, 2006
Dirigée par Michel Kasprzyk - site à vocation
domestique et funéraire (Protohistoire)


GÉNÉRIQUE DES OPÉRATIONS DE FOUILLES


Emprise de fouille zone 1b, 2007
Dirigée par Catherine Moreau - aqueduc romain,
habitat Hallstat
Emprise de fouille secteurs 1 et 2, 2008
Dirigée par Yoann Rabasté - aqueduc romain


Emprise de fouille et suivi de travaux, 2008
Dirigée par Pascal Stocker - site à vocation
domestique et funéraire (Protohistoire)


Emprise de fouille secteur 9 et 10, 2008
Dirigée par Guillaume Seguin - site à vocation funéraire (Protohistoire)D'après Rabasté, 2010
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présentation de l'opération


guillaume seguin







1Décapage
Décapage de la Croix-Chaudron


 Le décapage de 2154 m² de 
la parcelle de la Croix-Chau-
dron a été réalisé durant l’hi-
ver 2008 par pascal stOcKer


(Inrap) et son équipe. Six sépultures 
avaient déjà été localisées lors de 
l’opération de diagnostic menée par 
Michel KasprzyK et ses collabora-
teurs en août 2006. Treize nouvelles 
sépultures ont été découvertes lors 
du décapage stOcKer, portant ainsi 


à dix-neuf le nombre de sépultures sur la zone d’em-
prise de la Croix-Chaudron (figure 3). À cette occasion, 
les deux premières sépultures (numérotées 1 et 2) fu-
rent fouillées. Les dix-sept autres sépultures furent re-
couvertes d’un rectangle de fibre géotextile puis d’un 
tertre d’environ deux mètres cubes de sédiment de 
manière à décourager ou du moins ralentir d’éventuels 
fouilleurs clandestins.
La première étape de la fouille de juillet 2008 fut donc 
l’enlèvement de ces tertres (alors recouverts d’une flore 
rudérale colorée) à la pelle mécanique jusqu’à l’appari-
tion de la fibre géotextile (figure 4). Les finitions ont été 
réalisées à la rasette et au balai brosse de manière à 
remettre clairement en évidence les contours des fosses 
(figure 5).


Décapage de contrôle de la Croix-Chaudron. Conformé-
ment à la demande du SRA, un décapage de contrôle 
a été opéré sur l’intégralité de la zone d’emprise afin de 
vérifier qu’aucune structure particulière n’ait pu échap-
per à l’attention de l’équipe de l’Inrap. Ce décapage 
de contrôle a clairement remis en évidence le tracé du 
fossé gallo-romain déjà observé lors de la phase de dia-
gnostic. Quelques impacts d’obus ont également été 
observés. Un de ces impacts aux délimitations « un peu 
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 figure 4 Enlèvement des tertres de 


protection des sépultures


 figure 5 Décapage manuel de finition. 


Mise en évidence des limites d’une fosse.
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CROIX-CHAUDRON
PLAN DES SÉPULTURES
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figure 3 La Croix-Chaudron. Plan et recons-


titution de l'emprise et des sépultures.
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trop » régulières a été testé de ma-
nière à s’assurer qu’il ne s’agissait 
pas d’un silo.
Aucune structure d’habitat, trou 
de poteau ou silo n’a été décelé 
(figure 6).


Décapage du Champ-Dolent
Limites de l’emprise. Tout comme 
la parcelle de la Croix-Chaudron, 
celle du Champ Dolent avait déjà 
fait l’objet, en partie seulement, 
d’un décapage par l’équipe de 
l’Inrap menée par pascal stOcKer. 
Ce premier décapage a permis la 
localisation d’une quinzaine de sé-
pultures d’après les informations 
qui nous ont été communiquées 
(figure 7). Une demi-douzaine de 
sépultures a été fouillée à cette 
occasion, les autres (9) ont été 
recouvertes d’une fibre géotex-
tile et d’un tertre suivant le même 
protocole qu’à la Croix-Chaudron. 
Le décapage du Champ Dolent 
a donc logiquement débuté par 
l’enlèvement de ces tertres et la re-
mise au jour des limites de fosses 
(numérotées 13 ? 14, 15, 16, 18 ? 
19, 20, 25 et 26 ?) localisées par 
l’équipe stOcKer. La zone déca-


pée par l’Inrap et encore accessible (figure 8, planche suivante) 
a fait l’objet d’un décapage de contrôle qui sans surprise n’a 
rien révélé d’autre que des impacts d’obus.
Le décapage réalisé par Archéosphère en aôut 2008 s’est 


étendu principalement vers le sud et le sud-est de la zone dé-
capée par l’Inrap. Un décapage superficiel sur 5–10 cm a été 
opéré aux environs du 20 juillet, permettant de dévégétaliser 
la zone. Le décapage à proprement parler s’est déroulé du-
rant 8 journées, du 4 au 14 août, et a mis à nu une nouvelle 
zone d’environ 10184 m². Les limites de la zone d’emprise ont 
été définies par les services de l’État et marquées par des ja-
lons colorés. Notre travail au Champ Dolent a débuté par la 
recherche de ces jalons enfouis parmi la végétation (figure 9, 
planche suivante).


figure 6 La Croix-Chaudron. Remise en évi-


dence du tracé du fossé gallo-romain lors du 


décapage de contrôle.
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Le décapage s’est limité au strict respect de la zone délimitée 
par les jalons (figure 10, planche suivante).La surface décapée 
au Champ-Dolent (action combinée Inrap et Archéosphère) 
s’élève ainsi à environ 12784 m² (figure 7).


CHAMP DOLENT
PLAN DES EMPRSIES


© ARCHÉOSPHÈRE 2009
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figure 7 Le Champ-Dolent. Plan des em-


prises décapées par l'Inrap et Archéosphère.
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Les premières centaines de mètres cubes de terre enlevées par 
la pelle ont été utilisées pour réaliser un merlon de protection 
d’environ 4 mètres de large et 2 mètres de haut sur les fronts 
nord-ouest, est et sud-est de la zone d’emprise. La fonction de 
ce merlon est triple. D’une part, il constitue une frontière phy-
sique interdisant l’accès intempestif à tout engin de chantier, 
nombreux, et aux trajectoires parfois erratiques sur la Zac de la 
Croix-Blandin. D’autre part, il nous a permis de travailler à l’abri 
des regards dans une plus grande discrétion. Enfin, le merlon 
a constitué un barrage efficace pour contenir et détourner les 
eaux de ruissellement. Le Champ Dolent présente un pendage 
est-ouest, les parties les plus hautes à l’est de la Zac ayant déjà 


figure 9 Jalon limitant la zone d’emprise.


figure 8 Le Champ Dolent à notre arrivée. 


La zone décapée par l’équipe de Pascal Stoc-


ker se situe sur la droite de la photographie. 


Il est possible de deviner les tertres mis en 


place pour protéger les sépultures d’une 


éventuelle fouille clandestine.







chapitre 3 présentation de l'opération 47


CHAMP DOLENT
PLAN DES SÉPULTURES
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figure 10 Le Champ-Dolent. Plan et recons-


titution de l'emprise et des sépultures.
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été décapées par l’aménageur. La 
craie mise à nu absorbant très mal 
les fortes pluies, un important 
ruissellement entraînant un lessi-
vage des surfaces nouvellement 
décapées était à craindre (figure 11).


Méthode et matériel. Le décapage 
mécanique a été réalisé par une 
pelle Liebherr 914 de 160 chevaux 
munie d’un godet lisse de 2 m et 
conduite par M. régis gOurdet 
(Société Rongère, SCREG) du 4 
au 8 août. Un second pelleur M. 
benOît brOdier (Société Danvoye) 
a poursuivi le travail du 11 au 14 
août avec une pelle Case Poclain 
988 de 20 tonnes d’une puissance 


voisine de 150 chevaux.
Le sédiment extrait lors du décapage a été évacué à l’aide d’un 
camion-benne disposant d’un volume utile de 7 mètres cubes 
et conduit par M. gery lasserre (SCREG).
Le décapage a été suivi par guillauMe seguin et JéréMie 


baltz durant les deux premières journées. Le troisième jour, 
MélOdy félix-sanchez nous a rejoint. Pour traiter une telle 
surface, une équipe de trois personnes semble être un mini-
mum afin de guider le pelleur, marquer les structures apparues, 
tester les structures suspectes, prendre des notes et des photos 
en continu (figure 12).
Toutes les structures y compris les impacts d’obus ont été 


marquées par une étiquette blanche plastifiée et numérotée, 
fixée par un clou de charpentier dans les minutes suivant leur 
apparition. Ce type de marquage physique a été préféré à la 
bombe fluo qui, si elle est appliquée sur un substrat poussié-


reux, peut grandement s’estom-
per voire être recouverte en cas 
de lessivage des sols par la pluie.


Intensité du décapage. Le rapport 
de diagnostic de Michel KasprzyK 
(2006) mentionne plusieurs obser-
vations d’un paléosol probable-
ment protohistorique et conclut 
que le décapage jusqu’au banc de 
craie dans certaines zones peut 
conduire à la destruction des sé-
pultures les plus superficielles. Ce 
paléosol n’a pas été observé en 
dépit d’un décapage plus super-


figure 11 Le merlon est après l’orage du 6 


août. Les eaux de ruissellement sont stop-


pées ; le lessivage de la parcelle est limité.


figure 12 Les structures sont testées et mar-


quées au fur et à mesure qu’elles sont mises 


au jour. La dévégétalisation de la zone, trois 


semaines plus tôt et un temps chaud et sec 


fin juillet ont rendu le sédiment très sec, fin 


et poussiéreux. Le décapage de finition à la 


rasette s’en trouve facilité. L’utilisation d’un 


balai-brosse à poils drus donne également 


de très bons résultats.
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ficiel que les tranchées de l’Inrap. 
Le décapage mécanique a été au-
tant que faire ce peu le plus léger 
et le moins intrusif possible, s’ar-
rêtant dès l’apparition de la craie. 
L’épaisseur décapée varie de 25 à 
40 centimètres. Notre décapage a 
été de quelques centimètres plus 
superficiel que les tranchées de 
diagnostic (figure 13).
L’observation de la présence de 


lombrics est à prendre en considé-
ration. En effet, les lombrics abon-
dent dans la terre végétale, d’au-
tant plus qu’elle est riche en matière organique et exècrent la 
craie sèche et stérile. La présence de lombrics à une trentaine 
de centimètres de profondeur à l’approche du banc de craie 
est suspecte et annonce bien souvent une fosse (figure 14).
Une même attention doit être portée au diamètre des racines. 


Les plantes au système racinaire pivotant ne peuvent pénétrer 
dans la craie. L’observation de racine grosse comme le doigt 
à l’approche du banc de craie indique donc l’existence de 
ter re végétale en profondeur, synonyme d’un creusement 
(figure 15, page suivante).
Ces observations et un suivi continu de la pelle nous ont per-


mis d’effectuer un décapage mécanique à l’intensité adaptée. 
Les zones suspectes ont été fignolées manuellement, à la ra-
sette et au balai-brosse.
D’une manière générale, la localisation et l’identification des 


creusements protohistoriques n’ont pas posé de problème. 
Les creusements liés à la Grande Guerre, impacts d’obus, tran-
chées et boyaux aux comblements très différents ont égale-
ment été mis au jour et identifiés sans difficulté majeure.


2La fouille des sépultures : stratégie et techniques
La stratégie choisie pour fouiller les sépultures a été élaborée 


 en fonction du contexte propre aux sépultures champe-
noises. En effet, plusieurs éléments récurrents dans la littéra-
ture étaient à prendre en compte :
�� De nombreuses sépultures champenoises ont été pillées, le 
matériel ostéologique et le mobilier associé peuvent être 
profondément remaniés et apparaître en surface.
�� La profondeur conservée des fosses peut grandement va-
rier, de quelques centimètres seulement à près d’un mètre.
�� Toutes les fosses ne correspondent pas à des sépultures 
individuelles. Certaines fosses peuvent être des sépultures 
collectives, ayant reçu plusieurs individus en des épisodes 
différés.


figure 13 Vue du site à la fin du décapage. 


Deux tranchées du diagnostic Inrap sont en-


core clairement visibles. Les fines lignes pa-


rallèles au centre résultent de l’action d’un 


engin agricole moderne qui entame le banc 


de craie sur quelques centimètres. Ces lignes 


sont suivies sans interruption sur plusieurs 


dizaines de mètres.


figure 14 Lombrics au dessus d’une fosse.


Le sillon partant vers le bas de la photogra-


phie a été créé par un engin agricole mo-


derne.
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figure 16 Ouverture d’une fenêtre dans le 


premier quart supérieur de la sépulture 36. 


La sépulture a été remaniée. La fosse est peu 


profonde et ne semble contenir qu’un seul 


individu.


De manière à bien comprendre le 
fonctionnement et l’histoire des 
sépultures, il nous est apparu im-
portant de répondre dès le début 
de la fouille de chacune d’entre 
elles à ces trois interrogations :
�� La sépulture est elle en place 


ou a-t-elle été pillée ?
�� Quelle est la profondeur 


conservée de la fosse ?
�� Est-ce une sépulture indivi-


duelle ou collective ?
Une rapide réponse à ces trois 
interrogations permet la mise en 
place d’une logique de fouille.


Ouverture d’une fenêtre dans la partie supérieure (nord-ouest) 
de la tombe
Lorsqu’une sépulture est pillée, la partie la plus profondément 
perturbée est bien souvent sa partie supérieure, correspon-
dant à la tête, au thorax et aux membres antérieurs du dé-
funt. Cette observation s’est trouvé vérifiée dès la fouille des 
premières tombes. En effet de nombreux pilleurs antiques ou 
contemporains recherchaient en priorité les bijoux en bronze, 
portés autour du cou et des bras. La partie inférieure de la 
tombe, le bassin et les membres postérieurs sont souvent en-
core en place. Un sondage dans cette partie de la fosse pour-
rait s’avérer trompeur quand à l’intégrité de la sépulture. Ainsi, 
la meilleure manière de savoir si la tombe a été pillée reste 


d’ouvrir une fenêtre d’environ 50 
cm dans la partie supérieure, au 
niveau de l’emplacement supposé 
de la tête (figure 16)


Outre l’intégrité de la tombe (in-
tacte ou remaniée), cette fenêtre 
permet d’apprécier la profondeur 
de la fosse et ainsi de répondre à 
notre deuxième interrogation. Le 
volume à fouiller peut alors être 
estimé. Enfin cette fenêtre établit 


figure 15 Racines au diamètre suspect à 


l’approche du banc de craie. Ces racines 


plongeaient profondément dans la sépul-


ture 36.
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une première coupe transversale 
de la tombe. Cette coupe est un 
premier pas, souvent suffisant, 
pour appréhender la stratigraphie 
interne de la fosse. Cependant, 
dans le cas d'une sépulture à inhu-
mations superposées, une coupe 
longitudinale a été réalisée de 
manière à visualiser la chronolo-
gie des dépôts (figure 17). La fouille 
totale de la sépulture peut ensuite 
s’opérer.


La fouille totale des sépultures.
La fouille de la fosse est étroite-
ment conditionnée par l’intégrité 
de la sépulture.
Pour les sépultures intactes et 


les zones encore en place des sépultures pillées, nous suivons 
le protocole classique de l’anthropologue de terrain (duday 
1981). Chaque os et élément de mobilier est finement détouré 
et laissé en place. De petites aiguilles à l’extrémité colorée ont 
été utilisées pour fixer en position certains os ou éléments 
de mobilier de petite taille en équilibre instable afin d’éviter 
tout mouvement. Ces aiguilles constituent un bon marqueur 
visuel, rappelant au fouilleur la position exacte d’un objet qui 
ne doit pas bouger. Les connexions anatomiques et les sur-
faces d’apparition des os sont observées et enregistrées pour 
permettre une véritable étude taphonomique. La position de 
chaque élément de mobilier est enregistrée en un ou plusieurs 
points par une station totale. Les positions du crâne, du bassin 
et des pieds ont également été enregistrées pour permettre 
une étude du positionnement du défunt dans la fosse. Une 
importance toute particulière a été accordée à la couverture 
photographique de la fouille des sépultures, la photographie 
numérique sans restriction permettant un enregistrement ef-
ficace des informations (figure 18). En ce qui concerne les sé-
pultures pillées, les variations de la profondeur de la fosse, de 
l’intensité des remaniements, de la répartition et de la conser-
vation des restes nous ont conduit à travailler quasiment au 
cas par cas, notre principale volonté étant de laisser en place, 
le maximum de pièces. En dépit d’un profond remaniement 
de certaines fosses, nous avons choisi d’opérer une fouille fine 
afin de bien différencier les ossements encore en place, pou-
vant nous informer sur les gestes funéraires, de ceux déplacés 
par les pilleurs qui nous donne quant à eux des informations 
sur les anciennes techniques de « fouilles » (figures 19 et 20).


figure 17 Coupe longitudinale de la sépul-


ture 11. Les os de faune dans la partie infé-


rieure de la photographie sont associés au 


premier défunt, celui pour lequel la fosse a 


été creusée dans la craie. Ce premier com-


blement a été remanié par le creusement 


d’une fosse secondaire dans laquelle un 


second individu (non visible sur la photo-


graphie) a été déposé. Enfin, une troisième 


fosse aux limites superposables avec la pré-


cédente a été creusée pour inhumer un troi-


sième individu. L’interface entre les comble-


ments de la première fosse et de la troisième 


fosse est ténue : elle se sent sous la truelle 


plus qu’elle ne s’observe. La seconde fosse 


entièrement recoupée par la troisième n’est 


pas décelable.
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Le démontage
Le démontage des sépultures a été opéré par Mé-
lOdy félix-sanchez, guillauMe seguin ou Jéré-
Mie baltz, diplômés en anthropologie biologique 
(Master 2 ou DEA, Université de Bordeaux 1). Les 
connexions entre les os et les surfaces d’appari-
tion ont été enregistrées. Hormis les fragments 
remaniés de petites dimensions, aucun élément 
n’a été démonté avant qu’il ne soit photographié 
en position. Les fiches de conservation ostéolo-
gique ont été remplies sur le terrain en ce qui 
concerne les sépultures intactes et durant le tra-
vail post-fouille pour les sépultures remaniées. Le 
démontage s’est effectué méthodiquement par 
segment anatomique (tête, vertèbres cervicales, 
vertèbres thoraciques, vertèbres lombaires, bas-
sin, membre antérieur droit puis gauche, membre 
inférieur droit puis gauche) de la tête aux pieds. 
Le démontage des sépultures pillées a été effec-
tué par couche lorsqu’une stratigraphie interne 
était observable.
Le soin apporté au démontage et au conditionne-
ment des restes osseux parfois très mal conservés 


a permis un important gain de temps lors de la post-fouille 
limitant la casse et le travail de remontage.


Les fonds de fosses
Une attention particulière a été apportée au fond de fosse de 
manière à observer d’éventuels aménagements (rigole, ban-
quette ou trou de poteau). Un nettoyage complet et minutieux 
jusqu’à la craie est indispensable. Les fonds de fosse ont été to-


pographiés, des profils de coupe 
transversal et longitudinal ont été 
réalisés pour chaque tombe.
Les fonds de fosse n’ont pas tous 


été tamisés de manière systéma-
tique, le soin apporté à la fouille 
ne rendant pas le tamisage abso-
lument indispensable pour toutes 
les tombes.


figure 19 Sépulture 27 en cours de fouille. 


Des colonnes de sédiments sont conservées 


pour laisser les os remaniés en surface en 


position. L’intégralité de la fosse a été rema-


niée. Aucun os n’est dans sa position origi-


nelle de dépôt, certains affleurant la surface 


décapée.


 figure 18 Sépulture 7 en cours de 


fouille. Cette sépulture n’a pas été pillée. 


Une fois la stratigraphie interne de la fosse 


observée, la sépulture est entièrement 


fouillée de la tête vers les pieds. Les os et 


les éléments du mobilier associés au défunt 


son rigoureusement laissés en place jusqu’à 


la fin de la fouille de la fosse.
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Néanmoins, la découverte de 
perles de quelques millimètres 
de diamètre dans la sépulture 14 
nous a décidé à tamiser tout le 
sédiment extrait du fond de fosse. 
De même l’absence d’un fragment 
de bouterolle de l’épée du guerrier 
de la tombe 7 nous a conduit à 
tamiser l’essentiel du volume de la 
fosse jusqu’à obtention du frag-
ment manquant.
Un tamisage (maille de 2,5 mm) 


a également été opéré dans les 
sépultures d’enfants pour la re-
cherche de germes dentaires 


figure 20 Sépulture 25 en fin de fouille. 


Certains petits os et fragments remaniés 


(côtes, vertèbres principalement) ont été 


démontés pour permettre la poursuite de 


la fouille. L’arrière crâne, l’épaule et le bras 


gauche ont échappé aux coups de bêche 


des pilleurs et sont encore en position pri-


maire de dépôt. La position du défunt peut 


donc être appréhendée. L’individu était en 


décubitus dorsal, le bras gauche en prona-


tion (radius et ulna croisés) en position dé-


calée vers la droite de la fosse. Un dépôt de 


mobilier sur la gauche du défunt peut ainsi 


être envisagé.
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catalogue des sépultures


guillaume seguin







4 catalogue des sépultures*


1. intervenants


2. attribution chronologique


3. nombre d'individus :


4. position du défunt


5. observations anthropologiques


6. diagnostic taphonomique


croix-chaudron


champ-dolent


cliché redressé


sépulture id


1 âge au dÉCèSSexe Stature


2 âge au dÉCèSSexe Stature


3 âge au dÉCèSSexe Stature


Fouille


Démontage


?
IND


Femme


Homme


Adulte, sexe indéterminé


Immature, sexe indéterminable


guillaume seguin


1


DOL


CC
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10. transects


bœuf cheval porcovicapriné lagomorphe oiseau


7. description de la fosse


8. inventaire du mobilier


MOB ID SEP. ID PIÈCE Mobilier en fer ou métal indéterminé


MOB ID SEP. ID PIÈCE Mobilier en alliage cuivreux


MOB ID SEP. ID PIÈCE Mobilier céramique


MOB ID SEP. ID PIÈCE Faune


MOB ID SEP. ID PIÈCE Pierre de calage


MOB ID SEP. ID PIÈCE Autre


9. faune 


0 50 cm


lo
n


g
u


eu
r
 m


a
x


im
a


le
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e 
la


 f
o


ss
e


largeur maximale de la fosse


profondeur 
maximale de la fosse


orientation de la 
fosse par rapport 
au nord


* Chaque sépulture est décrite sur une, deux ou trois double pages, en fonction de la quantité d'in-
formations, organisées comme suit.


frontal


sagittal







11. discussion autour de la sépulture


12. éventuels documents iconographiques supplémentaires


13. mobilier métallique


14. mobilier céramique


15. éléments de datations


sépulture id


2
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16. fiche de conservation (une par individu)


Région présente et identifiée 
avec certitude


Région fragmentée


Situation exacte inconnue
avec certitude


Traces d'oxyde de cuivre


Traces d'oxyde de fer
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1 iMM. [1–4]/[5–9]


position du défunt


�� Impossible à appréhender.


observations anthropologiques


�� Selon les dents et germes dentaires considérés, le sujet se situe dans la classe d’âge 1–4 ou 5–9 
ans. Un âge de 3 à 6 ans est probable.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne ou pillage incertain.


?


Fouille sébastien péchart


annelise lebouvier


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique indéterminée


sépulture 3 CC







description de la fosse


Fosse plutôt ovale de faible profondeur.


mobilier


RAS


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La faible profondeur de la fosse et l’immaturité du sujet ont entraîné une très mauvaise conserva-
tion des restes osseux. Seuls quelques dents et germes dentaires et deux fragments d’os longs ont 
résisté à l’action des racines. La faible représentation du squelette est à mettre en relation avec des 
facteurs taphonomiques. Le fait que la tombe n’ait pas livré le moindre mobilier ne permet pas de 
conclure que la tombe a été pillée.


62 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


sépulture 3


Dents et germes dentaires conservés en 


fond de fosse.
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Fouille jérémie baltz


aurélien bolo


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). mobilier céramique.


position du défunt


�� Décubitus, membres inférieurs en extension. 
�� Défunt excentré vers la paroi gauche.


observations anthropologiques


�� Malgré un coxal gauche complet, la diagnose sexuelle demeure indéterminée.
�� Arthrose légère sur les vertèbres cervicales (C2,C3,C4,C6).


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace vide.
�� Fouille en puits d’époque indéterminée.
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sépulture 4


1 IND ad. ≥ 20 aNS 1,64 m


CC







description de la fosse


Fosse plutôt ovale et large.


mobilier


MOB 4.1 Nécessaire de toilette en fer composé d’une pince 
à épiler et d’un tire-tique 


MOB 4.2 Pièce de fer


MOB 4.3 Rasoir en fer


MOB 4.4 Écuelle carénée 


MOB 4.5 Vase ovoïde dérivé skyphos


MOB 4.6 Vase dit « skyphos »


MOB 4.7 Vase tulipiforme


MOB 4.8 Gobelet tulipiforme contenu dans MOB 4.6


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Le remaniement de la sépulture complique la détermination de l’espace initial de décomposition. 
Le fait que les deux patellas aient été retrouvées sur le genou droit et la connexion lâche du sacrum 
et du coxal gauche sont plutôt en faveur d’une décomposition en espace vide. 
�� Les perturbations sont caractéristiques d’une fouille en puits. Les remaniements se concentrent 
sur le cou et le long des bras. La mandibule, la clavicule gauche et les vertèbres cervicales ont été 
ramenées en surface dans le coin nord. Les bras sont perturbés, les deux ulnas sont manquants.
�� Ces remaniements sont liés à un pillage ciblé visant la récupération du torque et de la paire de bra-
celets souvent portés à l’époque laténienne. Ce type de fouille en puits était l’une des spécialités de 
Jules Orblin. henri gillet qui commença sa carrière d’archéologue en sa compagnie en témoigne 
ainsi : « Orblin faisait un trou à l’emplacement de la tête. Si il y avait un torque et des fibules on 
faisait également un trou à chaque bras pour les bracelets » (guillauMe p. 1970). Cette technique 
est héritée des anciens pilleurs-chercheurs de bronze. L’attribution de cette ancienne fouille à Jules 
Orblin n’est donc pas acquise.
�� Le remaniement de la sépulture complique la restitution des modalités de déposition du mobilier. 
Aucun élément intrusif n’est à relever. Le nécessaire de toilette et le rasoir ont été découverts côte 
à côte, sur le bassin, au côté droit. Malgré les perturbations, il semble que la position primaire de 
dépôt ait été conservée. En conséquence, on peut émettre l’hypothèse que ces deux objets étaient 
portés par le défunt, suspendus directement à la ceinture ou par l’intermédiaire d’un petit sac en 
matériau périssable. 
�� L’anneau en fer a été retrouvé le long de la jambe gauche du défunt, en dehors du volume initial du 
corps. L’absence de relation avec tout autre artéfact rend délicate l’interprétation de cet objet ubi-
quiste, qui semble néanmoins faire partie du mobilier déposé lors de la constitution de la sépulture. 
�� Il est impossible de déterminer si la tentative de pillage s’est révélée fructueuse ou non et si l’in-
tégralité du mobilier est représentée. L’absence de produit de corrosion ferreux ou cuivreux sur les 
ossements n’est pas un argument suffisant pour attester que l’assemblage de mobilier métallique 
est complet. 


66 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


sépulture 4
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mobilier métallique


�� 4.1.�Nécessaire de toilette en fer composé d’une pince à épiler et d’un tire-tique. Les deux éléments 
sont suspendus à un anneau en fer. Les deux anneaux sont eux-mêmes reliés entre eux pour créer 
l’unité du nécessaire. La pince à épiler est pourvue d’un dispositif de fermeture destiné à protéger 
les extrémités de la pince. Il s’agit d’un anneau à glisser vers la tête pour permettre l’action du 
ressort, à glisser vers les pinces pour les maintenir l’une contre l’autre et empêcher l’utilisation de 
l’objet. La pince à épiler est ici fermée, en position non fonctionnelle. 
�� 4.2.�Rasoir en fer. La pointe de la lame est manquante, tout comme son extrémité proximale où 
devait se situer le manche atrophié terminé par un anneau de suspension. 
�� 4.3.�Anneau fermé en fer.


mobilier céramique


�� 4.4.�Petite écuelle carénée à fond arrondi, petit bord en bourrelet, utilisée comme couvercle. Pré-
sence d’une croix incisée sur le fond arrondi. Décor ou signe du potier ? 
�� 4.5.�Vase ovoïde à bord rentrant, fond plat débordant (dérivé skyphos). Décor vertical présentant 
des lignes incisées au peigne couvrant les trois quarts du vase, une cannelure à la jonction panse/
fond
�� 4.6.�Grand vase en forme de skyphos, pied haut concave. Décor géométrique constitué de groupes 
de cannelures : trois groupes de cannelures horizontales, deux fois quatre et une fois trois canne-
lures. Premier registre : motif zigzag (trois lignes). Deuxième registre : croix triplée, peinture rouge 
à l’intérieur des cannelures.
�� 4.7.�Petit vase tulipiforme (dérivé du skyphos), lèvre déjetée, fond plat débordant. Décor : un groupe 
de cinq cannelures réalisées au lissoir, et remplies de peinture rouge.
�� 4.8.�Gobelet tulipiforme à paroi mince, pied débordant évidé. Orné de trois groupes de cannelures 
horizontales composées de trois lignes à chaque fois.


éléments de datation


�� Aucun des objets métalliques représentés dans la structure n’est un marqueur chronologique vé-
ritablement pertinent. Le rasoir et le nécessaire de toilette vont dans le sens d’une attribution à LT 
A, suivant les indices révélés par le matériel céramique.


sépulture 4


inv. 4.1 inv. 4.3inv. 4.2


mobilier considéré comme appartenant à la structure


5 cm0
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CC  Mob 4. 6 
Décor canellé rempli de peinture rouge


CC Mob 4. 4
Couvercle, décoré sur fond bombé (croisillon)


CC  Mob 4 .5
Décor couvrant au peigne


CC Mob 4. 8


CC  Mob  4.7
Décor cannelé remplis de peinture rouge


0 5 cm







Fouille guillaume seguin


sylvain renou


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2 (325–250 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus ou position latérale gauche.
�� Défunt centré en milieu de fosse.
�� Les restes crâniens sont apparus par la face antéro latérale droite. Si le crâne n’a pas été remanié, 
le défunt pouvait être inhumé en décubitus (probable) ou position latérale gauche (moins probable 
mais impossible à exclure totalement).


observations anthropologiques


�� Selon les stades de calcification des dents et des germes dentaires, l’individu appartient à la classe 
d’âge 1–4 ou 5–9 ans. Un âge de 3–6 ans apparaît probable.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne ou pillage incertain.
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sépulture 5


1 ? iMM. [1–4]/[5–9]


CC







description de la fosse


Fosse plutôt ovale. La paroi gauche forme 
une échancrure.


mobilier


MOB 5.1 Vase médian caréné


MOB 5.2 Bol tronconique


MOB 5.3 Fragment en fer. Éclat d’obus ?


MOB 5.4 Pierre de calage


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Seul quelques os du crâne et les dents sont conservés. La voûte crânienne est écrasée en place 
avec déconnexion et basculement de la face vers l’avant. La modestie des restes conservés interdit 
toute étude taphonomique visant à reconstituer l’espace de décomposition du corps. La présence 
d’une pierre de calage est en faveur de l’existence d’un contenant en matière périssable. Aucun re-
maniement d’origine anthropique ne peut être mis en évidence. La disparition de la majeure partie 
du squelette est sans doute liée à l’immaturité du sujet.
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sépulture 5


Dents et germes dentaires. 
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0 5 cm
CC  Mob 5. 1 CC  Mob 5. 2


mobilier céramique


�� 5.1.�Vase médian caréné, petite lèvre débordante, col droit voire concave, carène vive, fond plat. 
Sans décor.
�� 5.2.�Bol tronconique, forme simple ouverte, lèvre non individualisée, fond plat. Sans décor.


sépulture 5











Fouille mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, membres inférieurs en extension. 
�� Défunte centrée en milieu de fosse, les jambes 
sont légèrement excentrées vers la paroi 
gauche.


observations anthropologiques


�� Enthèses sur les arcs vertébraux de VT7 à VT12.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Pillage pour récupération du mobilier métallique à une époque indéterminée.
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sépulture 6


1 ad. ≥ 20 aNS 1,50 m


CC







description de la fosse


�� Fosse ovale très régulière creusée avec 
un soin particulier. 
�� Un bloc crayeux fait saillie dans la partie 


supérieure de la fosse au dessus de l’em-
placement initial de la tête. Il pourrait s’agir 
d’une pierre de calage.


mobilier


MOB 6.1 Fragment en fer moderne. Éclat d’obus ?


MOB 6.2 Fragment en fer moderne. Éclat d’obus ?


MOB 6.3 Fragment en fer moderne. Éclat d’obus ?


MOB 6.4 Fragment en fer moderne. Éclat d’obus ?


MOB 6.5 Fragment en fer moderne. Éclat d’obus ?


MOB 6.6 Gobelet caréné


MOB 6.7 Vase en forme de bombe


MOB 6.8 Vase tronconique profond (dérivé ciste)


MOB 6.9 Fragment en fer moderne. Éclat d’obus ?


MOB 6.10 Ulna de cochon en fond de fosse


faune
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discussion autour de la sépulture


�� Une partie du thorax, les humérus et les jambes des genoux aux pieds sont encore en position 
primaire de dépôt. Ces seuls ossements ne permettent pas d’apprécier l’espace de décomposition 
initial du cadavre. Le pillage s’est concentré entre l’abdomen et les genoux. Le crâne est manquant. 
Cela peut être lié à un rite funéraire protohistorique ou une fouille ancienne. L’ensemble du maté-
riel métallique se compose de fragments d’engins de guerre et peut donc être considéré comme 
intrusif. Les fragments sont répartis dans toute la structure.
�� Le relevé de produits de corrosion cuivreux au niveau des os de l’épaule droite démontre que la 
sépulture contenait initialement du mobilier métallique. Au vu des os concernés par ces traces 
(acromion de la scapula droite, radius et ulna droits) on peut émettre l’hypothèse de la présence 
d’au moins une fibule et d’un bracelet avant le pillage de la structure.


mobilier céramique


�� 6.6.�Gobelet caréné plutôt irrégulier, petit pied creux. Sans décor.
�� 6.7.�Vase en forme de bombe, petit col droit, lèvre arrondie, fond plat. Sans décor.
�� 6.8.�Vase tronconique profond (dérivé de la ciste ?), fond plat débordant. Sans décor.
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sépulture 6


0 5 cm
CC Mob 6. 6


CC Mob 6. 7
Cér. SF/G


CC Mob 6. 8
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Fouille carine cornut


sylvain renou


loïc daulny


guillaume seguin


Démontage guillaume seguin


Sépulture individuelle mais ayant connu une ou 
plusieurs réutilisations de la fosse.


attribution chronologique :
la tène b2 (325–250 av. jc). céramique.
la tène b1-b (375–325). épée.
transition a–b1 (410–390 av. jc). datation 14c à 1 s.
la tène a–b1 (510–380 av. jc). datation 14c à 2 s.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation le long du corps, pieds croisés ; pied gauche sur pied droit.
�� Défunt centré en milieu de fosse, jambes légèrement excentrées vers la paroi droite de la fosse.


observations anthropologiques


�� Arthrose des processus articulaires et des corps vertébraux des vertèbres cervicales et thoraciques.
�� Abcès dentaire de la troisième molaire inférieure gauche.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition du corps en espace vide.
�� Os surnuméraires. Vidange et réutilisation de la fosse.
�� Pas de pillage ou de fouilles anciennes.
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sépulture 7


1 ad. ≥ 20 aNS 1,76 m


2 ? iMM. ≥ 15 aNS


3 ? iMM. [1–4]


CC







description de la fosse


Fosse large et plutôt ovale.


mobilier


MOB 7.1 Épée en fer dans son fourreau


MOB 7.2 Fer d’arme d’hast en fer


MOB 7.3 Anneau fermé en fer constitutif du système de 
suspension du fourreau de l’épée


MOB 7.4 Anneau fermé en fer constitutif du système de 
suspension du fourreau de l’épée


MOB 7.5 Brassard en fer à jonc lisse de section ronde


MOB 7.6
Fragment de fibule en fer. Remonte avec 7.8
Fragment de bouterolle en fer. Remontage possible 
avec 7.9


MOB 7.7 Couteau en fer muni d’un manche à plaquettes 
rivetées sur une soie plate


MOB 7.8 Fragment de fibule en fer. Remonte avec 7.6


MOB 7.9 Partie distale de bouterolle de fourreau en fer 


MOB 7.10 Vase balustre


MOB 7.11 Vase caréné profond


MOB 7.12 Vase balustre


MOB 7.13 Hémi-mandibule d’un jeune porc


faune
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discussion autour de la sépulture


�� L’ouverture du bassin, la chute et le roulement des patellas entre les cuisses démontrent l’existence 
d’un espace vide lors de la décomposition du corps. La position des pieds superposés est plutôt 
atypique et peut refléter un enserrement des membres inférieurs. La superposition des pieds et 
l’obliquité des clavicules peuvent aussi refléter les prises et les gestes des individus ayant déposé le 
défunt dans la fosse (laMbOt 1985). Si cet individu a pu être enveloppé dans un linceul, la démons-
tration de son existence demeure hasardeuse. La tête ne présente aucun signe de contrainte. Lors 
de l’affaissement de la cage thoracique, les côtes sont restées à distance des humérus, ce qui est un 
argument en faveur d’une enveloppe souple avec un buste indépendant des bras (buquet-MarcOn 
et al. 2009). Ce dernier argument serait par conséquent davantage en faveur d’un défunt habillé que 
d’un défunt ceint dans un linge funéraire. Si la décomposition du corps s’est assurément produite 
en espace vide, la nature exacte du contenant demeure incertaine. Les mouvements des petits os 
des mains (métacarpien sur le fémur gauche, phalanges remaniées en surface) sont imputables à 
l’action des animaux fouisseurs.
�� Les fractures du crâne, et en particulier la protrusion du zygomatique gauche, sont caractéristiques 
d’une action sur os sec et sont à mettre en relation avec la pression des sédiments. La possibilité 
de fractures intentionnelles d’origine anthropique liées à la mort du sujet et émise lors d’une pré-
cédente communication (Journée archéologique de Champagne-Ardenne 2008) s’en trouve réfutée.
�� Un fragment d’humérus droit d’un adolescent ou d’un jeune adulte appartenant à un second 
individu (individu 2) a été identifié au début de la fouille à proximité du crâne mais au dessus du 
principal défunt. Une canine déciduale d’un enfant (individu 3) a également été mise en évidence 
en fond de fosse sous la cage thoracique. Il est délicat d’interpréter la présence de ces os surnu-
méraires. Il est possible que la fosse ait contenu dans un premier temps ces premiers inhumés, qui 
auraient été prélevés lors de la mise en terre du dernier défunt. Cette observation impliquerait le 
réemploi funéraire de la fosse ; la fosse est vidée en totalité (ou presque) de ses restes osseux et 
mobiliers et un nouveau défunt est inhumé à la place. Certains os des premiers inhumés peuvent 
être oubliés et rester dans la fosse. Une autre possibilité pourrait être que le sédiment utilisé pour 
combler la fosse contenait ces restes osseux. La présence de ces os surnuméraires serait alors com-
plètement fortuite. Il apparaît très délicat de trancher entre ces deux hypothèses. Si cette sépulture 
est assurément une sépulture individuelle, le NMI de la fosse est quant à lui de 3.
�� En dépit de son mauvais état de conservation, il semble que la fibule était en position fonctionnelle, 
fermée, sur le thorax, au côté droit. L’analyse taphonomique n’ayant pu démontrer avec certitude 
la présence d’un linceul entourant l’individu, la fibule devait plus certainement fermer un vêtement. 
Elle faisait donc partie du costume funéraire stricto sensu. Le défunt portait également un brassard 
à l’avant bras droit. 
�� Parmi les objets déposés, on compte d’abord l’arme d’hast, disposée le long de la paroi de la fosse, 
à la gauche du défunt. Sa disposition, la pointe venant buter contre la paroi est, permet de suppo-
ser que l’arme a été déposée complète, avec sa hampe aujourd’hui disparue, en position fonction-
nelle. L’épée, rangée dans son fourreau, a été déposée avec son système de suspension le long de 
l’avant bras droit du défunt. La position de l’épée, rendant impossible toute tentative de préhension, 
ainsi que la disposition des anneaux de suspension démontrent clairement que le ceinturon n’était 
pas en position fonctionnelle, autour de la taille du défunt. Le couteau de cuisine, retrouvé entre 
les genoux de l’individu, a quant à lui été déposé sur les jambes, non loin des restes de porc. 
�� Enfin, les fragments de bouterolle 7.6 et 7.9 apparaissent surnuméraires. L’analyse anthropologique 
a révélé la présence de restes appartenant à deux autres individus ayant pu occuper préalablement 
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sépulture 7
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la fosse sépulcrale. Seule l’extrémité de la bouterolle est représentée et ce mauvais état de conser-
vation ne semble pas devoir être exclusivement attribué à la dégradation naturelle du fer. Ce frag-
ment de bouterolle pourrait alors appartenir au mobilier accompagnant l’une des deux précédentes 
inhumations. Le reste du fourreau aurait alors été vidangé en même temps que les restes des corps, 
avant qu’il ne soit procédé à l’inhumation du dernier individu. Malheureusement, l’analyse typolo-
gique ne permet pas de confirmer cette hypothèse. Les deux fourreaux sont attribuables au IVe s. 
Le fourreau 7.1, appartenant à la dernière inhumation, peut être plus précisément placé à LT B1b. 
Le caractère trop lacunaire de la bouterolle 7.6. ne permet pas de préciser si elle est contemporaine 
ou antérieure au fourreau 7.1. 
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sépulture 7


inv. 7.2


inv. 7.5 inv. 7.7


inv. 7.6


inv. 7.8


inv. 7.6


mobilier considéré comme appartenant à la structure


5 cm0


mobilier métallique


�� 7.1.�Épée en fer dans son fourreau. L’épée est munie d’une soie terminée par des ailettes, la poignée 
en bois étant fixée grâce à deux rivets. La tôle avers du fourreau est dépourvue de nervure, la frette 
est volumineuse et ornée de gros boutons globulaires. La bouterolle appartient au type 1B de Kosd 
(szabO et petres 1984). Il s’agit d’un fourreau qui s’apparente au type Hadvan-Boldog (rapin 2000).
�� 7.2.�Fer d’arme d’hast en fer. Il s’agit probablement d’une arme d’estoc et/ou de jet (bataille 2008, 
pp. 155-157).
�� 7.3.�Anneau fermé en fer. Il s’agit probablement d’un élément constitutif du système de suspension 
du fourreau de l’épée.
�� 7.4.�Anneau fermé en fer. Il s’agit probablement d’un élément constitutif du système de suspension 
du fourreau de l’épée.
�� 7.5.�Brassard en fer à jonc lisse de section ronde.
�� 7.6.�+�7.8. Fibule en fer à arc de forme légèrement rectangulaire, ressort à 
deux fois trois spires corde externe. La partie supérieure de l’arc, le pied et 
la partie distale de l’ardillon ne sont pas conservés.
�� 7.6.�Extrémité distale de bouterolle de fourreau en fer. Fonctionne avec 
7.9 ? Bouterolle triangulaire ajourée munie de deux boutons (rapin 1999, 
fig. 7, p. 52). 
�� 7.7.�Couteau en fer muni d’un manche à plaquettes rivetées sur une soie 
plate. La morphologie générale de la lame et l’épaisseur du dos permet-
tent de supposer qu’il s’agit d’un couteau de cuisine (Kaurin 2009). 
�� 7.9.�Partie distale de bouterolle de fourreau en fer. Fonctionne avec 7.6 ?
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inv. 7.3 inv. 7.4


inv. 7.1


mobilier considéré comme appartenant à la structure


0      10 m
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0 5 cm


CC Mob 7. 10


peinture noire


peinture rouge


CC Mob 7. 11CC Mob 7. 12


sépulture 7


mobilier céramique


�� 7.10�Vase balustre à piédestal, bourrelets aux zones de jonction col/panse et panse/pied, bord 
probablement en bourrelet. La partie haute du vase est couverte d’un engobe couleur lie de vin, et 
décorée par des motifs géométriques (croisillons qui forment des losanges, en métopes) en pein-
ture noire. La partie basse est couverte d’une peinture noire (traces).
�� 7.11�Petit vase caréné profond, lèvre déjetée. La panse est décorée de dépressions régulières verti-
cales (sorte de cannelures larges)
�� 7.12�Vase balustre à bord en bourrelet, piédestal bas, bourrelet servant de registre entre le col et 
la panse. Sans décor.


éléments de datation


�� La bouterolle triangulaire 7.6. est caractéristique des fourreaux du IVe siècle destinés au port d’épée 
de grand module (rapin 1999, pp. 49-54). L’objet est trop lacunaire pour tenter de préciser l’attri-
bution chronologique. L’épée 7.1. est d’un module plus petit. Le traitement terminal de la soie et le 
fourreau sont également caractéristiques de l’armement du IVe siècle. La fibule de la sépulture 7 est 
trop mal conservée pour être mobilisée dans cette discussion chronologique. Cependant le fourreau 
d’épée trouve des parallèles directs avec d’autres sépultures, où il est associé à des fibules (rapin 
2000). Ces fibules appartiennent à l’horizon Dux-Münsingen, permettant de centrer la production 
de ce fourreau sur LT B1b-LTB2a. La comparaison avec la tombe 133 de Frécul, où il est associé à 
une fibule de type Millet F6b3, tend à préciser l’attribution chronologique à LT B1b (Millet 2008, 
pp. 235-255). 











Fouille lætitia pédoussaut


jérémie baltz


mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation le long du corps, 
membre inférieur gauche en extension, membre 
inférieur droit légèrement fléchi.
�� Centré au milieu de la fosse.


observations anthropologiques


�� Humérus droit pathologique. Légère courbure médio-latérale.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace vide.
�� Fouille en puits d’époque moderne.
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sépulture 8


1 ad. ≥ 20 aNS 1,79 m


CC







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire.


mobilier


MOB 8.1 Tessons remaniés d’époque moderne


MOB 8.2 Tessons remaniés d’époque moderne


MOB 8.3 Tessons remaniés d’époque moderne


MOB 8.4 Tessons remaniés d’époque moderne


MOB 8.5 Arme d'hast en fer


MOB 8.6 Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde 


MOB 8.7 Lots de tessons remaniés composant :


MOB 8.7.1 Vase ovoïde sans col


MOB 8.7.2 Vase rectiligne (ciste)


MOB 8.7.3 Écuelle carénée


MOB 8.8 Concrétion ferreuse naturelle 


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La rotation des fémurs et la chute des patellas sont bien caractéristiques d’une décomposition en 
espace vide. La présence d’un clou orienterait vers l’existence d’un contenant en bois. Néanmoins 
les étroites connexions entre les os du poignet droit en pronation, ainsi qu’entre les vertèbres tho-
raciques non remaniées et les os des pieds entre eux suggèrent un colmatage rapide de certaines 
parties de la tombe. Une décomposition dans un contenant en matière périssable n’ayant pas ré-
sisté dans son intégralité très longtemps à l’infiltration du sédiment est vraisemblable.
�� La sépulture a été très classiquement pillée et s’apparente à un cas d’école. Les pilleurs se sont 
concentrés sur la tête et le long des bras. Le crâne est manquant sans qu’il ne soit possible de pré-
ciser l’époque de ce prélèvement. Des fragments de tuiles modernes ayant été retrouvés en surface, 
ce pillage serait d’époque contemporaine.
�� L’arme d’hast a été découverte dans l’angle sud, près du pied droit du défunt. L’orientation de 
l’objet est incompatible avec la présence d’une hampe. Le pillage de la structure n’a pas touché 
cette partie de la tombe et il semble difficile de mettre en relation cette disposition particulière du 
fer d’arme d’hast et cette perturbation moderne. L’analyse taphonomique oriente vers une décom-
position en espace vide. Il faut alors vraisemblablement envisager un léger déplacement du fer lors 
du colmatage de la fosse, le bois de la hampe étant déjà suffisamment décomposé pour autoriser 
ce mouvement. Si l’on rejette cette proposition, il faut alors admettre le dépôt seul du fer de l’arme 
d’hast, dépourvue de sa hampe et donc non fonctionnelle.  
�� Aucune trace d’oxydation ferreuse ou cuivreuse n’a été relevée sur les os du squelette, permettant 
de reconnaître l’existence d’autres objets en métal disparus lors du pillage de la tombe. Ce n’est 
cependant pas un argument suffisant pour attester que l’assemblage de mobilier métallique est 
complet. 
�� Le clou de menuiserie nous apparaît intrusif. La présence d’un seul clou rend cependant peu 
plausible l’hypothèse d’un cercueil, qui même partiellement cloué, nécessite plusieurs pièces de 
quincaillerie (par exemple : Kaurin 2004, 2007). De plus, à notre connaissance, aucun cercueil cloué 
n’est reconnu pour une période aussi ancienne. La morphologie du clou évoque plutôt un artéfact 
moderne et sa présence dans la fosse sépulcrale résulte probablement d’une perturbation.
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sépulture 8
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inv. 8.5 inv. 8.6


mobilier considéré comme appartenant à la structure mobilier considéré comme intrusif


5 cm0


mobilier métallique


�� 8.5.�Arme d’hast en fer. Il s’agit d’une lance mixte, à la fois arme de taille et d’estoc (bataille 2008, 
pp. 155-157). 
�� 8.6.�Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde. La partie distale de la tige est manquante. 


mobilier céramique


�� 8.7.1�Vase ovoïde de moyenne taille, sans col, bord simple arrondi, fond plat peu débordant. Sans 
décor.
�� 8.7.2�Petit vase rectiligne, en forme de ciste, panse rectiligne et fond débordant plat. Sans décor.
�� 8.7.3�Écuelle carénée avec petit bord déjeté, col rentrant et carène vive, fond non conservé mais 
probablement arrondi. Sans décor.


éléments de datation


�� Aucun des objets en métal présents dans la structure n’est un marqueur chronologique véritable-
ment pertinent et ne permet de discuter l’attribution à LT A proposée par le mobilier céramique.


sépulture 8







chapitre 4 catalogue des sépultures 95


0 5 cm


CC Mob 8. 7. 1 CC Mob 8. 7. 2


CC Mob 8. 7. 3







Fouille sébastien péchart


Démontage jérémie baltz


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Décubitus, bras le long du corps, membres infé-
rieurs en extension.
�� Défunt en oblique, le corps excentré vers la paroi 
gauche de la fosse.


observations anthropologiques


�� L’absence de dents ou de germes dentaires ne nous permet pas une estimation précise de l’âge au 
décès. Les os longs étant incomplets, leur longueur ne peut être qu’estimée. En fonction de cette 
estimation, le sujet appartient à la classe d’âge 5–9 ou 10–14. Un âge de 8–12 ans paraît probable.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Remaniements et perturbations à une époque non déterminée.
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sépulture 9


1 ? iMM. [5–9]/[10–14]


CC







description de la fosse


Fosse irrégulière creusée avec peu de soin.


mobilier


MOB 9.1 Tessons de céramique noire


faune


RAS


chapitre 4 catalogue des sépultures 97


0 50 cm


1,
82


 m


0,80 m


0,05 m


283°N


a


B B'


a'


a


B B'


a'







discussion autour de la sépulture


�� L’immaturité du sujet et sa faible profondeur d’inhumation sont vraisemblablement les raisons de 
la très mauvaise conservation du squelette. La disparition du crâne, du bassin et d’une partie du 
thorax ne peut cependant pas s’expliquer par une simple mauvaise conservation. La disparition des 
épiphyses ne permet pas d’observer l’état des connexions osseuses et interdit la détermination de 
l’espace de décomposition du corps. Le fait que les parties détruites soient concentrées dans la 
partie supérieure de la tombe inciterait à penser à une fouille en puits. Néanmoins, l’arasement de 
la sépulture ne permet pas d’exclure des perturbations liées au passage d’un engin agricole.
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sépulture 9
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Fouille angélique marillier


annelise lebouvier


sébastien péchart


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, membres inférieurs en extension. Défunt centré en milieu de fosse.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition du corps non déterminé
�� Remaniements et perturbations à une époque non déterminée.
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sépulture 10


1 IND ado./ad. ≥ 15 aNS


CC







description de la fosse


Fosse irrégulière, creusée avec peu de soin, 
la paroi gauche n’a pas été finalisée.


mobilier


MOB 10.1 Vase rectiligne (ciste)


MOB 10.2 Vase tulipiforme


MOB 10.3 Pierre de calage


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La faible profondeur conservée de la fosse a entraîné une très mauvaise conservation des restes 
osseux, interdisant la détermination de l’espace de décomposition du corps. Une pierre de calage 
à quelques centimètres sur la droite du fémur droit peut suggérer l’existence d’un contenant en 
matière périssable. La concentration de racines était particulièrement importante dans cette fosse. 
La disparition quasi-totale du thorax et l’absence de crâne laisse penser à une fouille en puits. Le 
bris et le remaniement des céramiques déposées à gauche de la tête du défunt sont plus en accord 
avec un pillage qu’avec un remaniement rituel.


mobilier céramique


�� 10.1�Fond plat débordant, probablement d’un vase rectiligne (ciste ?)
�� 10.2�Petit vase tulipiforme à fond plat débordant. Décor composé de trois groupes de cannelures 
horizontales : premier groupe de 3 cannelures en dessous du bord, suivi par une bande lissée peinte 
en rouge, suivie par un groupe similaire de cannelures. Quatre cannelures se trouvent à la jonction 
panse–fond.
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sépulture 10


CC Mob 10.2
peinture rouge CC Mob 10. 1
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Fouille sébastien péchart


annelise lebouvier


suzanne mouton


Démontage guillaume seguin


Cette sépulture collective a accueilli 3 défunts en 
3 épisodes différés.


Individu 1


position du défunt


�� Décubitus, bras en extension le long du corps, 
mains ouvertes en pronation, jambe gauche 
en extension, jambe droite fléchie et basculée latéralement.


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). céramique.


observations anthropologiques


�� Très haute stature, c’est le plus grand individu inhumé sur la Croix-Blandin.
�� Importante carie sur la M3 supérieure gauche
�� Lombalisation de la première vertèbre sacrée
�� Multiples nodules de Schmörl


diagnostic taphonomique :
�� Décomposition du corps en espace rapidement colmaté
�� Usage possible d’un linceul ou port de vêtements
�� Remaniement partiel lors de l’inhumation des deux autres défunts
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sépulture 11 CC


1 ad. ≥ 20 aNS


2 ad. ≥ 20 aNS


3 ad. ≥ 20 aNS


1,83 m


1,63 m


1,69 m


Individu 1







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire. C’est la fosse la plus 
longue et la plus large de la Croix-Chaudron.


mobilier


MOB 11.1
Fragment de rasoir lunulaire en fer, à manche 
atrophié par un anneau de suspension. Remonte 
avec 11.3


MOB 11.2 Cloiu de manuiserie en fer


MOB 11.3
Fragment de rasoir lunulaire en fer, à manche 
atrophié par un anneau de suspension. Remonte 
avec 11.1


MOB 11.4 Lot de tessons remaniés constituant un vase en 
forme de cratère et un gobelet tulipiforme


MOB 11.5 Éclat d'obus


MOB 11.6 Concrétion ferreuse naturelle


MOB 11.7 Concrétion ferreuse naturelle


MOB 11.8 Anneau fermé en fer de section ronde


MOB 11.9 Concrétion calcaire naturelle


MOB 11.10 Concrétion ferreuse naturelle


MOB 11.11 Passe-lacet en fer


faune


�
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Individu 2


position du défunt


�� Décubitus, bras gauche en extension et en 
pronation


attribution chronologique :
la tène a (540–390 av. jc). datation 14c à 2 s.
la tène a (475–390 av. jc). mobilier céramique et 
ralation stratigraphique.


observations anthropologiques


�� RAS


diagnostic taphonomique :
�� Décomposition du corps en espace col-
maté
�� Importante vidange lors de l’inhumation 
de l’individu 3


Individu 3


position du défunt


�� Décubitus, bras en extension, main droite 
en pronation posée sur le haut de la cuisse 
droite.


attribution chronologique indéterminée


observations anthropologiques


�� Enthèse épitrochlée médiale
�� Mandibule entièrement édentée


diagnostic taphonomique


�� Décomposition du corps en espace colmaté.
�� Arasement et légère perturbation du défunt par les labours ou l’opération de diagnostic.
�� Encoche sur la face latérale du fémur gauche résultant d’un coup porté par une arme tranchante.


sépulture 11


Individu 2
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discussion autour de la sépulture


�� Cette sépulture collective regroupe trois 
défunts inhumés en trois épisodes diffé-
rés et constitue un bel exemple d’inhuma-
tions par superposition, pratique réguliè-
rement rencontrée dans la région.


Individu 1
�� Il s’agit du premier défunt, déposé en 
fond de fosse.
�� L’intégrité du squelette a été pertur-
bée lors des inhumations différées des 
individus 2 et 3. Les deux bras, la ma-
jorité des côtes, quatre vertèbres cervi-
cales et la mandibule sont manquantes. 
Ces ossements ont été prélevés intention-
nellement ou exhumés fortuitement lors 
de la réouverture de la tombe et de la 
mise en terre des défunts suivants. C’est 
vraisemblablement lors de cette opéra-
tion que l’imposant cratère (11.4) associé 
à ce premier individu a été brisé et que 
certains tessons ont été remaniés jusqu’au 
sommet de la fosse de l’individu 3. Si ce premier défunt a été remanié lors des inhumations sui-
vantes, nous ne pouvons exclure que cette opération ait été accompagnée d’un certain pillage de 
la sépulture. En effet, le bris de la céramique, le prélèvement d’objet métallique et la particulière 
attention portée aux membres supérieurs et à la région thoracique du défunt rappellent étrange-
ment les pillages ou fouilles en puits. Une récupération du mobilier métallique associé au premier 
individu a pu accompagner l’inhumation du second individu.
�� Les ossements encore en position primaire de dépôt présentent de bonnes connexions anato-
miques. Aucune sortie d’os du volume initial du corps n’a été observée. Les patellas sont toutes 
deux en position anatomique. Le fémur et le tibia droits sont en équilibre instable. Ces observa-
tions sont clairement en faveur d’une décomposition du corps en espace colmaté. Si le défunt a 
été inhumé dans un contenant en bois, alors celui-ci devait être très perméable et a rapidement 
laissé pénétrer le sédiment. La position du genou droit implique cependant un effet de paroi de 
type buté qui n’est pas le fait du bord de la fosse. L’existence d’une autre paroi entre le défunt et 
le bord de fosse s’impose. Les positions relatives des dépôts de faune, du cratère et du défunt ne 
permettent pas le passage d’une planche ou d’un rondin de bois. L’usage d’un contenant funéraire 
souple de type linceul peut être avancée. Les effets de contrainte et de maintien ostéologique 
peuvent également être le fait du port de vêtements. Cette hypothèse peut être soutenue par la 
position contrainte du pied droit et la découverte d’un passe lacet en fer (11.11) entre les pieds 
du défunt. Les perturbations subies par le défunt dans la région thoracique ne permettent pas de 
pousser plus loin la discussion.


sépulture 11


Individu 3.







chapitre 4 catalogue des sépultures 109







110 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


Individu 2
�� Cet individu a été inhumé en seconde position et est le moins bien représenté des trois individus.
�� Les lacunes dans la représentation ostéologique limitent les observations taphonomiques. L’ab-
sence de rotation du fémur gauche et le maintien de la patella dans sa position anatomique sug-
gèrent un colmatage de l’espace de décomposition. La position du défunt en oblique dans la fosse 
apparaît peu compatible avec l’existence d’un quelconque contenant funéraire rigide. Si le premier 
individu a été inhumé dans une fosse aménagée, il semblerait que ce second ait été inhumé en 
pleine terre dans le comblement de la fosse initiale.


Individu 3
�� C’est le dernier inhumé. La non ouverture des coxaux, la bonne connexion des articulations sacro-
iliaques et le maintien des patellas dans leur position anatomique sont en faveur d’une décompo-
sition du corps en espace colmaté. La position du défunt en oblique dans la fosse apparaît peu 
compatible avec l’existence d’un quelconque contenant funéraire.
�� Lors du démontage de l’individu 3, la fouille de la région sous pubienne du sujet a révélé la pré-
sence d’une pointe en fer (11.2) à un demi centimètre sous l’ischion gauche. L’objet ne perfore 
aucun os mais se situe assurément dans le volume interne au cadavre. Si la pièce a peu bougé 
dans le volume du cadavre (le colmatage de l’espace de décomposition y serait favorable), celle-
ci percerait potentiellement trois muscles : deux ischio-jambiers, le demi-membraneux (m.semi 
tendinosus) et le biceps crural (m.biceps femoralis), ainsi que le grand adducteur de la cuisse
(m. adductor magnus). 
�� La présence de cet objet, qui s’apparente à la tige d’un clou de menuiserie, de part sa nature et sa 
position relative au défunt, est délicate à interpréter. Cet objet ne doit pas être mis en relation avec 
un éventuel cercueil. L’attestation d’un seul artéfact et sa localisation entre les jambes du défunt 
sont peu compatibles avec les modalités d’assemblages d’un cercueil, même partiellement cloué 
et serait en opposition avec nos observations taphonomiques. Une présence intrusive ne peut être 
complètement exclue.


sépulture 11
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mobilier métallique


�� 11.1�+�11.3. Rasoir lunulaire en fer, à manche atrophié terminé par un anneau de suspension.
�� 11.2.�Clou de menuiserie en fer. Seule la partie distale est représentée.
�� 11.8.�Anneau fermé en fer de section ronde.
�� 11.11.�Passe-lacet en fer.


mobilier céramique


�� 11.4.1�Gobelet ou petit vase ovoïde/ tulipiforme, pied manquant. Décor présentant un groupe de 
trois lignes incisées groupées (en dessous du bord), un bandeau de métope rempli de 4 lignes en 
zigzag, deux bandes peintes en rouge et un dernier registre de trois lignes incisées groupées.
�� 11.4.2�Vase en forme de "cratère" avec bord en marli large, col cylindrique et panse carénée (ca-
rène arrondie), pied annulaire débordant. Décor complexe présentant plusieurs groupes de lignes 
incisées en alternance avec des lignes de peinture rouge.


éléments de datation


�� Aucun objet en métal ne constitue véritablement un marqueur chronologique pertinent. Le rasoir 
lunulaire va dans le sens de l’attribution à LT A proposée par le mobilier céramique et la datation 
radiocarbone.


sépulture 11


inv. 11.2


inv. 11.1 inv. 11.3 inv. 11.11 inv. 11.8


mobilier considéré comme appartenant à la structure


mobilier considéré comme intrusif


5 cm0
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Fouille jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2 (325–250 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation, poing gauche fermé, membres inférieurs en extension.
�� Défunt légèrement excentré vers la paroi gauche de la fosse.


observations anthropologiques


�� Enthèse sur vertèbre thoracique 11.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition du corps en espace vide.
�� Fouille en puits à une époque indéterminée.
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sépulture 12


1 ad. ≥ 20 aNS 1,67 m


CC







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire et large.


mobilier


MOB 12.1 Éclat d'obus


MOB 12.2 Éclat d'obus


MOB 12.3 Clou de menuiserie à tête plate ronde, riveté
(ép. bois 20 mm) 


MOB 12.4 Éclat d'obus


MOB 12.5 Éclat d'obus


MOB 12.6 Éclat d'obus


MOB 12.7 Éclat d'obus


MOB 12.8 Anneau fermé en fer de section ronde


MOB 12.9 Vase médian caréné


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� L’importante ouverture du bassin et la déconnexion des coxaux avec le sacrum suggèrent une 
décomposition en espace vide. L’écartement des jambes et la légère abduction des bras ne sont 
pas en faveur d’un linceul. La main gauche, en connexion stricte, est en position primaire. Les mé-
tacarpiens apparaissant en vue dorsale tandis que les phalanges juste en dessous apparaissent en 
vue palmaire. Par conséquent, le défunt a été inhumé avec le poing gauche fermé. L’absence du 
crâne, de l’hémi thorax droit et du bras droit semble correspondre à une fouille en puits. L’époque 
de cette fouille ayant pu masquer d’éventuels remaniements funéraires ne peut être précisée.
�� Les différentes perturbations reconnues compliquent la restitution des modalités de déposition 
du mobilier et de l’assemblage de mobilier métallique initialement présents dans la sépulture. 
D’abord, la présence d’une partie du mobilier apparaît intrusive. C’est le cas des fragments d’en-
gins de guerre découverts en surface ou éparpillés dans la fosse sépulcrale. De même, le clou 12.3 
n’est vraisemblablement pas laténien. Une attribution à l’époque romaine semble plus probable, à 
mettre en relation avec les fragments de céramique romaines reconnus dans le comblement som-
mital de la structure.
�� Le seul élément pouvant être considéré comme appartenant à la sépulture est l’anneau en fer 
12.8. L’absence de relation avec tout autre artéfact rend délicate son interprétation et on ne peut 
totalement exclure une présence intrusive. 
�� Aucune trace d’oxydation ferreuse ou cuivreuse n’a été relevée sur les os du squelette, permettant 
de reconnaître l’existence d’autres objets en métal disparus lors du pillage de la tombe. Ce n’est 
cependant pas un argument suffisant pour attester que l’assemblage de mobilier métallique est 
complet.


mobilier métallique


�� 12.3.�Clou de menuiserie à tête plate ronde, riveté (ép. bois 20 mm).
�� 12.8.�Anneau fermé en fer de section ronde.


éléments de datation


�� Aucun artéfact métallique n’est un marqueur chronologique pertinent permettant de discuter l’at-
tribution chronologique de la structure, placée à LT B2 par le mobilier céramique.
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sépulture 12


inv. 12.8 inv. 12.3


mobilier considéré comme appartenant à la structure mobilier considéré comme intrusif


5 cm0
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mobilier céramique


�� 12.9�vase bas à profil curviligne, petit bord déjeté et en bourrelet. Sans décor.


sépulture 12


0 5 cm
CC Mob 12.9











Fouille loïc daulny


jérémie baltz


annelise lebouvier


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b1a (410–375 av. jc). fibules.


position du défunt


�� Décubitus, membres inférieurs en extension. 
membres inférieurs en extension. 
�� Défunt excentré vers la paroi gauche de la fosse.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace vide.
�� Fouille en puits visant la récupération d’objets précieux à une époque non déterminée.
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sépulture 13


1 ado./ad. ≥ 15 aNS 1,57 m


CC







description de la fosse


Fosse ovale et large au creusement soigné.


mobilier


MOB 13.1 Éclat d'obus


MOB 13.2 Fibule en bronze (Millet type F3a)


MOB 13.3 Fibule en bronze (Millet type F3a)


MOB 13.4
Poignée en alliage cuivreux composée d'un 
anneau fermé à section lenticulaire et d'un piton 
fermé à deux points en tôle 


MOB 13.5 Clou de menuiserie en fer


MOB 13.6 Fibule en bronze (Millet type F3a)


MOB 13.7 Fragment de tige indéterminée en fer de section 
ronde


MOB 13.8 Anneau fermé en fer de section ronde


faune
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discussion autour de la sépulture


�� L’importante ouverture du bassin, la déconnexion des coxaux avec le sacrum et les déconnexions 
entre les vertèbres lombaires suggèrent une décomposition en espace vide. La tombe a fait l’objet 
d’une fouille en puits dans sa partie supérieure. La position excentrée du défunt et l’absence de 
tout mobilier sur sa droite permettent de penser que du mobilier disposé dans la partie droite de 
la fosse a pu être prélevé. Une autre possibilité envisagerait le dépôt sur la droite d’éléments de 
mobilier entièrement en matériaux périssables.
�� Les perturbations subies par la sépulture compliquent la restitution des modalités de déposition de 
l’assemblage de mobilier métallique. D’abord, la présence d’une partie du matériel métallique ap-
paraît intrusive. C’est le cas du fragment d’engin de guerre relevé en surface et des pièces de quin-
caillerie de menuiserie en fer et en alliage cuivreux (13.4, 13.5 et 13.7). La poignée rappelle tout 
particulièrement les exemplaires romains (par exemple Kaurin 2010 ; riha 1994). Rien ne permet 
d’exclure totalement que l’anneau en fer puisse appartenir au mobilier de la sépulture, seulement 
sa proximité directe avec le fragment de tige de clou invite à le mettre en relation avec ce dernier.
�� Les trois fibules appartiennent au mobilier de la sépulture. Elles sont toutes les trois complètes et 
ouvertes, c’est-à-dire en position non fonctionnelle. Les exemplaires 13.2 et 13.6 ont été décou-
vertes dans le volume initial du corps, au niveau de la partie supérieure du thorax, bien que cette 
zone ait été particulièrement touchée par le pillage. Il est impossible de déterminer si elles ont été 
déposées ouvertes dans la sépulture ou bien manipulées par les pilleurs avant d’être rejetées dans 
la fosse. La fibule 13.3 a quant à elle été retrouvée le long de la paroi est, à côté du bras gauche, 
en dehors du volume initial du corps. Le pied de la fibule a été partiellement brisé et l’orientation 
de l’ardillon semble indiquer qu’avant ce bris, la fibule était fermée. Le bris puis le rejet de la fibule 
doivent sans doute être attribués aux individus qui ont procédé à l’exploration de la sépulture. 
�� Des traces d’oxydation cuivreuse ont été relevées sur le radius et l’ulna droit, indiquant la présence 
initiale d’un bracelet au poignet droit de la défunte qui a été prélevé. Aucune trace d’oxyde n’a 
été observée sur le bras gauche. Cette même observation a été faite pour le sujet féminin de la 
sépulture 6. Il reste cependant délicat de privilégier l’hypothèse du port d’un bracelet unique plutôt 
que d’une paire.
�� Aucune trace d’oxydation ferreuse ou cuivreuse n’a été relevée sur les autres os du squelette, per-
mettant de reconnaître l’existence d’autres objets en métal disparus lors du pillage de la tombe. 
Rien ne permet cependant d’attester que la restitution ainsi proposée reflète l’assemblage originel. 
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sépulture 13
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mobilier métallique


�� 13.2.�Fibule en alliage cuivreux à ressort deux fois deux spires et corde-externe, arc légèrement 
rectangulaire, pied libre courbe orné d’un globule (Millet type F3a).
�� 13.3.�Fibule en alliage cuivreux à ressort deux fois deux spires et corde externe, arc présentant un 
profil arrondi, pied libre à l’extrémité aplatie (Millet type F3a).
�� 13.4.�Poignée en alliage cuivreux composée d’un anneau fermé à section lenticulaire et d’un piton 
fermé à deux pointes en tôle.
�� 13.5.�Clou de menuiserie en fer. Seule la partie distale est conservée. 
�� 13.6.�Fibule en alliage cuivreux à ressort asymétrique comptant deux spires d’un côté, une seule de 
l’autre, arc légèrement rectangulaire, pied libre courbe orné d’un globule (Millet type F3a)
�� 13.7.�Fragment de tige indéterminée en fer de section ronde et clou de menuiserie en fer. Seule 
une partie de la tige est conservée.
�� 13.8.�Anneau fermé en fer de section ronde.


éléments de datation


�� Les trois fibules de type F3a se rattachent à l’étape 2 définie par e. Millet pour les régions rhé-
nanes, qui correspond à LT B1a (Millet 2008, pp. 215-234). Il s’agit du seul matériel datant de la 
sépulture, qui doit donc être attribuée à cette période.


sépulture 13
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inv. 13.2 inv. 13.3


inv. 13.4inv. 13.5


inv. 13.8


inv. 13.7


inv. 13.6


inv. 13.7


mobilier considéré comme appartenant à la structure


mobilier considéré comme intrusif


5 cm0







Fouille mélody félix-sanchez


jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). fibule.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation le long du corps, 
membres inférieurs en extension.
�� Défunt en position oblique, la tête était cen-
trée mais les pieds sont excentrés vers la paroi gauche.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition du corps en espace vide et colmaté.
�� Os surnuméraires. Vidange et réutilisation de la fosse.
�� Fouille en puits à une époque indéterminée.
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sépulture 14


1 ? iMM. [15–19]
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description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire très large et pro-
fonde. Il s’agit de la fosse la plus profonde 
de la Croix-Chaudron.


mobilier


MOB 14.1 Tesson, écuelle carénée


MOB 14.2 Concrétion ferreuse naturelle


MOB 14.3 Tesson céramique


MOB 14.4 Tesson céramique


MOB 14.5 Tesson céramique


MOB 14.6 Fer d'arme d'hast en fer


MOB 14.7 Tesson d'arme d'hast en fer. Fonctionne avec 14.6


MOB 14.8 Pierre de calage fémur droit


MOB 14.9 Patte arrière de porc


MOB 14.10 Fer d'arme d'hast en fer. Javelot ou javeline


MOB 14.11 Concrétion ferreuse naturelle


MOB 14.12 Collier de perles 


MOB 14.12.1 Perle en ambre


MOB 14.12.2 Perle en ambre


MOB 14.12.3 Perle en verre bleu foncé


MOB 14.12.4
Perle en verre bleu foncé 
à ocelles blanches et 
bleues


MOB 14.12.5
Perle en verre turquoise 
à ocelles blanches et 
brunes


MOB 14.13 Pendeloque en matière dure animale


MOB 14.14 Fibule en alliage cuivreux


MOB 14.15 Vase caréné à col


MOB 14.16 Vase en forme de bombe


MOB 14.17 Situle


MOB 14.18 Vase dit « skyphos »


faune
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discussion autour de la sépulture


�� L’immaturité du sujet et le pillage de la sépulture compliquent l’étude de l’espace de décomposition 
du corps. Les patellas sont toutes deux en position anatomique sur les genoux, ce qui démontre 
un colmatage rapide des membres inférieurs par le sédiment ou un maintien ostéologique lié au 
port de vêtements. Les deux mains en fond de fosse sont encore parfaitement connectées. La 
profondeur de la fosse a permis une bonne conservation des os du carpe très spongieux qui ont 
complètement disparu dans les sépultures moins profondes. Le défunt étant immature, les os du 
carpe sont incomplets car en cours d’ossification. Leur conservation en est d’autant plus remar-
quable. Les vertèbres lombaires et certaines thoraciques présentent quant à elles d’importantes 
déconnexions, ce qui s’observe plutôt dans les cas de décomposition en espace vide. La présence 
d’une pierre de calage sur la droite du fémur droit appuie l’hypothèse de l’existence d’un contenant 
en matière périssable. Ainsi l’espace de décomposition initial du défunt apparaît ambigu. Il est pos-
sible d’émettre l’hypothèse d’un contenant peu efficace ayant partiellement permis des infiltrations 
de sédiment. La profondeur de la fosse et par conséquent la pression des sédiments induite ont 
sans doute joué en cette faveur.
�� L’étude post fouille des ossements remaniés a mis en évidence que la fosse contenait les restes 
de deux individus. En effet, un scaphoïde droit, une patella droite et cinq fragments de vertèbres 
lombaires n’appartiennent pas à notre sujet inhumé. Une vidange imparfaite de la fosse a pu être 
opérée avant l’inhumation de ce nouvel individu. Nous serions dans un cas de réutilisation de la 
fosse. Une intrusion fortuite d’ossements remaniés dans le comblement de la fosse ne peut cepen-
dant être totalement exclue.
�� La sépulture a fait l’objet d’une fouille en puits typique. Le crâne a été prélevé. Avec l’ulna droit, 
c’est le seul os manquant. L’identification d’une incisive centrale supérieure dans la zone remaniée 
est un élément de preuve que le crâne a bien été présent à un certain moment, à moins que ce 
reste n’appartienne au premier défunt inhumé. Le pillage s’est classiquement concentré au niveau 
de la tête, sur le thorax, en particulier le côté droit, et le bras droit. La main droite est restée en 
position primaire en fond de fosse. Notons que le bras gauche n’a pas été touché. La scapula droite, 
les clavicules, les os du bras droit, la mandibule, l’ilion droit, des fragments de côtes et plusieurs 
vertèbres cervicales ont été remaniés vers la surface et ont été mis au jour rapidement lors de l’ou-
verture de la fenêtre nord-ouest. L’époque de ce pillage ne peut être précisée. 
�� Les perturbations subies par la structure brouillent la restitution des modalités de déposition du 
mobilier métallique. La fibule a été découverte au niveau de la partie supérieure du corps, zone 
particulièrement affectée par le pillage. Elle est fermée, en position fonctionnelle, et on peut sup-
poser qu’elle fermait un vêtement. Les perles du collier proviennent de l’emplacement théorique 
de la tête, ce qui nous amène à penser que le collier était porté par le défunt. La fibule et le collier 
faisaient donc partie du costume funéraire stricto sensu.
�� Les deux armes d’hast faisaient quant à elles partie du matériel déposé avec le défunt. Les deux fers 
étaient disposés l’un à côté de l’autre, le long de la jambe gauche de l’individu, la pointe orientée 
vers la paroi est de la fosse. Le talon, qui fonctionne avec l’exemplaire 14.7, a été découvert entre 
les genoux du défunt. Cette position est incohérente et suppose soit que l’arme d’hast a été dépo-
sée la hampe brisée ou démontée, soit que les pilleurs ont déplacé le talon. Le fait que les jambes 
du défunt n’aient pas été perturbées nous fait privilégier la première hypothèse. Aucune trace 
d’oxydation ferreuse ou cuivreuse n’a été relevée sur les restes osseux, permettant de reconnaître 
l’existence d’autres objets en métal disparus lors du pillage de la tombe. 
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sépulture 14
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�� Rien ne permet cependant d’attester que la restitution ainsi proposée reflète l’assemblage originel. 
L’organisation des dépôts, telle qu’il est possible de la restituer, ne laisse pas apparaître de matériel 
que l’on pourrait considérer comme résiduel et que l’on pourrait associer aux restes du premier 
individu. Cette observation sous-entend une vidange particulièrement soignée de la première in-
humation, à moins qu’elle ne possédait pas de mobilier.
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inv. 14 surface inv. 14 surface


inv. 14.6


inv. 14.7


inv. 14.13


inv. 14.10


inv. 14.14


mobilier considéré comme appartenant à la structure


mobilier considéré comme intrusif


5 cm0


mobilier métallique


�� 14.6.�Fer d’arme d’hast en fer. Il s’agit vraisemblablement d’une lance mixte, à la fois arme de taille 
et d’estoc (bataille 2008, pp. 155-157).
�� 14.7.�Talon d’arme d’hast en fer. Fonctionne avec 14.6.
�� 14.10.�Fer d’arme d’hast en fer. Il s’agit vraisemblablement d’une arme de jet de type javelot ou 
javeline (bataille 2008, pp. 155-157). 
�� 14.12.�+�14.�13. Collier en matériau composite composé de deux perles en ambre (14.12.1 et 2), 
d’une perle en verre bleu foncé (14.12.3), d’une perle en verre bleu foncé à ocelles blanches et 
bleues (14.12.4), d’une perle en verre turquoise à ocelles blanches et brunes (14.12.5) et d’une 
pendeloque en matière dure animale (14.13). 
�� 14.14.�Fibule en alliage cuivreux à ressort deux fois deux spires et corde-externe, arc en anse vide 
panier orné d’un décor de stries, pied libre orné d’un globule et prolongé d’un appendice reposant 
sur l’arc (Millet type F2b1).
�� 14.�sans�numéro : surface : deux fragments de tige de clou de menuiserie en fer.
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sépulture 14


mobilier céramique


�� 14.1�Écuelle carénée de moyenne taille, carène très haute par rapport à la hauteur du vase, bord 
en bourrelet. Sans décor.
�� 14.7�Grande situle, avec carène très haute vive, bord en bourrelet, fond plat débordant. Décor à 
motifs géométriques sur col rentrant, chevrons doublés à la barbotine, sur la panse : 1er registre 
trois fois deux lignes incisées, entre elles bandes rouges, métope : chevrons doublés réalisés au 
peigne bifide, entre chevrons bande rouge continue
�� 14.15�Vase caréné à col évasé, bord non individualisé, à carène vive et petit pied creux débordant. 
Décor composé de trois métopes à la barbotine noire, séparées par trois groupes de lignes incisées 
au peigne. 1er métope : décor répétitif de trois lignes verticales puis un croisillon. 2e métope : une 
ligne de croisillons simples. 3e métope : même motif que la première métope, mais plus large. Le 
décor s'arrête à la carène du vase, toute la partie haute était probablement peinte en rouge avant 
l'application de la barbotine (traces de peinture en dessous des la barbotine et dans les lignes in-
cisées).
�� 14.16�Vase en forme de « bombe » de moyenne taille, petit col évasé (sans individualisation du 
bord), fond arrondi. Sans décor.
�� 14.18.1�Vase en forme de « skyphos » avec panse tronconique, pied creux largement débordant, 
bord simple droit. Décor.
�� 14.18.2�Coupe carénée (servait de couvercle pour le skyphos 14.18.1). Lèvre en bourrelet, carène 
assez vive, pied. Sans décor.


éléments de datation


�� La fibule de type F2b1 se rattache à l’étape 1 définie par e. Millet pour les régions rhénanes, qui 
correspond à LT A. Cette proposition de datation est conforme à celle proposée par le mobilier 
céramique.
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CC Mob 14. 15
haut du vase peint en rouge + 


décor géométrique à la barbotine


CC Mob 14. 1
couvercle ?


CC Mob 14. 18. 1
haut du vase peint en rouge + 


décor géométrique à la barbotine


CC Mob 14. 18. 2
couvercle de Mob 14. 18. 1


0 5 cm
CC Mob 14. 7
décor constitué de lignes incisées au peigne bi�de
et de bandes rouges, col décoré de chevrons à la barbotine claire


CC Mob 14. 16







Fouille suzanne mouton


carine cornut


annelise lebouvier


jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation le long du corps, pieds croisés ; pied gauche sur pied droit.
�� Défunt centré en milieu de fosse, légèrement oblique, la tête s’approchant de la paroi droite et les 
pieds de la paroi gauche.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace vide vraisemblable.
�� Fouille ancienne visant à récupérer du mobilier métallique.
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sépulture 15


1 ? iMM. [10–14]/[15–19]


CC







description de la fosse


Fosse large et ovale. Un trou de piquet pré-
sentant un diamètre de 6–7 cm a été mis 
en évidence dans l’angle ouest de la fosse. 
Ce piquet a pu participer à l’aménagement 
d’un coffrage ou à un marqueur de surface 
de la sépulture.


mobilier


MOB 15.1 Clou de fer à cheval en fer


MOB 15.2 Éclat d'obus


MOB 15.3 Fragment de tige de fer indéterminé dans trou de 
piquet


MOB 15.4 Éclat d'obus


MOB 15.5 Clou de fer à cheval en fer


MOB 15.6 Tesson vase caréné profond


MOB 15.7 Éclat d'obus


MOB 15.8 Fragment indéterminé


MOB 15.9.1 Vase caréné profond


MOB 15.9.2 Gobelet tulipiforme contenu dans MOB15.9.1


MOB 15.10 Pierre de calage 


faune


chapitre 4 catalogue des sépultures 135


0 50 cm


2,
39


 m


1,02 m


0,40 m


288°N


a


B B'


a'


a


B B'


a'


1 dent







discussion autour de la sépulture


�� L’important pillage de cette sépulture rend très difficile la restitution de l’espace initial de décompo-
sition du défunt. L’observation des connexions entre les os n’étant plus possible, seuls les éléments 
archéologiques nous permettent une approche du contenant funéraire. L’observation d’un trou de 
piquet dans l’angle sud-ouest et la présence d’une pierre de calage sont sans doute à mettre en 
relation avec l’existence d’un contenant en bois. 
�� Cette sépulture a été très lourdement pillée. L’essentiel des os encore présent est en position pri-
maire. Très peu d’ossements ont été retrouvés en position remaniée, ce qui implique que le sédi-
ment remué et les restes qu’il contenait n’ont pas été remis dans la fosse après le pillage. Notons 
dans la partie sud-est de la fosse la présence de la céramique 15.9. Celle-ci est absolument intacte 
et n’a pas du tout été touchée par les pilleurs. En revanche, aucun des artéfacts métalliques ne 
peut être considéré comme faisant partie du mobilier de la sépulture. De fait, les restes d’engins 
de guerre sont modernes, tout comme les clous de fer à cheval et le fragment d’objet indéterminé. 
�� En revanche, les traces d’oxydation cuivreuses relevées sur les deux coudes de l’individu indiquent 
qu’il portait initialement une paire de brassard. Aucun indice ne permet de supposer que l’assem-
blage de mobilier métallique comportait d’autres éléments.
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inv. 15.1 inv. 15.3 inv. 15.4


mobilier considéré comme intrusif


5 cm0


mobilier métallique


�� 15.1.�Clou de fer à cheval en fer.
�� 15.3.�Fragment de tige indéterminé en fer.
�� 15.4.�Reste de matériel de guerre ?


mobilier céramique


�� 15.6�Vase à carène haute, pas très vive, petit rebord. Décor couvrant uniquement la panse par 
peignage, croisement des lignes groupées, avec des bandes horizontales laissées vides.
�� 15.9a�Grand vase caréné (forme bi-tronconique), avec petit rebord. Sans décor
�� 15.9b�Petit gobelet tulipiforme avec bord éversé et à pied creux, parois fine. Sans décor.


éléments de datation


�� Aucun des objets en métal présents dans la structure n’est un marqueur chronologique pertinent 
pour discuter l’attribution chronologique de la structure, placée à LT A par le mobilier céramique.


sépulture 15
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0 5 cm


CC  Mob 15. 9
vase fermé contenant petit 


gobelet tulipiforme


CC Mob 15. 6
deux points d'impacts de sondes 


de fouilles anciennes probablement







Fouille annelise lebouvier


aminte thomann


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, bras le long du corps, la main droite 
posée sur la hanche droite, la main gauche sous 
la fesse gauche, membres inférieurs en extension.
�� Défunte centrée en milieu de fosse.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition du corps en espace vide.
�� Récupération du crâne et de la mandibule dans le cadre d’un rituel funéraire.
�� Sépulture vierge de tout pillage ou fouilles anciennes.
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sépulture 16


1 ad. ≥ 20 aNS 1,57 m


CC







description de la fosse


Fosse peu profonde aux contours irrégu-
liers.


mobilier


MOB 16.1 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 16.2
Torque en alliage cuivreux à jonc plein de section 
rectangulaire torsadé terminé par des tampons 
tronconiques (Millet type To B2) 


MOB 16.3 Bracelet fermé en alliage cuivreux, à jonc plein de 
section losangique (Millet famille L0). 


MOB 16.4 Bracelet fermé en alliage cuivreux, à jonc plein de 
section ovale (Millet famille L0). 


MOB 16.5 Anneau fermé en alliage cuivreux, de section 
ronde


MOB 16.6 Vase ovoïde avec petit col


MOB 16.7 Gobelet caréné


MOB 16.8 Vase ovoïde avec petit col


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Le sujet présente une large ouverture du bassin ayant entraîné une rotation vers l’extérieur des 
fémurs. Le fémur gauche apparaît en vue médiale. L’humérus droit a basculé vers la gauche et ap-
paraît en vue latérale. Ces mouvements ne sont possibles que dans le cadre d’une décomposition 
en espace vide. 
�� La sépulture apparaît vierge de tout pillage ou fouilles anciennes. La faible profondeur de la fosse 
et ses contours irréguliers ont sans doute compliqué sa détection. Le mobilier métallique conservé, 
le torque et la paire de bracelets, est la preuve que la tombe n’a jamais été ouverte dans un but de 
collecte d’objets précieux. Néanmoins, le crâne et la mandibule sont manquants. Même si la fosse 
est peu profonde, elle l’est suffisamment pour réfuter l’hypothèse d’un arrachement par le passage 
d’un engin agricole ou par un décapage un peu trop appuyé par l’équipe de l’Inrap. En outre, les 
vertèbres cervicales ne sont pas fracturées ou sectionnées mais simplement déconnectées. Il y a 
donc bien eu récupération du crâne et de la mandibule entraînant une perturbation de la région 
cervicale. L’atlas et la quatrième vertèbre cervicale sont également manquants. La présence du 
torque n’a pu échapper à l’attention des personnes ayant pratiqué ce prélèvement. Notons que le 
torque est cassé bien qu’il semble en position primaire de dépôt.
�� Des observations très similaires ont été réalisées par J.g. rOzOy lors de son étude sur les nécropoles 
du Mont Troté et des Rouliers dans les Ardennes (rOzOy 1987). L’auteur interprète ces prélèvements 
comme le reflet d’un culte des ancêtres. 
�� Même si la sépulture n’a pas fait l’objet de pillage moderne, elle a subi quelques perturbations 
durant la Grande Guerre. La présence de restes d’engins de guerre dans le comblement sommital 
en atteste et a sans doute provoquer l’intrusion du fragment de clou de menuiserie 16.1 dans la 
sépulture. En effet, cet artéfact, romain ou même plus récent, ne peut être mis en relation avec un 
éventuel cercueil. 
�� Le reste du matériel appartient bien à l’inhumation et faisait partie du costume funéraire de la 
défunte.
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mobilier métallique


�� 16.1.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 16.2.�Torque en alliage cuivreux à jonc plein de section rectangulaire torsadé terminé par des tam-
pons tronconiques (Millet type To B2). 
�� 16.3.�Bracelet fermé en alliage cuivreux, à jonc plein de section losangique (Millet famille L0).
�� 16.4.�Bracelet fermé en alliage cuivreux, à jonc plein de section ovale (Millet famille L0).
�� 16.5.�Anneau fermé en alliage cuivreux, de section ronde.


mobilier céramique


�� 16.6�Vase ovoïde avec petit col peu oblique, fond presque annulaire. Sans décor.
�� 16.7�Petit gobelet caréné avec partie supérieure évasée et carène vive, petit pied creux. Sans décor.
�� 16.8�Partie basse d'un vase ovoïde probablement à petit col, fond annulaire. Sans décor.


éléments de datation


�� Le torque et les bracelets ne constituent pas un marqueur chronologique suffisamment précis pour 
discuter de l’attribution chronologique de la structure, placée à LT A par le mobilier céramique.


sépulture 16


CC Mob 16. 6
CC Mob 16. 8


CC Mob 16. 7
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inv/ 16


inv.16.3


inv.16.5


inv.16.4inv. 16.2


mobilier considéré comme appartenant à la structure


mobilier considéré comme intrusif


5 cm0







Fouille sébastien péchart


annelise lebouvier


carine cornut


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
transition la tène a–b1 (425–375 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, membres inférieurs en extension.
�� Défunt excentré vers la paroi gauche. Les fesses de 
l’individu sont au dessus d’une rigole creusée dans le banc de craie.


observations anthropologiques


�� Altération pathologique de la région sus orbitaire.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace vide probable.
�� Fouille en puits à une époque qui n’a pu être déterminée.
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sépulture 17


1 IND ado./ad. ≥ 15 aNS


CC







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire. Présence d’une 
rigole creusée dans le banc de craie sous 
les fesses du défunt parcourant toute la 
largeur de la fosse. Dans cette rigole, un 
trou de poteau part en oblique vers la paroi 
gauche. Un clou a été trouvé au fond de ce 
trou de poteau. Un autre trou de poteau 
a été observé contre cette même paroi au 
niveau des pieds du défunt. Ces deux trous 
de poteaux sont certainement à mettre en 
relation avec un marqueur de surface de la 
tombe. Peut être une cabane funéraire. La 
fonction exacte de la rigole demeure incon-
nue.


mobilier


MOB 17.1 Gobelet tulipiforme dans MOB 17.2


MOB 17.2 Vase caréné à col


MOB 17.3.1 Gobelet tulipiforme contenu dans MOB 17.3.2


MOB 17.3.2 Vase ovoïde (dérivé skyphos)


MOB 17.3.3 Vase ovoïde (dérivé skyphos)


MOB 17.4 Tige de clou de menuiserie en fer


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Les lacunes dans la représentation du squelette compliquent la détermination de l’espace de dé-
composition du corps. Le fait que les deux céramiques à la tête et aux pieds du défunt soient écra-
sées sur place avec des sorties du volume initial laisse à penser qu’il existait un espace vide autour 
de ces deux objets lorsqu’ils se sont brisés. Le fait que des tessons remontables entre eux soient 
restés jointifs et ne soient pas dispersés dans le comblement de la fosse nous permet de penser 
que ces contenants céramiques n’ont pas été brisés lors du pillage de la sépulture. Le basculement 
des fémurs et des coxaux dans la rigole centrale démontre également l’existence d’un espace vide. 
Cette rigole a pu être vide ou remplie par des matériaux périssables (une planchette ou un fagot 
en matière végétale par exemple).
�� Les remaniements s’apparentent à une fouille en puits ; les membres inférieurs sont encore en po-
sition primaire de dépôt tandis que la partie supérieure du corps est en grande partie manquante. 
Le crâne a été déplacé et la face pulvérisée. La mandibule a été déplacée en milieu de fosse aux 
abords de la rigole. 
�� Le fragment de clou de menuiserie ne semble pas laténien, une attribution à l’époque romaine, 
voire plus récente, est plus vraisemblable. La mise en relation de cet artéfact avec un hypothétique 
cercueil, dispositif de marquage externe de la sépulture ou autre type d’aménagement extérieur 
nous paraît peu envisageable. L’utilisation de cercueil clouté ou d’autres éléments mobiliers assem-
blés à l’aide de ce type de pièces de quincaillerie n’est pas attestée, à notre connaissance, à une 
période aussi ancienne. Il nous semble que la présence intrusive de ce clou est due au pillage subi 
par la sépulture. 
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse pouvant indiquer la présence initiale d’objets en 
métal n’a été relevée. Cette observation n’est cependant pas suffisante pour attester l’absence 
totale d’artéfact métallique ou, à l’inverse, le pillage de tout le matériel métallique.
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inv.17.4


5 cm0


mobilier considéré comme intrusif


mobilier métallique


�� 17.4.�Tige de clou de menuiserie en fer.


mobilier céramique


�� 17.1�Petit gobelet tulipiforme avec petit pied légèrement creux. Sans décor.
�� 17.2�Vase caréné avec petit col et lèvre déjetée, jonction col-panse anguleuse, carène arrondie, pied 
creux. Sans décor
�� 17.3.1�Gobelet probablement tulipiforme, lèvre déjetée. Décor : groupe de trois cannelures très 
régulières, remplies de peinture rouge
�� 17.3.2�Petit vase ovoïde (dérivé skyphos), avec bord simple droit, fond plat débordant. Sans décor.
�� 17.3.3�Petit vase ovoïde (dérivé skyphos), petit pied haut et creux. Décor : trois cannelures groupées 
en dessous du bord et décor de lignes incisées au peigne triple superposées, une dernière canne-
lure (métope) en bas de la panse.


éléments de datation


�� Aucun artéfact métallique pouvant être considéré comme appartenant au matériel de la sépulture 
ne peut être mobilisé pour discuter l’attribution chronologique de la structure, placée à LT A-LT B1 
par le mobilier céramique.


sépulture 17
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CC Mob 17. 2


CC Mob 17. 3. 3


CC Mob 17. 1


CC Mob 17. 3. 1


CC Mob 17. 3. 2
0 5 cm







Fouille angélique marillier


lætitia pédoussaut


mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


mélody félix-sanchez


attribution chronologique :
transition la tène a–b1 (425–375 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Individu 1 en décubitus, bras droit le long du 
corps avec la main droite fermée, membres inférieurs en extension.
�� Défunte centrée au milieu de la fosse.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace vide et colmaté.
�� Vidange et réutilisation de la fosse et/ou mélange du contenu de deux fosses.
�� Fouille en puits d’époque moderne.
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sépulture 18


1 ad. ≥ 20 aNS


2 ado./ad. ≥ 15 aNS


3 ? pÉriNatal


4 ? iMM. ≤ 15 aNS


CC







description de la fosse


Fosse plutôt ovale, longue et profonde.


mobilier


MOB 18.1 Fiche en fer 


MOB 18.2 Vase caréné à col


MOB 18.3 Vase ovoïde à col


MOB 18.3bis Écuelle carénée


MOB 18.4 Vase ovoïde à col


MOB 18.4bis Écuelle carénée


MOB 18.5 Vase caréné à col


MOB 18.6 Gobelet caréné


MOB 18.7 Clou remanié en position sommitale


faune
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discussion autour de la sépulture


�� L’ouverture du bassin et la déconnexion sacro-iliaque sont en faveur d’une décomposition en es-
pace vide. La présence des deux patellas encore en place sur les genoux suggère au contraire une 
décomposition en espace colmaté. Les céramiques sont fissurées mais aucune ne s’est écroulée sur 
elle-même, aucun tesson n’a bougé. Cette observation renforce l’hypothèse d’un colmatage de la 
fosse par du sédiment. Ainsi, si la défunte et le mobilier qui lui est associé ont bien été inhumés 
dans un espace vide, un colmatage partiel de cet espace a dû rapidement se produire.
�� La partie nord-ouest de la fosse est très perturbée et se présente sous la forme d’un amas d’os 
mélangeant les restes de 4 individus. Outre les radius et la clavicule gauche de l’individu 1, les restes 
d’un second individu adulte un peu plus robuste (individu 2), d’un jeune enfant (individu 4) et d’un 
bébé (individu 3) ont été mis en évidence. Le format du bébé est celui d’un périnatal. La défunte 
était peut être enceinte ou a pu décéder des suites de l’accouchement. Le remaniement de la zone 
correspondant à son abdomen nous interdit toutefois d’être affirmatif. 
�� La présence de ces 4 individus dans une sépulture qui s’apparente à une sépulture individuelle peut 
s’expliquer de 2 façons :
�La fosse a été vidangée de ses premiers occupants pour inhumer l’individu 1. Cette vidange étant 
imparfaite, des ossements sont restés et ont été regroupés dans la partie nord-ouest de la tombe. 
�Cette fosse se situe à l’extrême limite de la zone d’emprise. Une autre fosse peut se trouver à 
proximité immédiate. Si plusieurs tombes ont été ouvertes en même temps par les pilleurs, du 
matériel a pu être échangé entre les fosses.
�� Les remaniements occasionnés lors du pillage de 
cette sépulture interdisent toute interprétation 
certaine des gestes funéraires.
�� L’extrémité distale du fémur droit de l’individu 
2 présente une perforation circulaire qui s’appa-
rente de part sa forme et son format aux stig-
mates que peut laisser une sonde champenoise. 
Si c’est bien le cas, la fouille en puits de cette 
sépulture est par conséquent d’époque contem-
poraine. Le matériel métallique découvert dans 
la structure doit être considéré comme intrusif. 
La fiche et le fragment indéterminé en fer ont 
en effet été découverts dans la partie supérieure 
du comblement. Leur présence est attribuable au 
pillage de la sépulture. 
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse 
n’a été relevée sur les os, permettant de supposer 
l’existence d’objets ramassés lors du pillage de la 
sépulture. Cette observation n’est cependant pas 
suffisante pour attester l’absence totale d’arté-
fact métallique ou, à l’inverse, le pillage de tout 
le matériel métallique.
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sépulture 18


Individu 3 représenté par des côtes, un arc vertébral et un frag-


ment de tibia.
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Individu 4 représenté uniquement par 


des fragments de voûte crânienne.


Perforation du genou droit par une 


sonde champenoise.
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inv.18.1


mobilier considéré comme intrusif


5 cm0


mobilier métallique


�� 18.1.�Fiche en fer.


mobilier céramique


�� 18.2�Petit vase ou gobelet caréné, avec petit col oblique (évasé), bord aplati, corps bi-tronconique 
avec carène plus au moins vive. Sans décor.
�� 18.3a�Vase de moyenne taille de forme ovoïde à col court oblique, bord non individualisé, fond plat 
très large. La forme générale rappelle celle des vases en forme de bombe. Sans décor.
�� 18.3b�Écuelle carénée, col légèrement concave et carène vive, panse convexe, fond ombiliqué.
Mise au jour retournée, en guise de couvercle sur le vase 18.3a. Sans décor.
�� 18.4a�Vase de moyenne taille de forme ovoïde à col peu oblique, bord non individualisé, fond plat. 
Sans décor.
�� 18.4b�Écuelle carénée, avec petit bord et lèvre individualisés, col légèrement concave et carène vive, 
fond arrondi (convexe). Mise au jour retournée en guise de couvercle sur le vase 18.4a. Sans décor.
�� 18.5�Petit vase caréné à col oblique, bord aplati, lèvre presque débordante, carène arrondie, pied 
creux. Sans décor.
�� 18.6�Gobelet caréné, bord oblique et corps bi-tronconique, carène vive, petit pied creux débordant. 
Décor : trois cannelures espacées. La première sous la lèvre, la seconde à la jonction col/panse et 
la troisième juste avant la carène.


éléments de datation


�� Aucun objet en métal pouvant être considéré comme appartenant à la sépulture ne peut être mo-
bilisé pour discuter l’attribution chronologique de la structure, placée à LT A-LT B1 par le mobilier 
céramique.


sépulture 18
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0 5 cm


CC Mob 18. 2
CC Mob 18. 6
lignes incisées


CC Mob 18. 5


CC Mob 18. 3


couvercle


CC Mob 18. 4


couvercle







Fouille françois lacrampe-cuyaubère


aurélien bolo


carine cornut


sylvain renou


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique indéterminée.


position du défunt


�� Décubitus, bras gauche le long du corps en 
pronation, membres inférieurs en extension.
�� Défunt centré au milieu de la fosse.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille en puits ou destruction par les labours. 
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sépulture 19


1 IND ado./ad. ≥ 15 aNS


CC







description de la fosse


Fosse très arasée aux contours irréguliers.


mobilier


faune


RAS


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La faible profondeur de la fosse a participé à la très mauvaise conservation des restes osseux. La 
détermination de l’espace de décomposition initial du corps n’est pas possible. L’absence de la 
partie supérieure du corps s’apparente à une fouille en puits. Néanmoins la fosse était très arasée 
et aux contours irréguliers et diffus. Une localisation à la sonde champenoise semble très délicate 
sinon impossible. Une destruction du squelette par le passage d’une charrue n’est pas à exclure.
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sépulture 19
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Fouille jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2 (625–250 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Le profond remaniement de la fosse interdit 
toute restitution de la position de dépôt du 
corps.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille totale de la sépulture à l’époque moderne.
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sépulture 20


1 IND ado./ad. ≥ 15 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire peu profonde.


mobilier


MOB 20.1 Vase balustre


MOB 20.2 Tuile moderne ou Tegula


faune
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discussion autour de la sépulture


�� La fosse a été entièrement remaniée. Aucun os ou élément mobilier n’apparaît en position primaire 
de dépôt. Les principales parties anatomiques sont représentées même si une grande partie du 
squelette est absente. Aucune trace de mobilier métallique n’a pu être observée.
�� La présence d’une tuile et de tessons modernes dans la sépulture prouve la contemporanéité de 
cette fouille-pillage.


mobilier métallique


�� 20.�sans�numéro�? Fragment de tige indéterminé en fer.


mobilier céramique


�� 20.1�Vase balustre avec bord en bourrelet, jonction col-panse marquée, pied manquant. Décor 
composé de peinture rouge couvrante jusqu'en bas de la panse, pied probablement non peint, 
motifs en escaliers (col) et tricèles (panse, corps du vase).


éléments de datation


�� Le seul fragment en fer ne peut être mobilisé pour discuter l’attribution chronologique de la sépul-
ture, placée à LT B2 par le mobilier céramique.
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sépulture 20


5 cm0


inv. 20.


mobilier considéré comme intrusif


0 5 cm
CC Mob 20.1


Peinture rouge couvrante et 
motifs curviligne en noir
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Fouille annelise lebouvier


Démontage annelise lebouvier


attribution chronologique :
la tène c1 (250–175 av. jc). céramique.


position du défunt


�� La fosse a été entièrement vidangée interdisant toute restitution de la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Pillage-vidange totale de la fosse à une époque indéterminée.


discussion autour de la sépulture


�� Les dimensions de la fosse laissent penser que le défunt devait être un enfant.
�� La fosse n’a pas livré le moindre fragment osseux. Deux hypothèses permettent d’expliquer cette 
absence de restes osseux. Les ossements ont pu être entièrement dégradés du fait de l’immaturité 
du sujet et de la modeste profondeur d’inhumation. La seconde hypothèse considère une interven-
tion d’origine anthropique ayant conduit à la vidange totale de la fosse.
�� Seul le fond du bol brisé dans l’angle sud semble être encore en position primaire. Un terrier et des 
galeries de rongeurs ont ajouté au remaniement de la fosse. 
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sépulture 21 DOL







description de la fosse


Fosse de petites dimensions plutôt ovale.


mobilier


MOB 21.1a Écuelle carénée


MOB 21.1b Bol 


faune


RAS
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mobilier métallique


�� 21.1.1�Petit écuelle carénée à col court concave, bord déjeté, fond légèrement bombé. Décor au 
lissoir, croix de Saint André triplée.
�� 21.1.2�Petit bol ou vase miniature avec bord déjeté, paroi très épaisse, sans décor.


sépulture 21


CC Mob 21.1.1
décor lissé


CC Mob 21.1.2
0 5 cm











Fouille mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2 (325–250 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Le profond remaniement de la fosse et les 
lacunes dans la représentation du squelette 
interdisent toute restitution de la position de 
dépôt du défunt.


observations anthropologiques


�� Selon la méthode employée, le sujet appartient à la classe d’âge 5–9 ou 10–14 ans. Un âge compris 
entre 8 et 12 ans semble probable.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace vide possible.
�� Pillage total de la fosse à une époque indéterminée.
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sépulture 22


1 ? iMM. [5–9]/[10–14]


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire de faible profon-
deur, arasée dans sa partie sud-est.


mobilier


MOB 22.1 Pierre de calage


MOB 22.2 Vase balustre


MOB 22.3 Fragment de tuile 


MOB 22.4 Tesson céramique remanié


faune
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discussion autour de la sépulture


�� Le profond remaniement de la fosse et l’absence de toute connexion entre les restes osseux em-
pêchent la détermination de l’espace de décomposition du cadavre. Néanmoins, la présence d’une 
pierre de calage dans le coin nord de la fosse peut s’accorder avec l’existence d’un contenant en 
bois.
�� L’époque de la fouille ou du pillage ne peut être précisée.


mobilier céramique


�� 22.2�+�22.3�+�22.4. Vase balustre à piédestal, bord en bourrelet arrondi, jonction col-panse 
non marquée mais séparée par un bourrelet. Peinture rouge couvrant probablement le vase entier. 
Motifs curvilignes en noir (organisation du décor incertaine car très mal conservée).
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sépulture 22


0 5 cm
CC Mob 22.2 +22.3 +22.4


Peinture rouge couvrante et 
motifs curviligne en noir
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Fouille mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Le remaniement intégral de la fosse ne permet 
pas d’appréhender la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Articulation costo-claviculaire sur la clavicule 
gauche.
�� Forte insertion des muscles deltoïdes sur les humérus.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne d’époque moderne.
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sépulture 23


1 ad. ≥ 20 aNS 1,75 m


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire. Les limites de la 
fosse forment un petit décrochement dans 
les angles de la paroi gauche. Ce type de 
décrochement a déjà été décrit par rOzOy 
et interprété comme résultant d’une archi-
tecture de surface, type « cabane funéraire ». 
Cependant le lourd pillage dont cette sépul-
ture a été l’objet ne permet pas d’exclure 
totalement une dégradation des limites de 
fosse par les anciens fouilleurs, d’autant 
plus que les aménagements observés ne 
concernent que deux des quatre angles de 
la fosse.


mobilier


MOB 23.1 Fragment de tige indéterminé en fer


MOB 23.2 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


MOB 23.3 Tige de clou en fer


faune
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discussion autour de la sépulture


�� Le profond remaniement de la fosse et l’absence de toute connexion entre les restes osseux em-
pêchent la détermination de l’espace de décomposition du cadavre. Une perforation liée à l’usage 
d’une sonde a été observée sur le tibia droit. Ce stigmate permet d’attribuer le dernier remaniement 
de la sépulture à l’époque contemporaine. 
�� La totalité du mobilier métallique doit être considérée comme intrusive. Les pièces de quincaillerie 
sont vraisemblablement à mettre en relation avec le remaniement attribué à l’époque romaine par 
le matériel céramique collecté dans le comblement sommital. En effet, il semble peu plausible de 
les mettre en relation avec un éventuel cercueil, leur typologie s’accordant parfaitement avec les 
exemplaires romains (par exemple : guillauMet 2003 ; Kaurin 2004).
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur les os, permettant de supposer 
la présence initiale d’objets en métal. Cette observation n’est cependant pas suffisante pour attes-
ter l’absence totale d’artéfact métallique, ou à l’inverse, la disparition totale du matériel métallique.


mobilier métallique


�� 23.1.�Fragment de tige indéterminé en fer.
�� 23.2.�Clou décoratif en fer à tête plate ronde.
�� 23.3.�Tige de clou en fer. 
�� 23.�sans�numéro. Clou décoratif en fer à tête plate ronde.


éléments de datation


�� Aucun artéfact pouvant être considéré comme faisant partie de la sépulture ne peut être mobilisé 
pour discuter l’attribution chronologique de la structure.
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sépulture 23


5 cm0


inv. 23.1 inv. 23.2 inv. 23inv. 23.3


mobilier considéré comme intrusif
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Fouille loïc daulny


suzanne mouton


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Le profond remaniement de la fosse ne permet pas d’appréhender la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition du corps en espace vide possible.
�� Réutilisation de la fosse.
�� Fouilles anciennes d’époque moderne.
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sépulture 24


1 IND ado./ad. ≥ 15 aNS


2 IND ado./ad. ≥ 15 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire.


mobilier


MOB 24.1 Tige de clou de menuiserie en fer 


MOB 24.2 Sifflet ou pipe d’époque moderne


MOB 24.3 Tesson céramique gallo-romaine


MOB 24.4 Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde


MOB 24.5 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 24.6 Tige de clou de menuiserie en fer


faune
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discussion autour de la sépulture


�� Le profond remaniement de la fosse ne permet plus d’appréhender l’espace de décomposition du 
défunt. 
�� L’étude anthropologique post-fouille a mis en évidence l’existence de deux individus. Le deuxième 
individu n’est représenté que par un fragment d’humérus gauche et une première molaire infé-
rieure droite. Ces deux restes peuvent appartenir à un premier défunt, exhumé de la fosse pour 
permettre une nouvelle inhumation. Néanmoins, nous ne pouvons totalement exclure que ces 
restes soient intrusifs et parvenus dans la fosse lors de son ouverture par d’anciens fouilleurs. 
�� Ceux-ci ont rassemblés un groupe d’os longs en fagot vers la paroi nord-ouest de la fosse. Un objet 
insolite s’apparentant à un sifflet en forme d’oiseau a été mis en évidence dans l’angle nord-ouest 
de la fosse.
�� La totalité du mobilier métallique doit être considérée comme intrusive. Les pièces de quincaillerie 
sont vraisemblablement à mettre en relation avec le remaniement attribué à l’époque romaine par 
le matériel céramique. En effet, il semble peu plausible de les mettre en relation avec un éven-
tuel cercueil, leur typologie s’accordant parfaitement avec les exemplaires romains (par exemple 
guillauMet 2003 ; Kaurin 2004).
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur les os, permettant de supposer 
la présence initiale d’objets en métal. Cette observation n’est cependant pas suffisante pour attes-
ter l’absence totale d’artéfact métallique, ou à l’inverse, la disparition totale du matériel métallique.
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sépulture 24


Pipe ou sifflet en forme d’oiseau, engobe 


brillante, sans doute d’époque moderne. 


Dépôt consécutif au pillage de la fosse.
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mobilier métallique


�� 24.1.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 24.4.�Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde.
�� 24.5.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 24.6.�Tige de clou de menuiserie en fer.


éléments de datation


�� Aucun artéfact métallique pouvant être considéré comme appartenant à la sépulture ne peut être 
mobilisé pour discuter l’attribution chronologique de la structure.


5 cm0


inv. 24.4inv. 24.1 inv. 24.5 inv. 24.6


mobilier considéré comme intrusif







Fouille angélique marillier


gwénaëlle cabille


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2–c1 (325–175 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, bras gauche en pronation le long 
du corps.
�� Défunt excentré vers la paroi droite de la fosse.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne d’époque moderne.
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sépulture 25


1 ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire.


mobilier


MOB 25.1 Fragment de bouterolle de fourreau d'épée


MOB 25.2


Fourreau d'épée en fer représenté par :
- des fragments de tôle revers correspondant à 
toutes les parties sauf la partie proximale et la 
partie distale de la tôle avers ;


- l'extrémité de bouterolle. Remonte avec 25.1.
Fragment de lame d'épée en fer. Seule la partie 
distale est représentée.


MOB 25.3 Fragment de vase balustre


MOB 25.4 Tesson d'époque moderne vert 


faune
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discussion autour de la sépulture


�� L’arrière crâne, la scapula droite et le bras droit sont encore en position primaire, ce qui permet 
d’apprécier la position du défunt. Celui-ci apparait excentré vers la droite, privilégiant ainsi la possi-
bilité de dépôt sur sa gauche, ce qui est en opposition avec ce qui semble la norme dans les autres 
sépultures de la nécropole. 
�� Le profond remaniement de la fosse ne permet pas d’appréhender l’espace de décomposition 
initial. Bien que fortement perturbée, cette structure a livré les restes fragmentaires d’une épée 
placée dans son fourreau.
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur les os, permettant de supposer 
la présence initiale d’autres objets en métal. Cette observation n’est cependant pas suffisante pour 
attester l’absence d’autres mobiliers, ou à l’inverse, leur disparition totale.
�� La présence d’un tesson moderne émaillé de couleur verte en fond de fosse démontre que le der-
nier remaniement de cette sépulture date au moins de l’époque moderne.


mobilier métallique


�� 25.1.�Fragment de bouterolle de fourreau 
d’épée. Fourreau à bouterolle triangulaire 
(rapin 1999). 
�� 25.2.�Fourreau d’épée en fer représenté par : 
�des fragments de tôle revers correspondant 
à toutes les parties sauf la partie proximale et 
�la partie distale de la tôle avers
�l’extrémité de la bouterolle.
Recolle avec 25.1.
Fragment de lame d’épée en fer. Seule la par-
tie distale est représentée.


éléments de datation


�� La morphologie générale de la bouterolle 
semble caractéristique des fourreaux des IVe et 
IIIe siècles av. JC (rapin 1999). Cette proposition 
confirme la datation fournie par le mobilier cé-
ramique à LT B2-C1. Une restauration de l’ob-
jet permettrait sans doute de préciser l’iden-
tification des éléments typologiques pouvant 
préciser son attribution chronologique. 
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sépulture 25


5 cm0


inv. 25.2


inv. 25.1


inv. 25.2


inv. 25.2


mobilier considéré comme appartenant à la structure
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Fouille sébastien péchart


noémie rolland


annelise lebouvier


mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a–b1 (475–325 av. jc). céramique.
la tène a (475–400 av. jc). fibule.


position du défunt


�� Décubitus, membres inférieurs en extension.
�� Défunt centré en milieu de fosse.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille par Jules Orblin en 1904.
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sépulture 26


1 ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire de larges dimen-
sions. C’est la fosse présentant les plus 
grandes dimensions au sol mise au jour au 
Champ Dolent.


mobilier


MOB 26.1 Ensemble de tessons autour de la bouteille


MOB 26.2 Bouteille de bière. Brasserie de Reims.


MOB 26.3 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


MOB 26.4 Gobelet tulipiforme


MOB 26.5 Vase haut ouvert


MOB 26.6 Fibule en fer (Millet type F2b1)


MOB 26.7 Tessons vase haut fermé gravé par Orblin


faune
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discussion autour de la sépulture


�� Des fragments d’arrière crâne et les membres inférieurs (des ge-
noux aux orteils) sont encore en position primaire de dépôt. Ces 
ossements nous permettent d’apprécier la position du défunt, cen-
tré dans la fosse, mais ne nous permettent pas de préciser l’espace 
de décomposition du cadavre.
�� L’observation d’un graffiti par KatinKa zipper sur un tesson a per-
mis de déterminer que cette sépulture a été fouillée par Jules Or-
blin en 1904. 
�� Les larges dimensions de la fosse et la position centrée du défunt 
permettent un important dépôt de mobilier. C’est sans doute la richesse particu-
lière de cette sépulture qui aura poussé Jules Orblin à immortaliser l’événe-
ment ou du moins à revendiquer « l’exploit ». Celui-ci a déposé en fond de 
fosse une bouteille de bière de la Brasserie de Reims. Cette bouteille a été 
recouverte de larges tessons de céramique issus d’une pièce brisée lors de 
la fouille puis des fémurs et de l’humérus gauche du défunt regroupés en 
fagot à proximité des membres postérieurs restés en position primaire de 
dépôt.
�� Les lourdes perturbations subies par la sépulture rendent délicates toute 
restitution des modalités de déposition du mobilier.
�� D’abord, une partie du matériel doit être considérée comme intrusive. C’est 
le cas des pièces de quincaillerie en fer découvertes dans le comblement 
dont la présence est vraisemblablement due à la réouverture de la tombe 
par Jules Orblin. 
�� Seule la fibule appartient à la sépulture. Elle a été retrouvée fermée, 
en position fonctionnelle, au niveau de la partie supérieure du corps, 
zone particulièrement remaniée. On peut donc supposer qu’elle servait 
à fermer un vêtement ou un linceul. 
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur 
les os, permettant de supposer la présence initiale d’autres objets en 
métal. Cette observation n’est cependant pas suffisante pour attester 
l’absence d’autres mobiliers, ou à l’inverse, leur disparition totale.


expertise de la bouteille de bière


par M. gérard sigal spécialiste des brasseries et des objets ayant trait à la 
bière.
Informations transmises par Jean-claude rOuffignac et aline bataille.
�� La Brasserie de Reims a été créée par dieudOnné bOulanger en 1825 
et a fermé ses portes suite à une faillite en 1904–1905.
�� Entre temps elle avait été rachetée par frédéric-paul Wagner en 1887. 
À partir de cette date les bouteilles ont été moulées avec la mention 
« Brasserie Wagner REIMS », puis la première étiquette est apparue en 
1888.
�� On peut donc supposer que cette bouteille date de la période 1825–


1887.
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sépulture 26
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Dépôt du tesson et de la bouteille.


�� Le dépôt de la bouteille dans la sépulture datant de 1904, il est possible d’imaginer le réemploi de 
la bouteille. Cette bouteille contenait peut être autre chose que de la bière lorsqu’elle fut bue par 
Orblin.
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mobilier métalllique


�� 26.3.�Clou décoratif en fer à tête plate ronde.
�� 26.6.�Fibule en fer à ressort deux fois deux spires corde externe, arc en anse de panier et pied libre 
orné d’une sphère et d’un court appendice caudal (Millet type F2b1).
�� 26.�sans�numéro : clou décoratif en fer à tête plate ronde.


mobilier céramique


�� 26.4.�Gobelet tulipiforme à pied creux. Sans décor.
�� 26.5.�Vase haut ouvert, fond soulevé, bord part vers l'ext.
�� 26.7.�Vase haut fermé.


éléments de datation


�� La fibule de F2b1 se rattache à l’étape 1 définie par e. Millet pour les régions rhénanes, soit à 
LT A (Millet 2008, pp. 199-214). Elle se situe dans la fourchette basse proposée par le mobilier 
céramique.


5 cm0


inv. 26.3inv. 26inv. 26.6


mobilier considéré comme appartenant à la structure mobilier considéré comme intrusif


0 5 cm


CC Mob 26. 5
CC Mob 26. 4


CC Mob 26.7
fragment de bord avec gra	tti récent: 


Jules Orblin 1904.







Fouille jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


jérémie baltz


attribution chronologique :
transition a–b1 (410–360 av. jc). datation 14c à 1 s.
la tène b2 (280–260 av. jc). datation 14c à 2 s.


position du défunt


�� Le remaniement intégral de la fosse ne permet pas d’apprécier la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Déformation de l’humérus droit et de la cavité glénoïde de la scapula.
�� Torsion des processus épineux des vertèbres thoraciques 11 et 12.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne d’époque moderne visant à récupérer du mobilier métallique.
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sépulture 27


1 ad. ≥ 20 aNS 1,71 m


DOL
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description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire, bien plus profonde 
que la moyenne observée.


mobilier


MOB 27.1 Épingle en alliage cuivreux


MOB 27.2 Fer plat indéterminé en fer : fragment de tôle ou 
fourreau ?


MOB 27.3 Fer plat indéterminé en fer : fragment de tôle ou 
fourreau ?


MOB 27.4 Glissière de bouterolle de fourreau d'épée en fer


MOB 27.5 Éclat d'obus ?


MOB 27.6 Lot de tessons variés


MOB 27.7 Clou décoratif de fourreau d'épée en alliage 
cuivreux


faune
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discussion autour de la sépulture


�� La fosse a été entièrement remaniée, aucun os n’est en position primaire.
�� Des tessons modernes en fond de fosse attestent que le pillage est d’époque moderne. Les im-
portantes perturbations subies par la structure rendent délicates toute restitution des modalités 
de déposition. 
�� L’épingle en alliage cuivreux 27.1, moderne, doit être considérée comme intrusive. Sa présence est 
à mettre en relation avec le pillage de la sépulture. 
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sépulture 27


�� �Les autres artéfacts attestent 
le dépôt d’un fourreau dont il 
ne subsiste que des fragments 
de la bouterolle, voire des tôles. 
Les traces d’oxyde ferreux rele-
vées sur le radius et l’ulna droit 
indiquent la présence d’un objet 
assez long le long du côté droit 
du défunt. Il s’agit vraisembla-
blement du fourreau, qui devait 
logiquement contenir une épée, 
quant à elle disparue. 
�� �D’autres traces d’oxyde cuivreux 
et ferreux permettent de com-
pléter la restitution l’assem-
blage métallique originel. Ainsi, 
les traces d’oxyde cuivreux ob-
servées sur les os de l’épaule 
droite (humérus, scapula et 
clavicule) permettent de sup-
poser l’existence d’une fibule 
à cet emplacement. De même, 
les traces d’oxyde ferreux enre-
gistrées sur la clavicule gauche 
invitent à envisager la présence 
d’une fibule.


���Cette position au niveau 
des épaules tendrait à in-
diquer qu’elles étaient en 
position fonctionnelle. On 
peut alors émettre l’hypo-
thèse que le costume funé-
raire du défunt comportait 
au moins deux fibules. 
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mobilier métallique


�� 27.1.�Épingle en alliage cuivreux.
�� 27.2.�Fer plat indéterminé en fer : fragment de tôle de fourreau ?
�� 27.3.�Fer plat indéterminé en fer : fragment de tôle de fourreau ?
�� 27.4.�Glissière de bouterolle de fourreau d’épée en fer.
�� 27.7.�Clou décoratif de fourreau d’épée en alliage cuivreux.


mobilier céramqiue


�� 27.6.�Petit fragment d'un bord d'un vase indéterminé, probablement protohistorique.


éléments de datation


�� Aucun artéfact métallique pouvant être considéré comme appartenant à la sépulture ne peut être 
mobilisé pour discuter l’attribution chronologique de la structure. Celle-ci ne repose que sur la 
datation radiocarbone qui attribue la sépulture à LT B1.


sépulture 27


CC Mob 27.6
0 5 cm
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5 cm0


inv. 27.4 inv. 27.7


inv. 27.1


inv. 27.2 inv. 27.3


mobilier considéré comme intrusif


mobilier considéré comme appartenant à la structure







Fouille jérémie baltz


guillaume seguin


Démontage jérémie baltz


attribution chronologique :
la tène b2–c1 (325–175 av. jc). mobilier céramique.


position du défunt


�� La vidange quasi totale de la fosse interdit la détermination de la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Détermination de l’espace de décomposition impossible.
�� Fouille totale de la fosse d’époque moderne.
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sépulture 28


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse arasée légèrement trapézoïdale. La 
partie ouest est sensiblement plus large que 
la partie est.


mobilier


MOB 28.1 Clou de menuiserie en fer à tête plate carrée


MOB 28.2 Fragment d'ardillon de fibule en fer


Quelques tessons constituant le fond et la panse d'un vase balustre


faune


RAS


chapitre 4 catalogue des sépultures 205


0 50 cm


2,
47


 m


1,05 m


0,16 m


295°N


a


B B'


a'


a


B
B'


a'







discussion autour de la sépulture


�� L’arasement et la vidange de cette sépulture interdisent de restituer la position originelle du défunt. 
La destruction de la sépulture à l’époque moderne (présence d’éclats de verre modernes) rend 
également très délicate toute tentative de restitution des modalités de déposition du mobilier. 
�� Le seul artéfact appartenant à la structure est l’ardillon en fer, attestant la présence originelle 
d’une fibule dans la sépulture. Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur 
les quelques ossements encore présents.


sépulture 28
�� 28�sans�numéro. Fond et panse de vase balustre.


206 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


sépulture 28


0 5 cm
CC Mob 28.1
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Fouille mélody félix-sanchez


annelise lebouvier


Démontage mélody félix-sanchez


guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b1 (390–360 av. jc) ou la tène b2 (280–360 
av. jc). datation 14c à 1 s.
la tène b1 (400–340 av. jc) ou la tène b2–c1 (320–210 
av. jc). datation 14c à 2 s.


position du défunt


�� Décubitus supposé, bras droit en pronation le 
long du corps.
�� Défunt centré en milieu de fosse.


observations anthropologiques


�� Carie stade 2 de la première molaire supé-
rieure gauche.
�� Arthrose des processus articulaires de la troi-
sième vertèbre cervicale et de la cinquième 
vertèbre lombaire.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne totale de la fosse.
�� Une autre fouille ou pillage plus récent 
d’époque moderne.
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sépulture 29


1 ad. ≥ 20 aNS 1,77 m


0 50 cm
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a a'







description de la fosse


�� Fosse sub-rectangulaire, profonde et 
creusée avec soin.
�� Fosse ceinturée d’un enclos funéraire 


quadrangulaire.


mobilier


MOB 29.1 Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde


MOB 29.2 Concrétion ferreuse naturelle


MOB 29.3 Clou de fer à cheval en fer


MOB 29.4 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


MOB 29.5 Clou décoratif (?) en fer à tête plate ronde


MOB 29.6 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 29.7 Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde


MOB 29.8 Clou de fer à cheval en fer


MOB 29.9 Fragment de fibule en fer à ressort deux fois deux 
spires et corde externe et arc de section rubanée


faune


�V
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discussion autour de la sépulture


�� La fouille ancienne de l’intégralité de la fosse empêche une véritable étude taphonomique. 
�� La répartition des ossements s’étire du fond de fosse à la surface de décapage.
�� Néanmoins, la persistance de petits ossements en place en fond de fosse (poignet droit et pieds) 
permet d’apprécier la position du défunt, en décubitus et centrée dans la fosse. L’espace de dé-
composition n’est pas déterminable. Cette sépulture a été visitée à l’époque contemporaine. Une 
perforation liée à l’utilisation d’une sonde champenoise s’observe très clairement au niveau du col 
du fémur droit. Il est assez surprenant de constater que l’impact entrant de la sonde se situe sur 
la face postérieure tandis que l’impact sortant se situe lui sur la face antérieure. Ceci implique né-
cessairement que le fémur devait se présenter en vue postérieure lorsqu’il fut perforé par la sonde. 
Le défunt devait par conséquent être inhumé en procubitus (peu probable et en incohérence avec 
les ossements encore en position primaire qui démontre le décubitus dorsal) ou bien la sépulture 
était déjà remaniée lorsque la prospection à la sonde a été pratiquée. Ceci impliquerait deux visites 
de la fosse, les fouilleurs à la sonde étant intervenus en seconde position.
�� Notons que la profondeur de la fosse a permis une meilleure conservation des os.
�� Les importantes perturbations subies par la structure rendent délicates toute tentative de restitu-
tion des modalités de déposition du mobilier.
�� Certains artéfacts apparaissent intrusifs. C’est le cas des clous de fer à cheval, vraisemblable-
ment médiévaux, et des pièces de quincaillerie en fer, qui doivent probablement être attribuées à 
l’époque romaine à l’instar d’une partie du matériel céramique collecté en surface. Leur présence 
est certainement due à la réouverture moderne de la sépulture. 
�� Seule la fibule en fer peut être considérée comme faisant partie du mobilier de la sépulture. Elle a 
été retrouvée dans le comblement de la fosse. Son état de fragmentation ne permet aucune ob-
servation sur la manière dont elle a été déposée. 
�� Des traces de corrosion ferreuse ont été observées sur le sacrum mais restent difficiles à interpréter. 
Elles sont à mettre en relation avec la présence initiale d’un objet en fer, peut-être un ceinturon 
dans la mesure où la sépulture contient les restes d’un sujet masculin. Aucune autre trace de corro-
sion n’a été relevée sur les ossements permettant de restituer la présence d’autres objets en métal. 
Cette observation n’est cependant pas suffisante pour attester l’absence d’autres mobiliers, ou à 
l’inverse, leur ramassage.
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sépulture 29
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5 cm0


inv. 29.1 inv.29.3 inv. 29.4 inv. 29.5 inv. 29.6


inv. 29.9


inv. 29.8inv. 29.7


mobilier considéré comme appartenant à la structure


mobilier considéré comme intrusif


mobilier métallique


�� 29.1.�Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde.
�� 29.3.�Clou de fer à cheval en fer.
�� 29.4.�Clou décoratif en fer à tête plate ronde.
�� 29.5.�Clou décoratif ? en fer à tête plate ronde.
�� 29.6.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 29.7.�Clou de menuiserie en fer à tête plate ronde.
�� 29.8.�Clou de fer à cheval en fer.
�� 29.9.�Fibule en fer à ressort deux fois deux spires et corde externe et arc de section rubanée.
La partie inférieure de l’arc, le pied et l’ardillon ne sont pas conservés.


éléments de datation


�� Le mauvais état de conservation de la fibule ne permet pas son identification chronologique et par 
conséquent ne permet pas de discuter l’attribution chronologique de la structure, qui appartient 
néanmoins à l’époque laténienne.


sépulture 29











Fouille carine cornut


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
transition b2–c1 (275–225 av. jc). fibule.
la tène b2 (325–250 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation, index de la main 
gauche replié, membres inférieurs en exten-
sion.
�� Défunte légèrement excentrée vers la paroi gauche de la fosse.


observations anthropologiques


�� Nodules de Schmorl sur les vertèbres thoraciques.
�� Perforation du corps vertébral de la septième vertèbre thoracique.
�� Pertes des canines supérieures et de l’incisive centrale gauche. Ces dents ont été perdues bien avant 
le décès de l’individu. Les autres dents du maxillaire étant moyennement usées et encore bien fixées 
dans l’os alvéolaire, la perte de ces trois dents est suspecte et pourrait être liée à des activités para 
masticatrices. La défunte sollicitait peut-être sa mâchoire comme une troisième main dans le cadre 
d’une activité manuelle artisanale, éprouvant alors particulièrement certaines dents.
�� La défunte pourrait être d’âge avancé.


diagnostic taphonomique


�� Décomposition du corps en espace colmaté.
�� Légère perturbation par un animal fouisseur.
�� Sépulture repérée par une sonde champenoise, anciennement « testée » mais non fouillée.
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sépulture 30


1 ad. ≥ 20 aNS 1,65 m


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire.


mobilier


MOB 30.1 Fibule en alliage cuivreux deux fois deux spires 
(Millet type F9) 


MOB 30.2 Fusaïole tronconique


MOB 30.3 Fibule en fer à ressort deux fois deux spires
(Millet type F9) 


MOB 30.4 Fragment de fibule en fer (Millet type F9).
Remonte avec 30.5 et 30.6


MOB 30.5 Fragment de fibule en fer (Millet type F9).
Remonte avec 30.4 et 30.6


MOB 30.6 Fragment de fibule en fer (Millet type F9).
Remonte avec 30.4 et 30.5


MOB 30.7 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.8 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.9 Anneau bivalve en alliage cuivreux


MOB 30.10 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.11 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.12 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.13 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.14 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.15 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 30.16 Petit gobelet ou vase miniature


MOB 30.17 Vase haut à col marqué


MOB 30.18 Vase balustre


MOB 30.19 Vase à profil situliforme (style plastique)


MOB 30.20 Mandibule de porc 


MOB 30.21 Côtes de porc 


MOB 30.22 Radio-ulnaire porc


MOB 30.23 Anneau plat prolongé par deux fers plats et munis 
d'un rivet en alliage cuivreux


faune


�V
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discussion autour de la sépulture


�� La persistance des connexions 
anatomiques, l’absence de 
mouvement osseux important 
suggèrent une décomposition 
en espace colmaté. La défunte 
a certainement été inhumée en 
pleine terre ou dans un conte-
nant indécelable ayant très 
rapidement laissé filtrer du sé-
diment. La sortie de certains 
tessons de céramique du vo-
lume initial de l’objet démontre 
cependant l’existence d’un es-
pace vide dans la partie est de 
la fosse. La position des pieds 
en hyper extension témoigne 
d’une contrainte des membres 
inférieurs. Il est possible que la 
défunte ait été enveloppée dans 
un linge funéraire, particulière-
ment serré au niveau des pieds. 
Cette position des pieds particu-
lière peut également être inter-
prétée comme résultant du port 
de chausses (guichard 2009).
�� �La sépulture a été très légèrement perturbée par un début de fouille ancienne. Un impact de 
sonde métallique est clairement observable sur la panse du vase balustre 30.18. La sépulture a été 
« testée » au niveau de la tête. La première côte et la clavicule droites ont été déplacées par cette 
action et sont venues en butée contre le frontal. La fibule 30.1 a été brisée en deux à cette occa-
sion. Sans doute par manque de temps, l’ancien fouilleur a reporté ses investigations. Finalement, 
la localisation exacte de cette sépulture s’est trouvée perdue.
�� Parmi les objets portés par la défunte et faisant partie du costume funéraire stricto senso, on 
compte les deux fibules en fer. Elles ont toutes les deux été découvertes dans le volume initial du 
corps, l’une dans la partie supérieure gauche du thorax (inv. 30.3), l’autre dans la partie médiane 
droite du thorax (inv. 30.4�+�30.5�+�30.6). L’exemplaire 30.3 était fermé, en position fonction-
nelle et il devait probablement en aller de même pour la seconde.
�� La ceinture était également portée. Les anneaux ont été retrouvés dans le volume initial du corps, 
autour de la taille. Deux d’entre eux (30.11 et 30.15) étaient partiellement recouverts par les ver-
tèbres lombaires, attestant que les anneaux de la ceinture faisaient le tour de la taille de la défunte. 
Il faut signaler qu’un des anneaux a été découvert en dehors du volume du corps, près du genou 
droit.
�� Une fusaïole, 30.2, a été mise au jour à proximité de l’épaule droite de la défunte. Il est possible 
que cet objet ait été enfilé sur un fuseau en bois. Ce type de dépôt a déjà été observé dans cinq 
sépultures de Bucy-le-Long (desenne et al. 2009).
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sépulture 30
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mobilier métallique


�� 30.1.�Fibule en alliage cuivreux à ressort deux fois deux spires et corde interne, arc semi-circulaire 
et pied libre allongé orné de nodosités et prolongé par un long appendice aplati venant reposer 
sur le sommet de l’arc (Millet type F9).
�� 30.3.�Fibule en fer à ressort deux fois deux spires et corde externe, arc semi-circulaire et pied libre 
allongé. L’ardillon et la partie terminale du pied sont lacunaires (Millet type F9).
�� 30.4.�+�30.5.�+�30.6. Fibule en fer à ressort deux fois quatre spires et corde externe, arc semi-
circulaire et pied libre allongé orné d’une nodosité et prolongé par un appendice venant reposer 
sur le sommet de l’arc. L’ardillon et le pied sont lacunaires (Millet type F9). 
�� 30.7.�à�30.15.�+�30.23. Ceinture en matériau composite composée de 5 anneaux plats (inv. 30.7,�
30.8,�30.10,�30.11,�30.12,�30.13,�30.14), une valve d’anneau bivalve (inv. 30.9) et d’un élément 
mal caractérisé prenant la forme d’un anneau plat prolongé par deux fers plats et munis d’un rivet 
en alliage cuivreux. 


sépulture 30
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5 cm0


mobilier considéré comme appartenant à la structure


inv. 30.1 inv. 30.3


inv. 30.7


inv. 30.8


inv. 30.11inv. 30.10 inv. 30.12


inv. 30.13


inv. 30.9


inv. 30.5


inv. 30.4


inv. 30.6


inv. 30.14inv. 30.23


présentation suivant liaisons fonctionnelles conservées


liaisons fonctionnelles non conservées : position inconnue


inv. 30.15
non dessinable
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mobilier céramique


�� 30.2�Fusaïole tronconique.
�� 30.16�Petit gobelet ou vase miniature à profil en S, pied débordant légèrement creux, montage 
très irrégulier, qualité moyenne. Sans décor.
�� 30.17�Vase plutôt haut, à bord déjeté et épaissi, col concave et marqué, épaule large arrondie, fond 
annulaire. Sans décor.
�� 30.18�Vase balustre presque aussi haut que large, bord déjeté, un bourrelet anguleux décore la 
zone de jonction col/panse, fond annulaire. Décor réalisé au lissoir : en bas de panse, le 1er registre 
est constitué par deux fines cannelures encadrant une ligne ondulée (se répète après la métope) ; 
elles suivent ensuite des motifs géométriques en escalier qui s’entrecroisent, limités par des lignes 
horizontales et verticales. Décor contournant. Des traces noires sur la totalité du vase peuvent être 
des restes de peinture.
�� 30.19�Petit vase à profil rappelant la situle, le plus souvent à décor envahissant (ou plastique), fond 
plat. Décor composé de lignes entrecroisées sur toute la panse à l'aide du lissoir.


éléments de datation


�� Les trois fibules de type F9 se rattachent à l’étape 4 définie par e. Millet pour les régions rhénanes, 
qui correspond à la fin de LT B2-début de LT C1 (Millet 2008, pp. 249-256). Le mobilier métallique 
permet de préciser la datation proposée par le mobilier céramique placé à LT B2.


sépulture 30
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CC Mob 30. 19
Décor au lissoir


CC Mob 30. 17


0 5 cm







Fouille jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique indéterminée.


position du défunt


�� Le profond remaniement de la fosse ne per-
met pas d’appréhender la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Caries stade 3 deuxième molaire droite et troisième molaire gauche.
�� Carie stade 1 première prémolaire inférieure gauche.
�� Abcès dentaire troisième molaire inférieure droite.
�� Résorption alvéolaire première et deuxième molaires gauches.
�� Le mauvais état sanitaire du sujet peut aussi bien s’interpréter comme le reflet d’un âge avancé, un 
statut social misérable ou une faiblesse génétique de l’individu.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille pour récupérer du mobilier métallique à une époque indéterminée.
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sépulture 31


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-ovale.


mobilier


MOB 31.1 Fragment d'ardillon de fibule en fer
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discussion autour de la sépulture


�� La fosse a été remaniée dans son intégralité.
�� Aucun indice ne permet d’estimer la période de cette fouille ancienne.
�� Une tache d’oxyde de fer sur la scapula droite suggère la présence d’un objet en fer au niveau de 
l’épaule droite, peut être la fibule 31.1 dont ne subsiste plus que l’ardillon.


mobilier métallique


�� 31.1.�Fragment d’ardillon de fibule en fer. 


éléments de datation


�� Le caractère très fragmentaire de la fibule ne permet pas de discuter l’attribution chronologique 
de la sépulture. 


224 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


sépulture 31


5 cm0


inv. 31.1


mobilier considéré comme appartenant à la structure
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Fouille mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Décubitus, bras repliés sur le haut du thorax, 
mains croisées, pieds croisés, pied gauche au 
dessus du pied droit. C’est le seul individu sur 
l’ensemble de la Croix-Blandin inhumé dans 
cette position.
�� Défunt centré en milieu de fosse.


observations anthropologiques


�� Très forte usure dentaire pouvant s’interpréter comme le reflet d’un âge avancé.
�� Les dents labiales sont beaucoup plus usées que les dents jugales, ce qui peut aussi s’expliquer par 
une activité para masticatrice. 


diagnostic taphonomique


�� Inhumation en linceul probable.
�� Absence de remaniement.
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sépulture 32


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire de faible profon-
deur.


mobilier


MOB 32.1


Deux fibules en fer. Fragments extrêmement mal 
conservés de spires de ressort, d’arc et d’ardillon. 
On constate deux dimensions de spires différentes 
et deux pointes d’ardillon qui confirment la pré-
sence de deux individus. 


faune
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discussion autour de la sépulture


�� La faible profondeur de la fosse a participé à la mauvaise conservation du squelette. La partie supé-
rieure du crâne a été sectionnée lors du décapage ou par le passage antérieur d’un engin agricole. 
Les bras du sujet sont contractés sur le thorax. Les clavicules sont très mal conservées si bien qu’il 
n’est pas possible de savoir si cette contrainte les a verticalisées. Les membres postérieurs semblent 
également contraints, les pieds sont croisés, pied gauche sur pied droit. Ces observations suggèrent 
que le défunt ait pu être enveloppé dans un linceul.
�� Le mauvais état de conservation des fibules rend délicate la restitution de la manière dont elles 
ont été déposées. Elles étaient placées dans le volume initial du corps, sur le thorax et, semble-t-il, 
l’une contre l’autre. On peut alors supposer qu’elles étaient fermées, en position fonctionnelle. Les 
fibules auraient donc pu servir à fermer un linceul.
�� Les mains bien que très dégradées sont encore en connexion, les doigts croisés ce qui implique un 
colmatage rapide du thorax. Deux « pierres » semblant constituées de poussière de craie agglomé-
rée étaient positionnées sur la gauche du genou gauche. Leur nature et leur fonction exacte nous 
échappent.
�� Cette sépulture n’a jamais subi de remaniement, que ce soit dans le cadre d’une pratique funéraire 
ou d’une fouille ancienne.
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sépulture 32


Usure différentielle des dents. Les dents 


labiales sont beaucoup plus usées que les 


dents jugales. Ce type d’usure peut s’ob-


server dans le cas de pratiques para mas-


ticatrices (tissage, vannerie…) ou dans des 


cas d’anomalies de l’occlusion. L’absence du 


maxillaire nous empêche de privilégier une 


hypothèse plutôt qu’une autre.
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Fouille annelise lebouvier


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2 (325–250 av. jc). céramique.
transition b2–c1 (275–225 av. jc). fibule.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation le long du corps, 
membres inférieurs en extension.
�� Bassin et membres inférieurs centrés en milieu 
de fosse. Le tronc part en oblique vers la pa-
roi droite. La tête est posée dans l’angle sud-
ouest.
�� Les restes partiels d’un nouveau-né ont été 
identifiés le long de l’avant bras droit de la dé-
funte.


observations anthropologiques


�� Articulation entre la partie postérieure et la 
partie antérieure de l’arc vertébral de la cin-
quième lombaire pouvant résulter d’une frac-
ture de fatigue. 
�� La faible usure et l’excellent état sanitaire de la 
denture suggèrent que la défunte était plutôt 
jeune et en bonne santé.
�� Le lien de maternité entre l’adulte et le nou-
veau-né inhumés est impossible à démontrer 
mais apparaît comme très probable.
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sépulture 33


0 50 cm


1 ad. ≥ 20 aNS 1,55 m


2 ? pÉriNatal


DOL


a a'







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire.


mobilier


MOB 33.1 Fragment de fibule en fer (Millet type F9).
Remonte avec 33.2 et 33.11


MOB 33.2 Fragment de fibule en fer (Millet type F9).
Remonte avec 33.1 et 33.11


MOB 33.3 Fibule en alliage cuivreux (Millet type F9).


MOB 33.4 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.5 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.6 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.7 Anneau bivalve en alliage cuivreux


MOB 33.8 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.9 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.10 Anneau bivalve en alliage cuivreux


MOB 33.11 Fragment de fibule en fer (Millet type F9).
Remonte avec 33.1 et 33.2


MOB 
33.11bis


Fragment de bracelet en fer.
Remonte avec 33.20


MOB 33.12 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.13 Valve d'anneau en alliage cuivreux


MOB 33.14 Boucle en alliage cuivreux composée d'un fin fil 
enroulé sur lui-même


MOB 33.15 Écuelle à épaulement


MOB 33.16 Vase balustre à col évasé


MOB 33.17 Écuelle à épaulement


MOB 33.18 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.19 Anneau plat en alliage cuivreux


MOB 33.20 Fragment de bracelet en fer.
Remonte avec 33.11bis


 faune
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1,
82


 m


0,47 m


276°N


0,61 m


diagnostic taphonomique


�� Décomposition en espace colmaté et en 
espace vide.
�� Manipulation d’ossements dans le cadre 
d’un rituel funéraire.
�� Absence de remaniement lié à une fouille 
ancienne ou un pillage.


a


B B'


a'


B B'


1/2 porc gauche. cf. « Étude archéo-
zoologique », p. 396







discussion autour de la sépulture


�� La position des patellas sur les genoux, l’excellente 
connexion des pieds, de la main gauche, l’équilibre ins-
table de l’ensemble du dépôt faunique, la faible ouver-
ture du bassin sont autant d’indices de la décomposition 
en espace colmaté de la défunte. La bonne conservation 
du mobilier céramique, peu fracturé et sans déplacement 
des tessons hors des volumes initiaux confirme une in-
humation en pleine terre. Le colmatage de la partie infé-
rieure de la fosse, du bassin de la défunte jusqu’à la paroi 
semble acquis. 
�� La position des pieds en hyper extension témoigne d’une 
contrainte des membres inférieurs. Il est possible que la 
défunte ait été enveloppée dans un linge funéraire, par-
ticulièrement serré au niveau des pieds. La position gé-
nérale du corps et en particulier l’abduction du bras gauche n’est cependant pas compatible avec 
l’usage d’un linceul. Cette position particulière des pieds peut également être interprétée comme 
résultant du port de chausses (guichard 2009).
�� L’orientation du corps par rapport aux membres inférieurs est singulière. Les connexions des ver-
tèbres entre elles sont lâches. L’ensemble du rachis vertébral présente une légère torsion qui pour-
rait résulter de la disparition d’un dossier peu épais en matière périssable ou d’un léger déplace-
ment du corps lors de la manipulation du crâne par les celtes. En effet, la position du crâne est 
singulière et a rapidement attiré notre attention durant la fouille. Le crâne semblait plus posé sur le 
haut du thorax que véritablement connecté au rachis cervical. Cette impression a été confirmée lors 
du démontage par le constat de l’absence des vertèbres cervicales. Le processus odontoïde (dent 
de l’axis) a été retrouvé à l’intérieur de l’orbite droit. La base du crâne est pulvérisée en de multiples 
fragments qui ont été retrouvés à l’intérieur du volume endocrânien accolés à la face interne des 
pariétaux. Le processus articulaire gauche de la mandibule est cassé et manquant. Cette fracture 
semble être sur os frais et s’apparente à un arrachement (bOulestin 1998). La disparition totale de 
ces vertèbres cervicales et l’important traumatisme de la base du crâne ne peuvent s’expliquer que 
par une action anthropique. 
�� Il apparaîtrait ainsi que des membres de la communauté ont réouvert la sépulture de manière à 
prélever le crâne de la défunte. La mandibule et les 6 premières vertèbres cervicales alors encore 
connectées ont suivi. Aucune trace de découpe n’a été observée sur le fragment de la septième 
vertèbre cervicale conservée ce qui exclut a priori une décapitation ou une décollation péri mor-
tem. Le crâne exhumé a ensuite été quelque peu malmené, la base du crâne ayant été enfoncée 
à l’intérieur du volume endocrânien. Les deux premières vertèbres cervicales devaient alors être 
encore connectées à la base du crâne. C’est sans doute à ce moment que l’axis s’est fracturé et 
que le processus odontoïde est remonté jusqu’à l’orbite droit. De petites taches rouge brique non 
identifiées sont observables au niveau de l’arrière crâne et sur la face interne de la voûte crânienne.
�� Le crâne et sa mandibule ont par la suite était reposés dans la sépulture sensiblement dans la 
même position qu’ils avaient été prélevés.
�� Notons que les restes du bébé déposés le long du bras droit de la défunte ont également été sujet 
à une intervention anthropique. L’étrange représentation anatomique (éléments du crâne, les deux 
clavicules, le membre antérieur gauche et certaines côtes) ne peut s’expliquer par un processus 
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sépulture 33


Sujet périnatal.
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de conservation différentielle. Le bras gauche est présent tandis que le bras droit est manquant. 
Certaines côtes sont correctement conservées alors que les fémurs et la mandibule qui ordinaire-
ment se conservent bien mieux sont ici absents. Le sédiment environnant a été tamisé de manière 
à pallier une éventuelle inattention lors de la fouille. Une partie des restes de ce sujet périnatal a 
part conséquent été enlevée de la fosse. Cette intervention a remanié les ossements de la main et 
déconnecté le coude droit de la défunte.
�� La restitution des modalités de déposition du mobilier doit ici tenir compte de la réouverture de la 
sépulture, afin de procéder au prélèvement d’une partie des restes du nouveau-né et à des mani-
pulations sur le crâne de la défunte. Parmi les éléments portés par la défunte et faisant partie du 
costume funéraire stricto sensu, on compte sans doute possible la fibule 33.3. Elle a été découverte 
dans le volume initial du corps, sur le thorax, du côté gauche, fermée et donc en position fonc-
tionnelle. L’analyse anthropologique n’ayant pas démontré l’existence d’un linceul, elle devait donc 
servir à fermer un vêtement.  
�� Les modalités de déposition de la seconde fibule sont difficiles à restituer. Elle est fragmentaire. Le 
ressort, la majeure partie de l’arc, du pied et de l’ardillon ont été découverts en dehors du volume 
initial du corps, à côté du bras gauche de la défunte (33.1 et 33.2). Un fragment de l’arc a été 
retrouvé au niveau du bassin, près du coxal gauche (33.11). Les produits de corrosion ont fixé la 
fibule en position fermée. La réouverture de la sépulture et les manipulations sur la défunte sont 
sans doute à l’origine du bris accidentel de cette fibule et de la dispersion de ses fragments. Ni 
manipulation, ni position ouverte, comme cela a pu être mis en évidence dans d’autres sépultures 
(par exemple : la sépulture 3 de la nécropole du Chêne ; seguin et Kaurin 2010) ne viennent étayer 
l’hypothèse d’un dépôt. 
�� La compréhension des modalités de déposition du bracelet est plus délicate. Un fragment a été 
découvert au niveau du poignet droit de la défunte (inv. 33.20), l’autre au niveau du coxal gauche 
(inv. 33.11). Le premier fragment apparaît en position fonctionnelle, à la différence du second. 
Considérant la réouverture ancienne dont la sépulture a fait l’objet, on peut supposer que lors du 
prélèvement d’une partie des os de la défunte et du nouveau-né, le bracelet a été brisé et qu’un 
fragment a été déplacé accidentellement. 
�� La répartition des anneaux de la ceinture est centrée au niveau du bassin, dans le volume initial du 
corps. Deux d’entre eux ont été retrouvés sous les os (inv. 33.10 et 33.18), tendant à indiquer que 
la ceinture était portée. 
�� La situation de la boucle d’oreille est là encore difficile à interpréter. Elle a été découverte au ni-
veau des pieds, position incompatible avec sa fonction supposée. Ces anneaux en alliage cuivreux 
composés d’une tige enroulée sur elle-même sont généralement identifiés comme des boucles 
d’oreilles (Millet 2008, p. 167), car plusieurs ont été découvertes au niveau du crâne. Néanmoins, 
on pourrait tout à fait envisager d’autres utilisations pour ces petits éléments, comme ornement 
de pièces en cuir par exemple.
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mobilier métallique


�� 33.1�+�33.2�+�33.11. Fibule en fer. Le nombre de spires et l’orientation de la corde sont illisibles 
mais il s’agit vraisemblablement d’un ressort à deux fois trois ou quatre spires. L’arc est semi-circu-
laire, le pied libre (lacunaire) est allongé, à l’extrémité aplatie, venant reposer sur le sommet de l’arc 
(s’apparentant au type Millet F9).
�� 33.3.�Fibule en alliage cuivreux, ressort deux fois trois spires et corde externe, arc semi-circulaire 
orné de stries et pied lacunaire dont le porte-ardillon est orné de stries (Millet type F9a). 
�� 33.4.�à�33.10.�+�33.12.�+�33.13.�+�33.18.�+�33.�19. Ceinture en matériau composite composée 
de 8 anneaux plats en alliage cuivreux (inv. 33.4�;�33.5�;�33.6�;�33.8�;�33.9�;�33.12�;�33.18�;�33.19), 
deux anneaux bivalves (inv. 33.7 et 33.10) et une valve d’anneau bivalve (inv.�33.13) reliés entre 
eux par des liens en matériau périssable. 
�� 33.11.�+�33.20. Bracelet en fer à jonc plein de section ronde.
�� 33.14.�Boucle d’oreille en alliage cuivreux composée d’un fin fil de métal enroulé sur lui-même. 
�� 33.�sans�numéro.�Fragment d’anneau creux.


sépulture 33
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5 cm0


inv. 33.5


inv. 33.4


inv. 33.3


inv. 33.6 inv. 33.7 inv. 33.8 inv. 33.9


inv. 33.12


inv. 33.10


inv. 33.14


inv. 33.18


inv. 33.19


inv. 33.1
inv. 33.2


inv. 33.2inv. 33.11


inv. 33.13


mobilier considéré comme appartenant à la structure


inv. 33.11


inv. 33.20


présentation suivant liaisons fonctionnelles conservées
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mobilier céramique


�� 33.15.�Écuelle à épaulement de grande taille avec col marqué, bord déjeté et fond plat. Décor lissé 
sur bas de la panse, en alternant une ligne simple horizontale et une ligne ondulée.
�� 33.16.�Vase balustre à col évasé et bord déjeté en bourrelet, jonction col panse séparée par un 
bourrelet, panse ovoïde, piédestal. Décor : deux cannelures fines et parallèles en bas de panse.
�� 33.17.�Écuelle à épaulement de taille moyenne, fond annulaire. Décor lissé : lignes doublées et 
croisées en bas de panse.


éléments de datation


�� Les fibules de type F9 se rattachent à l’étape 4 définie par e. Millet pour les régions rhénanes, qui 
correspond à la fin de LT B2 – début de LT C1 (Millet 2008, pp. 249-256). Le mobilier métallique 
permet ici de préciser la datation proposée par le matériel céramique, placé à LT B2.


sépulture 33


CC Mob 33.16


CC Mob 33.17
Décor lissé


CC Mob 33.15
Décor lissé


0 5 cm











Fouille jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b1 (390–350 av. jc) ou la tène b2–c1 (290–220 
av. jc). datation 14c à 1 s.
la tène b1–c1 (400–200 av. jc). datation 14c à 2 s.


position du défunt


�� Le profond remaniement de la fosse ne per-
met pas d’appréhender la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Arthrose du corps vertébral et des processus 
articulaires de l’atlas et de la troisième vertèbre 
cervicale
�� Ossification du ligament stylo-hyoïdien .
�� Usure de la canine supérieure droite avec ouverture de la cavité pulpaire.
�� Ces observations laissent penser que l’individu était plutôt âgé.
�� La robustesse et la saillie de la protubérance occipitale et des processus mastoïdes du sujet suggè-
rent sous toute réserve un individu de sexe masculin.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille totale de la fosse postérieure à 1918.
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sépulture 34


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire large et ceinturé 
d’un enclos circulaire.


mobilier


MOB 34.1 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


MOB 34.2 Tête d’obus allemand calibre 77


MOB 34.3 Lot de tessons. Mélange de céramique gallo-ro-
maine, de tuiles et de verre moderne


faune


�V
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0 50 cm
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06


 m


0,99 m


0,34 m


295°N


a


B B'


a'


a


B B'


a'


1 humérus gauche
1 ulna droit
1 tibia gauche
1 maxillaire droit
3 dents


1 tibia droit 1 radius







discussion autour de la sépulture


�� La fosse a été entièrement remaniée interdisant 
toute étude taphonomique. 
�� La présence d’une tête d’obus de 77 munie d’une 
fusée Dopp ZR 92 parfaitement horizontale nous 
indique clairement que la fosse a été remaniée 
après la Grande Guerre. En effet, la position de 
l’objet dans la fosse ne peut résulter d’un simple 
tir d’artillerie. Cette tête d’obus devait donc déjà 
se trouver à proximité de la fosse lorsqu’elle a été 
fouillée. L’introduction de cet objet dans la fosse par 
les fouilleurs-pilleurs apparaît intentionnelle. 
�� La totalité du matériel métallique issue de la fosse 
sépulcrale doit être considérée comme intrusive. 
Aucune trace de corrosion ferreuse ou cuivreuse 
n’a été relevée sur les os. Cette observation n’est 
cependant pas suffisante pour attester l’absence 
totale de mobilier métallique.
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sépulture 34


 Ossification du ligament stylo-hyoïdien.


Perte des dents maxillaires et résorption de l’os alvéolaire. La canine 


supérieure droite est tellement usée que la cavité pulpaire est mise 


à nu 


 Voûte crânienne quasi complète après remontage. 


La robustesse générale, le développement des processus 


mastoïdes et la saillie de la protubérance occipitale suggè-


rent une individu de sexe masculin. Cependant, le manque 


de pertinence diagnosique de ces caractères implique une 


certaine prudence 







chapitre 4 catalogue des sépultures 243







244 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


5 cm0


mobilier considéré comme intrusif


inv. 34.1 inv. 34


mobilier métallique


�� 34.1.�Clou décoratif en fer à tête plate ronde.
�� 34.�sans�numéro. Tige de clou de menuiserie en fer.


éléments de datation


�� Aucun artéfact pouvant être considéré comme appartenant à la fosse sépulcrale ne peut être mo-
bilisé pour discuter l’attribution chronologique de la structure. 


sépulture 34











Fouille mélody félix-sanchez


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2 (325–250 av. jc). céramique.


position du défunt


�� L’intégralité du remaniement de la fosse ne 
permet pas d’appréhender la position du dé-
funt.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ou pillage ancien à une époque indéterminée pour collecter du mobilier métallique.
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sépulture 35


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire large et ceinturée 
d’un enclos quadrangulaire. L’échancrure 
dans le coin ouest résulte d’un impact 
d’obus.


mobilier


MOB 35.1 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 35.2 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


MOB 35.3 Perle en terre cuite


MOB 35.4 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 35.5 Petite tige en alliage cuivreux


MOB 35.6 Base vase balustre


MOB 35.6bis Fragment de bracelet en lignite parmi les tessons 
remaniés


faune


�V
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a


B B'


a'


a


B B'


a'


1 vertèbre
1 tibia droit


1 phalange
1 cubo-naviculaire







discussion autour de la sépulture


�� L’absence d’ossements en place nous interdit toute étude taphonomique.
�� La destruction de la sépulture rend également délicate toute tentative de restitution des modalités 
de déposition du matériel métallique.
�� L’ensemble du mobilier peut être considéré comme intrusif. Ces pièces de quincaillerie en fer sont 
vraisemblablement romaines. Le fragment de tige indéterminé en alliage cuivreux (35.5) ne semble 
pas être un fragment d’ardillon de fibule et sa localisation en surface tend à l’exclure du mobilier 
de la sépulture. 
�� Des traces d’oxydation cuivreuses relevées sur l’ulna droit permettent de restituer la présence ini-
tiale d’un bracelet. Aucune autre trace d’oxydation n’a été relevée. Cette observation n’est cepen-
dant pas suffisante pour attester l’absence d’autres mobiliers.


mobilier métallique


�� 35.1.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 35.2.�Clou décoratif en fer à tête plate ronde.
�� 35.4.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 35.6.�Fragment de tige indéterminée en alliage cuivreux.


éléments de datation


�� Aucun artéfact pouvant être considéré comme appartenant à la structure ne peut être mobilisé 
pour discuter son attribution chronologique, placée à LT B2 par le mobilier céramique.
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sépulture 35


5 cm0


inv. 35.1 inv. 35.2 inv. 35.4 inv. 35.5


mobilier considéré comme intrusif
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mobilier céramique


�� 35.6.�Vase balustre probablement à piédestal 
�� 35�sans�numéro. Tesson appartenant à une écuelle à carène, col concave rentrant et bord en 
bourrelet 
�� 35�sans�numéro. Fragment de bracelet en lignite
�� 35�sans�numéro. Fusaïole tronconique.


sépulture 35


CC Mob 35, couche 2
tourné sur CC Mob 35. bis


lignite


CC Mob 35 sans numéro
terre cuite


0 5 cm


CC Mob 35
probablement tournée











Fouille carine cornut


jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène c1 (250–175 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Défunt centré en milieu de fosse.


observations anthropologiques


�� Carie stade 3 sur la première molaire supérieure droite.
�� Abcès dentaire au niveau de la deuxième prémolaire supérieure droite.
�� La stature suggérerait sous toute réserve un individu de sexe masculin.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ou pillage à une époque indéterminée.
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sépulture 36


1 IND ad. ≥ 20 aNS 1,74 m


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire aux contours très 
réguliers.


mobilier


MOB 36.1 Lot de tessons de céramique correspondant à une 
grande écuelle à carène douce


MOB 36.2 Fragment de lame de forces


MOB 36.3 Fragment de lame de forces


faune
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1 fémur droit 1 dent







discussion autour de la sépulture


�� Les seuls os encore en position initiale de dépôt sont le crâne et les six premières vertèbres cervi-
cales. Ces vertèbres ainsi que l’os hyoïde sont en connexion stricte, ce qui suggère un colmatage 
rapide du cou et de la base du crâne. Il n’est cependant pas possible d’estimer l’espace de décom-
position global du défunt. Les deux fragments de lame de forces ont été retrouvés dans la moitié 
est de la fosse sépulcrale, très éloignés l’un de l’autre, mélangés aux os bouleversés. Le reste de 
l’objet n’est pas conservé. 
�� Aucune trace d’oxydation ferreuse ou cuivreuse n’a été relevée sur les os. Cette observation n’est 
cependant pas suffisante pour attester l’absence d’autres mobiliers, ou à l’inverse, leur disparition 
totale.
�� La fosse a été profondément remaniée à une époque non déterminée.


mobilier métallique


�� 36.2.�Fragment de lame de forces.
�� 36.3.�Fragment de lame de forces.


mobilier céramique


�� 36.1.�Grande écuelle à carène douce, fond probablement plat.


éléments de datation


�� Le mobilier métallique présent ne constitue pas un marqueur chronologique pertinent permettant 
de discuter l’attribution chronologique de la structure, placée à LT C1 par le matériel céramique.
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sépulture 36


5 cm0


inv. 36.3 inv. 36.2


mobilier considéré comme appartenant à la structure


0 5 cm
CC Mob 36.1
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Fouille mélody félix-sanchez


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique indéterminée.


position du défunt


�� Le profond remaniement de la fosse ne per-
met pas d’appréhender la position du défunt.


observations anthropologiques


�� La robustesse de l’individu est notable. L’épais-
seur de l’écaille frontale est de loin la plus importante de tous les individus de la Croix-Blandin. 
Cette extrême robustesse pourrait, sous toute réserve s’interpréter comme un caractère masculin. 
L’extrême usure des dents jusqu’au collet suggère que l’individu était plutôt âgé.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille totale de la fosse à une époque indéterminée.
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sépulture 37


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire de faible profon-
deur.


mobilier


Mélange de céramiques gallo-romaines et 
de tuiles (modernes ?), deux tessons proto-
historiques.


faune
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Fouille jérémie baltz


mélody félix-sanchez


annelise lebouvier


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Décubitus, bras gauche en supination, 
membres inférieurs en extension.
�� Défunt légèrement excentré vers la paroi gauche.


observations anthropologiques


�� L’individu 38.2 est un adolescent représenté uniquement par un fragment de fémur et un fragment 
d’ulna. Le format observé n’est pas compatible avec celui du second individu 38.1.


diagnostic taphonomique


�� Vidange et réutilisation de la fosse possibles.
�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ou pillage d’époque moderne.
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sépulture 38


1 ado./ad. ≥ 15 aNS 1,59 m


2 ? iMM. ≤ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire.


mobilier


MOB 38.1 Ferrure en fer avec rivet


MOB 38.2 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 38.3 Concrétion ferreuse naturelle


MOB 38.4 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 38.5 Épingle en alliage cuivreux


MOB 38.6 Fragment d'ardillon en fer ?


MOB 38.7 Éclat d'obus


MOB 38.8 Jambon d'un jeune porc


faune
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discussion autour de la sépulture


�� La fosse a livré les restes de deux individus. La plupart des restes du jeune adulte 38.1 sont encore 
en position primaire de dépôt, ce qui permet d’appréhender la position du défunt, décalée vers 
la gauche, sans doute pour privilégier le dépôt de mobilier sur sa droite. Néanmoins, les lacunes 
dans la représentation du squelette ne permettent pas une étude de l’espace de décomposition. 
Les restes du second individu, 38.2, sont très lacunaires et se résument à un fragment de fémur 
et un fragment d’ulna. Cet individu a pu être exhumé pour permettre la mise en terre d’un autre 
individu à sa place. Néanmoins, cette sépulture ayant été réouverte et profondément remaniée 
lors d’une fouille ancienne, nous ne pouvons totalement exclure que les restes du second individu 
ne soient pas intrusifs.
�� La majeure partie du mobilier métallique doit être considérée comme intrusive. C’est le cas de 
l’épingle en alliage cuivreux (38.5) et de la ferrure (38.1), probablement modernes, et des pièces 
de quincaillerie en fer, vraisemblablement romaines. 
�� Le fragment de tige en fer (38.6) interprété comme un fragment d’ardillon indiquerait la présence 
initiale d’une fibule en fer. Aucune trace d’oxydations cuivreuse et ferreuse n’a été relevée sur les 
os. Certains tessons remaniés permettent d’attribuer la fouille ancienne à l’époque moderne.


mobilier métallique


�� 38.1.�Ferrure en fer avec rivet.
�� 38.2.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 38.4.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 38.5.�Épingle en alliage cuivreux.
�� 38.6.�Fragment d’ardillon en fer ?


éléments de datation


�� Aucun artéfact pouvant être considéré comme appartenant à la structure ne peut être mobilisé 
pour discuter l’attribution chronologique de la structure.
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sépulture 38


5 cm0


inv. 38.1 inv. 38.2 inv. 38.4 inv. 38.5


inv. 38.6


mobilier considéré comme intrusif


mobilier considéré comme appartenant à la structure
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Fouille mélody félix-sanchez


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� La vidange quasi totale de la fosse interdit 
toute restitution de la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Pillage ou vidange quasi totale de le fosse.
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sépulture 39


1 ? iMM. ≤ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse de petite dimension très arasée.


mobilier


MOB 39.1 Fond de fond de bol


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La fosse a livré très peu de restes osseux. Le défunt n’est représenté que par quelques fragments 
d’humérus gauche, l’acromion gauche et l’incisive maxillaire centrale droite. Le fort arasement de 
la fosse a très certainement participé à la mauvaise conservation du sujet mais ne peut expliquer à 
lui seul les profondes lacunes de la représentation ostéologique. La sépulture a été vidangée mais 
l’époque de cette intervention ne peut être précisée.
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur les quelques os conservés, per-
mettant de supposer la présence initiale d’objets en métal.


mobilier céramique 
�� 39.1.�Fond de bol.


sépulture 39


CC Mob 39.1
0 5 cm











Fouille mélody félix-sanchez


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique :
la tène a–c1 (475–175 av. jc). céramique.


position du défunt


�� La vidange quasi totale de la fosse interdit toute restitution de la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Pillage ou vidange quasi totale de le fosse.
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sépulture 40


1 ? iMM. ≤ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire très arasée.


mobilier


MOB 40.1 Balle de fusil de guerre allemande


MOB 40.2 Fer plat indéterminé : fragment d'agrafe de me-
nuiserie ? 


Lot de tessons appartenant à un vase haut fermé


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La fosse a livré très peu de restes osseux. Le défunt n’est représenté que par un fragment d’ulna 
gauche et un autre de l’acromion gauche. La faible profondeur d’inhumation a très certainement 
participé à la mauvaise conservation du sujet mais ne peut expliquer à elle seule les profondes 
lacunes de la représentation ostéologique. La sépulture a été vidangée mais l’époque de cette 
intervention ne peut être précisée.
�� Les lourdes perturbations subies par la sépulture rendent impossible toute tentative de restitution 
des modalités de déposition du corps ou du mobilier. 
�� La balle de fusil et le fer plat à la fonction indéterminée, probablement romain, issus de la structure 
doivent être considérés comme intrusifs. 
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur les quelques os conservés.


mobilier métallique


�� 40.2.�Fer plat indéterminé : fragment d’agrafe de menuiserie ?


mobilier céramique


�� 40�sans�numéro. Vase haut probablement fermé à bord simple arrondi.


éléments de datation


�� Aucun artéfact métallique pouvant être considéré comme appartenant à la structure ne peut être 
mobilisé pour discuter l’attribution chronologique de la sépulture.
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sépulture 40


5 cm0


inv. 40.2


mobilier considéré comme intrusif


CC Mob 40.1
0 5 cm
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Fouille jérémie baltz


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène b2–c1 (325–175 av. jc). céramique.


position du défunt


�� Décubitus, membres inférieurs en extension.
�� Défunt légèrement excentré vers la paroi gauche de la fosse.


observations anthropologiques


�� Usure stade 3 de I1, I2, M1 et M2 inférieures droites.
�� Usure stade 3 de I2 supérieure gauche.
�� Résorption alvéolaire M3 inférieure gauche.
�� La forte usure des dents suggère que le défunt peut être d’âge avancé.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne d’époque contemporaine.
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sépulture 41


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire large mais peu pro-
fonde.


mobilier


MOB 41.1 Tête de clou de menuiserie en fer


MOB 41.2 Lot de tessons composant un vase à profil situli-
forme (style plastique)


MOB 41.3 Demi-tête de cochon


MOB 41.4 Fragment d’ocre au niveau des orteils gauches


faune
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discussion autour de la sépulture


�� Les seuls os encore en position primaire de dépôt sont ceux des membres inférieurs des genoux 
aux orteils. Ces ossements permettent tout juste d’apprécier la position du défunt dans la fosse 
mais ne permettent pas d’estimer l’espace de décomposition du cadavre. Le clou de menuiserie, 
vraisemblablement moderne, doit être considéré comme intrusif. Sa présence est sans doute due 
au pillage de la sépulture.
�� Une perforation par une sonde champenoise dans le coxal droit permet de penser que la fouille 
de cette sépulture est d’époque contemporaine. Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse 
n’a été relevée sur les os, permettant de supposer la présence initiale d’objets en métal. Cette ob-
servation n’est cependant pas suffisante pour attester l’absence totale d’artéfact métallique, ou à 
l’inverse, la disparition totale du matériel métallique sous l’effet du pillage.


mobilier métallique


�� 41.1.�Tête de clou de menuiserie en fer.


mobilier céramique
�� 41.2.�Vase à profil situliforme, fond plat débordant. Décor complexe obtenu probablement par 
incision de la pâte fraîche en formant des carrés en positif et des bandes (style plastique).


éléments de datation


�� L’absence d’artéfact métallique pouvant être considéré comme appartenant à la structure ne per-
met pas de discuter l’attribution chronologique de la sépulture placée à LT B2/C1 par le mobilier 
céramique.
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sépulture 41


5 cm0


inv. 41.1


mobilier considéré comme intrusif


0 5 cmCC Mob 41.2
décor plastique







chapitre 4 catalogue des sépultures 277







Fouille élise henrion


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique :
la tène a (475–400 av. jc). fibule.


position du défunt


�� Décubitus.
�� Centré au milieu de la fosse.


observations anthropologiques


�� Les dents présentes sont très usées, ce qui sug-
gère que le sujet est âgé.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne à une époque indéterminée.
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sépulture 42


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire très arasée.


mobilier


MOB 42.1 Fibule en alliage cuivreux type Marzabotto
(Millet type F2a)


MOB 42.2 Fragment de tige indéterminée en fer


MOB 42.3 Tesson céramique correspondant au fond plat d'un 
vase indéterminé


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Seule une partie de la gauche du gril costal demeure en position primaire de dépôt et permet 
d’apprécier la position du défunt dans la fosse. La détermination de l’espace de décomposition est 
inabordable.
�� Aucun indice ne nous permet de préciser l’époque du pillage ou de la fouille ancienne qui touche la 
quasi intégralité de la fosse, aussi la présence d’une belle fibule en bronze posée en fond de fosse 
dans une zone remaniée apparaît surprenante.
�� Les importantes perturbations subies par la sépulture rendent impossible toute tentative de resti-
tution des modalités de déposition du mobilier.
�� Le fragment de tige en fer peut être considéré comme intrusif. Sa présence est sans doute due au 
pillage de la structure.
�� La fibule, quant à elle, a été découverte fermée, en position fonctionnelle. On doit supposer qu’elle 
fermait un vêtement ou un linceul et qu’elle appartenait au costume funéraire stricto senso. Sa 
localisation, au niveau de la tête est probablement due aux perturbations subies par la sépulture.


mobilier métallique


�� 42.1.�Fibule en alliage cuivreux à ressort deux fois deux spires et corde externe, arc surélevé en anse 
de panier et pied libre orné d’une sphère et d’un court appendice caudal, formant une courbe pour 
se rabattre contre l’arc, au même niveau que le sommet du ressort (Millet type F2a).
�� 42.2.�Fragment de tige indéterminé en fer.


éléments de datation


�� La fibule de type Marzabotto se rattache à l’étape 1 définie par e. Millet pour les régions rhé-
nanes, qui correspond à LT A. Il s’agit du seul mobilier datant pertinent attribuant la sépulture à 
cette période.


280 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


sépulture 42


5 cm0


mobilier considéré comme appartenant à la structure mobilier considéré comme intrusif


inv. 42.2inv. 42.1
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Fouille gwénaëlle cabille


Démontage gwénaëlle cabille


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Inconnue.


observations anthropologiques


�� Les rares fragments osseux nous permettent 
juste de déterminer que l’individu est un adulte.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne d’époque contemporaine.
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sépulture 43


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


�� Fosse sub-rectangulaire très arasée.


mobilier


faune


RAS


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Cette fosse a livré très peu de matériel ostéologique et pas le moindre élément de mobilier. Les 
restes osseux sont uniquement des fragments des membres inférieurs, retrouvés remaniés. Cette 
sous-représentation du squelette ne s’accorde pas avec un simple processus de conservation dif-
férentielle et implique une intervention anthropique. La reconnaissance de deux perforations par 
une sonde champenoise dans le tibia droit permet de penser que la fouille de cette sépulture est 
d’époque contemporaine.


284 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


sépulture 43


Deux perforations par une sonde cham-


penoise dans le tibia droit permettent de 


penser que la fouille de cette sépulture est 


d’époque contemporaine.
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Fouille lætitia pédoussaut


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique indéterminée


La faible représentation anatomique et le pro-
fond remaniement de la fosse ne permettent pas 
d’appréhender la position du défunt, ni d’effec-
tuer des observations d’ordre anthropologique 
ou taphonomique.


position du défunt


�� Néant.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Néant.
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sépulture 44


1 IND ado./ad. ≥ 15 aNS


DOL







description de la fosse


�� Fosse sub-rectangulaire très arasée.


mobilier


MOB 44.1 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


MOB 44.2 Tige de clou de menuiserie en fer


MOB 44.3 Fragment de tôle en alliage cuivreux plié en deux


MOB 44.4 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La faible représentation anatomique et le profond remaniement de la fosse ne permettent pas 
d’appréhender la position du défunt, ni d’effectuer des observations d’ordre anthropologique ou 
taphonomique. La totalité du matériel métallique, probablement romain, voire plus tardif, doit être 
considérée comme intrusive.
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur les quelques os conservés, per-
mettant de supposer la présence initiale d’objets en métal. Cette observation n’est cependant pas 
suffisante pour attester l’absence totale d’artéfact métallique, ou à l’inverse, la disparition totale 
du matériel métallique sous l’effet du pillage.


mobilier métallique


�� 44.1.�Clou décoratif en fer à tête plate ronde.
�� 44.2.�Tige de clou de menuiserie en fer.
�� 44.3.�Fragment de tôle en alliage cuivreux plié en deux.
�� 44.4.�Clou décoratif en fer à tête plate ronde.


éléments de datation


�� Aucun artéfact pouvant être considéré comme appartenant à la structure ne peut être mobilisé 
pour discuter l’attribution chronologique de la sépulture.


sépulture 44


5 cm0


inv. 44.1 inv. 44.2 inv. 44.3 inv. 44.4


mobilier considéré comme intrusif











Fouille mélody félix-sanchez


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Le peu de restes ostéologiques conservés et le 
profond remaniement de la fosse ne permet-
tent pas d’apprécier la position du défunt.


observations anthropologiques


�� Suivant la méthode employée, cet enfant tombe dans la classe d’âge [1–4] ou [5–9]. Un âge com-
pris entre 3 et 6 ans est probable.


diagnostic taphonomique


�� Néant.
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sépulture 45


1 ? iMM. [1–4]/[5–9]


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire légèrement évasée 
dans sa partie est.


mobilier


faune


RAS


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La fosse a été remaniée dans son intégralité. Le matériel ostéologique est très lacunaire.
�� La totalité du matériel métallique, probablement romain, voire plus tardif, doit être considérée 
comme intrusive.
�� Aucune trace d’oxydation cuivreuse ou ferreuse n’a été relevée sur les quelques os conservés, per-
mettant de supposer la présence initiale d’objets en métal. Cette observation n’est cependant pas 
suffisante pour attester l’absence totale d’artéfact métallique, ou à l’inverse, la disparition totale 
du matériel métallique sous l’effet du pillage.


sépulture 45











Fouille carine cornut


Démontage guillaume seguin


attribution chronologique :
la tène a–b (475–250 av. jc). bracelets.


position du défunt


�� Décubitus, bras en pronation, membres infé-
rieurs en extension.
�� Défunt légèrement excentré vers la paroi 
gauche.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille ancienne incomplète de la fosse.
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sépulture 46


1 IND ad. ≥ 20 aNS


DOL







description de la fosse


Fosse sub-rectangulaire peu profonde. Une 
échancrure de la paroi sud apparaît claire-
ment mais peut avoir été occasionnée lors 
de la fouille ancienne de la sépulture et ne 
pas avoir de lien avec le creusement proto-
historique de la fosse.


mobilier


MOB 46.1 Clou de fer à cheval en fer


MOB 46.2
Bracelet ouvert en alliage cuivreux à jonc plein 
et lisse de section ronde et extrémités simples 
(famille A)


MOB 46.3 Bracelet ouvert en alliage cuivreux à jonc plein et 
lisse de section ronde (famille L)


MOB 46.4 Clou décoratif en fer à tête en volume hémisphé-
rique creuse


Tessons remaniés correspondant à une écuelle ou bol 
hémisphérique et le fond plat d'un vase indéterminé


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� La faible profondeur de la fosse a pu participer à la mauvaise conservation du squelette. Néan-
moins, les lacunes dans la représentation ostéologique du sujet ne peuvent être expliquées que par 
une intervention anthropique. Il ne fait aucun doute que la sépulture a été anciennement fouillée. 
Dans leur hâte, les fouilleurs n’ont pas vérifié les avant-bras comme l’atteste la présence d’une paire 
de bracelets. Cet oubli est surprenant et ne s’accorde pas avec le mode opératoire observé dans les 
autres sépultures. L’époque de cette fouille ancienne se rattache à l’époque moderne.
�� Le bras gauche, l’avant bras droit et les membres inférieurs (des genoux aux chevilles) apparaissent 
encore en position primaire de dépôt et permettent d’apprécier la position du défunt dans la fosse. 
Celui-ci semble légèrement excentré vers la gauche, privilégiant ainsi la possibilité de dépôt de mo-
bilier sur la droite, en particulier le long des jambes. Une partie des artéfacts métalliques doit être 
considérée comme intrusive. Il s’agit du clou de fer à cheval moderne et des pièces de quincaillerie 
de menuiserie, probablement romaines, voire plus récentes.


mobilier métallique


�� 46.1.�Clou de fer à cheval en fer.
�� 46.2.�Bracelet ouvert en alliage cuivreux à jonc plein et lisse de section ronde et extrémités simples 
(famille A).
�� 46.3.�Bracelet fermé en alliage cuivreux à jonc plein et lisse de section ronde (famille L).
�� 46.4.�Clou décoratif en fer à tête en volume hémisphérique creuse.
�� 46.�sans�numéro. Clou décoratif en fer à tête plat ronde.


mobilier céramique 
�� 46.�sans�numéro. Écuelle ou bol hémisphérique (incertain) à bord aplati débordant.


éléments de datation


�� Les bracelets ne constituent pas des marqueurs chronologiques pertinents permettant de discuter 
l’attribution chronologique de la sépulture, qui se place néanmoins durant la première moitié de 
l’époque laténienne.
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mobilier considéré comme intrusif
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Fouille carine cornut


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Néant.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Néant.
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sépulture 47 DOL







description de la fosse


La fosse 47 est de loin la plus petite fosse 
mise en évidence sur la Croix-Blandin. Les 
dimensions très modestes de cette struc-
ture ont retardé sa reconnaissance en tant 
que sépulture possible. La fonction sépul-
crale de cette structure n’est pas totalement 
acquise. Mis à part le format, la forme, le 
type de creusement et l’orientation s’accor-
dent bien avec les autres fosses. La fouille 
de cette structure très arasée n’a pas livré 
le moindre fragment osseux. Les sujets im-
matures enfouis peu profondément étant 
d’ordinaire très mal conservés, un tamisage 
intégral de la fosse a été réalisé dans l’es-
poir de collecter des germes dentaires. Ce 
tamisage a été infructueux. En l’absence du 
moindre fragment osseux, la fonction sé-
pulcrale de cette structure demeure incer-
taine.


mobilier


faune


RAS


RAS
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Fouille mélody félix-sanchez


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� Inconnue.


observations anthropologiques


�� Selon la méthode employée, le sujet appartient à la classe d’âge [1–4] ou [5–9].
� Un âge moyen de 3 à 6 ans est probable.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Pillage ou fouille de la sépulture d’époque contemporaine.
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description de la fosse


Fosse incluse dans le fossé de l’enclos de la 
sépulture 34. L’orientation nord-ouest, sud-
est est approximativement respectée. Le 
fond de la sépulture forme une banquette 
horizontale dans le fossé de l’enclos. Au ni-
veau de cette sépulture l’enclos est sensible-
ment élargi.


mobilier


MOB 48.1 Clou décoratif en fer à tête plate ronde


MOB 48.2 Clou de fer à cheval en fer à tête en clé de violon


MOB 48.3 Clou de fer à cheval en fer à tête en clé de violon


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Le peu de restes ostéologiques mis au jour dans cette structure et l’absence de cohérence anato-
mique permettent de jeter un doute sur le véritable caractère sépulcral de cet aménagement de 
fond de fosse. Seuls un humérus, quelques fragments de côtes et des restes crâniens et dentaires 
ont été mis au jour, en position remaniée. La longueur de cet aménagement du fossé (1,16 m) est 
compatible avec la stature du sujet inhumé (âge estimé entre 3 et 6 ans). Nous ne pouvons tou-
tefois exclure totalement une autre fonction à cet aménagement. La présence des ossements de 
l’enfant serait alors intrusive et ces restes piégés dans le comblement de l’enclos. 
�� La totalité du matériel métallique, probablement romain, voire plus tardif, doit être considérée, 
quant à elle, comme intrusive.
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Fouille mélody félix-sanchez


Démontage mélody félix-sanchez


attribution chronologique indéterminée


position du défunt


�� La sépulture est entièrement remaniée et ne permet pas d’apprécier la position du défunt. L’orien-
tation du défunt (tête au nord ou au sud) reste inconnue.


observations anthropologiques


�� Néant.


diagnostic taphonomique


�� Espace de décomposition non déterminé.
�� Fouille-pillage d’époque contemporaine.
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sépulture 49


1 ? iMM. [5–9]


DOL


N







description de la fosse


Fosse incluse dans l’enclos de la sépul-
ture 34. L’orientation de la fosse est glo-
balement nord/sud. C’est la seule fosse de 
la Croix-Blandin à ne pas respecter le rite 
d’orientation nord-ouest/sud-est. Néan-
moins cette fosse n’est pas située n’importe 
où dans l’enclos mais dans l’exact aligne-
ment du grand axe de la sépulture 34. Le 
surcreusement ne touche que la partie la 
plus profonde de l’enclos. Aucun élargisse-
ment n’apparaît en surface. La fouille totale 
de l’enclos était le seul moyen de déceler 
cette sépulture.


mobilier


MOB 49.1 Boite de conserve parallélépipédique


faune


RAS
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discussion autour de la sépulture


�� Le peu de restes ostéologiques mis au jour dans cette structure et l’absence de connexion anato-
mique permettent de jeter un doute sur le véritable caractère sépulcral de cet aménagement de 
fond de fosse. Seuls les deux humérus, un fragment de coxal, quelques côtes et de rares fragments 
crâniens ont été mis au jour, en position remaniée, et repoussés le long de la paroi sud de la fosse. 
Ces lacunes ne peuvent s’expliquer par un processus de conservation différentielle. La découverte 
d’une boîte de conserve dans le comblement de cet aménagement permet d’attribuer ce remanie-
ment à l’époque contemporaine. La longueur de cet aménagement (1,18m) est compatible avec le 
format de l’individu inhumé (un sujet immature âgé entre 5 et 9 ans). Nous ne pouvons toutefois 
exclure une fonction non sépulcrale à cet aménagement. La présence des ossements de l’enfant 
serait alors intrusive et ces restes remaniés piégés dans le comblement de l’enclos lors de la fouille 
partielle du fossé à l’époque contemporaine.
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�� L’enclos I, de forme carrée, ceinture la sépulture 29.
�� La sépulture 29 est approximativement centrée dans l’enclos.
�� 9,0 x 7,9 m. Profondeur conservée : 10–40 cm.


description du creusement


�� L’enclos I est conservé sur la totalité de son tracé. La largeur du creusement est assez hétérogène et 
varie d’un côté à l’autre mais aussi sur un même côté. Le profil du creusement est plus en U qu’en V. 
�� Deux décrochages carrés bien nets conservés sur quelques centimètres dans l’angle nord indiquent 
la présence de poutres certainement placées en contrefort d’une palissade. Un autre décrochage 
s’observe à proximité de l’angle ouest.
�� Un surcreusement dans l’angle sud suggère l’emplacement d’un important poteau. Ce surcreuse-
ment ne s’observe pas dans les autres angles.
�� L’enclos est continu et ne comporte aucune ouverture. Aucun trou de poteau ou de piquet n’a pu 
être décelé à l’intérieur de la surface circonscrite par l’enclos.


remplissage


�� Le sédiment se compose de terre végétale stérile comportant des nombreuses inclusions de craie, 
beaucoup plus que dans les sépultures. Aucune stratigraphie interne n’est perceptible. La fouille 
totale de l’enclos n’a pas livré le moindre matériel à l’exception de rares restes fauniques.


faune


interprétation


�� L’enclos s’apparente à un creusement destiné à recevoir une palissade en bois. Cette palissade est 
continue et interdit l’accès à la sépulture. La hauteur de cette palissade et l’existence d’une éven-
tuelle couverture ne sont pas déterminables. 
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�� L’enclos II, de forme carrée, ceinture la sépulture 35.
�� La sépulture 35 est approximativement centrée dans l’enclos II.
�� 6,5 x 6,3 m
�� Profondeur conservée : 5–20 cm.


description du creusement


�� L’enclos II semble conservé sur la totalité de son tracé. La largeur 
du creusement est assez homogène. Le profil du creusement est 
peu soigné et alterne entre le U et le V. 
�� Deux décrochages carrés flous et très arasés s’observent encore 
sur quelques centimètres à l’extérieur du côté sud et indiquent 
la présence de poutres certainement placées en contrefort d’une 
palissade. Un autre décrochage se devine à l’intérieur de l’enclos à 
proximité de l’angle sud-est.
�� L’enclos s’ouvre par une large ouverture sur son côté est dans l’ali-
gnement de l’axe de la fosse sépulcrale. Aucun trou de poteau ou 
de piquet n’a pu être décelé à l’intérieur de la surface circonscrite 
par l’enclos.


remplissage


�� Le sédiment se compose de terre végétale stérile. Aucune stratigraphie interne n’est perceptible. La 
fouille totale de l’enclos n’a pas livré le moindre matériel. 


perturbations 1914–1918


�� Les impacts d’obus et les perturbations liés à la Grande Guerre ont compliqué la lecture de cet 
enclos. Un impact important interrompt le côté nord. Une autre perturbation sur le côté apparaît 
beaucoup plus ambiguë. Ses dimensions et son orientation nous ont conduit à la considérer dans 
un premier temps comme une sépulture possible. Cette structure a été sondée en son centre et à 
l’extrémité ouest. La nature du remplissage, plus clair, compact, induré et riche en craie, ainsi que 
l’obliquité des parois différant grandement de ce qui est observable ordinairement dans les fosses 
sépulcrales. Ces deux sondages n’ont pas livré le moindre fragment osseux ou mobilier. Cette struc-
ture a été interprétée comme moderne et en liaison avec la Grande Guerre, peut-être un impact 
d’obus sommairement aménagé pour un fantassin. En vue zénithale éloignée, sa régularité et son 
orientation demeure suspecte.


faune


��


��


interprétation


�� L’enclos s’apparente à un creusement destiné à recevoir une palissade en bois. Cette palissade 
s’ouvre sur son flanc est. L’existence d’un portail permettant l’accès à la sépulture est possible. La 
hauteur de cette palissade et l’existence d’une éventuelle couverture ne sont pas déterminables.


RAS
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�� L’enclos III, de forme circulaire, ceinture la sépulture 34.
�� La sépulture 34 est approximativement centrée dans l’enclos III.
�� Les sépultures 48 et 49 sont incluses dans l’enclos.
�� Ø 8,2 m. Profondeur conservée : 30–50 cm.


description du creusement


�� L’enclos III est conservé sur la totalité de son tracé. La largeur du 
creusement est régulière. Le profil du creusement est soigné et se 
présente sous la forme d’un V régulier. 
�� L’enclos est ouvert au sud-est sur une largeur d’environ 80 cm 
plus ou moins dans l’axe de la fosse sépulcrale. Un décrochement 
conservé sur quelques centimètres s’observe à l’ouest, du côté exté-
rieur. Aucun trou de poteau ou de piquet n’a pu être décelé à l’in-
térieur de la surface circonscrite par l’enclos ni au fond de l’enclos.
�� Deux aménagements ont été réalisés en fond d’enclos de manière à 
accueillir deux sépultures d’enfants (48 et 49). Pour plus de détails, 
se référer au catalogue des sépultures.


remplissage


�� Le sédiment se compose de terre végétale stérile comprenant 
quelques inclusions de craie. De nombreux remaniements occasionnés par des animaux fouisseurs 
ont été observés. Aucune véritable stratigraphie interne n’est vraiment perceptible. Par endroit, 
une mince couche un peu plus grisâtre a été observée en fond de fosse. Des particules détritiques 
vraisemblablement d’origine organique semblent la composer. Un échantillon a été prélevé en vue 
de futures analyses. Le pillage des deux sépultures incluses dans l’enclos a occasionné un remanie-
ment partiel du sédiment. Hormis au niveau des sépultures 48 et 49, l’enclos n’a pas livré de restes 
osseux, ni de mobilier céramique.


faune


��


��


interprétation


�� La largeur et le profil général de l’enclos, et la présence de sépultures sont peu compatibles avec 
les fondations d’une palissade. Cet enclos a pu rester ouvert s’apparentant à un fossé délimitant 
l’espace funéraire. Néanmoins, les parois de l’enclos sont très régulières et ne semblent pas présen-
ter d’altération liée à la gélifraction. L’existence d’un coffrage permettant la protection des parois 
de l’enclos est possible. La présence de sépultures dans l’enclos s’accorde avec cette hypothèse.
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étude anthropologique


& guillaume seguin
jérémie baltz







Conservation des restes osseux et taphonomie 
des surfaces
L’état de conservation des ossements des nécropoles de la 


Croix-Blandin est médiocre.
L’action des racines apparaît comme le principal agent res-


ponsable de cette mauvaise conservation.


L’action des racines
La surface corticale des os est parcourue de sillons sinueux lais-
sés par les racines de la végétation. L’action de ces racines a été 
encore plus destructive au niveau des épiphyses riches en os 
spongieux. Les os des pieds, du poignet, les corps vertébraux, 
le sternum essentiellement composés d’os spongieux sont eux 


aussi très mal conservés, la plupart du 
temps disparus, parfois encore obser-
vables mais indémontables.
D’une manière générale, l’état de 


conservation des ossements semble 
conditionné par :
�� L’âge au décès et la robustesse 


du sujet inhumé. Les os d’enfants et 
de personnes âgées sont moins bien 
conservés que ceux des jeunes adultes. 
Les adultes les plus robustes présentant 
une importante épaisseur de la corti-
cale des os sont les mieux conservés.
�� La profondeur de l’inhumation. Plus 


la fosse est profonde, plus les os sont 
bien conservés car ayant été moins 
soumis à l’action des racines. Les sé-
pultures les plus arasées livrent du ma-
tériel ostéologique très dégradé même 
dans le cas d’adultes robustes.
�� L’intensité du couvert végétal. À 


profondeur et robustesse égales, les 
ossements apparaissent mieux conser-
vés sur le site du Champ Dolent qu’à 
la Croix-Chaudron. L’action destructive 
des racines y est moindre.


5 étude anthropologique


& guillaume seguin
jérémie baltz


1
figure 21 Détail de la corticale d’un fémur, 


sépulture 41. L’os compact est altéré par 


l’action des racines, interdisant une lecture 


des surfaces osseuses. L’observation d’af-


fections pathologiques superficielles de l’os 


(périostite par exemple) n’est plus possible. 


Notons le coup de bêche infligé lors de 


fouilles anciennes.
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Un couvert végétal plus 
important, à une certaine 
époque, peut-être de type fo-
restier, peut être envisagé à la 
Croix-Chaudron.
Les végétaux à quelques 


rares exceptions près ne 
peuvent plonger directe-
ment leurs racines dans le 
banc de craie. Les creuse-
ments anthropiques dans la 
craie constituent donc une 
véritable aubaine pour la vé-
gétation qui peut s’y ancrer 
plus profondément. La faible 
épaisseur de terre végétale et 
la nature crayeuse du sous-sol 
ont conditionné la croissance racinaire de la végétation condui-
sant à une concentration de l’action des racines dans les fosses 
et ainsi une dégradation du matériel ostéologique (figure 21).


L’action des animaux fouisseurs
Plusieurs espèces d’animaux fouisseurs ont occupé les fosses 
des nécropoles de la Croix-Blandin. De nombreuses galeries 
et fonds de terriers ont été mis en évidence durant la fouille. 
Certains os ont clairement été bougés par ces visiteurs. Des 
dents de lapins ont été trouvées dans une fosse. La plupart des 
galeries et des terriers sont cependant l’œuvre de campagnols, 
certains terriers récents contenant encore des débris végétaux 
et des graines. Des restes de musaraignes et de taupes ont 
également été mis en évidence.
Les rongeurs ont coutume de ronger les os pour y puiser des 


éléments minéraux. Ces stigmates ont été observés sur de 
nombreux ossements de la Croix-Blandin (figure 22).


L’action anthropique
Le principal agent perturbateur des sépultures de la Croix-Blan-
din demeure et, de loin, l’Homme. Les remaniements et les 
dégradations d’origine anthropique sont nombreux et peuvent 


figure 22 Traces de dents de rongeurs sur 


un fémur. Sépulture 36.
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correspondre à diverses interventions à des périodes chrono-
logiques bien distinctes. Certaines sépultures présentent des 
remaniements d’époque protohistorique s’inscrivant dans un 
rituel funéraire. Cet aspect est développé dans une autre par-
tie du rapport. D’autres sépultures ont pu être remaniées à 
l’époque antique ou médiévale par les chercheurs de bronze. 
Les Francs et les Mérovingiens sont parfois accusés dans la lit-
térature d’être des pilleurs avides de métaux précieux récoltés 


dans les tombes des popula-
tions qui les ont précédées. 
Enfin, l’archéologie nais-
sante et l’engouement pour 
les nécropoles gauloises à 
partir de la seconde moitié 
du XIXe ont eu un lourd im-
pact dans l’intégrité de ces 
deux nécropoles.
Lorsqu’une sépulture est 
profondément remaniée, il 
est particulièrement déli-
cat de déterminer si ce re-
maniement s’est produit 
en une ou en plusieurs fois, 
chaque manipulation et per-
turbation masquant un peu 
plus celles qui ont pu pré-
céder. Aussi, les stigmates 
les plus importants laissés 


par l’Homme sur les ossements sont vraisemblablement ceux 
qui correspondent à la dernière intervention sur la tombe. Les 
nombreux impacts, encoches et stries observés sur les osse-
ments sont principalement à mettre en relation avec la fouille 
des sépultures au début du XXe siècle. Ces stigmates sont clai-
rement caractéristiques d’une action sur os sec et ne peuvent 
être confondus avec des traces de violences péri mortem.
Deux types de traces ont été mis en évidence :
�� Les traces liées aux techniques de prospection : l’utilisation 
de la sonde champenoise peut entraîner la perforation des 
os. Les bords de ces perforations circulaires sont très régu-
liers suggérant une pénétration en rotation et présentent un 
diamètre d’environ 6 mm. L’extrémité de la sonde apparaît 
très effilée.


figure 23 Perforation 


de part en part du col 


du fémur droit de la sé-


pulture 29. L’orifice du 


haut correspond à l’im-


pact entrant. Il est par-


faitement circulaire, ses 


bords sont lisses. L’orifice du bas correspond 


à l’impact sortant, de plus petit diamètre, de 


forme irrégulière. La pression de l’intérieur 


de l’os vers l’extérieur a entraîné l’éjection 


d’un éclat. Il est curieux de noter que l’im-


pact entrant se situe sur la face postérieure 


et l’impact sortant sur la face antérieure. 


Ceci implique que lors de la perforation par 


la sonde, la face d’apparition du fémur était 


postérieure et non antérieure comme c’est 


ordinairement le cas lorsque la sépulture est 


en place. Il est alors possible de présumer 


d’un remaniement de la fosse antérieur à 


l’action des fouilleurs à la sonde.
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�� Les traces liées aux techniques de fouille. L’objectif principal 
des premiers fouilleurs étant la collecte de mobilier précieux 
principalement métallique, les ossements des défunts n’ont 
pas été fouillés avec grand soin. Les encoches et impacts de 
percussion sont nombreux (figures 23, 24 et 25).


figure 24 Encoches générées par l’action 


des premiers fouilleurs sur la tête du fémur 


droit de la sépulture 29.


figure 25 L’individu 3 de la sépulture 11 


présente un stigmate bien particulier. Cet 


individu n’a pas fait l’objet d’une fouille 


contemporaine et se trouvait en position 


primaire de dépôt. La marque qu’il présente 


sur la face latérale de son fémur gauche en 


est d’autant plus suspecte. Cette encoche 


oblique particulièrement nette a entraîné 


un éclat d’arrachement. Ce stigmate résulte 


d’un coup porté par une arme tranchante 


avant la mise en terre du défunt. Il appa-


raît certain que le sujet a été victime de vio-


lences péri mortem.
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L’action du mobiler métallique
La présence d’objets métalliques au contact des ossements 
entraîne des traces caractéristiques particulièrement simples 
à observer et à reconnaître. L’oxydation des métaux provoque 
une coloration durable de l’os. Ainsi les ossements en contact 
avec un objet en alliage cuivreux vont prendre une teinte verte 
dite « vert-de-gris ». Les objets en fer laissent quant à eux une 
trace couleur rouille toute aussi caractéristique. Les zones tein-
tées par l’oxyde de cuivre sont remarquablement bien conser-
vées. L’oxyde de cuivre semble fonctionner comme un répulsif 
à racines (figures 26, 27 et 28).
Ces taches colorées sont particulièrement utiles dans l’étude 


de sépultures pillées dans la mesure où elle nous informent 
sur la position du mobilier métallique disparu. Les traces au 
niveau des coudes ou des poignés sont logiquement interpré-
tées comme le port de bracelets. Le port du torque quant à 
lui laisse des traces sur les clavicules, le sternum, les premières 
côtes et les vertèbres cervicales. Les boucles de ceintures peu-
vent colorer les coxaux, le sacrum et les vertèbres lombaires. 
Certaines taches ont également été observées au niveau des 
côtes et des corps vertébraux (qui, par conséquent, s’en trou-
vent particulièrement bien conservés). Ces derniers stigmates 


figure 26 Ulna gauche de la sépulture 15. 


La coloration vert-de-gris démontre le port 


d’un bracelet en alliage cuivreux au niveau 


du coude. L’extrémité proximale teintée en 


vert est particulièrement bien conservée. 


Plus on s’éloigne vers l’extrémité distale et 


plus l’action des racines se fait agressive, 


altérant la corticale de l’os. Ces colorations 


sont visibles au niveau des deux coudes. Le 


sujet portait par conséquent une paire de 


bracelets.


figure 27 Clavicule gauche colorée par 


l’oxyde de cuivre au contact d’un torque. 


Sépulture 16.
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peuvent être interprétés comme résultant du port de fibules 
ou d’éléments de parure.
Dans le cas de sépultures ayant connu remaniements et 


pillages, l’observation des traces d’oxydation sur les ossements 
est indispensable et doit être menée en parallèle de l’étude du 
mobilier métallique conservé.


L’action des jus de décomposition
Les jus issus de la décomposition du corps sont en principe ab-
sorbés par le sédiment environnant. Le crâne peut cependant 
jouer le rôle de réceptacle recevant les jus de décomposition 
des masses endocrâniennes qui peuvent y stagner. Ces liquides 
vont progressivement perdre en volume, s’asséchant et formant 
une croûte en surface. Cette croûte est parfois encore bien vi-
sible sur la surface interne de la voûte crânienne. L’observation 
de cette « ligne de flottaison » peut donner une indication de 
la position de la tête du défunt lorsque l’intérieur du crâne 
s’est décomposé. Dans le cas de sépultures dans lesquelles un 
remaniement du crâne peut être soupçonné, l’observation de 
cette marque bien spécifique peut être déterminante (figure 29).


Des taches rouges indéterminées
De petites taches rouge brique ont été observées sur l’arrière 
crâne de la sépulture 33. Certaines taches de plus petites di-
mensions sont également observables sur la face endocrâ-
nienne. La nature de ces taches nous est inconnue.


figure 28 Traces d’oxydations ferreuses sur 


le radius droit de la sépulture 27. Un frag-


ment de fourreau en fer a été mis en évi-


dence dans le comblement de la fosse. Ces 


deux observations permettent d’appréhen-


der le dépôt d’une épée le long du bras droit 


du défunt. Cette dernière a été prélevée lors 


de la fouille ancienne de la sépulture.


figure 29 Ligne de décomposition des 


masses endocrâniennes. Sépulture 33.
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Ces mêmes taches ont été 
observées sur quelques os-
sements de la nécropole de 
Champfleury « Les petites 
vignes » par MélOdy fé-
lix-sanchez. Aucun autres 
auteurs ne semblent avoir 
précédemment évoqué de 
semblables taches et à ce 
stade de nos recherches 
leur interprétation ne peut 
être qu’hypothétique. Peut-il 
s’agir de pigments minéraux 
qui, après disparition des 
masse organiques putres-
cibles, ont fini par imprégner 
l’os ? Ce contact avec ces 
pigments s’explique-t-il par 
des raisons purement tapho-
nomiques liées aux proprié-


tés physico-chimiques du remplissage des fosses (en ce cas 
pourquoi le crâne de la sépulture 33 est-il le seul os à présenter 
de telles taches ?) ou faut-il y voir les stigmates d’une action 
anthropique intentionnelle (figure 30) ?


2Étude biologique
Méthodologie
Précision ou fiabilité. L’ensemble de l’étude anthropolo-


gique (comprenant le lavage, le remontage et l’étude biolo-
gique) a été réalisé par guillauMe seguin et JéréMie baltz.
Cette collaboration a permis une réflexion constructive et des 


débats parfois animés sur le choix des méthodes à employer. 
L’éternel dilemme entre précision d’une information et fiabilité 
de cette information étant au cœur du débat. Si une estimation 
s’avère d’autant moins fiable qu’elle est précise, la recherche de 
la fiabilité absolue peut entraîner une telle imprécision qu’elle 
conduit à une impossibilité de pousser très loin l’interprétation.
L’estimation de l’âge au décès des adultes, ainsi que la per-


tinence d’une diagnose sexuelle basée sur un autre os que le 
coxal ont constitué le centre de nos débats.
Au final, la fiabilité a été préférée à la précision. Les dia-


gnoses sexuelles et les estimations de l’âge au décès sont les 
plus fiables possibles. Certaines précisions ont pu être ajoutées 
en commentaires dans la rubrique « Observations anthropolo-
giques » du catalogue des sépultures. Ces observations ajou-
tent à la précision mais ne peuvent être considérées comme 
infaillibles.


figure 30 Taches rouge brique sur l’arrière 


crâne de la sépulture 33. Cette sépulture n’a 


pas été pillée par les fouilleurs contempo-


rains. La sépulture a néanmoins été rema-


niée lors de rites funéraires. Le crâne a été 


prélevé avec les vertèbres cervicales encore 


connectées. Puis la base du crâne a été vio-


lemment fracturée. Le crâne a ensuite été 


reposé sur le haut du thorax de la défunte, 


grossièrement dans sa position initiale. Ces 


traces colorées ont pu être laissées lors d’un 


traitement entre la récupération du crâne et 


son nouveau dépôt dans la fosse.
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Deux sites = deux populations ? La première question à ré-
gler avant de nous lancer dans l’étude anthropologique 
fut de définir si nous étions en présence de deux popula-
tions bien distinctes, celles du Champ Dolent et celles de 
la Croix-Chaudron ou si nous étions face à une seule et 
unique population inhumée dans deux locii d’une même 
nécropole. Lorsque l’étude anthropologique a été initiée, 
les résultats sur le mobilier céramique et le mobilier mé-
tallique nous étant encore inconnus, la contemporanéité 
des deux sites n’était pas acquise. Cependant, nous avons 
pris le parti de considérer les inhumés de la Croix-Blandin 
comme appartenant à une seule et unique population bio-
logique au vu de leurs proximités géographique et chro-
nologique supposées. Le regroupement de ces deux zones 
sépulcrales en une seule permet une approche anthropo-
logique et statistique plus robuste. En outre, certaines 
tombes repérées entre les deux locii lors de l’opération 
de diagnostic et ne figurant pas dans la zone d’emprise 
des fouilles nous incitent à penser que la nécropole était 
étendue et que le hasard du diagnostic et des zones de 
préemption a pu artificiellement apporter l’image de deux 
nécropoles distinctes. Quoi qu’il en soit, notons bien que 
la fouille de cette nécropole n’a pas été exhaustive loin s’en 
faut. La cinquantaine de sépultures fouillées ne constitue 
peut être qu’une infime partie de la nécropole dans son 
ensemble. Les résultats apportés par l’étude du mobilier et 
d’éventuelles décalages chronologiques sont susceptibles 
de modifier cette vision du site.


Méthodes de laboratoire
Lavage, remontage. Les os ont été lavés à l’eau tiède avec 
une brosse à dents à poils souples.
Les restes osseux fragmentés ont été remontés dans la 


mesure du possible afin d’optimiser l’étude anthropolo-
gique. De la colle Scotch réversible a été utilisée. Certains 
remontages ont également été consolidés à l’aide de ru-
ban adhésif Tésa (os longs, faces endocrâniennes)
Les restes osseux appartenant à une même sépulture ont 


été minutieusement inspectés afin d’observer les atteintes 
taphonomiques et pathologiques. Dans le cas de sépul-
tures pillées, cette étape a également permis de parfaire le 
remplissage des fiches de conservation qui n’avait pu être 
réalisé directement sur le terrain.


Couverture photographique. Dans le cas où la photographie de 
la sépulture fouillée ne pouvait pas rendre compte de la repré-
sentation osseuse (cas notamment des sépultures profondes et 
lourdement remaniées), une reconstitution du squelette a été 
réalisée et photographiée (figure 31).


figure 31 Reconstitution du squelette de la 


sépulture 29.
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Les pièces présentant un aspect pathologique ou taphono-
mique remarquable ont également été photographiées.


Estimation de l’âge au décès. La fiabilité a été préférée à la pré-
cision dans le choix des méthodes employées. Le manque ap-
parent de précision des méthodes utilisées est compensé par 
le croisement des informations obtenues.
Plusieurs méthodes basées sur la maturation osseuse et den-


taire ont été utilisées conjointement pour affiner cette estima-
tion :
�� La fusion de l’extrémité sternale de la clavicule (OWing-Webb 
et suchey 1985). Cette extrémité se soude entre 20 et 30 ans.
�� La fusion de la crête iliaque à l’ilium (ibid.). Elle se soude 
entre 15 et 25 ans.
�� La fermeture de la synchondrose sphéno-occipitale (scheuer 
et blacK 2000). Elle sépare les moins de 20 ans des plus de 
20 ans.
�� La fusion épiphysaire des os longs (ibid.). Les épiphyses se 
soudent aux diaphyses entre 15 et 19 ans. Seuls les individus 
dont tous les os longs sont arrivés à maturation complète 
ont été considérés comme ayant plus de 19 ans.
�� La maturation dentaire (MOOrrees et al. 1963ab). Il s’agit de 
coder le stade de calcification des couronnes et/ou des ra-
cines des dents déciduales et permanentes. Nous avons pris 
en compte l’intervalle de confiance le plus large (95%) pour 
une plus grande fiabilité.
�� La fusion du listel vertébral au corps vertébral (scheuer et 
blacK op. cit.). Elle sépare les moins de 20 ans des plus de 
20 ans.


Diagnose sexuelle. En raison du dimorphisme sexuel insuffi-
sant chez les individus immatures, seuls les adultes (et les Ado/
Adultes) sont soumis à cette diagnose.
La diagnose sexuelle repose sur l’utilisation conjointe de deux 


méthodes portant sur l’os coxal :


i. la méthode morphologique (bruzeK 2002)
Cinq caractères pelviens, eux mêmes subdivisés en critères, 
sont observés (tableau 1). Leur moyenne identifie l’individu 
comme étant de sexe masculin, féminin ou indéterminable. La 
fiabilité de cette méthode est de 95%.


2. la diagnose sexuelle probabiliste (dSp) [Murail et al. 2005]
Elle repose sur la prise des dix mesures les plus discriminantes 
du coxal et leur comparaison à un large échantillon de ré-
férence. Les mesures prises sur le coxal ont été définies par 
braüer (1988), schulter-ellis et al. (1983) et nOvOtny (1975).
La fiabilité de diagnose est proche de 100%.
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Une troisième méthode repose sur les résultats de ces deux 
diagnoses dites primaires :


3. la diagnose sexuelle secondaire (Murail et al. 1999)
Cette méthode consiste à comparer les données métriques 
extra-pelviennes des individus non sexés à celles des individus 
sexés à partir de l’os coxal. L’attribution d’un sexe est réalisée 
pour une probabilité a posteriori supérieure ou égale à 0,90 
avec un risque d’erreur de 5% (soit une fiabilité de 95%).
La diagnose sexuelle basée sur le crâne reste sujette à débats 


et semble peu pertinente dans le cas général. Néanmoins, il 
apparaît que certains caractères sont plus fréquents chez un 
sexe que dans l’autre (développement des processus mastoïdes, 
inclinaison du frontal, présence d’une protubérance occipi-
tale…). Si ces caractères sont particulièrement marqués, un 
crâne peut tout au plus être considéré comme plutôt masculin 
ou plutôt féminin.


tableau 1 Méthode morphologique : cri-


tères pour la détermination du sexe (d’après 


Bruzek 1991,2002)


Caractère Critères de sexualisation


Région Préauriculaire RP1 Critère du développement de la 
surface préauriculaire


f - Dépression nette
i - Forme intermédiaire
m - Surface plane


RP2 Critère de la forme du sillon ou 
des fossettes


f - Fossette ou sillon au contour limitant une circonférence fermée
i - Forme intermédiaire
m - Dépression avec circonférence ouverte


RP3 Critère de la manifestation du 
tubercule de Buisson


f - Absence de tubercule
i - Forme intermédiaire
m - Présence du tubercule


Grande incisure ischiatique GS1 Critère du rapport entre les lon-
gueurs des segments


f - Segment supérieur (AC) plus long ou égal au segment inférieur (CB)
i - Forme intermédiaire
m - Segment supérieur (AC) plus court que le segment inférieur (CB)


GS2 Critère de la forme du contour 
des segments


f - Symétrie par rapport à la ligne de plus grande profondeur
i - Forme intermédiaire
m - Asymétrie par rapport à la ligne de plus grande profondeur


GS3 Critère de la position du profil par 
rapport au segment supérieur


f - Le contour du segment supérieur ne coupe pas la perpendiculaire
i - Forme intermédiaire
m - Le contour du segment supérieur coupe la perpendiculaire


Arc composé AC Critère du rapport des contours 
de l'échancrure et de la facette 
auriculaire


f - Double courbe
i - Forme intermédiaire
m - Courbe unique


Branche ischio-pubienne BIP1 Critère d'incurvation du bord 
inférieur de l'os coxal


f - Éversion externe
i - Forme intermédiaire
m - Ligne droite de la partie médiane


BIP2 Critère du développement de la 
crista phallica


f - Absence de crista phallica ou seulement présence de petites saillies
i - Forme intermédiaire
m - Présence nette de crista phallica


BIP3 Critère de la constitution de la 
branche ischiopubienne


f - Gracile
i - Forme intermédiaire
m - Robuste


Longueur relative du pubis com-
parée à l'ischium


PI Critère du rapport entre les lon-
gueurs du pubis et de l'ischium


f - Pubis nettement plus long que l'ischion
i - Forme intermédiaire
m - Ischion nettement plus long que le pubis
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Si cette approche n’est pas aussi fiable que les méthodes pré-
cédemment citées, elle peut parfois permettre de faire pencher 
la balance d’un côté plutôt que l’autre. Cette approche n’a été 
permise que sur deux individus.


Estimation de la stature. La stature est estimée à partir d’équa-
tions (cleuvenOt et hOuët 1993) prenant en compte la longueur 
maximale des os longs (mesures de référence définies par 
Martin in braüer op. cit.). Ces équations (tableau 2) prennent 
compte de l’estimation du sexe.
En raison de l’influence de la latéralité sur le format des os, les 


mesures ont été réalisées préférentiellement à gauche.


Pathologies et marqueurs de stress. La présence (ou l’absence) 
d’arthrose et d’enthésopathie a systématiquement été co-
tée sur un ensemble de locii prédéfinis.
Il en a été de même pour les caries, dépôts de tartre et hypo-


plasies linéaires de l’émail dentaire.


Résultats (tableau 3, planche suivante)
Nous avons 56 individus se répartissant au sein de 47 inhuma-
tions. Avant toute chose, il est important de rappeler la mé-
diocrité de la conservation osseuse ainsi que ses répercussions 
sur les résultats anthropologiques.
La conséquence est une perte d’informations, allant de la di-


minution de la précision des résultats biologiques à l’inappli-
cabilité de certaines méthodes. Par extension, ceci handicape 
l’étude de la gestion de l’espace sépulcral et des pratiques fu-
néraires.


Estimation de l’âge au décès. Les individus sont répartis en 3 ca-
tégories (Adultes > 20 ans ; Immatures < 20 ans ; Périnatals [0]). 
Nous en avons rajouté une quatrième (Ado/Adulte) qui corres-
pond aux individus qui ont plus de 15 ans, sans avoir plus de 
précision (tableau 4).
Certaines classes ont également été rajoutées à celles classi-


quement utilisées, a savoir < 15, > 15, < 20 et > 20 ans, afin 
de pallier le manque d’informations essentiellement liées à la 
mauvaise conservation osseuse. Sur les 56 individus présents 


tableau 2 Équations pour l’estimation de la 


stature en fonction du sexe estimé (Cleuve-


not et Houët 1993). M1 : Longueur maximale 


des os réciproques.


homme femme indéterminé


humérus 3,93*M1+42,41 +/- 4,83 4,19*M1+32,73 +/- 4,65 3,95*M1+41,05 +/- 4,83


radius  5,27*M1+42,05 +/- 5,03 6,01*M1+26,78 +/- 4,45 5,30*M1+41,97 +/- 5,00


ulna 5,17*M1+34,95 +/- 5,11 5,63*M1+25,53 +/- 4,55 5,18*M1+35,18 +/- 5,09


fémur 2,85*M1+40,66 +/- 4,14 2,88*M1+36,54 +/- 3,83 2,85*M1+39,20 +/- 4,13


fibula 3,18*M1+53,36 +/- 4,05 3,44*M1+42,00 +/- 3,68 3,19*M1+51,77 +/- 4,04


Classes Eff. Total


Immatures [0] 2 16


[1-4] 1


[1-4]/[5-9] 4


[5-9] 1


[5-9]/[10-14] 2


[10-14] -


[10-14]/[15-19] 1


[15-19] 1


< 15 1


< 20 3


Ado/Adultes > 15 10 10


Adultes > 20 27 28


[20-30] 1


tableau 4 Distribution des effectifs par 


classe d’âge.
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sur ces deux sites, seuls 4 n’ont pu être rattachés à une classe 
d’âge (individus 21, 24-1, 24-2 et 47).
L’incertitude la plus problématique correspond à celle des in-


dividus de plus de 15 ans car ils sont à cheval entre deux classes 
(les immatures et les adultes). En effet, un individu de 40 ans 
pourra se retrouver dans cette classe si seule la fusion épiphy-
saire des os longs est observable (ce qui arrive souvent lorsque 
la conservation et/ou la représentation osseuse est mauvaise).
Étant donné leur maturation osseuse, les individus de la 


classe > 15 ans ont été soumis à la diagnose sexuelle.


Diagnose sexuelle. En raison de la mauvaise conservation des 
coxaux, l’emploi combiné des trois méthodes de diagnose 
sexuelle n’a fourni de résultat que pour 18 individus (tableau 5). 
Le rendement de cette diagnose est donc de 47,4% (18 Ado/
Adultes sur 38), avec 7 femmes et 11 hommes.
La diagnose secondaire a été réalisée à partir de la longueur 


maximale du tibia (Lambda de WilK = 0,135 – risque d’erreur 
de 0%).


Individus Sexe attribué DSP Méthode morphologique Diagnose secondaire


4 I I I


6 F F I


7  1 M M M


8 M M M


11-1 M M M


11-2 M M I


12 M M I


13 F NO I F


16 F F F


18 1 F F F


18 2 F NO NO F


23 M M NO


25 M M M


26 M NO NO M


27 M M NO


29 M M M


30 F F F


33 1 F F F


38 1 M NO NO M


tableau 5 Résultat de la diagnose sexuelle : 


détail des différentes méthodes. DSP : Dia-


gnose Sexuelle Probabiliste. M : Homme ; F : 


Femme ; I : Indéterminé ; NO : Non Obser-


vable.
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Individus Classe Âge Sexe Stature


3 Immature 1-4/5-9


4 Adulte >20 I 163,63


5 Immature 1-4/5-9


6 Adulte >20 F 149,97


7  1 Adulte >20 M 175,78


7  2 Immature <15


7  3 Immature 1-4


8 Adulte >20 M 178,96


9 Immature 5-9/10-14


10 Ado/adulte >15


11-1 Adulte >20 M 183,16


11-2 Adulte >20 M


11-3 Adulte >20 168,88


12 Adulte >20 M 167,49


13 Ado/adulte >15 F 156,92


14  1 Immature 15-19


14  2 Adulte >20


15 Immature 10-14/15-19


16 Adulte >20 F 157,27


17 Ado/adulte >15


18 1 Adulte >20 F


18 2 Ado/adulte >15 F 164,64


18 3 Périnatal 0


18 4 Immature <20


19 Ado/adulte 15-30


20 Ado/adulte >15


22 Immature 5-9/10-14


23 Adulte >20 M 175,47


24 1 Ind. Ind.


24 2 Ind. Ind.


25 Adulte >20 M


26 Ado/adulte >15 M


27 Adulte >20 M 170,64


28 Ado/adulte >15
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Estimation de la stature. L’estimation de la stature (tableau 6) dé-
pend des résultats de la diagnose sexuelle mais surtout de la 
conservation des os longs. C’est pour cela que la stature n’a 
pu être estimée que pour 14 individus (6 femmes, 8 hommes) 
[figure 32].
Une nette différence de stature apparaît entre les hommes 


et les femmes. La stature moyenne des hommes est estimée 
à 173 cm et celles des femmes à 158 cm. Ces statures ont été 
comparées à celles de populations de l’âge du Fer du nord de 
la France dont la stature a été estimée selon une méthodologie 
proche de celle que nous avons employée (à partir de l’échan-
tillon de trOtter et glaser) [tableau 7]
Les statures moyennes et le dimorphisme sexuel observés 


parmi les inhumés de la Croix-Blandin s‘inscrivent dans la va-
riabilité documentée des populations de l’âge du Fer en Cham-
pagne-Ardenne.


Individus Classe Âge Sexe Stature


29 Adulte >20 M 176,76


30 Adulte >20 F 165,30


31 Adulte >20


32 Adulte >20


33 1 Adulte >20 F 154,85


33 2 Périnatal 0


34 Adulte >20


35 Adulte >20


36 Adulte >20 174,47


37 Adulte >20


38 1 Ado/adulte >15 M 159,05


38 2 Immature <20


39 Immature <20


40 Adulte >20


41 Ado/adulte >15


42 Adulte >20


43 Adulte >20


44 Ado/adulte >15


45 Immature 1-4/5-9


46 Adulte >20


48 Immature 1-4/5-9


49 Immature 5-9


tableau 3 Synthèse des résultats.
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Les statures des deux sexes de la population de la Croix-Blan-
din sont très proches de celles observées sur les sites d’Acy-
Romance et de Bucy-le-Long.
Ces statures apparaissent relativement élevées pour des po-


pulations anciennes, en particulier celle des hommes (moyenne 
à 173 cm et médiane à 176cm). Les statures moyennes des 
hommes français n’étaient encore que de 165.5 cm en 1836 
et de 169.5 cm en 1955 (chaMla 1964). Les hommes fran-
çais n’ont atteint une stature moyenne de 173 cm qu’en 1991 ! 
(source INSEE). Les principaux facteurs permettant à une po-
pulation d’atteindre une stature élevée seraient la qualité des 
conditions de vie, une forte hétérogamie (brassage génétique) 
mais aussi des variations séculaires mal comprises (Olivier et 
al. 1977). 
Il était notoire durant l’Antiquité et jusqu’à la Renaissance que 


les « anciens » étaient plus grands et plus forts que leurs des-
cendants (chaMla 1964). L’accroissement de la stature chez les 
populations contemporaines est un phénomène relativement 
récent et l’idée aujourd’hui communément admise que notre 
espèce « grandit » n’est qu’un héritage mal compris des idées 
évolutionnistes et du concept de progrès nés au XIXe siècle.


Moy. Min. Max. Méd.


Homme 173 159 183 176


Femme 158 150 165 157


0 


1 


2 


3 


4 


[145-149] [150-154] [155-159] [160-164)] [165-169] [170-174] [175-179] [180-184] 


M F 


 tableau 6 Stature moyenne et inter-


valles de stature selon l’estimation du sexe.


figure 32 Répartition des statures moyennes 


des individus selon le sexe 


tableau 7 Comparaison de la stature des 


hommes et des femmes entre plusieurs 


nécropoles de La Tène ancienne en Cham-


pagne-Ardenne.


Auteur Site Stature moyenne
masculine


Stature moyenne
féminine


Dimorphisme
de stature


Demetz J.-L. 1969 Pernant (Aisne) 167 152,5 14,5


Alduc-Le-Baguousse 1987 Les Rouliers (Ardennes) 168,9 158,9 10


Alduc-Le-Baguousse 1987 Le Mont-Troté (Ardennes) 170,3 157,8 12,5


Thomas J. 1991 Acy-Romance (Ardennes) 171 157,4 13,6


Pinard E. 2009 Bucy-le-Long (Aisne) 172,1 163,2 8,9


Batz J. et Seguin G. 2010 La Croix-Blandin (Marne) 173 158 15


Alduc-Le-Baguousse 1987 Bucy-le-Long (Aisne) 175 158,9 16,1


Pinard E., 1997 Longueil-Sainte-Marie (Oise) 175,5 164 11,5
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Recrutement de l’ensemble sépulcral. Rappelons que la fouille 
de cette nécropole n’est pas exhaustive et par conséquent 
l’étude de la population inhumée est forcément biaisée. Dès 
lors, l’étude du recrutement de l’ensemble sépulcral se confine 
à un exercice purement théorique.
Le recrutement d’une nécropole correspond à la sélection des 
individus inhumés (en fonction de l’âge et du sexe) par la po-
pulation vivante. Son appréhension se fait en deux étapes.


1. recrutement des immatures
L’étude du recrutement des immatures repose sur l’hypothèse 
de halley selon laquelle la population est stationnaire (taux 
d’accroissement nul : autant de décès que de naissances).
Les quotients de mortalité des individus de moins de 20 ans 


sont comparés aux tables types de lederMann (1969). Pour une 
population pré-jennerienne (avant l’invention du vaccin contre 
la variole par Jenner en 1876), l’espérance de vie à la naissance 
(e°0) est comprise entre 25 et 35 ans. Ainsi, en se référant aux 
tables de décès de lederMann, le quotient de mortalité entre 
0 et 20 ans (20q0) doit être compris entre 445‰ et 640‰ 
(20q0 pour e°0=35 ans et 20q0 pour e°0=25 ans). Pour les 
individus inhumés à la Croix-Chaudron et au Champ-Dolent, le 
quotient de mortalité estimé entre 0 et 20 ans est de 296,3‰. 
Le recrutement de ces sites n’est donc pas naturel. Il y a en 
effet un déficit d’individus immatures.
La représentation graphique de la distribution des quotients 


de mortalité en fonction des classes d’âge et du schéma de 
mortalité théorique de lederMann (1969) [pour une espérance 
de vie à la naissance comprise entre 25 et 35 ans] est utilisée 
pour déceler les classes d’âge concernées par ce déficit d’ef-
fectif (figure 33).
Ce graphique est réalisé à partir du principe de conformité ou 


de minimalisation des anomalies (sellier 1996). Les individus 
dont l’âge estimé est réparti sur deux classes sont redistribués 
dans l’une ou l’autre classe (tableau 8) afin de se rapprocher 
du schéma de mortalité théorique. 
Si une différence persiste par rap-
port à la distribution théorique, 
elle est interprétée comme une 
anomalie démographique.
Il apparaît une importante sous 


représentation des individus de 
moins de 5 ans (classes [0] et [1-4]). 
Cette sous représentation est esti-
mée par rapport aux quotients de 
mortalité pour une espérance de 
vie à la naissance de 35 ans et de 
25 ans, soit entre 11 et 52 individus 
pour la classe [0] et entre 5 et 33 
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figure 33 Distribution des quotients de 


mortalité en fonction des classes d’âge com-


parée à un schéma de mortalité théorique.







332 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


individus pour la classe [1-4] (tableau 9). Ce déficit en sujets très 
jeunes peut s’expliquer de diverses manières :
�� Les très jeunes enfants peuvent être soumis à des rites fu-
néraires différents et être inhumés dans un autre secteur de 
la nécropole. Rappelons que la fouille n’a pas été exhaustive 
mais n’a porté que sur une partie (peut être infime) de la 
nécropole.
�� Les jeunes enfants peuvent être inhumés dans des fosses 
beaucoup moins profondes qui n’ont peut être pas entamé 
le banc de craie. Ces sépultures ont pu disparaître il y a bien 
longtemps lors de travaux agricoles. La sépulture 47 nous 
apporte la preuve que les fosses de petites dimensions sont 
aussi les plus superficielles.
Les individus de plus de 5 ans présentent quant à eux une 


distribution normale.


2. recrutement des adultes
La détermination du rapport de masculinité (effectifs mascu-
lins/effectifs féminins) permet de vérifier si la population étu-
diée suit une répartition par sexe identique à celle d’une po-
pulation naturelle. Ce rapport est de 1 pour une population 
naturelle (il y a autant d’hommes que de femmes). Il est ici 
de 1,57 (11/7) et il ne diffère pas significativement du rap-
port de masculinité d’une population naturelle (Fisher bilatéral, 
p=0,738).


Classes Effectifs Total


Immatures [0] 2 16


[1-4] 5


[5-9] 4


[10-14] 2


[15-19] 3


Ado/Adultes > 15 10 10


Adultes > 20 27 28


[20-30] 1


tableau 8 Distribution des effectifs par 


classe d’âge après application du principe 


de conformité.


tableau 9 Effectifs théoriques de l’anomalie 


démographique observée.


Classe D'(x) q(x) Déficit pour e°0=35 ans 
(valeurs médianes)


Déficit pour e°0=25 ans 
(valeurs médianes)


[0] 2 37,00 11 52


[1-4] 5 96,20 5 33
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État sanitaire de la population et marqueurs de stress
pathologies dentaires
�� Caries
La présence de caries a systématiquement été recherchée et 
cotée selon les stades décrits par fanny bOcquentin (2003). 
Les dentitions déciduale et permanente ont été soumises à 
cette étude.
Seuls 5 individus présentent des caries, soit 9% de l’ensemble 
de la population (figures 34 et 35). Ces caries sont essentielle-
ment de stade 3 (78% des caries) et dans 44% des cas sont 
localisées sur les molaires (tableau 10). Ceci signifie qu’il n’y a 
pas eu de soins apportés aux dents cariées, laissant les caries 
s’aggraver jusqu’au stade 3. Cependant, seuls 9% des individus 
sont concernés.


figure 34 Carie de stade 2, première mo-


laire supérieure gauche (individu 29).


figure 35 Carie de stade 3, troisième mo-


laire supérieure gauche (individu 11-1).
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�� Abcès dentaire
De même que pour les caries, la présence d’abcès dentaires 
à systématiquement été cotée pour l’ensemble des individus.
Trois individus présentent des abcès dentaires soit 5% de la 


population étudiée (tableau 11).
Les dents correspondant à ces abcès n’ont pas été retrouvées 


dans les sépultures, ce qui indique la perte ante mortem de ces 
dents. L’individu 7-1 présente un développement arthritique 
du ligament alvéolo-dentaire (figure 36), ce qui indiquerait que 
l’absence de la dent est conséquente à la nécrose complète de 
la dent plutôt qu’a son extraction.
Rappelons que les caries sont à l’origine des abcès par la pro-


pagation de l’infection à la cavité pulpaire puis à l’alvéole den-
taire par l’intermédiaire de l’apex de la racine.
Des abcès dentaires de cette envergure peuvent être à l’ori-


gine de septicémie, la cavité pulpaire étant constituée de 


figure 36 Abcès dentaire avec arthrite du 


ligament alvéolo-dentaire, troisième molaire 


inférieure gauche (individu 7-1).


Localisation Total


Individus I C P M Stade 1 Stade 2 Stade 3


11-1 - - - 1 - - 1


29 - - - 1 - 1 1


31 - - 1 1 1 - 3


34 - 1 - - - - 1


36 - - - 1 - - 1


Fréquences 0,00 0,11 0,11 0,44 0,11 0,11 0,78


tableau 10 Localisation et fréquences 


d’observation des caries. Caries : Stades 


1, 2 et 3 BoCquentin (2003). I : Incisives ;


C : Canines ; P : Prémolaires ; M : Molaires.


Individus Localisation


7-1 M3 inférieure gauche


31 M3 inférieure droite


31 C inférieure droite


36 P2 supérieure droite


 tableau 11 Localisation des abcès


dentaires.
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vaisseaux sanguins. Si l’infection franchit la barrière hémato-
céphalique, elle peut s’aggraver en méningite.
Cependant, l’interprétation ne peut être menée aussi loin sur 


la seule base d’abcès dentaires. La seule évidence est que l’ab-
sence de soins portés aux caries de ces individus est à l’origine 
de leur aggravation en abcès.
�� Résorptions alvéolaires
La résorption alvéolaire témoigne de la perte d’une dent 
ante mortem. Cinq individus (soit 8% de la population) sont 
concernés par une ou plusieurs alvéoles résorbées (tableau 12). 
La mandibule de l’individu 11-3 est totalement édentée 
(figure 37). Cette perte ante-mortem peut avoir deux origines : 
naturelle (liée à la dégénérescence) ou anthropique (liée à une 
pathologie ?)
�� Dépôts de tartre et hypoplasies dentaires
La médiocre conservation de l’émail dentaire ne permet pas 
d’observer avec précision et de façon systématique la présence 
de dépôts de tartre ou d’hypoplasies.
�� Usure
En l’absence de toute étude comparative, l’étude de l’usure 
de l’émail dentaire à des fins d’estimations de l’âge au décès 
est parfaitement vaine. L’usure dentaire est avant tout condi-
tionnée par le caractère abrasif de l’alimentation (présence ré-
pétée de sédiment dans une nourriture 
mal lavée par exemple), la résistance de 
l’émail de chaque individu (sous contrôle 
génétique) et d’éventuelles activités pa-
ramasticatrices.
Seuls les cas d’usure particulière ont été 
relevés (figure 38).
La présence de caries et/ou d’abcès et/
ou de résorption alvéolaire ne concerne 
au total que 8 individus au total (soit 


Individus Localisation


11-3 Mandibule


29 M1 inférieure gauche


29 C supérieure droite


31 M1 inférieure gauche


31 M2 inférieure gauche


31 M3 inférieure droite


34 Maxillaire (sauf C 
gauche)


41 M3 inférieure gauche


tableau 12 Localisation des résorptions al-


véolaires.


figure 37 Mandibule édentée, individu 11-3.
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14% de la population étudiée). La moitié d’entre eux cumule 
les pathologies et marqueurs de stress observés : il s’agit des 
individus 29, 31, 34 et 36.
�� deux des cinq individus présentant des dents cariées ont 
également un abcès dentaire (individus 31 et 36).
�� trois des cinq individus présentant des caries ont également 
des résorptions alvéolaires (individus 29, 31 et 34).
�� L’individu 31 possède des caries, des abcès et des résorp-
tions alvéolaires.


La simultanéité de ces pathologies dentaires permet d’exclure 
un arrachage « chirurgical » des dents fortement cariées dans 
le but d’éviter qu’elles ne s’aggravent en abcès. Il semble, bien 
au contraire, qu’aucun soin n’ait été apporté aux dents cariées. 
Les résorptions alvéolaires témoigneraient donc, chez ces indi-
vidus, de déchaussements naturels.


pathologies dégénératives
L’arthrose et l’enthésopathie sont en général des phénomènes 
dégénératifs qui apparaissent avec l’âge. Cependant, ils peu-
vent également se développer suite à une activité mécanique 
répétée ou à un traumatisme.
�� La présence d’arthrose a été systématiquement co-
tée sur la totalité des surfaces articulaires (tableau 12). 
Sept individus présentent des signes d’arthrose légère  
ostéophytose de faible ampleur au niveau des corps ver-


figure 38 Usure importante de la moitié 


linguale des dents maxillaires, individu 41.
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tébraux (figure 39) et des processus articulaires (figure 40).
Les vertèbres cervicales et les six premières thoraciques sont 
les plus touchées.
Seules deux articulations du système appendiculaire ont ré-


vélé la présence d’arthrose très légère. Il s’agit de la scapula 
gauche de l’individu 27 (figure 41) et de l’ulna (processus coro-
noïde) droit de l’individu 41.
�� La présence d’enthésopathie a systématiquement été dé-
crite pour un ensemble de locus prédéfinis en fonction de 
leur fréquente exposition à cette pathologie (tableau 13). La 
formation d’enthèse concerne 19% des individus étudiés. 
Elle touche préférentiellement les vertèbres thoraciques (ver-
tèbres 7 à 12) au niveau de l’insertion des ligaments laté-
raux et le calcanéum au niveau de l’insertion tendineuse du 
muscle gastrocnémien (tendon d’Achille).


Nbr de présence Nbr d'observations Fréquence


Arthrose VC 5 14 0,36


VT1-6 4 15 0,27


VT7-12 2 14 0,14


VL 2 13 0,15


Épaule 1 15 0,07


Coude 1 21 0,05


Poignet 0 18 0,00


Hanche 0 23 0,00


Genou 0 22 0,00


Cheville 0 19 0,00


Enthèse VC 0 14 0,00


VT1-6 3 13 0,23


VT7-12 9 14 0,64


VL 2 14 0,14


Olécrâne 0 13 0,00


Trochanters 0 11 0,00


Patella/Tibia 0 18 0,00


Calcanéum 4 11 0,36


Nodules de Schmorl VC 0 12 0,00


VT 1-6 0 10 0,00


VT 7-12 3 11 0,27


VL 1 12 0,08


tableau 13 Fréquence d’observation des pa-


thologies dégénératives et inflammatoires.
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�� Il s’agit ici d’un phénomène dégénératif classique, bien qu’il 
puisse être d’origine traumatique et/ou inflammatoire dans 
d’autres cas.


Il a été observé un cas isolé d’enthèse au niveau de l’épitro-
chlée médiale de l’humérus droit de l’individu 11-3 (figure 42).


figure 39 Arthrose du corps vertébral de la 


3e thoracique, individu 34.


figure 40 Arthrose du processus articulaire 


gauche de la 3e vertèbre cervicale, individu 


29.
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pathologies inflammatoires
�� Des nodules de Schmorl ont été identifiés sur les corps ver-
tébraux des dernières thoraciques et des lombaires (figure 43) 
pour 5% des individus observés (tableau 13). Ces nodules 
résultent de la solidification et de la migration du nucleus 
pulposus des disques intervertébraux. Lorsque ce nucleus 
pulposus atteint le canal rachidien, il déclenche une her-
nie discale. Les trois cas observés ne sont pas au stade de 
l’hernie discale mais les individus concernés ont du toute-
fois souffrir de douleurs au niveau de la colonne vertébrale. 
Cette pathologie apparaît suite à de fortes sollicitations mé-
caniques du rachis.
�� Le corps vertébral de la 7e thoracique de l’individu 30 est 
perforé de part en part (figure 44).


Un nodule de Schmorl étant présent sur la face inférieure de 
la 6e vertèbre thoracique du même individu (figure 44), il sem-
blerait que cette perforation résulte d’un nodule de Schmorl 
aggravé d’une lyse osseuse.
�� L’individu 34 a développé un syndrome hyoïdien unilatéral 
gauche : le ligament stylo-hyoïde est calcifié et le processus 
styloïde mesure 5,25 cm de hauteur (figure 45), la moyenne 
étant de 2,5 cm (bayadJian et al. 2001).


41 42


figure 42 Enthèse du fléchisseur superficiel 


des doigts, épitrochlée médiale de l’humé-


rus droit, individu 11-3.


figure 41 Arthrose de la cavité glénoïde, 


scapula gauche, individu 27.
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 figure 43 Nodule de Schmorl. À gau-


chea : vertèbre lombaire 11, individu 11-1. 


Au centre : vertèbre lombaire 12, individu 


11-1. À droite  : 6e vertèbre thoracique, in-


dividu 30.


figure 44 Perforation du corps vertébral de 


la septième thoracique, individu 30.
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Le processus styloïde est 
situé entre l’artère carotide 
interne et l’artère carotide 
externe. Lorsqu’il est calcifié, 
il compresse l’une des deux 
artères :
Si l’artère carotide interne 
est stimulée, cela se traduit 
par une douleur ressen-
tie dans la région pariétale 
(douleur à la rotation de la 
tête, cervicalgie) et qui irra-
die à la région ophtalmique 
(maux de tête).
Si l’artère carotide externe 
est stimulée, cela provoque 
une dysphagie (sensation de 
gêne ou de blocage ressen-
tie au moment de l’alimenta-
tion) [ibid.].
Il s’agit d’une pathologie re-
lativement rare dont l’étiolo-
gie est mal connue.
�� La région orbitaire du 
frontal de l’individu 17 
possède un aspect parti-
culier (figure 46). Il semble 
résulter d’une atteinte ly-
tique de la table externe du vivant de cet individu. La zone 
concernée par cette altération aux contours bien défini ne 
permet pas de privilégier une atteinte taphonomique.


 figure 45 Calcification du ligament sty-


lo-hyoïdien, temporal gauche, individu 30.


figure 46 Crâne de l’individu 17. a : 


vue latérale droite. b : vue antérieure, 


détails.
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pathologies traumatiques
�� La 5e vertèbre lombaire de l’indi-


vidu 33-1 présente une spondylolyse 
au niveau de l’arc neural (figure 47a). 
Elle est survenue un certain temps 
avant la mort, le temps de permettre 
un léger remodelage osseux au ni-
veau des rebords de cette spondylo-
lyse (figure 48bc). Cette spondylolyse 
a pour origine une fracture de fati-
gue ou de stress (Merbs in Ortner 
2003) et indique une fragilisation os-
seuse temporaire (déminéralisation) 
de la région lombaire.


pathologies non identifiées
�� Individu 27 : déformation de l’hu-


mérus droit, de la surface glénoïde 
de la scapula droite et des proces-
sus épineux des vertèbres thora-
ciques 10 et 11 (figures 48, 49 et 50).
L’observation de ces multiples ano-
malies ostéologiques chez cet indi-
vidu laisse penser que le sujet était 
atteint d’une maladie (génétique ?) 
dont la nature exacte demeure in-
déterminée.
Variations anatomiques
�� L’individu 11-1 présente une lom-
balisation de la première vertèbre 
sacrée (figure 51). Il s’agit d’une va-
riation anatomique non patholo-
gique (caractère discret) dont la 
fréquence varie en fonction des 
populations 


figure 47 Spondylolyse de l’arc neural de 


la 7e vertèbre lombaire de l’individu 33-1. a : 


assemblage des fragments. b : corps verté-


bral. c : arc neural.


a


b


c
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 figure 48 Déformation de l’humérus 


droit de l’individu 27.


figure 49 Déformation des processus épineux de vertèbres tho-


raciques, individu 27. a : vertèbre thoracique 10. b : vertèbre tho-


racique 11.







344 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


figure 50 Déformation de la cavité glé-


noïde de la scapula droite, individu 27.


figure 51 Lombalisation de S1, individu 


11-1. En haut : ensemble des vertèbres 


« lombaires ». En bas : 1re vertèbre sacrée 


lombalisée.
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étude céramique


katinka zipper







1Introduction et généralités
Nous dénombrons au total 69 individus (vases) en 


 provenance de 40 sépultures des deux sites funéraires la 
Croix-Chaudron et le Champ Dolent, correspondant soit à des 
profils complets, soit à des individus-bords ou individus-fonds. 
Étant donné que la plupart des sépultures ont été ouvertes et 
remaniées lors de fouilles anciennes, quelques fragments de 
panses gallo-romaines ou modernes se sont introduits dans 
le comblement des fosses surtout au « Champ Dolent ». Le dé-
compte exact des nombres de restes et du poids figure dans le 
tableau en annexe. Parmi ces 69 individus, 67 ont pu être at-
tribués à un type bien précis et ont été dessinés (voir planches 
dans le catalogue des sépultures). La description et l’analyse 
de ces types de vases feront l’objet d’une partie propre à cette 
étude.


Conservation
La conservation des vases est très différente d’une sépulture à 
l’autre. En général, la plupart des vases étaient couverts d’un 
dépôt calcaire assez important, ce qui a fragilisé la surface cé-
ramique dans plusieurs cas. En revanche nous avons constaté 
une meilleure conservation de la peinture aux endroits les plus 
touchés par ces incrustations blanchâtres. En raison de la forte 
adhésion du calcaire, le nettoyage des vases s’est avéré par-
fois très difficile. En conséquence, nous avons utilisé de l’acide 
chlorhydrique1 pour un nettoyage intense mais sans attaquer 
la surface de la céramique ni la peinture.
Archéologiquement, un grand nombre des vases était com-


plet au moment de la fouille, mais nous constatons également 
de nombreux cas ou nous ne possédons seulement qu’un bord 
ou un fond, surtout dans les sépultures du Champ Dolent. Ces 
lacunes sont très probablement liées à des perturbations liées 
aux fouilles anciennes (figure 52).


1 Un grand merci à D. Lacoste, restaurateur au musée de Bibracte, qui nous a préparé 


l’acide chlorhydrique à 50 % pour le nettoyage des vases.


6 étude céramique


katinka zipper
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Les différents aspects de la pâte : couleur, façonnage, cuisson 
et finitions
Dans la majorité des cas, les vases ont été réalisés dans une 
pâte fine avec des ajouts de dégraissants de très petite taille, 
comme on le rencontre fréquemment en contexte funéraire. 
L’extérieur, et parfois l’intérieur, sont soigneusement lissés, 
voire lustrés. Néanmoins quelques vases comme celui en forme 
de bombe (MOB 6.7) de la sépulture 6, présentent une pâte 
à l’aspect différent. Le dégraissant utilisé est d’une taille plus 
importante, la surface est plutôt irrégulière. Dans ces cas, nous 
avons opté pour le terme de céramique semi-fine ou semi-fine/
grossière, pour les distinguer des autres productions de vases. 
La couleur de la pâte est généralement noir-brun, du moins 
en ce qui concerne les vases attribuables au LT A et LT B1. En 
revanche, les vases montrant des traces de tournage, comme 
certains vases balustres, sont quant à eux réalisés à partir d’une 
pâte différente plutôt friable et d’une couleur jaune-brun. Ces 
deux grandes catégories de pâtes ont déjà été observées sur 
d’autres nécropoles contemporaines de la région, par exemple 
à Villeneuve-Renneville (brissOn et al. 1971) ou L’Argentelle à 
Beine (MOrgen, rOualet 1975 et 1976).
Sur l’ensemble des vases exhumés à la Croix-Blandin, sept 


exemplaires sont probablement tournés, au moins partielle-
ment. Cela concerne essentiellement des vases balustres et 
une écuelle à épaulement. Les vases balustres présentent une 
surface intérieure lissée à l’aide d’un outil effaçant totalement 
les traces de tournage. Il est fort possible que le façonnage se 
déroulait en deux temps, d’abord à la main et ensuite au tour. 
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figure 52 Nombre de vases intacts et frag-


mentés par sépulture.
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En tout cas le bord et le haut de la plupart des vases balustres, 
ainsi que leur piédestal, sont sans doute réalisés mécanique-
ment. Mais le début de l’utilisation du tour demeure un sujet 
discuté par les céramologues travaillant sur cette période.


Traces d’usure ou d’utilisation
Le dépôt de vases usés, est une observation récurrente dans 
les nécropoles laténiennes (saurel 2009 : p. 251). Le mobilier 
de la Croix Blandin n’échappe pas à ce phénomène. Au cours 
de cette étude, nous avons régulièrement observé des traces 
de pose sur les fonds de certains vases (par exemple MOB 
14.1 et 14.15) ou des abrasions de surface au niveau du bord 
(par exemple MOB. 18.3) probablement lié au frottement d’un 
couvercle. Un vase présente des rayures au niveau de l’épaule 
(Mob. 33.17) témoignant de son utilisation avant son dépôt 
dans la tombe.


Objectifs de l’étude et cadre chronologique
La fouille de la Croix Blandin a livré un corpus important de 
vases en contexte funéraire, montrant des formes et des tech-
niques de décors différentes d’une sépulture à l’autre. Une 
analyse rassemblant toutes les données sur la morphologie et 
la décoration des vases pourrait ainsi contribuer à enrichir nos 
connaissances actuelles sur la céramique funéraire en région 
rémoise et les influences des faciès céramiques en dehors des 
limites de la culture Aisne-Marne. Il nous semble également 
intéressant d’évoquer les modalités de déposition, la position 
dans la tombe ainsi que l’association des différents types de ré-
cipients par sépulture. La compréhension des critères de choix 
des types de vases pourrait permettre d’appréhender le statut 
social de certains défunts.
D’après l’analyse des vases, il est probable que l’occupation 


du site débute au tout début de LT A, au cours du Ve siècle 
avant J.-C. sur la Croix-Chaudron et s’arrête à la fin de LT B2 au 
Champ Dolent , voir à la transition LT B2/C1. Nous fournirons 
des arguments au fur et à mesure de la présente étude, qui 
justifieront une telle attribution chronologique.


2Analyse des formes et des décors
Description et analyse des formes : morphologie, fonctions 


 et comparaisons
Nous pouvons distinguer un nombre important de types de 
vases ainsi que des sous-types. Certains ne sont représentés 
que sur un seul des deux sites funéraires de la Croix Blandin 
(tableau 14). Cette dernière observation est sans doute liée aux 
différences chronologiques, ce qui est démontré dans cette 
étude. Il nous semblait plus approprié d’utiliser des appella-
tions de vases couramment rencontrées dans les publications 
sur des sites de LT A et B en Champagne, plutôt que d’attribuer 
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des types bien définis d’une typologie élaborée à partir d’en-
sembles de vases beaucoup plus nombreux. Ce travail pourrait 
néanmoins être envisagé dans un second temps.


Les formes basses : bols, écuelles et coupes. Les formes basses 
ne représentent que 16 % des vases déposés dans les sépul-
tures de la « Croix Blandin ». Le plus souvent il s’agit d’écuelles 
carénées, une forme très courante dès le début de LT A et qui 
perdure assez longtemps dans la culture Aisne-Marne d’après 
J.-p. deMOule (1999). Leur diamètre varie entre 14,2 et 18,5 cm.


Type de vase Croix Chaudron Champ Dolent


bol 1 1


coupe carénée 1 -


écuelle à épaulement - 3


écuelle carénée 5 3


gobelet caréné 3 -


gobelet tulipiforme 5 1


situle 1 -


vase à profil situliforme - 2


vase balustre 2 7


vase caréné à col 4 -


vase caréné profond 3 -


vase dite «skyphos» 2 -


vase en forme de «cratère» 1 -


vase en forme de bombe 2 -


vase haut fermé - 3


vase haut ouvert - 1


vase médian caréné 2 -


vase miniature - 1


vase ovoïde (dérivée skyphos) 3 -


vase ovoïde à col 4 -


vase ovoïde sans col 1 -


vase rectiligne (ciste) 2 -


vase tronconique profonde (dérivée ciste) 1 -


vase tulipiforme 2 -


TOTAL formes identifiées 45 22


tableau 14 Types de vases.
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Elles sont caractérisées par 
leur col rentrant parfois 
concave qui se termine le 
plus souvent en bord à bour-
relet avec une carène assez 
vive. Le fond est soit arrondi, 
soit ombiliqué, ou plus sim-
plement plat. La sépulture 14 
a livré un vase bas appelé ici 
« coupe » en raison de la pré-
sence d’un pied. Sa forme se 
rapproche des modèles mé-
diterranéens (par exemple 
Vix). Les écuelles carénées 
ainsi que la coupe servaient 
de couvercles pour les réci-
pients contenants probable-
ment des liquides (boissons). 
Dans les cas des sépultures 4, 


14 et 18 de la Croix Chaudron, les écuelles se trouvaient encore 
en position de couvercle au dessus d’un vase au moment de 
la fouille (figure 53).
L’écuelle à épaulement est une forme plus tardive de l’écuelle 


carénée. Elle se distingue par sa forme plutôt arrondie. Son 
col est bien marqué, suivi par un épaulement développé mais 
doux. Le bord est déjeté et présente parfois presque un marli. 
La base du récipient varie entre un fond plat et un fond lé-
gèrement soulevé ou annulaire. Contrairement à l’écuelle ca-
rénée, celle à épaulement peut être décorée sur la panse. Il 
s’agit d’un décor réalisé au lissoir, caractéristique sur ce type 
de vase à partir de la transition LT B2/C1. D’après les obser-
vations de M. saurel (2007) sur plusieurs sites d’habitat en 
Marne, ce type de décor ne deviendra commun qu’au cours 
de LT C1. En revanche, en contexte funéraire les comparaisons 
sont plus rares. En effet à ce jour, peu d’ensembles funéraires 
datant de LT C1 sont connus en région rémoise. Néanmoins, 
le site récemment fouillé « Les petites Vignes » a livré plusieurs 
exemplaires d’écuelles portant un décor lissé également (félix-
sanchez et al. 2010).
Deux contenants céramiques peuvent être attribués au 


groupe des bols, même si on peut appeler celui de la tombe 
21 du Champ Dolent également « ramequin » en raison de son 
diamètre et de sa profondeur réduite. Pour ce dernier les com-
paraisons les plus satisfaisantes se trouvent en Val d’Oise sur le 
site de La Croix-Saint-Quen dans l’Oise (blanchet, duval 1975 : 
p. 54, fig. 5, N° 3).


figure 53 Écuelle carénée utilisée comme 


couvercle d’un vase. Sépulture 14, La 


Tène A.
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L’autre « bol », en provenance de la 
sépulture 5 de la Croix Chaudron, 
présente une forme tronconique 
et typologiquement déjà trop loin 
pour le mettre en relation avec 
la forme de la ciste, originaire de 
la partie orientale du monde cel-
tique. Ce type de vase est courant 
sur plusieurs sites d’habitat fouillés 
au cours de l’aménagement du 
parcours du TGV Est (saurel 2007 : 
fig. 8 : 11), mais également en 
contexte funéraire. La sépulture 
44 de la nécropole « les Petites 
Vignes » dans la Marne (zipper in 
félix-sanchez et al. 2010) a livré un 
exemplaire assez proche. On re-
marque l’aspect plutôt grossier de la pâte, aussi bien pour les 
exemplaires de la Croix Blandin que pour celui de la nécropole 
« les Petites Vignes ». L’attribution chronologique de ce type de 
bol se situe plutôt vers LT B2/C1 d’après les comparaisons en 
contexte d’habitat et en contexte funéraire (figure 54).


Les formes hautes. La plupart des vases déposés (84 %) appar-
tiennent au groupe des formes hautes. Leur diamètre maximal 
est inférieur ou égal à la hauteur du vase.


Vases carénés (y compris les gobelets)
Les vases carénés sont typiques de l’étape IIB et IIC de la culture 
Aisne-Marne (deMOule 1999 : p. 148), ils sont présents dans les 
grandes nécropoles comme à Jogasses, à Villeneuve-Renneville, 
à Pernant ou à Beine. Les huit exemplaires de vases carénés 
avec ou sans col, ainsi que les trois gobelets carénés, provien-
nent uniquement des sépultures de la « Croix-Chaudron ». Leur 
taille varie fortement. Le diamètre d’ouverture des vases se 
situe entre 9,6 et 17,5 cm, celui des gobelets entre 7 et 8,7 cm. 
Tous présentent un pied creux ou légèrement soulevé. La dis-
tinction entre vase et gobelet est parfois difficile, surtout dans 
le cas de la sépulture 18 qui comprenait trois vases carénés, 
dont un exemplaire plus petit, interprété comme gobelet. Dans 
le cas où le gobelet se trouvait à l’intérieur d’un plus grand 
vase, comme nous avons pu l’observer dans les sépultures 4, 
15 et 17, l’utilisation du terme « gobelet » paraît justifiée. En re-
vanche, ces gobelets appartiennent exclusivement aux formes 
tulipiformes, et non aux formes carénées. On peut alors s’inter-
roger sur ces différences morphologiques. Ces différences sont 
elles d’ordre chronologique ou fonctionnel (figures 55) ? 


figure 54 Bol tronconique. Sépulture 5, La 


Tène B2.
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Vases en forme de skyphos et vases tulipiformes (y 
compris les gobelets)
Dans son étude sur la production céramique de la 
région chalonnaise, hélène delnef (2003) a évo-
qué les influences méditerranéennes qui ont agit 
sur la production locale. Les vases tulipiformes 
sont visiblement inspirés de la forme du skyphos 
grec. Sur le site de la Croix Chaudron nous comp-
tons deux exemplaires très proches du modèle de 
skyphos (MOB. 4.6. et MOB. 14.18.2), cinq go-
belets tulipiformes, trois vases regroupées sous 
le terme des dérivées de skyphos et deux vases 
tulipiformes. Le vase MOB 4.6 de la sépulture 4 
se rapproche le plus de la forme du skyphos. Ce 
dernier est remarquable par sa taille et son dé-
cor gravé rempli de peinture rouge (voir le para-
graphe décors). À l’intérieur de celui-ci a été dé-
posé un gobelet tulipiforme. La découverte des 
gobelets à l’intérieur des plus grands vases est 
courante dans la région (deMOule 1999 ; delnef 
2003). Ils sont aussi appelés « vases à boire » dans 
les publications anciennes. En effet, l’association 
des grands vases fermés comme les skyphos, cra-
tères ou situles à des gobelets peut être mis en 
relation avec les services à boire connus dans le 
monde méditerranéen, les gobelets pouvant ser-
vir à la dégustation mais aussi au puisage de la 
boisson (figure 56).


Vases en forme de cratère
La sépulture 11 de la « Croix Chaudron » a livré 
le seul exemplaire (MOB. 11.4.2) attribuable à ce 
groupe de vases. Notre exemplaire est complet 
(fragmenté mais totalement reconstituable) et 
présente un décor géométrique complexe com-
parable à d’autres vases cratériformes connus 
dans la région (delnef 2003 : p. 31–32). Il pré-
sente un pied creux, ce qui n’est pas toujours le 
cas pour ce type de vases. Également inspiré du 
monde grec, le cratère constitue le vase par ex-
cellence destiné à la conservation d’une boisson, 
probablement du vin. Le vase en forme de cratère 
reprend quelques caractéristiques de celui-ci : la 
panse piriforme, un col détaché vertical d’une 
hauteur égale au quart de celle de la panse. On 
note le bord épaissi présentant un marli.


figure 55 Deux exemples de gobelets carénés mis au 


jour dans les sépultures 16 et 18 (La Tène A).
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Notre exemplaire est associé à un gobelet tulipiforme ou 
skyphoidale (MOB. 11.4.1), ce qui laisse supposer que nous 
sommes en présence d’un service à boire.


Situles et cistes
La sépulture 14, constituant probablement la structure fu-
néraire la plus ancienne de La Croix Blandin, contenait une 
situle de très belle qualité (MOB14.7). Typologiquement cet 
exemplaire est très proche des situles métalliques (comme par 
exemple celles de Kuffern en Autriche). Elle présente comme 
ces dernières un col très court rentrant et un pied débordant. 
D’après l’étude de J.-J. charpy sur les situles en Champagne, 
cet exemplaire appartiendrait au groupe de situles hautes 
(charpy 1991) (figure 57).
Dans un seul cas, celui de la sépulture 8, nous pouvons pro-


prement parler d’une ciste, caractérisée par une panse totale-
ment verticale, un bord non individualisé et un fond débordant.
La situle et la ciste font partie des formes de tradition hall-


stattienne qui s’inspirent fortement des versions métalliques. 
L’attribution chronologique de ce type de mobilier se situe au 
tout début de La Tène A (La Tène ancienne Ia). Les cistes sont 
présentes dans de nombreuses sépultures de la nécropole des 
Jogasses (hatt, rOualet 1976, 1981 : tombes 3, 36, 67 etc.).


figure 56 Gobelet tulipiforme complet 


(MOB 4.8) contenu dans un imposant vase 


en forme de skyphos (MOB 4.6) en cours de 


démontage. Sépulture 4, La Tène A.
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Les situles, en revanche, y sont 
moins fréquentes (hatt, rOualet 
1976, 1981 : tombes 51, 76, 188).


Vases « en forme de bombe »
On compte deux exemplaires de ce 
type de vase, dont un exemplaire 
en céramique grossière (sépulture 
6, MOB 6.7.) et un exemplaire en 
céramique fine soigneusement 
lissée (sépulture 14, MOB 14. 
6.). L’appellation « en forme de 
bombe » est due à sa forme par-
ticulière, caractérisée par un petit 
col légèrement évasé et nettement 
détaché, ainsi qu’un corps bombé 
et un fond plat. L’exemplaire MOB 
6.7. présente un profil plutôt mou, 
qui peut être lié à sa réalisation en 
céramique grossière.
Les comparaisons dans les né-


cropoles bien documentées telle 
que Les Jogasses « Chouilly » (hatt, 
rOualet 1976, 1981), Villeneuve-
Renneville (brissOn et al. 1971) ou 


encore le Mont Troté « Les Rouliers » (rOzOy 1987), se font rares. 
On remarquera un exemplaire en céramique fine en prove-
nance de la tombe 115 du cimetière des Jogasses. Cependant 
celui-ci présente un fond soulevé et il est attribué au Hallstatt 
final IIa. En revanche, les vases en forme de bombe sont ma-
nifestement présents dans les nécropoles champenoises ré-
cemment fouillées (saurel 2009 : fig. 5). L’attribution chrono-
logique ne peut se faire qu’à travers l’association des différents 
types de vases. Dans le cas de la sépulture 14, l’exemplaire 
concerné est associé à une grande situle et deux vases carénés 
attribuables au Hallstatt D3–LT A. La sépulture n° 6 n’a livré 
que deux autres vases à côté de celui « en forme de bombe » : 
un gobelet caréné et un dérivé de la ciste (panse tronconique). 
Ces derniers indiquent une datation vers La Tène ancienne Ia–
Ib (LT A1) (figure 58).


Vases ovoïdes
Seule l’aire funéraire de la Croix Chaudron a livré ce type de 
vase. En tout on en dénombre huit exemplaires. On distingue 
parmi eux les vases ovoïdes semblables au skyphos grec (trois 
exemplaires : sépultures 4 et 17), les vases ovoïdes à col (quatre 
exemplaires : sépultures 16 et 18) et ceux sans col (un seul 
exemplaire : sépulture 8). En fonction des types de vases asso-
ciés, il semblerait que les vases ovoïdes soient courants dès le 


figure 57 Situle haute mise au jour dans la 


sépulture 14, certainement la plus ancienne 


structure funéraire des nécropoles de la 


Croix-Blandin. L’attribution chronologique 


de cet objet pourrait se situer au tout début 


de La Tène A ou encore vers la transition 


Hallstatt D3–La Tène A.







chapitre 6 étude céramique 357


début de La Tène A1 (La Tène ancienne 
Ia), ainsi que pendant La Tène A2 (La 
Tène ancienne Ib–IIa) (figure 59).


Vases balustres
Ces vases se caractérisent par leur 
forme globulaire. Ils présentent géné-
ralement un petit col et un bord en 
bourrelet. Nous en dénombrons deux 
exemplaires sur le site de la Croix-
Chaudron et cinq sur le Champ Dolent. 
Les vases balustres présentent une 
surface intérieure lissée à l’aide d’un 
outil effaçant totalement les traces de 
montage. Il est fort possible que le fa-
çonnage se déroulait en deux temps, 
d’abord à la main (colombins, plaques) 
et ensuite au tour lent. Quoi qu’il en 
soit, le bord et le haut de la plupart 
des vases balustres, ainsi que leur pié-
destal, sont sans doute réalisés méca-
niquement. Cependant, le début de 
l’utilisation du tour demeure un sujet 
de controverse pour les céramologues 
travaillant sur cette période. Chronolo-
giquement ce type de vase apparaît à 
la fin de La Tène B1 et devient cou-
rant à LT B2. Une grande partie de ces 
vases est associé à un décor curviligne 
de peinture noire sur fond rouge. Les 
différentes variantes rencontrées sur 
les exemplaires champenoises ont été 
étudiées par n. cOrradini (1991). Les 
décors observés sur les exemplaires de 
la « Croix Blandin » sont décrites dans 
la partie traitant des techniques d’or-
nementation (figure 60).


Analyse des décors
Parmi les 67 individus formes, 30 por-
tent un décor, ce qui représente 40 % 
des vases de la Croix Chaudron et 45 % 
des vases du Champ Dolent. Les études 
récentes sur du mobilier de nécropoles 
voisines et contemporaines (desenne 
et al. 2007, p. 161 ; saurel 2009, p. 257) 
révèlent qu’environ 30 % de vases sont 
décorés avec une fréquence s’élevant à 
38 % dans la nécropole de Sarry (sau-


 figure 58 Vase en forme de bombe, sépulture 6, La Tène A.


 figure 59 Vase ovoïde à col. Sépulture 18, La Tène A.







358 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


rel 2009 : p. 256). En comparaison, 
les fréquences de vases décorés sur 
les sites de la Croix Blandin appa-
raissent donc relativement impor-
tantes (tableau 15).


Les différentes techniques de dé-
cor (tableau 16). Sur les sites de la 
« Croix Blandin », le décor d’un vase 
présente soit une seule technique 
de décoration, soit deux ou trois 
combinées. Les décors lissés ou 
plastiques ne sont jamais associés 
à une autre technique de décor. 
En revanche, les lignes incisées au 
peigne constituant souvent des 
motifs géométriques peuvent ap-
paraître en même temps que des 
bandes de peinture rouges ou des 
filets de barbotine.


décor à la barbotine
Trois vases, qui proviennent tous 
de la sépulture 14 de la Croix Chau-
dron, ont été décorés de filets de 
barbotine, une technique utilisée 
depuis le Hallstatt final. Les vases 
MOB 14.5 et MOB 14.18.1. présen-
tent des motifs géométriques or-


ganisés en deux ou trois registres en utilisant probablement 
une barbotine noire. Les motifs utilisés sont des croix de Saint-
André simples accolées ou séparées par des triglyphes simples 
(MOB 14.5.) et une combinaison de deux triglyphes se croisant 
en diagonale (MOB 14.18.1). On note que ces deux vases ont 
été recouverts de peinture rouge, de la lèvre jusqu’à la fin du 
dernier registre. L’association des deux types de décors a été 
observée sur plusieurs vases en Marne datés du Ve siècle av. 
J.-C. (charpey 1989 : p. 53), mais avec des motifs différents. La 
situle 14.7. porte un décor à la barbotine de couleur beige clair 
sur le petit col rentrant, limité par des fines bandes de peinture 
rouge. Le motif utilisé est le chevron doublé et associé à un 
chevron simple inversé.


décor à la peinture rouge
Nous distinguons trois variantes de l’application de la peinture 
rouge :
�� bandes de peinture rouge plus au moins larges, mais tou-
jours associées à un autre type de décor, celui au peigne à 
trois dents le plus souvent ;


figure 60 Vase balustre de la sépulture 33. 


La Tène B2.
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�� peinture rouge couvrante associée à des 
motifs en noir (curviligne ou géométrique) ;
�� décor cannelé réalisé au peigne à dents 
mousses (ou au lissoir) et empli de pein-
ture rouge.
Nous dénombrons quatre vases décorés 


de bandes de peinture rouge. Les bandes se 
trouvent le plus souvent entre deux groupes 
de lignes incisées au peigne (MOB 11.4.2, 
11.4.1 et MOB 14.7) ou au lissoir (MOB 10.1). Il existe des nom-
breuses comparaisons pour l’application des bandes rouges, 
surtout en région champenoise proche des agglomérations ac-
tuelles de Châlons et Reims (charpy 1991), sur des vases datés 
au Ve siècle (LT A) essentiellement.
Quatre vases sont décorés de bandes de peinture rouge. Les 


bandes se trouvent le plus souvent entre deux groupes de 
lignes incisées au peigne ou au lissoir. Quatre individus ont été 
couverts d’une peinture rouge translucide du bord jusqu’en 
bas de la panse. Dans un cas le pied est aussi concerné. Deux 
vases du Champ Dolent présentent un décor curviligne consti-
tué de triscèles (MOB 20.1 et MOB 22.2). Un autre vase en pro-
venance de la Croix-Chaudron (MOB 7.10) présente, à la place 
du motif curviligne, des lignes entrecroisées sur la longueur 
de la panse. La réalisation des motifs noirs sur fond rouge est 
inspirée de la céramique attique. Ce type de décor souvent 
associé à des formes balustres, se rencontre couramment au 
IIIe siècle avant JC (LT B2) (figure 61).


le décor réalisé au peigne à dents 
multiples
Deux vases présentent un décor 
réalisé au peigne à dents multiples 
(sépulture 15 : MOB 15.6. et sépul-
ture 4 : MOB 4.5) sans association 
de peinture rouge. L’application de 
ce décor couvrant concerne la par-
tie inférieure du vase. Il s’agit d’une 
technique courante sur les vases en 
contexte funéraire (nécropoles des 
Jogasses, de Villeneuve-Renneville 
par exemple) comme en contexte 
d’habitat (séguier 2009 : fig. 5, 
D251 et D252) à La Tène A et B.


le décor lissé
Le vase balustre (MOB 30.18) de la 
sépulture 30 présente un décor lis-
sé au motif d’escaliers entrecroisés.


Croix Chaudron Champ Dolent


NMI Pourcentage NMI Pourcentage


Décoré 18 40 % 12 45 %


Sans décor 27 60 % 10 55 %


Total 45 100 % 22 100 %


tableau 15 Effectifs des vases décorés.


tableau 16 Décors.


Décor NMI %


motif géom. constitué de lignes incisées au peigne + barbotine 
+ bandes rouges


1 4 %


motif géom. constitué de filets de barbotine + peinture rouge cou-
vrante


2 7 %


peignage couvrant 2 7 %


peinture rouge couvrante + motif curviligne en noir 3 11 %


peinture rouge couvrante + motif géométrique en noir 1 4 %


motif géom. constitué de lignes incisées au peigne + bandes rouges 3 11 %


motif géom. constitué de lignes incisées au peigne (remplis de peinture 
rouge)


4 15 %


décor lissé 5 19 %


cannelures 1 4 %


décor plastique 2 7 %


lignes incisées au peigne 3 11 %


TOTAL 27
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Des décors semblables sont 
connus sur un exemplaire la sépul-
ture 35 de la nécropole de Beine 
(MOrgen, rOualet 1975) et d’un 
vase de Saint-Thierry 17 (Charpy 
1991 : n° 104, daté du IIIe siècle av. 
JC). Ce type d’ornementation fait 
partie des décors constitués de 
lignes réalisées au lissoir, courants 
dès la fin de La Tène B2. À côté 
des vases balustres, l’application 
de ce décor est également obser-
vée sur la partie basse des écuelles 
à épaulement, une nouvelle forme 
qui se développe simultanément. 
Sur le site de la Croix Blandin, et 
uniquement sur l’aire du Champ 
Dolent, on note trois écuelles dé-


corées au lissoir (deux exemplaires dans la sépulture 33 et un 
exemplaire dans la sépulture 21). La sépulture 30 contenait un 
petit vase à profil situliforme également décoré des lignés lissés 
entrecroisés.


3Composition des dépôts céramiques et modes 
de déposition dans les tombes (figure 62)
Plus de 77 % des sépultures de la Croix-Blandin présen-


tent au moins un dépôt de céramique. De nombreuses fosses 
ayant été pillées, il est certain que cette fréquence devait être 
à l’origine encore plus élevée. En définitive seule la sépulture 
32 n’a assurément jamais recelé de dépôt céramique. En ce qui 
concerne les autres sépultures n’ayant pas livré de céramique, 
leur pillage nous empêche d’être certain que ce type de dépôt 
n’a pas eu lieu. Cette importante fréquence, quasi systéma-
tique, de dépôt de céramique s’accorde avec ce qui semble être 
une norme dans les pratiques funéraires en Champagne entre 


La Tène A (90% des sépultures présentent au 
moins un dépôt de céramique) et La Tène B2 
(plus de 95 % des sépultures sont alors concer-
nées) (saurel 2009, p. 249).
Le nombre de vases déposés pourrait refléter 


le statut social du défunt (rOzOy 1987 ; Metz-
ler et al. 1999 ; saurel 2009). Cette corrélation 
demeure néanmoins délicate à établir. Notons 
que les deux fosses ayant livré les dépôts les 
plus importants sont la 14 (6 récipients) et 
la 18 (7 récipients). Ces deux sépultures sont 
respectivement celle d’un adolescent et celle 
d’une femme.


figure 61 Détail du grand vase en forme 


de skyphos MOB 4.6. Le décor géométrique 


est constitué de groupes de cannelures 


horizontales, et de croix triplées. Notez la 


présence de peinture rouge à l’intérieur des 


cannelures.


quatre et plus
(15%)


trois vases
(15%)


deux vases
(20%)


un vase
(27%)


sans vase
(23%)


figure 62 Quantité de vases déposés dans 


les sépultures.
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L’important pillage des nécropoles de la Croix-Blandin 
nous empêche malheureusement de nous assurer de 
l’intégralité des compositions des dépôts céramiques 
et de pousser davantage cette discussion.
Le mobilier céramique est majoritairement déposé 


sur la droite du défunt (15 cas). Dans deux cas seu-
lement (sépultures 7 et 16), le mobilier céramique a 
été déposé sur la gauche. Si le dépôt des contenants 
céramiques privilégie significativement le côté droit, 
la position par rapport au défunt est quant à elle 
beaucoup plus variable. En effet, ces dépôts ont été 
réalisés au niveau de la tête 
dans 6 cas, le long du corps 
dans 5 cas, le long des jambes 
dans 7 cas et au niveau des 
pieds dans 8 cas. Si on note 
une très légère surreprésenta-
tion des dépôts dans la partie 
inférieure de la tombe, le long 
des jambes et au niveau des 
pieds, celle-ci apparaît peu 
significative, compte tenu du 
faible nombre de cas observés.


4Traces des fouilles anciennes sur les vases
Les deux sites funéraires de la Croix-Blandin avaient déjà 


 fait l’objet de fouilles anciennes principalement en vue de 
collecte de mobilier métallique (zipper et al. 2009).
L’utilisation de sondes métalliques pour repérer les sépul-


tures était courante. En observant les vases de la Croix-Blandin, 
nous avons remarqué sur la surface des traces de perforation. 
D’après le diamètre des trous, il peut s’agir d’impacts produits 
par l’usage d’une sonde métallique. Un de ces stigmates est 
clairement visible sur le tesson MOB 15.6 de la sépulture 15. 
Dans le cas de la sépulture 30, le vase balustre (MOB 30.18), 
déposé au pied de la défunte, a subit une perforation ayant 
provoqué son éclatement (figure 63). Nous avons pu avoir accès 
à une telle sonde métallique de l’époque2, et son diamètre 
s’accorde parfaitement avec celui de la perforation observée 
sur de la panse.


Une découverte particulière
À côté des impacts de sondes encore visibles sur les céra-
miques, nous avons pu faire une découverte étonnante. Au 
cours du nettoyage d’un fragment de bord en provenance de 
la sépulture 26, nous avons remarqué trois lignes d’écriture 
gravée sur ce tesson.


2 Nous remercions J.-P. Guillaumet de nous avoir donné l'accès à une sonde métallique 


de l'époque, qui fait partie de sa collection privée.


figure 63 Sépulture 30, sondée. 


Noter le point d'impact de la tige 


métallique.
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On aperçoit un nom et une date : JULES�ORBLIN,�
1904 (figure 64). Ce tesson a été déposé avec une 
bouteille de bière de la Brasserie de Reims et des os 
humains rassemblés en fagot, le tout étant regroupé 
dans un coin de la tombe. Cette découverte nous 
donne par conséquent, l’auteur et la date de cette 
fouille ancienne, ce qui constitue un fait rare.


5Essai de datation des sépultures à partir 
des ensembles céramiques (tableau 17)
L’ensemble des vases de la sépulture 14 consti-


tuait sans doute le plus ancien ensemble sur les nécro-
poles de la Croix Blandin. Les formes carénées (vases 
et écuelles) sont inspirées de la tradition locale mar-
nienne, certaines toutefois avec un décor typique dès 
le Hallstatt final — les filets à la barbotine. Un autre 


élément apparu à la fin du premier âge du Fer est la situle. La 
datation de cet ensemble pourrait ainsi se situer au tout début 
de LT A ou encore vers la transition Hallstatt D3–La Tène A.
Neuf ensembles (sépultures. 4, 6, 8, 10, 11, 15, 16, et 18) 


en provenance de la Croix-Chaudron présentent des formes 
et décors attribuables à La Tène A, certains déjà bien évolués, 
voire à la transition La Tène A–B1, surtout en présence des 
formes tulipiformes qui sont probablement plus récentes que 
les formes carénées.
La majeure partie des sépultures du Champ Dolent semble at-


tribuée au début du IIIe siècle av. J.-C. L’ensemble le plus ancien 
sur cette partie de la Croix Blandin est celui de la sépulture 26, 
attribuable encore au La Tène B1 en raison d’un gobelet tuli-
piforme mais vieilli à La Tène A par le mobilier céramique. Les 
autres sépultures du Champ Dolent présentent des ensembles 
céramiques plus récents avec des vases balustres souvent tour-
nés et des écuelles à épaulement parfois décorées de lignes 
réalisées au lissoir. Ce type de décor n’apparaît, d’après des 
études menées (Saurel 2007) sur les sites d’habitat autour de 
Reims, fouillés sur le parcours du TGV Est, qu’à la fin de La 
Tène B2 et ne devient courant qu’à La Tène C1. Ces constata-
tions peuvent être confirmées avec les observations faites sur 
les vases de la nécropole Les petites Vignes (Felix-Sanchez et al. 
2010), un site daté du tout début de La Tène moyenne.
Il nous semble alors, d’après l’étude céramologique, que le 


début de l’occupation du site se situe vers le tout début de La 
Tène A et qu’elle se poursuivit, probablement sans interruption, 
jusqu’à la fin de La Tène B2, voir le début de La Tène C1.


figure 64 Tesson signé par J. orBlin.
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6Conclusion
Les sites de la Croix-Blandin ont livré de nombreuses 


 céramiques particulièrement riches en formes et décors. 
Un grand nombre de vases se laissent mettre en parallèle avec 
du mobilier funéraire généralement rencontré sur les nécro-
poles champenoises fouillées en début du XXe siècle ou celles 
récemment découvertes par l’archéologie préventive. D’après 
nos observations le début de l’occupation du site se situe alors 
vers la toute fin du Hallstatt–début La Tène A1, attesté par l’en-
semble de la sépulture 14 de la « Croix-Chaudron » : situle, vases 
carénés décorés à la barbotine. Les sépultures les plus récentes 
se trouvent en revanche sur le « Champ Dolent ». Elles ont livré 
des vases décorés au lissoir, une technique qui ne devient cou-
rante qu’à partir de La Tène C. Cependant, les résultats de nos 
observations et analyses restent biaisées, face au fort taux de 
pillage constaté au cours de la fouille et de l’étude 


tableau 17 Attribution chronologique des 


sépultures à partir des ensembles céra-


miques.


Nécropole Sép. N° Type Représentation Cat. NR Masse Portion NMI Attr. chrono.


Croix 
Chaudron


4 4.4. écuelle caréné profil complet Fine 4 267 entier, quelques 
frgmts manques


1 LT A


Croix 
Chaudron


4 4.5. vase ovoide (dé-
rivé skyphos)


profil complet Fine 25 620 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


4 4.6. vase dite "sky-
phos"


profil complet Fine 46 2178 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


4 4.7. vase tulipiforme profil complet Fine 28 505 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


4 4.8. gobelet tulipi-
forme


profil complet Fine 1 124 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


5 5.1. vase médiane 
caréné


profil complet SF 4 988 entier 1 LT B2


Croix 
Chaudron


5 5.2. bol tronconique profil complet Grossière 4 419 entier 1 LT B2


Croix 
Chaudron


6 6.6. gobelet caréné profil complet Fine 1 127 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


6 6.7. vase en forme 
de bombe


profil complet SF/G 1 1422 entier 1 LT A


Croix 
Chaudron


6 6.8. vase tronco-
nique profonde 
(dérivé ciste)


profil complet SF/G 4 988 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


7 7.10. vase balustre profil complet Fine 7 758 04-mai 1 LT B2


Croix 
Chaudron


7 7.11. vase caréné 
profonde


profil complet SF/G 1 454 entier, petit frag-
ment manque


1 LT B2/C1
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Nécropole Sép. N° Type Représentation Cat. NR Masse Portion NMI Attr. chrono.


Croix 
Chaudron


7 7.12. vase balustre profil complet Fine 69 550 03-avr 1 LT B2


Croix 
Chaudron


7 bis 12 0


Croix 
Chaudron


8 8.7.1 vase ovoide 
sans col


profil complet Fine 10 467 01-mars 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


8 8.7.2 vase rectiligne 
(ciste)


profil complet Fine 24 327 01-mars 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


8 8.7.3 écuelle caréné bordpanse Fine 25 150 01-avr 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


10 10.1. vase rectiligne 
(ciste)


fond/pied Fine 4 93 01-août 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


10 10.2. vase tulipiforme profil complet Fine 16 374 01-févr 1 LT A/B1 


Croix 
Chaudron


11 11.4.1 vase en forme 
de "cratère"


profil complet Fine 77 3336 entier probable-
ment


1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


11 11.4.2 gobelet tulipi-
forme


bordpanse Fine 1 150 4/5, manque 
pied


1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


11 11bis lot de panses Fine 10 45 0 Gallo-romain?


Croix 
Chaudron


12 12. 9. vase médiane 
caréné


profil complet Fine 67 500 probablement 
entier


1 LT B2


Croix 
Chaudron


12 bis lot de panses Fine 4 14 0 Gallo-romain?


Croix 
Chaudron


13 13.1 éclatslot de 
panses


17 27 0 Indéterminé 


Croix 
Chaudron


14 14.1 écuelle caréné profil complet SF/G 1 434 entier 1 LT A


Croix 
Chaudron


14 14.15 vase caréné 
à col


profil complet Fine 1 570 entier, un frag-
ment manque 
(panse)


1 LT A


Croix 
Chaudron


14 14.16. vase en forme 
de bombe


profil complet Fine 40 700 entier 1 LT A (ancien)


Croix 
Chaudron


14 14.18.1 coupe caréné profil complet Fine 1 339 entier, manque 
un tesson


1 LT A (ancien)


Croix 
Chaudron


14 14.18.2 vase dite "sky-
phos"


profil complet Fine 1 844 entier, un frag-
ment du pied 
manque


1 LT A (ancien)


Croix 
Chaudron


14 14.7 situle profil complet Fine 1 2376 entier, un frag-
ment manque


1 LT A (ancien)


Croix 
Chaudron


14 bis panse Fine 1 18 0 Gallo-romain?


Croix 
Chaudron


15 15. 6. vase caréné 
profonde


bordpanse SF/G 1 609 01-juin 1 LT A (recent)


tableau 17 Suite.
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Nécropole Sép. N° Type Représentation Cat. NR Masse Portion NMI Attr. chrono.


Croix 
Chaudron


15 15.9.1 vase caréné 
profonde


profil complet SF/G 1 3074 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


15 15.9.2 gobelet tulipi-
forme


profil complet Fine 7 71 presque entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


16 16.6. vase ovoide 
avec petit col 


profil complet Fine 11 732 3/4, quelques 
fragments man-
quants


1 LT A (ancien)


Croix 
Chaudron


16 16.7. gobelet caréné profil complet Fine 1 120 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


16 16.8. vase ovoide 
avec petit col 


fond/piedpanse Fine 18 373 01-avr 1 LT A (ancien)


Croix 
Chaudron


16 bis panse Fine 1 1 0 Indéterminé 


Croix 
Chaudron


17 17.1. gobelet tulipi-
forme


profil complet Fine 1 145 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


17 17.1. vase caréné 
à col


profil complet Fine 47 1616 entier 1 LT A/B1 


Croix 
Chaudron


17 17.3.1 gobelet tulipi-
forme


bordpanse Fine 33 92 01-mai 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


17 17.3.3 vase ovoide (dé-
rivé skyphos)


profil complet Fine 48 824 02-mars 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


17 17.3.4 vase ovoide (dé-
rivé skyphos)


profil complet Fine 12 330 presque entier, 
quelques frag-
ments manquant


1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


18 18 bis panse Grossière 1 185 0 Indéterminé 


Croix 
Chaudron


18 18.2. vase caréné 
à col


profil complet Fine 1 352 entier 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


18 18.3.1 vase ovoide 
à col 


profil complet Fine 1 1536 entier, bord 
cassé


1 LT A


Croix 
Chaudron


18 18.3.2 écuelle caréné profil complet Fine 28 364 03-avr 1 LT A (recent)


Croix 
Chaudron


18 18.4.1 vase ovoide 
à col 


profil complet Fine 2 1284 entier, bord 
cassé


1 LT A


Croix 
Chaudron


18 18.4.2 écuelle caréné profil complet Fine 32 334 03-avr 1 LT A/B1 


Croix 
Chaudron


18 18.5. vase caréné 
à col


profil complet Fine 1 708 entier, deux pe-
tits fragments du 
pied manquants


1 LT A/B1 


Croix 
Chaudron


18 18.6. gobelet caréné profil complet Fine 1 176 entier 1 LT A (recent)


Champ 
Dolent


20 20.1 vase balustre bordpanse Fine 8 226 01-juin 1 LT B2


tableau 17 Suite.
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Nécropole Sép. N° Type Représentation Cat. NR Masse Portion NMI Attr. chrono.


Champ 
Dolent


20 bis 21 66 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


20 remplis-
sage


3 504 0 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


21 21.1.1 écuelle caréné profil complet Fine 14 302 01-mars 1 LT C1


Champ 
Dolent


21 21.1.2 bol profil complet SF/G 5 81 01-avr 1 à voir


Champ 
Dolent


21 bis céram. remanié lot de panses Fine 17 34 0


Champ 
Dolent


22 22 bis céram. remanié 1 66 0 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


22 22.2 vase balustre bordpansefond/
pied


Fine 3 256 1 LT B2


Champ 
Dolent


23 bis céram. remanié lot de panse-
sanse


6 26 0 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


23 bis céram. remanié lot de panses Fine 6 13 1 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


24 24.2 1 31 1 moderne? (à 
voir)


Champ 
Dolent


24 24.3 lot de panses Fine 3 28 0 Indéterminé 


Champ 
Dolent


24 24.3 céram. remanié lot de pansesé-
clats


15 149 0 hétérogène 


Champ 
Dolent


24 24.7 céram. remanié éclats 1 4 0


Champ 
Dolent


25 25.3 vase balustre panse Fine 20 57 quelques 
fragments seu-
lement


0 LT B2/C1


Champ 
Dolent


25 bis céram. remanié 3 14 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


26 26 bis vase haut fermé bordpansefond/
pied


7 332 01-juin 1 LT B1-2


Champ 
Dolent


26 26.4 gobelet tulipi-
forme


profil complet Fine 1 157 entier 1 LT A/B1 


Champ 
Dolent


26 26.5 vase haut ouvert profil complet Fine 1 776 entier, un frag. 
du bord man-
quant 


1 LT A/B1 (incer-
tain)


Champ 
Dolent


27 27. 1 céram. remanié bord 1 2 1 Protohistoire (LT 
probablement)


Champ 
Dolent


27 ceram. 
reman.


céram. remanié lot de panses Fine 25 131 0 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


28 céram. remanié 36 169 0 Gallo-romain?


tableau 17 Suite.
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Nécropole Sép. N° Type Représentation Cat. NR Masse Portion NMI Attr. chrono.


Champ 
Dolent


28 28 bis vase balustre fond/piedpanse Fine 29 186 fond essentielle-
ment, quelques 
fragments de 
panse


1 LT B2/C1


Champ 
Dolent


29 bis céram. remanié lot de panses 3 30 0 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


29 bis céram. remanié lot de panses-
bord


20 193 2 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


30 30 bis céram. remanié éclatslot de 
panses


SF/G 14 58 0 Indéterminé 


Champ 
Dolent


30 30.16 vase miniature profil complet SF 1 128 entier 1 à voir


Champ 
Dolent


30 30.17 vase haut à col 
marqué


profil complet Fine 1 1518 entier 1 LT B2


Champ 
Dolent


30 30.18 vase balustre profil complet Fine 1 1012 entier 1 LT B2


Champ 
Dolent


30 30.19 vase à profil 
situliforme (style 
plastique)


profil complet SF 1 778 entier 1 LT B2


Champ 
Dolent


31 31 bis céram. remanié 5 28 1


Champ 
Dolent


33 33.15 écuelle profil complet Fine 1 1450 entier 1 LT B2


Champ 
Dolent


33 33.16 vase balustre profil complet Fine 1 730 entier 1 LT B2


Champ 
Dolent


33 33.17 écuelle profil complet Fine 1 601 entier 1 LT B2


Champ 
Dolent


34 34.3 panse 1 13 0


Champ 
Dolent


34 bis céram. remanié 30 270 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


34 com-
blement 
enclos


céram. remanié 10 80 0 moderne? (à 
voir)


Champ 
Dolent


35 35.6 vase balustre bordfond/pied Fine 12 264 01-août 1 LT B2


Champ 
Dolent


35 bis écuelle caréné bordpanse Fine 20 173 01-mai 1 à voir


Champ 
Dolent


35 bis céram. remanié lot de panses 8 31 0


Champ 
Dolent


35 bis céram. remanié bordpanse Fine 2 32 1 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


35 bis céram. remanié bordlot de 
panses


Fine 18 2 hétérogène 


tableau 17 Suite.
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Nécropole Sép. N° Type Représentation Cat. NR Masse Portion NMI Attr. chrono.


Champ 
Dolent


36 36.1 écuelle caréné bordpanse Fine 37 662 02-mars 1 LT C1 ( à voir)


Champ 
Dolent


36 bis céram. remanié 31 340 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


37 bis céram. remanié 9 39 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


38 38 bis céram. remanié 9 90 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


40 40 bis céram. remanié 6 60 0 Gallo-romain?


Champ 
Dolent


40 40.1 vase haut fermé bordpanse Fine 8 49 1 LT A-C


Champ 
Dolent


41 41.2 vase à profil 
situliforme (style 
plastique)


fond/piedpanse Fine 13 172 01-août 1 LT B2/C1


Champ 
Dolent


41 41.2 céram. remanié 12 61 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


42 42.3 fond/pied SF 1 50 1 Protohistoire (LT 
probablement)


Champ 
Dolent


43 43 bis céram. remanié 8 20 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


44 44 bis céram. remanié 24 160 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


Champ 
Dolent


45 45 bis céram. remanié 21 157 0


Champ 
Dolent


46 46.1 écuelle bord SF/G 1 15 1 à voir


Champ 
Dolent


46 46.1 fond/piedpanse Fine 6 70 fond 1


Champ 
Dolent


48 48 bis céram. remanié 7 71 0 Indéterminé 


tableau 17 Suite et fin.
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étude du mobilier métallique issu des nécropoles de Champ Do-
lent et Croix Chaudron s’est révélée particulièrement difficile 
à conduire. La zone a souffert des bombardements durant 
la première moitié du XXe siècle. En plus des perturbations 
engendrées par la réouverture rituelle de certaines sépultures, 
pendant ou après la décomposition des cadavres, les sépul-
tures ont subi d’autres réouvertures, beaucoup plus récentes, 
visant à récupérer le matériel archéologique, et en premier lieu 
les objets en métal. Cette archéologie naissante a lourdement 
endommagé, parfois totalement détruit, les structures, bou-
leversant les os et le mobilier, et entraînant la disparition de 
nombreux artéfacts. Le parcours de ces objets peut parfois 
être retrouvé. Certains, particulièrement représentatifs de la 
culture laténienne, ont été vendus au Musée des Antiquités 
Nationales ou au Musée Lorrain de Nancy. D’autres ont certai-
nement intégré des collections privées. Enfin, certaines pièces 
ont probablement disparu dans le bombardement et l’incen-
die du musée Saint-Rémi durant la Grande Guerre. Le premier 
dépouillement réalisé à partir de la Carte Archéologique de 
la Gaule laisse apparaître que ce sont plusieurs torques, bra-
celets en alliage cuivreux, fibules en fer et en alliage cuivreux, 
mais aussi des éléments de char, des pièces de harnachement, 
des armes – épées et lance – et des couteaux qui ont été dis-
persés (chOssenOt dir. 2004 : 278–279). Les archives d’henri 
gillet (guillauMe 1970) permettaient d’estimer à une dizaine 
le nombre de sépultures concernées par ces fouilles. L’opé-
ration conduite ici a démontré que la quasi-totalité des deux 
nécropoles, soit près d’une quarantaine de tombes, avait été 
en réalité explorées.
Il résulte de ces différentes perturbations des manques impor-


tants qui entravent une approche conventionnelle. La première 
partie de l’étude a consisté à distinguer le mobilier constitutif 
des dépôts funéraires des artéfacts intrusifs introduits dans les 
sépultures lors de leur réouverture ou des bombardements. En 
nous appuyant sur les analyses taphonomiques et anthropo-
logiques, nous avons ensuite proposé, dans la mesure du pos-
sible, une restitution des modalités de déposition du mobilier 
funéraire, intégrée dans chacune des partie « Discussion autour 
de la sépulture » du catalogue des sépultures.


jenny kaurin7 étude du mobilier


métallique


L‘
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Suivant une approche engagée dans une précédente étude 
(seguin et Kaurin 2010), nous avons tenté de reconnaître les 
objets portés, considérés comme faisant partie du costume 
funéraire stricto sensu, et les objets déposés, correspondant à 
un dépôt. Dans cette perspective, le relevé des traces d’oxy-
dation cuivreuse et ferreuse sur les os a été le support d’une 
réflexion visant à restituer les types d’objets récupérés lors des 
pillages et à obtenir ainsi la vision la plus complète possible des 
assemblages initiaux. Cela a permis d’apporter de nouveaux 
éléments de compréhension sur la place des objets en métal 
dans les pratiques funéraires de La Tène ancienne.


1Cadre de l’étude typo-chronologique
et faciès culturel
Le matériel intrusif


Les nombreuses perturbations subies par la zone de fouille ont 
provoqué l’intrusion d’artéfacts postérieurs dans les sépultures 
laténiennes.
Aussi, on trouvera sous l’appellation « reste de matériel de 


guerre » l’ensemble des fragments d’engin de guerre, éclats 
d’obus, billes de shrapnells et autres scories issues des bom-
bardements.
La description et l’identification de la quincaillerie, des frag-


ments indéterminés et des clous de fer à cheval à été faite se-
lon le protocole mis en place par J.-p. guillauMet (guillauMet 
2003). La plupart de ces éléments doivent être mis en relation 
avec les fréquentations ultérieures du site, également attestées 
par le mobilier céramique (cf. K. Zipper dans ce même volume). 
Les épingles modernes en alliage cuivreux ont vraisemblable-
ment été perdues ou abandonnées par les personnes ayant 
procédé au pillage des sépultures.


Le matériel laténien
Accessoires vestimentaires et bijoux. La majeure partie du mobi-
lier métallique des sépultures est constituée d’accessoires ves-
timentaires et de bijoux. Leur appartenance typologique a été 
définie suivant la classification proposée par e. Millet (Millet 
2008). De même, nous avons suivi les propositions de l’auteur 
pour l’attribution chronologique des mobiliers.
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Bien qu’établie à partir des corpus des régions rhénanes,
sa classification typo-chronologique est tout à fait valable pour 
la région champenoise et complète parfaitement le phasage 
proposé par J.-p. deMOule, qui repose essentiellement sur le 
mobilier céramique (deMOule 1999). En effet, l’homogénéité du 
mobilier métallique pour ces périodes sur une grande partie du 
territoire celtique explique les très nombreuses comparaisons 
que l’on trouvera au matériel des nécropoles de Champ Dolent 
et Croix-Chaudron dans les travaux de référence portant sur la 
Champagne (deMOule 1999, bretz-Mahler 1971), les régions 
rhénanes (Millet 2008), le bassin parisien (baray 2003) et l’Île 
de France (MariOn 2004).
On note dans les nécropoles de Champ Dolent et Croix-


Chaudron une quantité importante de torques à jonc torsadé. 
Un exemplaire a été retrouvé dans la tombe 16 et deux autres 
proviennent des fouilles anciennes (chOssenOt dir. 2004 : 279), 
qui seraient conservés au Musée Lorrain de Nancy (CG 62.05 
et CG 85.05). Ces éléments trouvent de nombreuses compa-
raisons sur le territoire champenois (bretz-Mahler 1971 ; char-
py et rOualet 1991, hatt et rOualet 1977, ravaux dir. 1992).
Récemment, la nécropole du Chêne (Aube) a livré deux 
exemplaires. Le caractère champenois de ces torques appa-
raît ainsi renforcé. Une localisation précise des découvertes 


figure 65 Torque à jonc torsadé mis au jour 


dans la sépulture 16. Les tampons sont au 


niveau de la nuque de la défunte. Remar-


quons que le torque est cassé en place. 


Si ce bris est ancien, il est difficile de s’as-


surer qu’il s’est produit lors de la réouver-


ture de la sépulture lors du prélèvement du 


crâne.
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permettrait sans doute de préciser de quelle zone ce type de 
torque est le marqueur, à l’instar de ce qui a pu être mis en 
évidence pour d’autres régions (e.g. Millet 2008 : 325–335)
[figure 65].
La tombe 14 a livré un nouvel exemple de collier composite 


associant perles en verre et en ambre. Ce type de collier appa-
raît relativement rare (deMOule 1999 : 24). La majeure partie de 
nos connaissances sur les sépultures champenoises provenant 
des découvertes anciennes, peut-être que les conditions de 
fouille ont créé un biais dans notre appréhension de ces colliers. 
Les petites perles qui les composent, surtout lorsqu’elles sont 
en ambre, peuvent facilement passer inaperçues. De fait, les 
fouilles récentes, plus fines, livrent régulièrement ce type de 
mobilier, à l’image du collier de la tombe 3 de la nécropole du 
Chêne (seguin et Kaurin 2010) [figure 66].


Armement. Enfin, pour les armes, nous nous sommes référés 
aux travaux d’a. rapin (1992, 1998, 1999, 2000) pour l’identifica-
tion de l’épée et des fourreaux. L’absence de typo-chronologie 
des armes d’hast, notamment pour LT ancienne nous a conduit 
à nous reporter à la classification typo-fonctionnelle réalisée 
par g. bataille pour le mobilier des sanctuaires laténiens
(bataille 2008) pour la description des exemplaires représen-
tés dans les nécropoles de Croix-Chaudron et Champ Dolent. 
Une nouvelle fois, on trouve de nombreuses correspondances 
pour ces éléments tant dans les nécropoles champenoises, 
comme Gourgançon ou Caurel (charpy 1987), que dans les 
autres sites contemporains des régions limitrophes (e.g. ra-
pin 1998, 1999, 2000) et au-delà du reste de l’Europe celtique 
(szabO et peters 1984).


Faciès culturel et dynamique d’occupation. Le mobilier métal-
lique mis au jour dans les nécropoles du Champ Dolent et de la 
Croix-Chaudron est emblématique du matériel traditionnelle-
ment découvert dans les sépultures champenoises de La Tène 
ancienne. Une grande partie de ce matériel est attribuable à LT 
A et est attribuable à la fin du Ve siècle (sépultures CC n° 4, 6, 8, 
11, 14, 16, DOL n° 26). Il s’agit alors essentiellement de fibules 
et d’autres éléments de parure (torque, bracelets) qui s’inscri-
vent dans l’étape 1 définie par e. Millet pour les régions rhé-
nanes (Millet 2008). Cette étape correspond sensiblement à 
l’étape II établie par J.-p. deMOule pour la région Aisne-Marne 
(deMOule 1999) [figure 67].
Le matériel représentatif de LT B1 est beaucoup moins impor-
tant (sépulture CC n° 7, 13). Les fibules de la sépulture 13 s’ins-
crivent dans l’étape 2 définie par e. Millet pour les régions 
rhénanes. Placée entre 410 et 375 avt. J.-C. (LT B1a), cette 
étape correspond sensiblement aux étapes IIIa/IIIb établies par 
J.-p. deMOule pour la région Aisne-Marne (deMOule 1999).


figure 66 Perles en ambre et en verre à 


ocelles et pendeloque mises au jour au ni-


veau de l’encolure du défunt de la sépulture 


14.
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L’armement de la sépulture 7 appartiendrait à un horizon lé-
gèrement plus récent (LT B1b), correspondant à l’étape 3 d’e. 
Millet et aux étapes IIIb/IIIc de J.-p. deMOule.
LT B2 (325 à 275 avt. J.-C.) est une phase bien représentée, 


particulièrement dans la nécropole de Champ Dolent (sépul-
tures DOL n° 28, 30, 33, 35). Les accessoires vestimentaires et 
bijoux s’inscrivent dans l’étape 4 d’e. Millet définie pour les 
régions rhénanes (Millet 2008), qui équivaut à l’étape IVA éta-
blie par J.-p. deMOule pour la région Aisne-Marne (deMOule 
1999). L’horizon le plus ancien de LT B2 n’est pas représenté. 
Toutes les sépultures renvoient à la fin de LT B2–début de LT C1.
Une seule tombe est attribuée à LT C1 (sépulture DOL n° 36). 


Le mobilier métallique ayant été pillé, cette datation repose sur 
l’étude de la vaisselle en céramique uniquement.
Sur la base des sépultures contenant du mobilier métallique, 


une distinction chronologique semble apparaître dans l’occu-
pation des deux nécropoles. La fréquentation principale de la 
nécropole de Croix Chaudron est centrée sur LT A. Elle perdure 
à LT B1. Seules deux sépultures (5 et 12) ont été attribuées à LT 
B2 sur la base du mobilier céramique. À l’inverse, l’occupation 
de la nécropole de Champ Dolent apparaît centrée sur LT B2. 
Après une fondation à LT A par une unique sépulture (26), la 
nécropole est véritablement fréquentée à partir de LTB2b et 
perdure à LT C1 (chOssenOt dir. 2004 : 279). Ce fait est conforté 
également par les fouilles anciennes, qui font état d’au moins 
une tombe pour cette période.


Si ce schéma venait à être confirmé, il y aurait donc 
déplacement du lieu funéraire au début du IIIe siècle. 
Les deux nécropoles renvoient en effet vraisembla-
blement au même habitat, suivant un schéma bien 
connu en Champagne. Un léger hiatus accompa-
gnerait ce déplacement, car malgré une fondation 
à LT A, la fréquentation de la nécropole de Champ 
Dolent semble véritablement commencer à la fin de 
LT B2, alors que le site de Croix Chaudron n’est déjà 
plus utilisé depuis au moins une génération.
Cette interprétation se doit néanmoins d’être 


nuancée. Les bouleversements importants qu’ont 
connus les deux nécropoles invitent à considérer 
cette proposition de lecture avec une certaine pru-
dence. Les manques sont importants et les deux né-
cropoles n’ont pas été fouillées dans leur intégralité.


figure 67 Fibule 14.14 en alliage cuivreux à ressort deux fois deux 


spires et corde-externe, arc en anse de panier orné d’un décor de 


stries, pied libre orné d’un globule et prolongé d’un appendice 


reposant sur l’arc (Millet type F2b1). Ce type de fibule caractérise 


La Tène A.
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Si l’hypothèse d’un déplacement de l’aire funéraire émerge de 
nos résultats, celle du hiatus pourrait être un biais créé par les 
pillages, et l’échantillonnage des sépultures lié à une fouille 
partielle.


L’apport des nécropoles de Croix-Chaudron et Champ Dolent 
pour la compréhension des pratiques funéraires
Proposition de lecture hiérarchisée des sépultures. À la suite de 
beaucoup d’autres chercheurs (e.g. baray 2003 ; deMOule 1999 ; 
MariOn 2004), nous considérerons que le mobilier présent dans 
la sépulture est directement lié à la situation sociale de l’in-
dividu. Ce type d’approche repose sur le postulat théorisé à 
partir de nombreux exemples ethnographiques selon lequel 
la composition du mobilier funéraire est l’expression de rites 
codifiés, à la fois fait religieux et code social visant à mettre 
en exergue la place de l’individu au sein de la société (guiart 
1979 ; thOMas 1975, 1980).
Cette appréhension du mobilier funéraire a conduit à l’élabo-


ration de protocoles de classifications hiérarchiques, reposant 
uniquement sur la composition de la parure et de l’équipement 
militaire. De même, ces classifications ne tiennent pas compte 
de la distinction entre costume funéraire, défini comme étant 
composé uniquement des objets portés par le défunt, et dépôt 
funéraire, comprenant les objets placés dans la fosse sépulcrale 
auprès du défunt mais non portés par ce dernier. Cette ab-
sence de distinction peut créer des différences d’appréciation, 
selon que l’on considère uniquement les objets portés par le 
défunt ou la totalité de l’assemblage d’objets de parure et de 
pièces d’armement. Toutefois, nous utiliserons comme classi-
fication de référence celle proposée par J.-p. deMOule (1999 : 
196–198) et S. Marion (2004 : 185–186), qui distinguent quatre 
rangs de sépultures :


pour les hommes :
�� rang 1 : les tombes à char ;
�� rang 2 : les tombes à épée (rang 2a) et les tombes à armes 
d’hast (rang 2b) ;
�� rang 3 : les tombes sans arme ;
�� rang 4 : les tombes sans aucun mobilier.


pour les femmes :
�� rang 1 : les tombes exceptionnelles ;
�� rang 2 : les tombes à parure riche (deMOule 1999), carac-
térisées par une parure complète comptant un torque, des 
anneaux de chevilles ou une ceinture, ainsi qu’un autre élé-
ment de parure ou un autre objet en métal (MariOn 2004) ;
�� rang 3 : les tombes à parure ordinaire (deMOule 1999),
caractérisée par une parure incomplète (MariOn 2004) ;
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�� rang 4 les tombes sans parure (deMOule 1999), qui peuvent 
pourtant posséder d’autres objets métalliques : fibules, etc… 
(MariOn 2004).


Les sépultures des nécropoles de la Croix-Chaudron et du 
Champ Dolent ayant fait l’objet de nombreux pillages, la pro-
position de classification que nous proposons est une tentative 
à considérer avec prudence. Nous avons intégré les restitu-
tions réalisées à partir des traces d’oxydation relevées sur les 


Sépulture Objets portés Objets déposés Sexe Rang


CC 4 nécessaire de toilette ind. 4


CC 6 fibule femme 4


CC 7 fibule
brassard


épée
fourreau
ceinturon
arme d'hast
couteau de cuisine


homme 2a


CC 8 arme d'hast homme 2b


CC 11 passe-lacet rasoir ind. 4


CC 13 bracelet
fibule


2 fibules femme 3


CC 14 fibule
collier


2 armes d'hast ind. 2b


CC 16 torque
2 bracelets


femme 2/3


DOL 25 épée
fourreau


homme 2a


DOL 26 fibule homme 3


DOL 27 2 fibules
fourreau
épée


homme 2a


DOL 28 fibule ind. 3/4


DOL 29 fibule homme 3


DOL 30 2 fibules
ceinture


fibule femme 3


DOL 31 fibule ind. 3/4


DOL 32 2 fibules ind. 3/4


DOL 33


2 fibules
ceinture
bracelet
boucle d'oreille ?


femme 3


DOL 35 bracelet ind. 3


DOL 36 forces ind. 3


DOL 38 fibule homme


DOL 42 fibule ind. 3/4


DOL 46 bracelet ind. 3


tableau 18 Hiérarchisation des défunts et in-


ventaire synthétique du mobilier métallique 


attesté par la présence de l’objet ou restitué 


par la présence de traces d’oxydation métal-


lique. Objets en noir : attestés dans la sépul-


ture ; objets en rouge : supposés d'après les 


traces d'oxydation ; sépultures en aplat de 


brun : sans réouverture moderne.
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ossements afin de diminuer l’impact des pillages sur la com-
préhension de l’assemblage de mobilier. Les types d’objets, 
très standardisés, et la localisation des traces d’oxydation, très 
explicite, légitiment cette approche. Toutefois, rien ne nous 
permet d’affirmer, dans le cas des sépultures ayant été visitées, 
que l’assemblage ainsi restitué est complet ou non, ni que les 
tombes sans mobilier métallique et sans indice de présence de 
mobilier métallique n’en avaient jamais contenu ou qu’il avait 
été totalement ramassé. Cette tentative a pour seul objectif de 
tenter de cerner le statut du groupe humain inhumé et d’ali-
menter un questionnement plus vaste portant sur l’occupation 
du territoire et son évolution à l’époque laténienne (tableau 18).
Ainsi, les nécropoles du Champ Dolent et de la Croix-Chau-


dron semblent se caractériser par l’absence de sépulture de 
très haut rang. Aucune sépulture féminine à parure complète 
n’est attestée, ni aucune tombe masculine à char. Les sépul-
tures de rangs inférieurs dominent. La proportion relativement 
importante de tombes à arme donne un nombre conséquent 
de sépultures masculines de rang 2 (sépultures CC n° 7, 8, 14, 
DOL n° 25, 27), comparé au nombre de tombes féminines ap-
partenant à ce même rang (sépultures CC n° 16). L’impact des 
fouilles anciennes est difficile à mesurer. La récupération de 
torques et de bracelets est mentionnée, mais rien ne permet 
d’affirmer qu’ils entraient dans la composition de parures com-
plètes ou exceptionnelles. Aucune trace d’oxydation métallique 
n’a été observée sur les tibias ou fibulas des sépultures fémi-
nines, ce qui semble a priori exclure le prélèvement de brace-
lets de cheville, révélateurs d’une tombe à parure riche (rang 
2). En revanche, une tombe à char est mentionnée (guillauMe 
1970), attestant la présence originelle d’au moins une sépulture 
de rang 1. Cette sépulture prestigieuse dont la fouille a été 
initiée par Orblin et gillet le 14 juillet 1910 (puis pillée par les 
frères lenOir la nuit suivante) a été considérée comme une sé-
pulture féminine par les découvreurs. Pour le reste, les tombes 
absolument non pillées (sépultures CC n° 7, DOL n° 30, 32, 33) 
tendent à confirmer l’image de nécropoles plutôt modestes.


L’apport des nécropoles de la Croix-Chaudron et du Champ 
Dolent à la compréhension de la place du mobilier métallique 
dans les pratiques funéraires
La préparation du cadavre. La restitution des objets portés par 
le défunt au moment de son inhumation permet de mettre 
en évidence une gestuelle pré-sépulcrale. Cette gestuelle rend 
compte de trois actions : habiller le défunt et le revêtir de ses 
parures, c’est-à-dire élaborer le costume funéraire stricto sensu, 
et le placer dans une enveloppe souple de type linceul. Ces 
trois actions ne sont pas systématiquement associées et le trai-
tement des individus reflète de profondes disparités. Plusieurs 
explications peuvent être avancées pour justifier ces disparités.
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Une part sans doute non négligeable d’entre elles est la consé-
quence des fouilles anciennes. L’essentiel de cette gestuelle 
funéraire s’appréhende par l’analyse taphonomique des restes 
humains et du mobilier métallique. Évidemment, la disparition 
totale ou partielle du matériel métallique, le bouleversement 
des ossements, est un lourd handicap pour ce type d’approche. 
Pour des raisons sensiblement identiques, le traitement des dé-
funts inhumés sans ou avec peu de mobilier métallique est très 
délicat à appréhender. S’ils n’ont pas ou presque d’accessoires 
vestimentaires, la reconnaissance d’un vêtement est presque 
impossible. De même, l’absence ou la présence de certains 
éléments, comme les linceuls et autres enveloppes souples, est 
difficile à mettre en évidence, selon l’état de conservation des 
ossements mais aussi la manière dont ils ont été utilisés.
Aussi, seule l’étude des sépultures n’ayant pas fait l’objet de 


pillage ou de lourdes perturbations modernes peut permettre 
une restitution fiable. Trois tombes seulement sont concernées : 
CC n° 7, DOL n° 30 et 33. La sépulture 16 réouverte à l’époque 
laténienne dans le but de récupérer le crâne de la défunte est 
un cas particulier. Si le torque et une paire de bracelet sont 
encore bien présents, il est délicat de s’assurer qu’aucun objet 
n’ait été prélevé. Les autres sépultures ne peuvent être mo-
bilisées que ponctuellement, selon leur état de conservation. 
Perturbées, dotées d’un assemblage dont on ne peut assurer 
la fiabilité, même après restitution à partir des traces d’oxyda-
tion relevées sur les os, elles ne peuvent pas faire l’objet d’une 
approche aussi fine (figure 66).
L’analyse taphonomique de la sépulture n° 7 de la Croix-Chau-


dron suppose que le défunt était habillé, le vêtement fermé 
par une fibule portée sur le thorax, au côté droit. Il portait 
également un brassard à l’avant-bras droit. Ce costume funé-
raire relativement simple est caractéristique des inhumations 
masculines de guerrier (Millet 2008, p. 318).
Une restitution presque identique s’impose pour les sépul-


tures 30 et 33 du Champ Dolent. Les deux défuntes étaient 
habillées, le vêtement en partie maintenu et orné d’une cein-
ture composite faite d’anneaux en alliage cuivreux reliés par 
des liens en matière textile ou en cuir. La défunte de la tombe 
33 a en plus été revêtue d’un bracelet au poignet droit. Dans 
les deux cas, on constate la présence de deux fibules fermées 
au niveau du thorax que nous avons proposé de mettre en 
relation avec la fermeture d’un linceul. De fait, rien ne permet 
d’exclure totalement que ces fibules ne fermaient pas en réalité 
le vêtement. Toutefois, la mise en perspective avec les autres 
sépultures tendrait à confirmer cette interprétation. En effet, 
parmi les sépultures où un tel constat est possible, seules les 
sépultures où les indices d’une enveloppe souple ont été en-
visagés sont associées à deux fibules fermées disposées très 
rapprochées, l’une en dessous de l’autre, sur le thorax.
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Cela concerne donc les tombes 30 et 33 mais également la sé-
pulture n° 32 du Champ Dolent, malgré le très mauvais état de 
conservation des deux fibules en fer. Pour les autres sépultures, 
où aucune enveloppe souple n’est reconnue, les fibules sont 
au nombre de une ou deux, généralement disposées au niveau 
des épaules, évoquant la fermeture d’un vêtement.
Le vêtement est également attesté dans la sépulture 11 par la 


présence d’un passe-lacet découvert en position fonctionnelle 
au niveau des pieds. Le port de bijoux (bracelet, torque) est 
reconnu dans de multiples sépultures, soit par la présence phy-
sique de l’objet, soit par l’intermédiaire des traces d’oxydation. 
Il faut enfin souligner vraisemblable le port du nécessaire de 
toilette de la sépulture 4, autour de la taille, par l’intermédiaire 
d’une ceinture en matériau textile ou en cuir.


Des dépôts d’objets accompagnant le défunt. La restitution des 
objets déposés auprès du défunt dans la fosse sépulcrale 
souffre des mêmes biais méthodologique que ceux évoqués 


fibule


brassard


fibule
fibule


ceinture


fibule
fibule


ceinturebracelet


CC 7
LT A


DOL 30
LT B2b – début C1


DOL 33
LT B2b – début C1


figure 68 Restitution des costumes funé-


raires des trois sépultures intactes, avec 


éventuelle mise en évidence d’un linceul 


fermé par des artéfacts métalliques.
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dans le cadre de la restitution de la pré-
paration du corps. Aussi, de la même 
manière, nous concentrerons notre pro-
pos sur les sépultures non pillées.
En définitive, très peu de sépultures 


ont livré un dépôt de mobilier métal-
lique bien distinct du costume funéraire 
ou du système de fermeture d’un linceul. 
Dans le cas de la sépulture 7, le dépôt 
est d’abord constitué de pièces d’équi-
pement militaire : l’épée dans son four-
reau avec son ceinturon placé le long du 
bras droit, l’arme d’hast le long du corps, 
à gauche. Il se compose également d’un 
couteau de cuisine, placé sur les jambes, 
proche de la pièce de viande de porc 
(figure 69).
Parmi les sépultures fouillées ancien-


nement, d’autres dépôts de pièces d’ar-
mement sont attestés (CC n° 8, 14, DOL 
n° 25, 27). On note également le dépôt 
d’un rasoir dans les tombes n° 4 et 11 de 
la Croix-Chaudron. Souffrant d’un très 
mauvais état de conservation, il n’est 
généralement pas possible de savoir si 
ces objets ont été déposés dans leur in-
tégrité ou non.


Proposition de restitution de la séquence 
rituelle appliquée au mobilier métallique 
(figure 70). La corrélation entre les ana-
lyses anthropologiques, taphonomiques 
et typo-fonctionnelles permet de réin-
tégrer le mobilier métallique dans la 
chaîne opératoire des funérailles et ainsi 
d’appréhender la place qu’il occupe 
dans les pratiques funéraires. Il a été mis 


en évidence plusieurs types de gestes qui s’inscrivent dans dif-
férentes séquences : pratiques préparatoires, pratiques sépul-
crales et pratiques post-sépulcrales (duday et al. 1990).
De manière paradoxale, nous aborderons en premier lieu un 


type de pratiques post-sépulcrales. Ces pratiques renvoient 
aux interventions ayant lieu après l’inhumation et la fermeture 
de la tombe. La nécropole de Croix-Chaudron témoigne d’au 
moins deux réaménagements de fosse sépulcrale déjà occupée 
pour permettre la mise en place d’une nouvelle inhumation. 
Ainsi, l’analyse de la sépulture 7 a montré que la fosse sépul-
crale avait accueilli deux premiers défunts avant l’inhumation 
d’un troisième individu.


figure 69 Dépôt d’une épée dans son 


fourreau de fer sur la droite du défunt de 


la sépulture 7. Notez la présence de deux 


anneaux de suspension du baudrier.


figure 70 Proposition de restitution des 


chaines opératoires rituelles impliquant le 


mobilier métallique dans les nécropoles de 


la Croix-Chaudron et du Champ Dolent 
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Un fragment de fourreau d’épée a pu être mis en relation avec 
l’une des deux premières inhumations, permettant de suppo-
ser que lors du réaménagement de la fosse sépulcrale, l’arme-
ment a fait l’objet d’un prélèvement partiel. Évidemment, il 
n’est pas possible de préciser si ces réaménagements ont eu 
lieu avant le décès du dernier individu ou lors de son inhuma-
tion. De même, s’il est impossible de connaître la nature des 
relations existant entre ces individus, on peut souligner que 
deux d’entre eux étaient pourvus de fonctions militaires. La 
troisième inhumation est celle d’un homme adulte, accompa-
gné d’une arme d’hast et d’une épée munie de son système 
de suspension. Elle fait écho à l’inhumation d’un des deux 
premiers individus, initialement accompagné d’au moins une 
épée dans son fourreau. Le sexe de ces individus n’est pas 
connu. L’un est un jeune enfant, uniquement représenté par 
une canine déciduale. L’autre est un adolescent de plus de 15 
ans, uniquement représenté par un humérus. Aucun argument 
taphonomique ne permet d’attribuer cette pièce d’armement 
à l’un ou à l’autre. Dans les deux cas, à l’inverse de l’adulte, ils 
n’étaient pas en âge de mettre en œuvre de manière effective 
la fonction militaire représentée par cette épée. Pour l’enfant 
ou l’adolescent, cette arme symbolisait donc un statut, qui au-
rait pu se muer en une fonction effective s’il n’était pas décédé. 
Ce statut était suffisamment important aux yeux de la commu-
nauté inhumante pour être matériellement représenté dans la 
tombe et pour engendrer l’inhumation d’un autre individu de 
même statut, quelques années plus tard.
Parmi les pratiques préparatoires, qui interviennent entre le 


décès de l’individu et son inhumation, on distingue les gestes 
relatifs à la préparation du mort et les gestes relatifs à la pré-
paration du mobilier d’accompagnement.
La préparation du mort est perceptible à travers l’élaboration 


du costume funéraire. Le défunt est habillé et éventuellement 
revêtu de ses bijoux, si tant est qu’il ne les portait pas au quo-
tidien. Ce phénomène est identifié par la découverte d’acces-
soires vestimentaires en position fonctionnelle. Toutefois, l’ab-
sence d’accessoires vestimentaires en position fonctionnelle ne 
peut pas être considéré comme un argument suffisant pour 
attester que le défunt n’était pas habillé. Le corps ainsi préparé 
peut ensuite être placé dans une enveloppe souple de type 
linceul, fermée par deux fibules.
La préparation du mobilier d’accompagnement implique 


d’abord le choix et la réunion des objets destinés à être dé-
posés dans la sépulture. Dans les nécropoles de la Croix Chau-
dron et Champ Dolent, les objets métalliques choisis corres-
pondent majoritairement à de l’équipement militaire (épée, 
fourreau, ceinturon, arme d’hast) et à des objets personnels : 
accessoires vestimentaires (fibule, ceinture, passe-lacet), bijoux 
(torque, collier de perles, parure annulaire) et éléments de toi-
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lette (rasoir, nécessaire de toilette). Le couteau de cuisine (CC 
n°7) et les fragments de paire de forces (CC n°36) renvoyant à 
la sphère domestique, sont les seuls objets sortant de ces ca-
tégories fonctionnelles. La plupart de ces objets ne subissent 
aucun traitement particulier et sont directement déposés dans 
la sépulture, généralement à côté du défunt. Parmi les pra-
tiques sépulcrales, qui renvoient au moment de l’inhumation 
proprement dite, deux étapes peuvent être distinguées. Il y a 
d’abord la dépose du corps revêtu de son costume funéraire 
et éventuellement enveloppé dans un linceul, suivi de la mise 
en place du dépôt funéraire, composé du mobilier métallique 
non porté par le défunt. Deux modes de déposition ont été 
mis en évidence. Les objets sont généralement placés à côté du 
corps, plus rarement posés sur le corps. De fait, seul le couteau 
de cuisine de la sépulture 7 de la nécropole de Croix Chaudron 
est concerné.
Enfin, nous conclurons cette proposition de restitution des 


chaînes opératoires rituelles dans lesquelles s’inscrit le traite-
ment du mobilier métallique par l’évocation d’une dernière 
pratique post-sépulcrale, n’ayant cette fois-ci aucun rapport 
avec la préparation d’une nouvelle inhumation. Il s’agit de la 
réouverture antique attestée dans la tombe 16 de la nécropole 
de Croix-Chaudron et dans la tombe 33 de Champ Dolent, qui 
a eu pour dessein de prélever une partie des ossements des 
défunts. Cette pratique intéresse le mobilier métallique à deux 
égards. D’abord, elle a provoqué des perturbations dans la 
distribution initiale des objets, avec notamment le bris du bra-
celet en fer et de la fibule en fer de la défunte de la sépulture 
33. Ensuite, cette pratique semble totalement déconnectée des 
mobiliers présents dans la fosse, auxquels elle ne s’intéresse 
pas. L’illustration la plus flagrante est sans doute le torque de 
la défunte de la tombe 16, laissé en place autour des vertèbres 
cervicales après le prélèvement du crâne.


3Conclusion
Les fouilles anciennes et les multiples perturbations 


 subies par les deux nécropoles durant la première moitié 
du XXe siècle, auraient pu limiter l’étude du mobilier métal-
lique à un inventaire plus ou moins détaillé en fonction de la 
nature des objets représentés. La finesse de la fouille, en dé-
pit de l’état de conservation souvent mauvais des sépultures, 
a permis de développer une problématique novatrice sur la 
gestuelle funéraire appliquée au mobilier métallique. Cette 
approche, initiée lors de l’étude du mobilier métallique décou-
vert dans la nécropole du Chêne, est le prolongement naturel 
des réflexions engagées sur la signification sociale des assem-
blages de mobiliers métalliques et des éléments constitutifs 
du costume funéraire. Elle s’appuie sur un enregistrement de 
terrain analogue à celui réalisé pour les restes osseux et sur une 
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analyse fonctionnelle du mobilier métallique. Les premiers ré-
sultats sont prometteurs, révélant des rites complexes s’inscri-
vant dans un temps long, des traitements différentiels suivant 
les individus, soit, vraisemblablement, selon leur statut et leur 
condition sociale. Parallèlement, il a été possible de proposer 
une vision d’ensemble assez satisfaisante de ces nécropoles 
emblématiques d’une archéologie naissante, pour lesquelles 
on ne disposait jusqu’ici que de quelques objets, parmi les 
plus beaux mis au jour. Aussi, il est maintenant possible de 
les réintégrer dans des questionnements plus larges, portant 
sur l’organisation du territoire, les dynamiques d’évolution des 
lieux funéraires, ou encore les pratiques funéraires 
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1Matériel d’étude
L’étude faunique porte sur l’ensemble des vestiges osseux 


 découverts lors de la fouille des sites archéologiques de la 
Croix-Chaudron et du Champ Dolent réalisée durant l’été 2008. 
Ce matériel correspond à 133 vestiges fauniques ; 15 provenant 
du gisement de la Croix-Chaudron et 118 du Champ Dolent, 
issus des différents types de structures et du décapage.


2Protocole d’étude des vestiges fauniques
Après avoir été lavé et marqué, chaque élément osseux 


 est analysé et enregistré individuellement suivant une 
grille de lecture désormais bien établie. De nombreux ouvrages 
présentent en détail cette grille et nous y renvoyons le lecteur 
pour de plus amples précisions (hesse et Wapnish 1985; Klein 
et cruz-uribe 1984 ; Méniel 2008 ; reitz et Wing 1999). Notre 
présentation méthodologique se bornera uniquement ici à 
préciser les choix méthodologiques que nous avons opérés.


Détermination des restes
La première étape consiste à déterminer et à latéraliser le plus 
finement possible les restes osseux, tant d’un point de vue 
anatomique que taxonomique. Cette phase d’identification 
est essentielle car elle conditionne la précision des analyses et 
la validité des résultats taphonomiques et archéozoologiques 
(delpech et graysOn 1994 ; Marean et assefa 1999). Sa mise 
en œuvre repose, d’une part, sur la consultation d’ouvrages 
d’anatomie comparée (barOne 1976 ; guérin et patOu-Mathis 
1996 ; hillsOn 2005 ; pales et garcia 1981a ; pales et garcia 
1981b ; pales et laMbert 1971a ; pales et laMbert 1971b ; prat 
s.d.) et, d’autre part, sur l’utilisation de l’ostéothèque d’Ar-
chéosphère. La qualité de la détermination repose en partie 
sur la richesse de la collection de référence, sur le savoir et le 
savoir-faire de l’observateur et, bien évidemment, sur l’état de 
conservation du matériel. Une fois l’ensemble des détermina-
tions effectuées, il est possible de dresser des listes fauniques 
qui peuvent être interprétées en termes de choix des espèces 
exploitées (vigne et al. 2005). Ces listes fauniques ont été éta-
blies à partir du nombre de restes déterminés anatomique-
ment et spécifiquement (NRD) ainsi que du nombre minimal 
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d’individus de combinaison (brugal et al. 1994 ; pOplin 1977). 
Lorsqu’une détermination spécifique n’est pas possible, les ves-
tiges osseux ont été organisés par classe de poids de l’animal : 
Classe 1 (< 20 kg), Classe 2 (20–80 kg), Classe 3 (80–250 kg), 
Classe 4 (> 250 kg) (modifié d’après (cOstaMagnO 1999 ; fOsse 
1994), puis dénombrés.


Âge au décès
Avec la détermination du sexe, l’estimation de l’âge au dé-
cès est essentielle pour documenter le système de gestion 
des troupeaux car selon la finalité de l’élevage (production de 
viande, de lait et/ou de services) ou les modes de chasse, les 
âges d’abattage diffèrent. Lorsque les éléments crâniens sont 
présents, l’âge au décès des animaux domestiques a été estimé 
à partir des tables d’éruption dentaire (bridault et al. 2000 ; 
chaix et Méniel 1996 ; grant 1982 ; payne 1982 ; schMid 1972). 
Dans, les autres cas, nous avons utilisé le degré de maturation 
osseuse et en particulier les tables d’ossification des épiphyses 
établies par barOne 1976 ; haberMehl 1975. Grâce aux résultats 
obtenus, les individus ont été classés dans quatre classes d’âge : 
périnatal, jeunes, jeunes adultes et adultes.


Traces et états des surfaces osseuses
L’homme, les animaux, le climat et les autres phénomènes 
abiotiques peuvent causer des modifications des surfaces 
osseuses. La caractérisation de ces stigmates est une étape 
importante de l’analyse archéozoologique car elle permet de 
cerner l’origine du cortège osseux, d’accéder aux schémas 
d’exploitation des carcasses et d’en connaitre l’histoire tapho-
nomique (binfOrd 1981). C’est la raison pour laquelle nous 
avons relevé, sur l’ensemble du matériel, les modifications des 
surfaces suivantes :
�� L’état de conservation de la corticale osseuse (craquelure, 
délitements, exfoliations) (behrensMeyer 1978) ;
�� L’intensité de la combustion d’après la couleur du cortex 
(stiner et al. 1995) ;
�� Les traces humaines (stries de boucherie, encoches de per-
cussion) (White 1992) ;
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�� Les traces biologiques non humaines produites par les vé-
gétaux (racines), les carnivores et les rongeurs (marques de 
dent et de digestion) (andreWs 1990 ; binfOrd 1981 ; lyMan 
1994) ;
�� Les traces non biologiques (corrosion, émoussé, dépôts 
d’oxydes).


3La nécropole de la Croix-Chaudron
Matériel d’étude


 L’ensemble des sépultures identifiées lors de la fouille est 
daté de la Tène A. Elles ont livré peu de matériel faunique avec 
seulement 15 restes osseux ; ils ont tous été analysés. L’état de 
conservation des vestiges est médiocre ; ils sont tous fortement 
affectés par l’action des radicelles et, les altérations météori-
tiques et physico-chimiques sont également importantes. Cet 
état de conservation explique qu’aucune trace anthropique n’a 
pu être observée sur les surfaces osseuses.
Les restes animaux des sépultures 06, 13, 15 et 18 ne sont pas 


en place (tableau 19). Les éléments des sépultures 06, 13 et 15 
ont été découverts dans le comblement des structures ; le porc 
de la sépulture 18 se retrouve dans un amas d’ossements hu-
main constitué après le pillage de la tombe. Ainsi, la synchronie 
de ces vestiges ne peut être établie.
La liste faunique se compose du cortège domestique accom-


pagné d’un léporidé (tableau 19).
Le porc domine le cortège faunique avec dix vestiges détermi-


nés provenant des sépultures 06, 11, 14 et 18. Trois individus 
ont été dénombrés dont un jeune adulte et un adulte.


tableau 19 Nombre de restes déterminés 


taxonomiquement par sépulture.


Faune en place Faune remaniée


Taxon Sp 11 Sp 14 Sp 06 Sp 13 Sp 15 Sp 18 Total


Bos taurus 1 - - - 1 - 2


Sus domesticus 4 4 1 - - 1 10


Leporidae - - - 1 - - 1


Mammifères Indét. 1 1 - - - - 2


Total 6 5 1 1 1 1 15


Taxon Dent Radius Métacarpe Coxal Fémur Tibia Fibula Calcanéum Ind Total


Bos taurus 1 - 1 - - - - - - 2


Sus domesticus - 1 - 1 2 2 2 2 - 10


Leporidæ 1 - - - - - - - - 1


Mammifères Indét. - - - - - - - - 2 2


Total 2 1 1 1 2 2 2 2 2 15


tableau 20 Représentation anatomique par 


espèce.
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Le bœuf est la deuxième espèce 
représentée avec deux éléments 
de jeunes individus répartis dans 
deux sépultures (Sépultures 11 et 
15). Enfin, un fragment dentaire de 
léporidé a été retrouvé dans la sé-
pulture 13 (tableaux 19 et 20).


Observations
Sépulture 11. Quatre restes d’une 
patte arrière droite de porc (fémur, 
tibia, fibula et calcanéum) ont été 
retrouvés en position anatomique 
à côté de l’individu inhumé. Ces 
vestiges sont interprétés comme 
les résidus d’une offrande funé-
raire déposée à la droite du défunt 
au niveau de son bras (figure 71).
Le mauvais état de conservation du matériel ne permet pas 
d’aller plus loin dans l’analyse.


Sépulture 14. Comme pour la sépulture 11, cette tombe ren-
ferme une patte postérieure droite de porc avec les mêmes 
éléments en connexion anatomique : fémur, tibia, fibula et cal-
canéum. Il s’agit d’un individu jeune adulte déposé, à la droite 
du squelette, au niveau de son fémur (figure 72). Ce dépôt est 
similaire à celui retrouvé dans la structure précédente ce qui 
semble montrer un même schéma de découpe de l’animal. 
L’absence du pied résulte donc de la découpe de cette partie 
anatomique et non d’un problème de conservation.


Conclusion
Les six sépultures laténiennes de 
la Croix-Chaudron livrent peu de 
restes fauniques (15 restes). Le cor-
tège animal est assez pauvre avec 
la prédominance du porc. Dans les 
sépultures 11 et 14, des dépôts 
de membres postérieurs droits 
de porc ont été découverts à la 
droite du défunt, ce que nous in-
terprétons comme deux offrandes 
animales accompagnant l’individu 
dans la mort. Il se dégage alors un 
schéma de découpe du porc, avec 
la désarticulation du fémur et l’ex-
traction du pied (figure 73). Malheu-
reusement, les vestiges animaux 
sont dans un état de conservation 


figure 71 Dépôt de porc de la sépulture 11.


figure 72 Dépôt de porc de la sépulture 14.
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médiocre ce qui ne permet pas d’observer les traces de dé-
coupe liées à cette pratique.
La sépulture 18 renferme un radius de porc pouvant aussi être 


un résidu d’offrande alimentaire ; néanmoins, la partie de la 
tombe dans laquelle il a été retrouvé, a été pillée et le caractère 
rituel de ce reste ne peut être confirmé. Enfin, les sépultures 
6, 13 et 15 ont piégé des ossements animaux dans leur com-
blement.


4La nécropole du Champ Dolent
Matériel d’étude


 L’ensemble des structures identifiées lors de la fouille est 
daté de la Tène B1–B2. Cet ensemble a livré 111 restes osseux ; 
ils ont tous été analysés. L’état de conservation des vestiges 
est médiocre ; ils sont tous fortement affectés par l’action des 
radicelles ; les altérations météoritiques et physico-chimiques 
touchent près de 90 % des éléments.
La liste faunique se compose du cortège domestique auquel 


s’ajoutent un léporidé, un oiseau et une taupe (tableau 21).
Le porc est le taxon dominant de l’ensemble osseux avec 


72 % des éléments. Ils sont issus de 13 des 18 structures livrant 
de la faune. Plus de la moitié de l’effectif est retrouvé au sein 
de la sépulture 33 (tableau 21). Au total, le porc est représenté 
par un NMI = 7 individus : deux jeunes, trois jeunes adultes et 
deux adultes. Toutes les parties anatomiques sont identifiées, 
excepté les pieds (tableau 22) ; le crâne et les vertèbres sont sur 
représentés par rapport aux autres éléments. Les Ovicaprinés 
sont ensuite la deuxième espèce du cortège faunique avec 
10 % des restes. Ils sont présents dans le tiers des structures 
pour un NMI = 3 : un jeune et deux adultes. Les autres taxons 
sont faiblement représentés et disséminés dans les sépultures.


figure 73 Schéma de découpe du porc pour 


les sépultures 11 et 14.
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 tableau 21 Nombre de restes déterminés 


taxonomiquement par structure.


Taxon Enclos 29 Sp 
20


Sp 
22


Sp 
23


Sp 
24


Sp 
25


Sp 
26


Sp 
27


Sp 
29


Sp 
30


Sp 
31


Sp 
33


Sp 
34


Sp 
35


Sp 
36


Sp 
37


Sp 
38


Sp 
41


Total


Bos taurus - - - - 1 - 1 - - - - - - - - - - - 2


Ovicaprinæ 1 - - 3 - - 1 - - - - - 1 2 2 1 - - 11


Sus domesticus - 2 2 1 - 6 - 2 3 2 - 42 9 1 2 - 2 6 80


Aves - - - - - - - - - - - - 1 - - - - - 1


Leporidæ - - - - - - - - 1 - - - - - - - - - 1


Talpa - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - 1


Mammifères 
classe 1/2


- - - - - - - 1 - - - - - - 1 - - - 2


Mammifères 
classe 2/3


- - - - - - - - - 1 - - 3 2 - - - - 6


Mammifères 
classe 3/4


- - - - - - - - 1 - 1 - - - - - - - 2


Mammifères 
classe 4


- - - - - - - 1 3 - - - - - - - - - 4


Mammifères 
Indét.


- - - - - - - - 1 - - - - - - - - - 1


Total 1 2 2 4 1 6 2 4 9 3 1 42 14 5 6 1 2 6 111


Taxon Crâne Scap Hum Rad Ulna Vert Côtes Cox Fem Tib Tars Met Pha Ind Total


Bos taurus 2 - - - - - - - - - - - - - 2


Ovicaprinæ 1 - 3 1 - - - - - 2 3 - 1 - 11


Sus domesticus 15 2 6 5 6 36 1 2 2 4 1 - - - 80


Aves - - - 1 - - - - - - - - - - 1


Leporidæ - - - - - - - - - - - 1 - - 1


Talpa - - 1 - - - - - - - - - - - 1


Mammifères classe 1/2 - - - - - - 1 - 1 - - - - - 2


Mammifères classe 2/3 - - - - - 3 1 1 - - 1 - - - 6


Mammifères classe 3/4 - - - - - - - - - - - - - 2 2


Mammifères classe 4 - - - - - 1 - - - 1 - - - 2 4


Mammifères Indét. - - - - - - - - - - - - - 1 1


Total 18 2 10 7 6 40 3 3 3 7 5 1 1 5 111


 tableau 22 Représentation anatomique 


par espèce.
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Observations
Sépultures pillées. Sur les 18 structures du Champ-Dolent qui 
livrent de la faune, 13 sont pillées ; ce sont les sépultures 20, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 29, 31, 34, 35, 36 et 37. À cela, s’ajoute 
le fossé d’enclos 29 qui renferme des ossements dans son rem-
plissage. Ainsi, il n’est pas possible de discuter de la synchronie 
des restes animaux découverts au sein de ces structures, et 
donc de savoir si la présence de ces vestiges est volontaire ou 
non. En effet, ces éléments se sont retrouvés dans le comble-
ment des sépultures mélangés aux os humains ou dans des 
amas d’ossements constitués après le pillage des tombes. De 
plus, la mauvaise conservation du matériel osseux ne permet 
pas d’observer de traces de découpe afin de statuer sur la 
consommation de certaines espèces (oiseau et léporidé). La 
présence d’un unique reste de taupe montre le caractère po-
tentiellement intrusif de certains éléments.


Sépulture 30. Le matériel faunique de la sépulture 30 se com-
pose d’une mandibule et d’un fragment de coxal d’un porc 
jeune adulte. Il s’agit d’un mâle d’un âge estimé aux environs 
de 1,5 ans. Ces éléments ont été retrouvés à la droite de l’indi-
vidu inhumé au niveau de son fémur (figure 74). Ce sont les rési-
dus d’offrandes funéraires d’au moins deux quartiers de viande. 
Il semble qu’un troisième quartier, constitué de côtes, était pré-
sent mais ces éléments n’ont pas résisté au lavage (figure 74). Un 
fragment de vertèbre de mammifère complète cette série.


Sépulture 33. Un dépôt de faune a été retrouvé au sein de 
la sépulture 33. Il s’agit de différents quartiers appartenant 
probablement à un même individu âgé entre 2,5 et 3 ans, et 
déposés au niveau de la jambe gauche du défunt (figure 75). 
Cette offrande est constituée de la moitié d’un crâne et de la 
mandibule gauche d’une truie, du membre antérieur gauche, 
et de deux tronçons vertébraux (les vertèbres cervicales et les 
thoraciques jusqu’aux caudales). Ce dépôt est organisé afin de 
mettre en scène les restes de porc (figure 75). En effet, le crâne 
a d’abord été posé sur la jambe du défunt, puis les vertèbres 
cervicales ont été disposées à la place du membre postérieur et 
les vertèbres thoraciques à l’emplacement des côtes.
De nombreux exemples dans la littérature témoignent de ces 


dépôts funéraires durant la Tène (auxiette et desenne 2002 ; 
laMbOt et al. 1996 ; Méniel 2001a ; Méniel 2001b ; Méniel 
2008 ; Méniel et Metzler 2001 ; Metzler et al. 1999). Leur mise 
en scène atteint son paroxysme à la Tène finale comme par 
exemple sur la nécropole de Lamadelaine au Luxembourg (le 
brun-ricalens et al. 2005 ; Metzler et al. 1999) ou celle des Sin-
tiniers dans la Marne (renOu 2010). L’organisation des dépôts 
d’offrandes dans la sépulture 33 dès la Tène ancienne, peut-il 
être une prémisse de ce qui sera observé à la Tène finale ?


figure 74 Dépôt de porc de la sépulture 30.
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Bien qu’aucune trace de découpe 
ne soit visible, les modalités de dé-
coupe du porc ont pu être mises 
en évidence (figure 76).


Sépulture 38. Le dépôt d’un jam-
bon de porc jeune adulte (fémur 
et tibia droits) a été retrouvé 
dans la sépulture 38 sur le côté 
droit du défunt au niveau de son 
crâne. Bien qu’une grande partie 
du squelette humain ait disparu 
(problème de conservation ou 
pillage ?), les restes de faune sem-
blent encore en place puisque la 
connexion anatomique fémur-tibia 
est encore respectée.


figure 75 Offrande de porc de la sépulture 


33 


figure 76 Schéma de découpe du porc dans 


la sépulture 33.
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Sépulture 41. Deux quartiers de porc ont été 
déposés au sein de sépulture 41 ; le crâne et 
le membre antérieur gauche (humérus, radius, 
ulna) d’un jeune individu âgé entre 6 mois et 1 
an. Le crâne est situé au niveau du pied droit 
du défunt (figure 77). Seule la moitié droite est 
représentée ; le crâne a probablement été fendu 
en deux même si aucune trace de ce geste n’est 
visible sur les ossements.


Pour le membre antérieur du porc, il est très probable qu’il 
s’agissait également, à l’origine, d’une offrande funéraire. Ce-
pendant, la tombe ayant été pillée, ces vestiges se sont retrou-
vés dans l’amas d’ossements, mélangés aux restes humains 
(figure 77).


Conclusion
Les structures du Champ-Dolent, datées de la Tène B1–B2, li-
vrent 111 vestiges fauniques. Avec 72 % des restes, le porc 
est l’animal prédominant du site, présent dans plus de deux 
tiers des structures. Le matériel osseux est très mal conservé 
ce qui explique qu’il n’a pas été possible d’observer les traces 
anthropiques probablement présentes sur les surfaces corti-
cales. Deux tiers des structures sont pillés ce qui ne permet 
pas de discuter de la synchronie ou non des vestiges animaux 
découverts.


figure 77 Dépôt de porc de la sépulture 41.
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Malgré cela, quatre sépultures referment des offrandes funé-
raires animales en place. Ces dépôts sont assez variés ; le crâne, 
les membres antérieur et postérieur ainsi que le squelette axial 
sont représentés, provenant de jeunes animaux, mâles et fe-
melles. Dans trois de ces sépultures, le dépôt est effectué au 
niveau du membre inférieur. De même, dans trois d’entre-elles, 
les offrandes animales sont déposées sur la droite du défunt. 
Enfin, dans trois cas (sépultures 30, 33 et 41), plusieurs quar-
tiers de viande sont déposés. Faut-il y voir les prémices d’une 
standardisation des dépôts ? Il est difficile de démontrer cela 
à partir d’un échantillon de quatre sépultures mais il serait in-
téressant de comparer ces résultats à des ensembles similaires 
de la région.


Les vestiges de la Grande Guerre
Le Champ Dolent se caractérise également par une activité im-
portante durant la Première guerre mondiale. De ce fait, sept 
restes animaux provenant d’un abri de la Grande Guerre ont 
été mis au jour. Ces vestiges animaux sont très mal conser-
vés. Un fragment de vertèbre de porc, de fémur de bœuf et 
d’humérus de cheval ont été inventoriés, tous appartenant à 
de jeunes individus. Un rat est représenté par une mandibule, 
une scapula, un coxal, un fémur et un tibia d’un adulte, proba-
blement issus d’un même individu. La présence de cet animal 
n’est pas surprenante puisqu’il devait régulièrement se trouver 
en présence des soldats à cette période. Enfin, trois éléments 
non identifiés complètent cet ensemble.


5Croix-Chaudron vs Champ Dolent
Bien que les deux échantillons d’étude soient très réduits 


 (respectivement 15 et 111 restes animaux), leur proximité 
spatiale et chronologique permet une comparaison inter-site :
Les deux nécropoles livrent un spectre faunique similaire avec 


la prédominance du porc bien représenté anatomiquement 
dans les deux cas. Le cortège animal du Champ Dolent est 
plus fourni, ce qui est à mettre en relation avec l’échantillon 
d’étude plus important.
Le matériel osseux est, dans les deux cas, dans un état de 


conservation médiocre du fait de l’altération par les différents 
agents taphonomiques, ce qui rend très difficile la lecture des 
stigmates anthropiques présent sur les surfaces corticales.
Les offrandes funéraires sont une constante dans les tombes 


des deux sites. Bien qu’il soit délicat d’aller plus loin dans la 
comparaison de ces dépôts à cause de la faiblesse des échan-
tillons, on notera des différences dans les offrandes animales 
retrouvées : représentation, emplacement et nombre de quar-
tiers déposés (tableau 23).
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On peut noter la récurrence des dépôts de quartier sur la droite 
du défunt, excepté lors de la mise en scène de l’offrande qui se 
fait sur la jambe gauche. Ces résultats doivent être croisés avec 
les données issues des études anthropologique et céramique 
afin de mettre en évidence d’éventuelles relations avec l’âge, le 
sexe ou le rang social du défunt 


tableau 23 Nombre et localisation des quar-


tiers de porc déposés dans les sépultures.


Quartier de porc Croix-Chaudron Champ Dolent Emplacement


Portion Crânienne 1 (Sp 30) à droite du fémur droit


1 (Sp 33) sur la jambe gauche


1 (Sp 41) à droite du pied droit


Jambon antérieur 1 (Sp 33) sur la jambe gauche


1 (Sp 41) à droite du pied droit


Tronçon vertébral 2 (Sp 33) sur la jambe gauche


Jambon postérieur 2 (Sp 11 et 44) à droite du fémur droit


1 (Sp 38) à droite du crâne
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1Orientation des fosses (figure 78)
Les défunts ont été inhumés, la tête vers le nord-ouest, 


 le regard tourné vers le soleil levant. L’orientation moyenne 
est de 293°N, la médiane, très proche, se situant à 292°N. 
À l’exception de la sépulture 49 incluse dans le fossé de l’enclos 
III, toutes les fosses sépulcrales respectent le rite d’orientation 
solaire qui semble la norme chez les populations celtes (rOzOy 
1987, charpy 1998). Remarquons que l’orientation moyenne 
des sépultures est beaucoup plus proche du lever du soleil au 
solstice d’hiver (128° est) qu’au solstice d’été (52° est), comme 
cela a déjà été remarqué dans les nécropoles des Pernants 
(lObJOis 1969) ou de Bucy-le-Long (lObJOis 1974, desenne et 
al. 2009) et largement commentée (rOzOy 1987). Nous nous 
garderons néanmoins d’interpréter cette observation comme 
le reflet d’une surmortalité hivernale, encore moins comme 
l’expression d’une période de festivité centrée sur les périodes 
solsticiales. L’orientation des sépultures varie très peu dans le 
temps et dans l’espace.


guillaume seguin9 architecture sépulcrale
pratiques funéraires&


figure 78 Diagramme d’orientation des 


défunts. La longueur des traits est propor-


tionnelle au nombre d’individus concernés.
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Ces variations n’apparaissent pas significatives et il serait im-
prudent de leur donner une signification trop forte (tableau 24).


2Dimensions des fosses
Le soin apporté au creusement des fosses varie 


 grandement d’une sépulture à l’autre. La forme générale 
des fosses est ovale, en vélodrome ou sub-rectangulaire. Les 
dimensions conservées des fosses sont très variables. Les lon-
gueurs sont comprises entre 1 m (sépulture d’immature) et 
2,59 m. Les largeurs entre 0,37 m et 1,31 m et les profondeurs 
conservées de quelques centimètres à un maximum de 0,70 m. 
La stature du défunt, le nombre de personnes inhumés et la 
vocation à être réutilisée semble conditionner les dimensions 
des fosses.
�� Sépultures individuelles féminines N = 5


 ▷ Longueur moyenne : 198 cm
 ▷ Largeur moyenne : 76 cm
 ▷ Profondeur moyenne : 33 cm


�� Sépultures individuelles masculines N=8
 ▷ Longueur moyenne : 223 cm
 ▷ Largeur moyenne : 94 cm
 ▷ Profondeur moyenne : 37 cm


Les fosses sépulcrales destinées à recevoir des individus de 
sexe masculin sont sensiblement plus longues (de 25 cm en 
moyenne) et plus larges (de 18 cm en moyenne) que celles 
recevant des individus de sexe féminin. Les différences de pro-
fondeur sont quant à elles bien moindres et apparaissent peu 
significatives. Ces différences ne doivent pas être interprétées 
comme le reflet d’une inégalité sociale entre les sexes mais plu-
tôt comme la simple conséquence de la différence de stature 
entre hommes et femmes.


La Tène A La Tène B1 La Tène B2 La Tène C1


Nombre de sépultures bien datées 9 5 10 2


Orientation moyenne 296 299 293 287


Orientation médiane 296 303 296 287


tableau 24 Orientation des défunts en 


fonction de leur attribution chronologique.
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Sur les sites de la Croix-Blandin, les individus adultes masculins 
mesurent en moyenne 15 cm de plus que leurs homologues 
féminins.
�� Sépultures individuelles d’adultes N = 28


 ▷ Longueur moyenne : 212 cm
 ▷ Largeur moyenne : 84 cm
 ▷ Profondeur moyenne : 29 cm


�� Sépultures collectives contenant au moins un adulte N = 5
 ▷ Longueur moyenne : 220 cm
 ▷ Largeur moyenne : 94 cm
 ▷ Profondeur moyenne : 38 cm


Les dimensions des sépultures collectives (jusqu’à 4 individus) 
apparaissent très légèrement supérieures à celles des sépul-
tures individuelles. La faiblesse de l’échantillon invite cepen-
dant à une certaine prudence.
Les fosses ont très certainement été creusées suite au décès 


(ou en prévision du décès imminent) d’individus déterminés. 


79 80 figure 79 Reconstitution 


de la sépulture 6.


figure 80 Reconstitution de la sépulture 


16. Voir le chapitre 4 « Catalogue des sépul-


tures » pour la légende des mobiliers.
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Dans cette perspective, le temps écoulé entre le creusement 
de la fosse et l’inhumation du défunt doit être très court. Le 
creusement anticipé de fosses « standard » dans l’attente du 
prochain décès d’un membre de la communauté apparait peu 
probable.
Certaines fosses présentent des contours très réguliers et des 


parois abruptes. D’autres fosses présentent au contraire des 
contours très irréguliers et des parois obliques et diffuses. La 
sépulture 6 constitue l’exemple le plus marquant du soin par-
ticulier apporté à la régularité des contours et des parois de la 
fosse.
La sépulture 16 présente au contraire des contours très ir-


réguliers, une faible profondeur et une fosse sans véritable 
paroi verticale. C’est sans doute ce manque de soin apparent 
porté au creusement de la fosse qui a permis à cette sépulture 
d’échapper à la détection de la sonde champenoise. La richesse 
de cette tombe qui a livré un torque, une paire de bracelet et 
du mobilier céramique de qualité montre que le soin apporté 
à la régularité du creusement de la fosse ne semble pas être 
fonction de la richesse ou du statut social de la personne inhu-
mée. Ce type de creusement irrégulier, en forme de « haricot » 
ou très légèrement bilobé a parfois été interprété comme ré-
sultant du travail conjoint de deux fossoyeurs ne travaillant pas 
exactement dans le même axe (laMbOt 1985) [figure 79, figure 80].


3Aménagement des fonds de fosses et couvertures 
de surface
L’immense majorité des fosses présente un fond plat, plus 


ou moins régulier, sans véritable aménagement conservé ou 
perceptible. La sépulture 17 est singulière. Un creusement ré-
gulier en rigole parcoure toute la largeur de la fosse dans sa 
partie centrale. Les restes osseux conservés montrent que le 
défunt reposait les fesses au dessus ou posées dans cette ri-
gole. Cette rigole n’était pas forcément un espace vide lors du 
dépôt de l’individu inhumé mais pouvait être comblée par des 
matériaux périssables, une planchette en bois ou de la paille. 
Ce type d’aménagement du séant d’un défunt ne semble pas 
connu à l’Âge du Fer et reste difficilement interprétable. Trois 
aménagements possiblement attribuables à des trous de pi-
quets ont été observés, un dans chaque angle formé par la 
rigole et les parois de la fosse, l’autre dans l’angle de la pa-
roi gauche au niveau des pieds du défunt. Ces creusements 
suggèrent l’existence de piquets d’inclinaison oblique ayant pu 
faire partie d’une couverture de surface. L’exacte nature de 
cette couverture est très délicate à restituer mais peut s’accor-
der avec l’existence d’une « cabane funéraire » (rOzOy 1986) ou 
d’une petite « maison du mort » (villes 1983) parfois décrites 
dans la région (figure 81, figure 82).
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Un trou de piquet isolé a également été mis en évidence en 
fond de fosse de la sépulture 15.


4Comblement des fosses et stratigraphie interne
L’intégrité (pillée ou intacte) de la tombe ainsi que la 


 profondeur de la fosse vont profondément conditionner 
la lecture de la stratigraphie interne.
D’une manière générale, les tombe les plus arasées, pillées ou 


non, ne présentent pas de véritable stratigraphie. Le sédiment 
apparaît très homogène, constitué de terre végétale contenant 
de rares fragments de craie et ne constitue qu’une seule unité 
stratigraphique (US) [figure 83].
Les tombes les plus profondes présentent quant à elle deux 


ou trois US bien distinctes permettant véritablement de parler 
d’une stratigraphie interne. Malheureusement les sépultures 
sont d’autant plus simples à localiser à la sonde qu’elles sont 
profondes et par conséquent les fosses les plus profondes 
étaient pillées et donc remaniées, ce qui a modifié la strati-
graphie interne, voire créé une stratigraphie en enlevant du 
sédiment d’origine pour le remplacer par du sédiment contem-
porain. Notons également que certains remaniements ne sont 
pas d’origine anthropique mais le fait de rongeurs. Nombre 
de galeries et de terriers de campagnols ont été observés. Le 
petit format de ces animaux interdit les mouvements des gros 
os ou des pièces de mobilier importantes. Néanmoins les ron-
geurs ont pu provoquer la migration des os de la main et des 


figure 81 Sépulture 17 en cours de fouille. 


Le défunt semble assis au dessus d’une ri-


gole aménagée au milieu de la fosse. Deux 


aménagements dans les angles avec les pa-


rois de la fosse ont pu servir au calage de 


piquets.


figure 82 Sépulture 17. Détail.
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pieds parfois sur plusieurs dizaines de centimètre (sépulture 7 
notamment). Les déplacements de certains objets de petites 
dimensions pourraient également leur être imputés (figure 84, 
figure 85).
Aucune US s’étirant verticalement et susceptible de révéler 


l’existence d’un coffrage n’a été clairement observé en coupe, 
sans doute du fait des remaniements du sédiment ou à une 
insuffisance des profondeurs conservées.
Dans tous les cas, les fonds de fosses ont livré une mince 


couche de moins d’un demi-centimètre de nodules globulaires 
de craie de quelques millimètres de diamètre. Cette couche a 
parfois était interprétée comme résultant de l’altération de la 
craie par les facteurs météorologiques, présumant d’une pé-
riode plus ou moins longue entre le creusement de la fosse dans 
la craie et son comblement lors des funérailles (rOzOy 1987).


figure 83 Coupe transversale dans le pre-


mier quart supérieure de la sépulture 30. La 


sépulture n’a pas été pillée mais uniquement 


« testée ». La profondeur conservée ne dé-


passe pas 20 cm. Le comblement de la fosse 


est très homogène et suggère un épisode de 


comblement unique. Notons le déplacement 


de la clavicule et de la première côte occa-


sionné lors du « test » de la sépulture lors 


d’une fouille ancienne.


figure 84 Coupe transversale dans le pre-


mier quart supérieur de la sépulture 35. Très 


fortement pillée, cette sépulture n’a pas 


livré de matériel en place. Deux US appa-


raissent très clairement. La plus profonde, 


la plus foncée, riche en matière organique 


correspond certainement au comblement 


initial de la fosse. Ce niveau « d’origine » n’en 


reste pas moins profondément remaniée. La 


couche la plus superficielle tendant vers le 


grisâtre est consécutive au pillage. Le sédi-


ment de comblement initial a été remplacé 


par le sol contemporain, transformé par les 


cultures, appauvri en matière organique, il 


apparaît plus clair. Notons la présence d’un 


terrier au centre de la coupe à l’interface des 


deux US.
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Nous pensons plutôt que cette couche résulte de l’excrétion de 
particules de craie par les lombrics et ne permet en aucun cas 
d’estimer un délai entre creusement et comblement de la fosse.


5Contenant funéraire rigide du défunt
Si la lecture des coupes n’a pas permis de véritablement 


 révéler l’existence d’un coffrage des parois ou d’un quel-
conque contenant funéraire, l’analyse taphonomique des osse-
ments a montré qu’au moins 14 sépultures de la Croix-Blandin 
présentent clairement des indices de décomposition en espace 
vide (sépultures 4, 7, 8, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 22, 33 et 
38). Les corps devaient par conséquent être inhumés dans un 
contenant les isolant du sédiment environnant. L’herméticité 
de ce contenant pouvant être imparfaite ou éphémère, cer-
tains défunts peuvent présenter des parties anatomiques qui 
se sont décomposées en espace colmaté. Des espaces vides 
sont également perceptibles par le bris en place de certaines 
céramiques et la sortie de tessons du volume initial de l’objet 
(par exemple sépultures 17 et 30). Ces contenants funéraires 
n’ayant laissé aucune trace s’apparentaient vraisemblablement 
à des coffres en bois. Si 23 fosses ont livré des clous en fer, il 
semblerait que l’intégralité de ceux-ci soit d’époque romaine 
voire plus tardive (cf. étude J. Kaurin dans ce volume). La pré-
sence de ces clous apparaît intrusive et serait à mettre en re-
lation avec la réouverture des sépultures lors de leur pillage 
ou à leur pénétration dans le comblement superficiel lors des 
labours
Des pierres de calage ont été mises en évidence dans 7 sé-


pultures (sépultures 5, 10, 14, 15, 22, 32). Cinq de ces pierres 
se trouvaient à proximité des cuisses et deux à proximité de la 
tête des défunts. Ces pierres à elles seules définissent la nature 


figure 85 Coupe transversale dans le pre-


mier quart supérieur de la sépulture 29. 


Très fortement remaniée, cette sépulture 


a livré des restes osseux de son sommet 


à son fond. Certains petits os du pied et 


des poignets étaient encore en connexion 


en position primaire de dépôt en fond de 


fosse et ont permis d’apprécier la position 


du défunt. Trois US ont été déterminées et 


nommées USO (croûte superficielle et endu-


rée), US-1 (terre végétale pauvre en matière 


organique) et US-2 (terreau très foncé riche 


en matière organique). Le démontage de la 


sépulture s’est opéré en suivant ces niveaux. 


De nombreux os brisés lors du pillage en de 


multiples fragments ont été remontés lors 


de l’étude post-fouille. Ces fragments d’un 


même os n’appartenaient pas toujours à la 


même couche. De nombreux remontages 


osseux apparaissent entre les couches US0, 


US-1 et US-2. Ainsi, il apparaît certain que 


cette stratigraphie interne résulte unique-


ment du pillage et en aucun cas d’une hé-


térogénéité du comblement initial lié à un 


aménagement de la tombe.
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assemblée du contenant des défunts. Le caractère transpor-
table du contenant funéraire apparaît ainsi peu vraisemblable 
et nous privilégierons l’hypothèse d’un assemblage de pièces 
en bois directement dans la fosse.
De nombreuses techniques permettent d’assembler deux 


pièces de bois entre elles sans clou (cheville, ligature, tension 
par courbure ou calage), ce qui complique considérablement 
la reconstitution de cet hypothétique contenant. La maîtrise 
notoire du travail du bois par les populations gauloises leur 
permettait sans conteste la réalisation de tels assemblages.


6Contenants funéraires souples ou habillements 
des défunts ?
La mise en évidence d’un contenant funéraire souple est 


souvent très délicate et difficile à différencier d’une inhumation 
habillée. La présence de fibules et d’anneaux de ceinture en 
position fonctionnelle laisse supposer que les défunts les moins 
perturbés par des interventions postérieures étaient habillés. 
En l’absence d’épingle ou de fibule spécifique, l’usage d’un 
linceul se démontre par l’observation d’une contrainte englo-
bante du défunt. Il convient de s’assurer que cette contrainte 
n’est pas liée à un effet de paroi des bords de fosses ou d’un 
contenant périssable ou encore aux vêtements du défunt (bu-
quet-MarcOn et al. 2009). Le nombre de cas dans lequel l’usage 
d’un linceul est suspecté est très réduit chez les inhumés de la 
Croix-Blandin. Néanmoins, deux cas suspects méritent d’être 
discutés (figure 86).
Le défunt de la sépulture 7 présente une certaine obliquité 


des clavicules, signe d’une contrainte appliquée au niveau des 
membres supérieurs. La position des pieds superposés est plu-


figure 86 Détail de la région abdominale 


de la sépulture 33. La ceinture constituée 


par 11 anneaux en alliage cuivreux étaient 


portée par la défunte comme l’atteste la 


découverte de certains d’entre eux sous les 


coxaux et le sacrum.
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tôt atypique et peut également refléter un enserrement des 
membres inférieurs. La superposition des pieds et l’obliquité 
des clavicules peuvent aussi refléter les prises et les gestes des 
individus ayant déposé le défunt dans la fosse (laMbOt 1985). Si 
cet individu a pu être enveloppé dans un linceul, la démonstra-
tion de son existence demeure hasardeuse. La tête ne présente 
aucun signe de contrainte. Lors de l’affaissement de la cage 
thoracique, les côtes sont restées à distance des humérus, ce 
qui est un argument en faveur d’une enveloppe souple avec un 
buste indépendant des bras (buquet-MarcOn et al. 2009). Ce 
dernier argument serait par conséquent plutôt en faveur d’un 
défunt habillé que d’un défunt ceint dans un linge funéraire. La 
présence d’une importante fibule en fer sur le thorax du sujet 
ne permet pas de trancher entre le système de fermeture d’une 
enveloppe souple et un élément du costume.
Le défunt de la sépulture 32 présente sensiblement la même 


position avec les pieds croisés mais les membres supérieurs 
sont beaucoup plus contraints et ramenés sur le thorax. Les 
mains sont jointes, les doigts croisés. Les seuls éléments mo-
biliers mis au jour dans cette sépulture sont deux fibules en 
fer portées sur le sommet du thorax. Ce type de fibule peut 
s’accorder avec le système de fermeture d’un linceul (pinard 
et al. 2009).
Les deux sépultures féminines non pillées du Champ Dolent 


(sépultures 30 et 33) présentent des indices taphonomiques 
parfois contradictoires. La décomposition des corps semble 
s’être déroulée dans un espace « intermédiaire » (bOnnabel et 
carré 1996) entre l’espace vide et l’espace colmaté. Un conte-
nant funéraire en bois à l’herméticité inégale ayant entrainé 
une infiltration irrégulière du sédiment a pu avoir une inci-
dence dans le colmatage de la fosse. Néanmoins, certaines 
contraintes et maintiens osseux pourraient être imputables au 
port de vêtements.
Dans le cas de la sépulture 30, la faible contrainte des épaules 


et des membres supérieur, l’écart entre les humérus et la mise 
à plat des côtes, l’écart entre les genoux, l’écart entre les che-
villes et la bascule des pieds dans un sens opposé, le gauche 
vers la gauche et le droit vers la droite sont des arguments 
qui sont davantage en faveur d’une inhumation avec des vête-
ments qu’en linceul (buquet-MarcOn 2009).
De même, la défunte de la sépulture 33 présente des signes 


de contraintes au niveau du thorax, des genoux et des pieds. 
Cependant, la position du bras gauche n’est pas compatible 
avec l’usage d’un linceul. Le corps s’est décomposé en espace 
vide, comme l’atteste l’ouverture des coxaux et la rotation laté-
rale des fémurs. En dépit de ces mouvements, les deux patellas 
sont restées en position anatomique, ce qui implique qu’elles 
aient été maintenues. Le port de vêtements ayant contraint 
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le corps et limité les déplacements osseux apparaît comme la 
meilleure hypothèse (figure 89).
Enfin certains défunts présentent des pieds en hyper exten-


sion (Sépultures 8, 11, 30, 33 et 41 en particulier) qui appa-
raissent très contraints. Cette position particulière des pieds 
évoque un enserrement dans un contenant souple (pinard et 
al. 2009). Cependant, ces mêmes individus ne présentent pas 
de contrainte caractéristique dans la partie supérieure du corps. 
Cette contrainte est due à un enserrement limité aux membres 
inférieurs et peut aussi bien résulter d’un vêtement long cintré 
au niveau des pieds.
Cette position atypique des pieds a été interprétée dans 


l’étude taphonomique des inhumés de Bucy-Le-Long comme 
résultant du port de « chausses » (guichard 2009). L’auteur dé-
crit en détail les déconnexions et connexions persistantes des 
tarses, des métatarses et des phalanges afin de caractériser 
des effets « bottes » ou des effets « chausses ». La conservation 
osseuse des pieds des inhumés de la Croix-Blandin n’autorise 
pas toujours une analyse aussi poussée que celle menée à Bu-
cy-Le-Long. Cependant, en considérant la pertinence de ces 
arguments, nous sommes en droit de penser que certains dé-
funts de la Croix-Blandin ont également été inhumés avec les 
pieds chaussés.


7Dépôt du défunt et des éléments mobiliers
Dépôt du défunt


 La pratique consiste à déposer le défunt sur le dos, les 
bras en pronation. Les jambes sont généralement en extension, 
parallèles entre elles mais le défunt peut aussi avoir les pieds 
croisés. Cette position des pieds s’observe dans 3 sépultures 
uniquement (7, 15 et 32). À chaque fois c’est le pied gauche 
qui chevauche le pied droit. Les mains lorsqu’elles sont cor-
rectement conservées apparaissent en pronation et ouvertes. 
Dans deux cas, le défunt a un poing fermé et dans un cas 
uniquement l’index replié. Ces observations sont trop isolées 
pour être interprétées comme une variante du rite et sont plus 
vraisemblablement à mettre en relation avec la rigidité cadavé-
rique.
Le défunt est le plus souvent centré en milieu de fosse (16 


cas). Il peut être positionné en oblique par rapport à l’axe de 
la tombe sans que les dimensions de la fosse n’imposent un 
tel dépôt (6 cas). Le défunt est parfois excentré vers une paroi 
de la fosse, tantôt vers la paroi droite (1 seul cas, sépulture 25) 
mais le plus souvent vers la paroi gauche (10 cas), privilégiant 
ainsi la possibilité de dépôt de mobilier dans la partie droite de 
la tombe.


figure 89 Membres inférieurs de la femme 


inhumée dans la sépulture 33. L’hyper 


contrainte des pieds peut être interprétée 


comme résultant du port de chausses. En 


dépit d’une décomposition du corps en es-


pace vide, les patellas sont restées en posi-


tion anatomique, sans doute grâce à la per-


sistance des vêtements de la défunte.
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Dépôt des contenants céramiques
Le mobilier céramique est majoritairement déposé sur la droite 
du défunt (15 cas). Dans deux cas seulement (sépultures 7 et 
16), le mobilier céramique a été déposé sur la gauche. Si le 
dépôt des contenants céramiques privilégie significativement 
le côté droit, la position par rapport au défunt est quand à elle 
beaucoup plus variable. En effet, ces dépôts ont été réalisés 
au niveau de la tête dans 6 cas, le long du corps dans 5 cas, 
le long des jambes dans 7 cas et au niveau des pieds dans 8 
cas. Si on note une très légère surreprésentation des dépôts 
dans la partie inférieure des sépultures, le long des jambes et 
au niveau des pieds, celle-ci apparaît peu significative, compte 
tenu du faible nombre de cas observés.


Dépôt des pièces de viandes
Dans de nombreuses sépultures, les restes fauniques appa-
raissent dans le comblement de la fosse en position remaniée. 
La position primaire de dépôt n’a pu être observée que dans 
7 cas. Dans 5 cas (sépultures 11, 14, 30, 38, 41), ce dépôt a 
été réalisé sur la droite. Dans 2 cas seulement (sépultures 7 
et 33), ce dépôt concerne la gauche du défunt. Les pièces de 
viande sont majoritairement déposées au niveau des jambes (5 
cas). Néanmoins, une patte arrière de porc en connexion a été 
déposée au niveau du bras droit de l’individu 1 inhumé dans 
la sépulture 11. Les autres restes fauniques livrés par cette sé-
pulture apparaissent en position remaniée. Enfin, le crâne d’un 
jeune porc a été déposé au niveau du pied droit du défunt de 
la sépulture 41. Les dépôts de faune apparaissent plus rares 
que les dépôts de céramique.


8Vidanges et réutilisation des fosses
La sépulture 11 illustre parfaitement le réemploi des 


 fosses dans les nécropoles laténiennes. Cette sépulture 
a livré les restes de 3 individus inhumés en 3 épisodes bien 
distincts. La sépulture du premier individu a été perturbée. 
Certains os, la mandibule et les deux humérus ont été préle-
vés. L’imposant cratère (MOB 11.4) a été brisé à cette occasion 
mais aucun indice ne nous permet de déterminer si cette ac-
tion était véritablement intentionnelle. Du mobilier métallique 
a vraisemblablement été récupéré comme l’atteste la décou-
verte d’un unique anneau en fer (MOB 11.8) qui pourrait être 
un élément de suspension d’une épée. Un second individu a 
alors été inhumé juste au dessus du premier. Aucun dépôt de 
mobilier ne semble associé à ce second individu. Enfin celui-ci 
a été en grande partie exhumé lors de l’inhumation d’un troi-
sième individu sensiblement à la même place. Aucun mobilier 
n’accompagnait ce troisième défunt. Les trois individus sont 
des hommes. Deux d’entre eux semblent être décédés à un 
âge avancé.
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Nous sommes donc clairement en présence d’une sépulture 
collective ayant reçu des défunts de manière différée, chaque 
nouvelle inhumation s’accompagnant d’un remaniement ou 
d’un prélèvement plus ou moins important du précédent dé-
funt.
Si la gestion de cette fosse a été comprise en cours de fouille, 


d’autre cas apparentés ont été mis en évidence lors de l’étude 
anthropologique post-fouille et la détermination du NMI. Ain-
si sous des apparences de sépultures individuelles, 5 autres 
fosses ont livré des os surnuméraires, faisant passer le NMI à 
2, 3 voire 4 individus.
Ainsi la sépulture 7, en plus du guerrier en arme a livré deux 


restes osseux appartenant à deux autres individus ; un frag-
ment d’humérus droit d’un adolescent ou d’un jeune adulte et 
une canine déciduale d’un jeune enfant. En outre, une seconde 
bouterolle a été identifiée, permettant de penser qu’une se-
conde épée a été présente dans cette fosse puis prélevée.
La sépulture 14 contenait un adulte, qui n’est plus représenté 


que par un scaphoïde droit, une patella droite et quelques 
fragments de vertèbres lombaires. Cet adulte a été exhumé 
pour être remplacé par un adolescent.
La sépulture 18 sous l’apparence d’une sépulture individuelle 


a livré les restes de deux femmes adultes, un enfant et un pé-
rinatal. Néanmoins, cette sépulture se trouvant à la limite de la 
zone d’emprise, nous ne pouvons totalement exclure un mé-
lange avec des restes issus d’une fosse voisine lors d’un pillage.
Enfin les sépultures 24 et 38 contenaient les restes de 2 in-


dividus. Dans les deux cas, un individu est bien représenté (le 
second inhumé) et l’autre ne présente que des restes lacunaires 
(le premier inhumé).
Ainsi sur l’ensemble de la Croix-Blandin, 6 fosses sur 47 soit 


prêt de 13% ont été réutilisées pour y inhumer un nouveau dé-
funt. Cette fréquence témoigne du caractère courant de cette 
pratique.
Si un lien de parenté entre les défunts semble très probable, 


aucun caractère discret commun à plusieurs individus n’a été 
observé.


9Réouverture des sépultures et gestes funéraires 
sur les ossements humains
Les remaniements d’origine anthropique inscrits dans le 


cadre de pratiques funéraires ne peuvent s’observer avec certi-
tude et précision que dans le cas de sépultures intactes, vierges 
de tout pillage ou fouille ancienne. L’immense majorité des 
sépultures de la Croix-Blandin ayant déjà été visitées, les pos-
sibilités d’observer de tels rites sont rares. Sur les 5 sépultures 
intactes (7, 16, 30, 32 et 33), seules 2 (16 et 33) ont livré des 
traces d’interventions protohistoriques sur les ossements soit 
dans 40% des cas.
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La faiblesse de l’effectif interdit toute approche statistique mais 
il est possible de penser que ces pratiques étaient courantes.
Les remaniements observés dans les sépultures 16 et 33 por-


tent sur le crâne. Dans ces deux cas, les individus inhumés sont 
de sexe féminin.
�Le crâne de la sépulture 16 a été prélevé avec la mandibule et 


l’atlas. La région cervicale a été perturbée, une vertèbre (VC4) 
est manquante, deux autres (VC2 et VC3) sont fragmentées. 
Aucune trace de découpe ne permet de soutenir l’hypothèse 
d’une décollation ou d’une décapitation. La connexion entre 
le crâne et l’atlas est persistante et peut selon les conditions 
taphonomiques perdurer plusieurs années. Ainsi il est possible 
d’imaginer que la tombe de la défunte a été réouverte au bout 
de quelques mois ou de quelques années et que le crâne (et 
l’atlas adhérant) et la mandibule ont été prélevés. La défunte 
portait un torque en bronze qui n’a pu échapper à l’atten-
tion des personnes ayant effectué le prélèvement du crâne. Le 
torque est cassé en deux mais semble en position primaire de 
dépôt. La collecte de mobilier précieux ne peut donc être la 
cause de ce remaniement, le seul objectif étant le prélèvement 
du crâne (figure 90).
Le traitement de la défunte de la sépulture 33 présente de 


grandes similitudes mais dans ce cas le crâne a été reposé 


figure 90 Torque en bronze de la sépulture 


16. Le crâne a été prélevé entraînant le re-


maniement de la région cervicale. Le torque 


semble en position primaire de dépôt. 


Les tampons sont tournées vers la nuque.
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dans la fosse, ce qui nous permet d’appréhender le traitement 
qu’il a pu subir entre son prélèvement et son nouveau dépôt. 
Les vertèbres cervicales sont manquantes à l’exception notable 
de la dent de l’axis qui a été retrouvée à l’intérieur de l’orbite 
droit. Le prélèvement du crâne a pu se produire alors que les 
vertèbres cervicales étaient encore connectées entre elles et 
avec la base du crâne. Ce prélèvement a donc pu intervenir 
assez rapidement après le décès, les connexions entre les ver-
tèbres cervicales entre elles étant relativement labiles. La base 
du crâne a été enfoncée à l’intérieur du volume endocrânien. 
La présence de la dent de l’axis dans l’orbite témoigne de la 
connexion persistante des deux premières vertèbres cervicales 
lorsque cet enfoncement s’est produit et de la particulière vio-
lence du geste. L’absence du processus condylien gauche de la 
mandibule suggère une fracture en vue d’une désarticulation. 
Le crâne a-t-il été enfoncé pour permettre son emboîtement 
sur un support ?
Les raisons de ce traitement brutal demeurent obscures. Le 


crâne ne présente aucun stigmate de météorisation qui laisse-
rait penser à une exposition au soleil, à la pluie ou au gel, ni 
strie de découpe, de raclage ou d’abrasion. Des petites taches 
rouge brique encore indéterminées sur l’occipital et sur la face 
endocrânienne ont été observées et sont peut être à mettre 
en relation avec le traitement du crâne entre son prélèvement 
et son nouveau dépôt.
Le crâne et la mandibule ont par la suite été repositionnés 


dans la tombe sensiblement dans la même position qu’ils 
avaient été prélevés (figure 91, figure 92, figure 93, figure 94).
La défunte de la sépulture 33 était une jeune femme en 


bonne santé ou du moins dans un bon état sanitaire au mo-
ment de sa mort. Elle était accompagnée d’un bébé, ce qui 
nous permet de penser qu’elle peut être décédée en couches. 
Le squelette du bébé présente de grosses lacunes dans sa re-
présentation qui ne peuvent s’accorder avec un simple proces-
sus de conservation différentiel. Le sédiment environnant les 
restes du bébé a été tamisé afin de s’assurer de l’exhaustivité 
des restes mis au jour. Il semble clair qu’une partie des restes 
du nourrisson a également été prélevée lors de la réouverture 
de la sépulture.
Ce type de manipulations des ossements a déjà été observé 


et décrit avec précision par rOzOy (1987). Cet auteur interprète 
ces gestes comme le reflet d’un culte des ancêtres et imagine 
des cérémonies placées sous les auspices des crânes des dé-
funts. Ces crânes ont pu être exposés temporairement dans 
un sanctuaire, un lieu de culte spécifique ou à l’intérieur de 
l’habitation de familiers du défunt. Le retour du crâne vers sa 
sépulture d’origine ne semble pas systématique.
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figure 92 La base du crâne de la sépulture 


33 a été fracturée.


 figure 91 Sép 33 in situ : Crâne de la sépul-


ture 33 in situ. Notons la présence du processus 


odontoïde de l’axis dans l’orbite droit.
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10Creusements des fossés et fonction des enclos 
funéraires
Trois enclos funéraires, deux quadrangulaires (I et II) et 


un circulaire (III) ont été intégralement fouillés sur la parcelle 
du Champ Dolent. Remarquons qu’un autre enclos quadran-
gulaire a été localisé lors du diagnostic à quelques mètres 
seulement de la parcelle de la Croix-Chaudron. Ce dernier se 
situant curieusement en dehors de la zone d’emprise réser-
vée n’a pas été fouillé.


Les deux fossés quadrangulaires ceintu-
raient les sépultures 29 (enclos I) et 
35 (enclos II).
Le fossé circulaire ceinturait la sé-
pulture 34 (enclos III)
L’enclos I, de forme quadran-
gulaire, présente les plus larges 
dimensions : 7.90 x 9.00 m 
(figure 95). Son fossé est continu 
et ne présente aucune ouver-
ture. Le profil du fossé s’ap-
parente à un U étroit sur 
l’ensemble de son tracé. De 
petits décrochages latéraux 
laissent penser à des renforts. 
Il apparaît très vraisemblable 
que l’enclos ait été palissadé. 
L’absence d’ouverture visible laisse 
supposer que l’accès à la tombe cen-
trale n’était pas permis.


  figure 93 Fragments d’occipital, de 


temporaux et de sphénoïde retrouvés à l’in-


térieur du volume endocrânien de la sépul-


ture 33.


figure 94 Le processus condylien de la man-


dibule de la sépulture 33 a été arraché. Cette 


fracture semble être sur os frais et pourrait 


résulter d’une désarticulation intensionnelle 


de la mandibule 
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Un aménagement particulier a été mis en évidence dans l’angle 
sud. Le fossé y est nettement plus profond. Cet aménagement 
peut être mis en relation avec l’existence d’un poteau ou d’un 
contrefort dans cet angle. Les dimensions de ce poteau sont 
difficiles à appréhender. Aucune pierre de calage n’a été ob-
servée. Aucun autre aménagement de ce type n’a été constaté 
dans les autres angles de l’enclos. La même observation avait 
été réalisée dans le creusement du fossé ceinturant l’enclos 
funéraire du Chêne dans l’Aube (seguin et Kaurin 2010). Une 
hypothèse alternative pourrait également expliquer ce surcreu-
sement de l’angle sud. Il est possible que les fossoyeurs-terras-
siers aient commencé à creuser le fossé en débutant par cet 
angle. La profondeur et la largeur du fossé à creuser n’étant 
pas strictement prédéfinie, le ou les fossoyeurs se sont affairés 
avec zèle à la tache avant de se coordonner et d’homogénéiser 
la profondeur de leurs creusements.
La datation radiocarbone réalisée sur les ossements de l’in-


dividu inhumé dans la fosse centrale ancre cet enclos dans le 
IVe et le IIIe siècle (400–340 av. JC ou 280–260 av. JC) soit La 
Tène B1–B2. La récente étude de synthèse sur ce type d’enclos 
funéraire dans le nord de la France (gransar et Malrain 2009) 
ne fait cependant apparaître ce type d’enclos quadrangulaire 
qu’à La Tène B2.
L’enclos II, également de forme quadrangulaire, est de taille 


beaucoup plus modeste : 6.50 x 6.30 m (figure 96). Le fossé 
est très arasé et a en partie était perturbé par des impacts 
d’obus. La largeur et le profil du fossé peuvent s’accorder avec 
l’existence d’une palissade. Une large ouverture s’observe sur 
le côté est. L’arasement du fossé sur ce côté ne permet pas 
de préciser avec certitude la largeur réelle de cette ouverture. 
Celle-ci semble dans le parfait alignement de l’axe de la sépul-
ture. Il est possible que la palissade n’ait pas ceinturé la totalité 
de l’enclos et que celui-ci soit resté ouvert. Le rare mobilier cé-
ramique mis au jour dans la sépulture permet une attribution 
chronologique à La Tène B2 (325–250 av. JC)
L’enclos III présente un diamètre externe de 8.20 m (figure 97). 


La profondeur conservée varie entre 30 et 50 cm. Le profil 
du fossé prend la forme d’un V très régulier. Les parois ne 
semblent pas avoir été soumises à la gélifraction et ne se sont 
pas éboulées. Il est possible que les parois aient été coffrées 
ou du moins protégées de manière à allonger la pérennité du 
fossé. Le profil et la largeur du fossé rendent peu vraisemblable 
l’existence d’une palissade. Le fossé a été fouillé manuellement 
dans son intégralité. Ce travail a permis la mise au jour de deux 
sépultures d’enfants. Si la présence de la sépulture 49 pouvait 
se deviner par l’observation d’un léger élargissement du fossé, 
la sépulture 48 était quant à elle absolument indécelable en 
surface. Un autre élargissement suspect a été observé dans la 
partie nord de l’enclos.


N


29


35


34


figure 95 Restitution 3D de l'enclos I.


figure 96 Restitution 3D de l'enclos II.


figure 97 Restitution 3D de l'enclos III
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Sa position par rapport à la fosse cen-
trale apparaît comme le symétrique de 
la sépulture 48. En l’absence de reste 
osseux mis au jour, cet aménagement 
de fond de fossé ne peut être considé-
ré avec certitude comme une structure 
funéraire. La médiocre conservation 
des restes osseux sur le site invite ce-
pendant à une certaine prudence, un 
squelette de nouveau né pouvant être 
complètement dégradé et devenir in-
décelable. Ainsi, deux, peut-être trois 
sépultures d’enfants ont été secondai-
rement aménagées dans le fossé de 
l’enclos (figure 98, figure 99).
Si la présence de sépultures dans 


les fossés funéraires constitue une 
pratique connue (rOzOy 1987), celle-
ci semble rare ou du moins très sous 
documentée. En effet, dans le cadre 
de l’archéologie préventive, l’immense 
majorité des fossés funéraires sont uni-
quement sondés ponctuellement afin 
d’observer en coupe la nature de leur 
remplissage et dans la perspective de 
collecte de mobilier datant (des tessons 
de céramique le plus souvent) ou sont 
vidés mécaniquement. Très peu ont fait 
l’objet d’une fouille manuelle intégrale. 
Au vu de ces découvertes, il nous semble certain que les enclos 
funéraires correctement conservés devraient faire l’objet d’une 
fouille manuelle intégrale, fût-elle pénible, afin de s’assurer de 
ne pas passer à côté d’informations capitales 


 figure 98 Sépulture d’enfant 48 


et incluse dans le fossé de l’enclos III.


figure 99 Sépulture d’enfant 49 et 


incluse dans le fossé de l’enclos III 
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es nécropoles de la croix-blandin correspondent vraisembla-
blement à deux aires funéraires distinctes, bien que sensible-
ment contemporaines. Elles sont séparées d’environ 800 m, du 
moins en ce qui concerne les zones prescrites et fouillées. En 
effet, il était apparu lors du diagnostic que ces aires funéraires 
se développaient bien au-delà des zones réservées pour l’opé-
ration d’archéologie préventive.
Ces deux nécropoles ayant été activement visitées au début 


du XXe siècle, les dépôts de mobilier sont très incomplets. Ainsi 
il est apparu que les assemblages de mobilier les plus impor-
tants étaient concentrés dans les sépultures les plus intègres 
tandis que les sépultures dont le pillage avait été le plus poussé 
n’ont pas livré de mobilier. Une réflexion sur la répartition spa-
tiale du mobilier à l’échelle de la nécropole nous parait vide de 
sens dans la mesure où cette répartition reflète principalement 
les zones dans lesquelles ces anciens fouilleurs se sont le plus 
activés.
Aucune aire ne semble réservée à une catégorie de défunt. 


Hommes, femmes et enfants semblent réparti de manière aléa-
toire dans les deux nécropoles. En revanche, la répartition des 
fosses n’a rien d’aléatoire et semble soumise à certaines règles 
structurant l’espace funéraire.


1	La Croix-Chaudron (figure 100)
Aire et période d’occupation


 Les 17 sépultures de la Croix-Chaudron semblent corres-
pondre à la limite sud d’une nécropole s’étendant vers le nord 
et le nord-est. En effet 14 autres sépultures dont une ceinte 
par un enclos quadrangulaire ont été repérées au nord, lors 
de l’opération de diagnostic. Ainsi, la zone fouillée, ne semble 
considérer qu’un quart environ de l’aire funéraire totale. Cette 
observation nuance et minimise d’autant la portée de l’étude 
de l’organisation de cette nécropole dans la mesure où seule 
une partie minoritaire de l’aire totale a été fouillée.
La majeure partie des sépultures (10 sur 17) a livré du mobilier 


caractéristique de la Tène A, ce qui nous permet d’attribuer 
la fondation de la nécropole au cours du Ve siècle av. JC. La 
sépulture 14 qui a livré du matériel qui s’inscrit encore dans la 
tradition hallstatienne constitue la structure la plus ancienne.
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Les sépultures les plus récentes seraient attribuables à la Tène 
B2, ce qui implique que cette aire funéraire ait fonctionné du-
rant au moins deux siècles.


Sépultures appariées
Les sépultures 6 et 7, ainsi que les sépultures 9 et 10 présen-
tent une grande proximité, laissant à penser qu’elles puissent 
d’une certaine manière être appariées. Ces rapprochements 
de deux sépultures semblent couramment rencontrés dans les 
nécropoles laténiennes de Champagne (bOnnabel, communi-
cation orale 2008, bOnnabel et al. 2009). Dans le cas des sépul-
tures 6 et 7, les deux individus sont un homme et une femme.


CROIX-CHAUDRON
ORGANISATION DE L’ESPACE FUNÉRAIRE
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figure 100 Organisation de l'espace funé-


raire à la Croix-Chaudron.
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Il serait cependant imprudent d’imaginer qu’il s’agissait du 
temps de leur vivant d’un couple. En effet, un certain décalage 
chronologique semble s’observer dans la nature du mobilier 
déposé dans ces deux sépultures. La vaisselle céramique dépo-
sée dans la sépulture 6 (féminine) lui confère une attribution 
chronologique à La Tène A (475–400 av. JC). La sépulture 7, 
quant à elle, apparaît sensiblement plus tardive. Le mobilier 
métallique la daterait de La Tène B1b (375–325 av. JC) tandis 
que le mobilier céramique rajeunit encore la sépulture à La 
Tène B2 (325–250 av. JC). Un période de une à cinq généra-
tions semble donc séparer les deux inhumations. Si une rela-
tion familiale lie effectivement les deux individus, nous serions 
par conséquent davantage en présence d’une grand-mère et 
de son petit-fils que d’un couple d’époux. L’appariement de 
ces deux sépultures demeure néanmoins envisageable si un 
marquage de surface de la première tombe et le souvenir de 
l’identité de la première défunte ont été conservés.
Le sexe des individus des sépultures 9 et 10 et leur attribution 


chronologique n’ont pu être déterminés.


Alignements de sépultures
Les sépultures 3, 4 et 5 forment une courte rangée. Les sépul-
tures 9, 10 et 11 sont certes sensiblement alignées mais l’es-
pacement entre ces structures rend leur association incertaine. 
De même les sépultures 9, 10, 11 et les sépultures 15, 17 et 
18 sont alignées bien que chacune séparée d’une dizaine de 
mètres. Deux autres alignements d’au moins trois sépultures 
ont été observés lors du diagnostic au nord de la zone d’em-
prise mais n’ont pas été incluses dans la prescription.
Un alignement dans l’axe longitudinal des fosses, en « enfi-


lade » semble se dessiner avec les sépultures 6, 11, 16 et 17, 
toutes quatre attribuées à La Tène A. Un autre alignement pré-
sentant sensiblement la même orientation (292°N) s’observe 
avec les sépultures 4, 9, 19 et 18, également attribuées à La 
Tène A. Les sépultures 18 et 19 pourraient également participer 
à la formation d’une enfilade avec les sépultures 5 et 10, orien-
tée à 285°N. Ce type d’organisation a déjà été observé dans de 
nombreuses nécropoles de la région et semblerait participer à 
une organisation « orthonormée » de l’aire funéraire (bOnnabel 
et al. 2009).


2	Le Champ Dolent (figure 101)
Aire et période d’occupation


 La sépulture la plus ancienne du Champ Dolent 
(sépulture 26) a été attribuée à La Tène ancienne A, ancrant la 
fondation de cette aire funéraire dans le courant du Ve siècle av. 
JC. Les sépultures les plus récentes (sépultures 21 et 36) datent 
du début de la Tène moyenne C1, ce qui confère à la nécropole 
une durée d’utilisation d’environ 250 ans.
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Tout comme la nécropole de la Croix-Chaudron, celle du Champ 
Dolent n’a pu être fouillée dans son intégralité. L’opération de 
diagnostic a révélé la présence d’un groupement de cinq sé-
pultures alignées en une rangée, à une centaine de mètres au 
nord de la zone d’emprise. Malheureusement, cette zone n’a 
pu être fouillée. De même, aucune des 30 fosses fouillées ne 
correspond à la tombe à char découverte au Champ Dolent 
par henry gillet et Jules Orblin le 14 juillet 1910 (guillauMe 
1970), ce qui démontre que l’aire funéraire fouillée durant l’été 
2008 est incomplète. Les témoignages recueillis sur le terrain 
auprès des ouvriers effectuant le terrassement et le décaissage 
de la parcelle au nord de la zone d’emprise nous ont appris 
que des fosses non observées au diagnostic avaient également 
été détruites lors de ces travaux. À cela viennent s’ajouter 9 
sépultures supplémentaires mises au jour et fouillées par l’In-
rap avant notre intervention à l’ouest de notre zone d’emprise. 
Ainsi, les 30 sépultures fouillées ne semblent correspondre 
qu’à la partie méridionale d’une nécropole plus vaste qui s’éti-
rait vers le nord et l’ouest. Ce constat limite considérablement 
la portée de l’étude de l’organisation de cette nécropole


CHAMP DOLENT
ORGANISATION DE L’ESPACE FUNÉRAIRE
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Néanmoins, certaines observations ont pu être réalisées et 
viennent corroborer les grandes tendances récemment décrites 
dans la région (bOnnabel et al. 2009).


Sépultures appariées
En premier lieu, deux couples de sépultures semblent appa-
riées. Les sépultures 21 et 22, ainsi que les sépultures 31 et 
32 présentent une très grande proximité. Remarquons cepen-
dant que si la sépulture 21 a été attribuée à la Tène C1 par la 
présence d’une écuelle carénée (MOB 21.1.1), la sépulture 22, 
quant à elle, a livré un vase balustre (MOB 22.2) qui la ratta-
cherait plutôt à la Tène B2. Un décalage chronologique de 
quelques décennies semble donc séparer les deux inhumations. 
L’appariement de ces deux sépultures demeure néanmoins en-
visageable si un marquage de surface de la première tombe et 
le souvenir de l’identité du premier défunt ont été conservés. 
Les sépultures 31 et 32, quant à elles, sont mal datées et ne 
permettent pas de discuter de leur contemporanéité. Le sexe 
de ces quatre individus n’a pas pu être déterminé.


Alignement de sépultures
Plusieurs regroupements en rangée sont perceptibles. Le plus 
évident est constitué par les sépultures 42, 43, 44, 45 et 46, 
formant un alignement nord-sud (10°N). Chaque sépulture est 
distante de 1,50 m à 2 m les unes par rapport aux autres. Ce 
regroupement ne peut être fortuit et serait à mettre en rela-
tion avec une volonté de regrouper les défunts. Ce groupe de 
sépultures a souffert d’un pillage quasi total et par conséquent 
est mal daté. Cependant, la mise au jour d’une fibule du type 
Marzabotto (MOB 42.1) permet d’attribuer la sépulture 42 à 
la Tène A. La paire de bracelet (MOB 46.2 et MOB 46.3) mise 
au jour dans la sépulture 46 est un marqueur chronologique 
moins pertinent mais qui permet néanmoins une attribution 
chronologique à la Tène A–B. La contemporanéité de ces sé-
pultures est par conséquent envisageable et il est possible que 
nous soyons en présence d’un regroupement de type familial 
ou communautaire (figure 102).
Un second regroupement, également composé de 5 sépul-


tures alignées suivant un axe nord-sud (20°N), a été mis en évi-
dence lors de l’opération de diagnostic (sondage A85). Un test 
sur l’une de ces sépultures avait permis la découverte d’une fi-
bule du type Marzabotto, permettant une attribution chrono-
logique à la Tène A (KasprzyK 2006). Ce second regroupement 
n’a pu être fouillé car détruit avant notre intervention.
Un troisième alignement de sépultures en rangée semble 


structurer la partie centrale de la zone fouillée. En effet, sept 
sépultures (24, 29, 30, 31, 32, 34 et 48) sont parfaitement 
alignées suivant un même axe sensiblement orienté nord-est/
sud-ouest (30°NE).
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Deux de ces sépultures (29 et 34) sont ceintes par des enclos 
funéraires. L’espace séparant les sépultures est bien plus im-
portant que celui observé dans les deux regroupements pré-
cédemment décrits. Ces sépultures sont espacées de 4 à 8 m, 
ce qui pourrait correspondre à des surfaces réservées, possible-
ment ceintes par de petits enclos non conservés. Du fait de leur 
pillage, toutes ces sépultures n’ont pu être datées avec préci-
sion. Les enclos funéraires datent de la Tène B1–B2. La sépul-
ture 30, bien datée, a été attribuée à la Tène B2. Il semblerait 
cohérent que les enclos soient par conséquent chronologique-
ment antérieurs. Le monumentalisme de ces deux structures a 
très certainement joué un rôle structurant dans l’implantation 
de sépultures plus tardives qui sont venues s’intercaler entre les 
deux enclos en s’alignant sur leurs sépultures centrales.
Enfin, un autre alignement par rangée, plus incertain, pour-


rait regrouper les sépultures 37, 38, 39 et 40 encore une fois 
suivant un axe nord/sud (5°N)
D’autres alignements de sépultures suivant leur axe longitudi-


nal, « en enfilade », sont également perceptibles.
Un premier alignement semble associer spatialement les sé-


pultures 20, 21, 22, 23 et 24 suivant un axe nord-ouest/sud-est 
à 300°N. Une seconde enfilade regroupe les sépultures 27, 47, 
25, 30, 26 et 40 suivant un axe nord-ouest/sud-est également 
à 300°N. Un troisième alignement en enfilade associerait les 
sépultures 31, 32, 33 et 37 avec trois autres sépultures fouillées 
par l’Inrap (sépultures 9, 11 et 12 numérotation Inrap) suivant 
un axe à 290°N. Enfin, une quatrième enfilade semble associer 
les sépultures 34, 49, 35, 41 et 36 suivant un axe à 270°N
Les axes de ces enfilades compris entre 270 et 300°N sont 


très proches de celui observé dans la nécropole de la Croix-
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figure 102 Regroupement en rangée des 


sépultures 42, 43, 44, 45 et 46 vu depuis 


le nord.
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Chaudron et coïncident de peu avec l’axe du lever du soleil 
autour du solstice d’hiver.
Ainsi, les deux nécropoles, bien que fouillées de manière très 


partielle, présentent des similitudes dans leur organisation qui 
semble se structurer suivant les mêmes axes :
�� un axe nord/sud suivant lequel des groupes de sépultures 
s’alignent en rangées plus ou moins serrées.
�� un axe nord-ouest/sud-est, coïncidant avec l’orientation des 
fosses, très proche de la trajectoire du soleil au solstice d’hi-
ver, suivant lequel des sépultures s’alignent en enfilade.
L’organisation de ces deux nécropoles suit ainsi une logique 


à deux axes qui peut être qualifiée d’orthonormée (bOnnabel 
et al. 2009) 
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1Contexte géographique et environnemental
En ce qui concerne le Second Âge du Fer, la Champagne 


 apparaît comme la région d’Europe ayant livré le plus im-
portant nombre de sépultures et le mobilier funéraire le plus 
abondant. Pour le seul département de la Marne, le nombre de 
sépultures laténiennes fouillées depuis le XIXe siècle est estimé 
entre 20000 et 30000 (vatan 2004). Ces nombres aussi astro-
nomiques qu’imprécis témoignent de l’extraordinaire densité 
en vestiges mais aussi des profondes lacunes de la littérature 
archéologique ancienne, nombre de sites ayant été explorés 
par des amateurs ou des fouilleurs clandestins peu soucieux 
de communiquer leurs trouvailles. La facilité de la détection de 
ces sépultures dans le sous sol crayeux champenois explique 
en partie cette abondance de vestiges, mais l’importance de 
la culture Aisne-Marne à l’époque laténienne ne saurait être 
minimisée.
Ainsi le raccord de l’étude des nécropoles de la Croix-Blandin 


dans son contexte géographique et historique global repré-
sente un travail de comparaison et de synthèse colossal qui 
sort sans doute du cadre d’un simple rapport de fouilles pré-
ventives.
Afin de rattacher le site dans son contexte géographique, 


nous avons choisi dans un premier temps de nous limiter aux 
nécropoles laténiennes environnantes dans un rayons d’envi-
ron 25 kilomètres à vol d’oiseau, ce qui représente une petite 
journée de marche afin de définir un ensemble géographique 
de proximité.
Ce travail préliminaire a été réalisé à partir de la Carte Archéo-


logique de la Gaule 51/1 (chOssenOt et al. 2004) et d’une note 
non publiée ni datée, de l’entre-deux-guerres de Léon Lacroix, 
instituteur et membre de la SAC intitulée : « Les cimetières gau-
lois marniens de la région de Reims ».
Voici une liste de nécropoles laténiennes des environs de 


Reims, classées par commune dans l’ordre alphabétique. Les 
dates indiquées correspondent à la première mention du site 
(découverte ou première publication).
Cette liste se limite aux sites fouillés et ne prend pas en 


compte les nombreux sites repérés lors de prospections aé-
riennes. Nous ne garantissons pas l’exhaustivité de cette liste, 
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ni l’orthographe variable des lieux-dits. Certaines limites de 
communes ont également pu varier depuis la découverte des 
sites.


Bazancourt
�� Au Dessous de Pré Bréart (1920)


Beine
�� Le Thomois de Mouchery (1885)
�� Le Quartier Saint Basle, Les Commelles (1896)
�� Le Tron-La (1898)
�� Le Cimetière Jean Laude (1900)
�� La Motelle (1913)
�� Les Petits Cris (1929)
�� L’Argentelle, les Gargasses (1946)


Berru
�� Le Terrage (1872)
�� La Côte Entre-Deux-Monts (1886)
�� Les Flogères (1905)


Bétheny
�� Le Bois de Bohan, Courtêtes (1972)


Bezannes
�� Les Grains d’Argent, Créandus (1926)


Caurel
�� Les Vieilles Terres, La Fosse Minore (1904)
�� Le Mont-de-Bury (1924)
�� Le Puisard (1997)


Cernay-lès-Reims
�� Les Barmonts, La Mottelle (1882)
�� Le Mont Épié (1885)


Époye
�� Le Thumois-Pagnot (1875)
�� La Conge (1892)
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�� Le Mont Morillon (1932)


Heutrégiville
�� Le Mont Sapinois (1903)


Lavannes
�� Le Mont Jouy (1892)
�� Le Mont de la Fourche (1899)
�� Le Mont Fruleux (1905)


Les Mesneux
�� Les Sables, La Folie Ferret (1924)


Nogent-l’Abbesse
�� Les Sablons (1859)
�� Les Croquemorts, le Montéqueux (1898)


Pomacle
�� Les Noëls (1883)


Pontfaverger
�� �Le Pont Chaton (1885)
�� �La Wardelle (1939)


Prosnes
�� Le Buisson Mouton (1873)
�� Les Terrages (1900)
�� Les Vins de Bruyère (1903)
�� La Voie de Baconne (1903)
�� Le Mont Saint-Georges (1936)


Prunay
�� Les Champ Cugniers (1885)
�� La Croix du Soldat (1887)
�� Les Marquises (avant 1899)
�� La Manielle (avant 1914)
�� Les Commelles, Le Vallon Solférino (1933)


Puisieulx
�� La Pompelle (1871)
�� La Cuche (1905)
�� Les Mutets (1939)


Reims
�� Le Champ Dolent près de la Butte de Tir,
�� Les Cendres Graveleuses près du Parc des Sports (Parc Pom-
mery),
�� La Noue Saint Antoine à Murigny près de la rue de Cour-
celles
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�� Les Trois Pilliers rue de Neufchâtel,
�� Le Liguet près de la route de Witry.


Sept-Saulx
�� Le Chemin de Livry (1883)


Sillery
�� La Carnasse, Le Champ de la Guerre (1898)


Warmériville
�� La Motelle (1890)


Val-de-Vesle
�� « Sur le Chemin de Nauroy » (1867)
�� La Fosse à Trema (1886)
�� Le Patron (1896)
�� Les Montans (2001)


Witry-les-Reims
�� La Voie Carlat, La Noue du Haut Chemin (1840)
�� Les Puisy, La Neufosse (1901)
�� Les Comelles, La Pelle (1996)


Cette liste non exhaustive est déjà considérable. Si l'on y ajoute 
les sites fouillés dans la clandestinité, oubliés ou jamais pu-
bliés ainsi que les sites localisés, prospectés et non fouillés, 
le nombre de nécropoles laténiennes des environs de Reims 
pourrait atteindre la centaine.
Cette densité de sites connus s’explique en partie par la na-


ture du sous sol crayeux, du relief et du couvert végétal qui fa-
cilite la localisation des sites, par sondage (sonde champenoise 
ou pelle mécanique dans le cadre d’opération de diagnostic) 
ou par prospection aérienne.
Notons que la majeure partie de ces sites se situe plutôt du 


nord-est au sud-est de Reims.
Cette remarque n’est pas nouvelle et avait déjà été formulée 


par lacrOix qui en donne une interprétation bien particulière :
« Bien qu’on ait découvert des cimetières gaulois à Bézannes, 
aux Mesneux, à Ormes, etc…ils sont très clairsemés à l’ouest 
de Reims et deviennent rares une fois la Montagne franchie et 
dans la vallée de l’Ardre, le Gaulois ayant un goût très marqué 
pour les pays de plaine, aux vastes horizons. (…) Les belles 
nécropoles occupent souvent le versant nord-ouest de nos 
« Monts » et sont parfois creusées au sommet même de ces 
coteaux, mais il y a des exceptions et il existe des cimetières en 
plaine. »
Cette sous-représentation des sites à l’ouest et au sud de 


Reims est sans doute à mettre en relation avec la nature plus 
accidentée du relief et l’important couvert forestier qui d’une 
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part compliquent les opérations de prospection et d’autre part 
limitent les grands projets d’aménagement du territoire qui 
permettent la découverte de nouveaux sites.
Le goût « très marqué du Gaulois pour les pays de plaine, 


aux vastes horizons » apparaît comme une vision désuète em-
preinte d’un actualisme naïf de la part de lacrOix. En effet, 
que sait-on de l’étendue du couvert forestier des environs de 
Reims à l’Âge du Fer ? Les vastes plaines agricoles de l’est de 
Reims observées par lacrOix au début du XXe siècle étaient-
elles déjà déboisées à l’époque laténienne, offrant un paysage 
ouvert et dégagé ? Rien n’est moins sûr. Les massifs forestiers 
persistants de nos jours autours du Mont de Berru, du Mont 
Cornillet et des Monts de Champagne ne sont sans doute que 
les reliquats d’une zone boisée beaucoup plus vaste.
Le fait que nombre de sites soit sur le versant ou sommet 


de reliefs peut être interprété comme la volonté de voir loin 
ou plus particulièrement d’être vu de loin. Cette tendance 
s’observe chez des populations soucieuses de s’approprier un 
paysage en le marquant d’une note identitaire forte et en re-
vendiquant un territoire.
L’existence de sites funéraires dans des cuvettes, et la Croix-


Chaudron en est un bel exemple, tempère cette vision du 
gaulois déterminé à marquer son environnement par des né-
cropoles haut perchées destinées telles des sentinelles à la sur-
veillance du territoire.
L’existence de clairières sépulcrales isolées plus discrètes et 


intimistes, parsemant de vastes étendues forestières est tout 
aussi probable.


2Contexte historique
L’âge d’or des découvertes archéologiques « d’époque


 gauloise » dans la Marne se situe entre 1870 et 1914. L’im-
mense majorité des sites précédemment cités a été fouillée à 
cette époque. La richesse et l’abondance des découvertes mar-
niennes a conduit à la création en 1907 de la Société Archéolo-
gique Champenoise. Les principaux acteurs de cette « course 
au gaulois » dans les environs de Reims sont des archéologues 
locaux plus ou moins autodidactes. Les plus célèbres sont :
�� charles bOsteaux-paris (1844-1921), cultivateur et maire de 
Cernay-lès-Reims.
�� lOuis bOsteaux-cOusin (1874-1962), cultivateur à Lavannes.
�� hOMère bOsteaux (1878-1935),cultivateur à Cernay-lès-Reims.
�� auguste bOurin (1846-1917), cultivateur à Witry-lès-Reims.
�� charles cOyOn (1842-après 1905), fabricant de mérinos à 
Vaudesincourt.
�� henri gillet (1890-1947), marchand de chaussures.
�� Jules Orblin (1859-1937), gardien du Musée de la ville de 
Reims.
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L’année de découverte de la nécropole du Champ Dolent ne 
nous est pas connue dans l’état actuel de nos recherches. L’ou-
vrage de anne vatan (2004) mentionne le site parmi ceux ex-
plorés par les frères bOsteaux, h. gillet, h. gardez et Jules 
Orblin. Le site a probablement été découvert à la fin du 
XXe siècle puis été visité à de multiples reprises par plusieurs 
fouilleurs.
Une preuve archéologique inattendue mise en évidence par 


KatinKa zipper lors de l’étude du mobilier céramique indique 
très clairement la présence sur le site de Jules Orblin en 1904.
henri gillet, alors élève d‘Orblin serait alors revenu sur le 


site plusieurs années plus tard. La présence de balles de fusils 
de guerre et d’une tête d’obus de 77 dans certaines fosses 
indiquent clairement que le site a été à nouveau fouillé et les 
fosses remaniées après 1918.


Souvent qualifié de « pilleur » et discrédité voire maudit par 
plusieurs générations d’archéologues, Jules Orblin au début 
des années 1900 apparaît comme un personnage respecté, 
souvent accompagné « d’élèves » et propre à susciter des vo-
cations. La fouille de la nécropole de La Cuche à Puisieulx en 
1905 par Jules Orblin illustre relativement bien cet état de fait. 
Aucune publication ou document à notre connaissance n’a été 
publié par Orblin sur cette fouille. Ce n’est qu’en 1910 que g. 
chance publie dans un bulletin de la SAC sa fouille du site et 
introduit ainsi les faits :
« Aux lieux-dits La Cuche, la Petite Cuche et le Pendant de 
la Cuche, vers la fin de 1905 j’assistai pour la première fois 
à des fouilles pratiquées par notre collègue Jules Orblin. (…) 
Vivement intéressé par ces recherches et ayant le secret espoir 
de découvrir à mon tour quelques tombes échappées aux in-
vestigations de notre ami, j’entrepris, vers la fin de l’été 1906, 
d’explorer le pourtour de ce cimetière. »
g. chance explorera le site durant 5 ans avant de faire part 


de ses découvertes à la communauté scientifique. Cette fouille 
contemporaine de celle du Champ Dolent illustre bien un état 
de fait : d’une part Orblin ne fait que visiter les sites, ses pros-
pections ne sont ni systématiques ni méthodiques. D’autre 
part, les succès d’Orblin font des émules. Orblin est imité, on 
passe derrière lui pour glaner ce qu’il a pu laisser. Et force est 
de constater qu’Orblin laisse passer beaucoup de choses.
Si g. chance a eu le mérite de communiquer ses résultats, 


combien d’imitateurs d’Orblin ont pu faire main basse sur du 
mobilier prestigieux et rester dans l’anonymat ?
henri gillet élève repenti d’Orblin relate dans ses carnets de 


notes publiés par Guillaume (1970) :
« Nous sondions un cimetière repérant les fosses toute la jour-
née, puis de midi à une heure, quand les cultivateurs étaient 
partis déjeuner, Orblin faisait un trou à l’emplacement de la 
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tête. Si il y avait un torque et des fibules, on faisait également 
un trou à chaque bras pour les bracelets ».
gillet témoigne de la pratique de la fouille en puits par Jules 


Orblin, fouille ciblant la collecte des bijoux. Cette technique 
héritée des chercheurs de bronze des siècles précédents est 
clairement observable sur les sépultures de la Croix-Chaudron. 
Le fait qu’Orblin n’accorde pas plus d’une heure à la visite 
d’une voire de plusieurs sépultures démontre le caractère ex-
péditif et ciblé de la fouille. Mais ces quelques lignes témoi-
gnent également des craintes d’Orblin d’être doublé par des 
badauds mal attentionnés. La crainte des fouilleurs clandestins 
effectuant en cachette leur basse besogne ne date pas d’hier.
Ainsi tout porte à croire qu’en cette période où la législation 


réglementant les fouilles archéologiques était pour l’heure 
inexistante, Orblin travaillait dans la plus grande discrétion de 
manière à éviter la concurrence d’autres fouilleurs.
Ainsi si Jules Orblin a effectivement écumé la nécropole de 


la Croix-Blandin, il apparaît peu vraisemblable de lui imputer 
l’intégralité des remaniements observés dans les tombes.
Orblin a été suivi par gillet mais aussi certainement par des 


anonymes qui se sont bien gardés de communiquer les résul-
tats de leur fouille.
Mais une autre question mérite d’être posée. Les fouilleurs 


célèbres ou anonymes de la fin du XIXe et du début du XXe 


étaient-ils les premiers à visiter ces sépultures ?
À cet égard, les publications d’auguste bOurin au sujet des 


cimetières gaulois de Witry-les-Reims sont riches d’enseigne-
ments et d’éléments de comparaison.
Ces fouilles ont eu lieu de 1901 à 1909 et sont par conséquent 


parfaitement contemporaines de celle du Champ Dolent. En 
outre ces cimetières se situent à moins de 6 kilomètres à vol 
d’oiseau de la Croix-Blandin.
Si charles bOsteux-paris avait déjà fouillé certains groupes 


de sépultures sur la commune de Witry dans les années 1890, 
bOurin semble être le premier fouilleur d’époque moderne à 
réaliser une fouille qu’il suppose totale de ces nécropoles. Cer-
taines de ses observations sont particulièrement intéressantes :
« Nous avons dit plus haut que la plupart de ces sépultures 
avaient été violées, et nous avons constaté que la manière 
d’agir de ceux qui les violaient n’était pas la même. Les uns 
remuaient la fosse de fond en comble, mais laissaient les os-
sements ; d’autres ne touchaient qu’à la partie supérieure du 
corps et laissaient les ossements, tandis que d’autres les en-
levait. Il y a lieu de croire que ces viols se faisaient la nuit en 
cachette, et que, craignant d’être découverts, les maraudeurs 
enlevaient les ossements et ce qui se trouvait avec pour aller 
plus vite ».
« Mais dans certaines fosses, cependant déjà fouillées, nous 
avons encore trouvé de temps en temps des bijoux oubliés ou 
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peut être dédaignés. De nombreuses traces de vert-de-gris et 
de rouille restées sur les ossements, indiquent que ce cimetière 
devait être d’une richesse assez considérable, les vases sont 
nombreux, et une certaine quantité ont une forme gracieuse 
et sont ornementés ; il ne semble pas que les violateurs aient 
cherché à les enlever ».
Ces quelques lignes constituent un bel écho de nos observa-


tions sur les sépultures de la Croix-Blandin. Les remarques de 
bOurin indiquent que le pillage des sépultures marniennes a 
commencé bien avant la course au gaulois du milieu XIXe siècle. 
Ces pillages uniquement orientés vers la collecte d’objets mé-
talliques peuvent être très anciens et remonter à l’époque an-
tique alors que des indices de surface matérialisaient encore 
l’emplacement des fosses ou bien que la tradition orale conser-
vait encore l’existence de ces nécropoles.
La visite des sépultures de la Croix-Blandin n’est sans doute 


pas l’exclusivité d’Orblin et de ses contemporains.
Les trouvailles d’Orblin qui travaillait alors pour le compte de 


théOphile habert, conservateur du Musée de Reims ont été 
consignées sous la forme d’inventaires. Selon carOle cheva-
lier qui a entrepris ce travail de récolement, aucune mention 
du Champ Dolent n’est faite dans le catalogue habert de 1899. 
Le bombardement du musée en septembre 1914 a lourdement 
endommagé la collection d’Orblin. La documentation sur les 
trouvailles réalisées entre 1899 et 1914 semble très lacunaire. Le 
Musée de Reims semble conserver certaines pièces issues du 
Champ Dolent. Deux torques et un bracelet trouvé par gillet 
sur le site auraient été vendus au Musée lorrain de Nancy 
(zipper et al. 2009, et cf. J. Kaurin, ce volume) 
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guillaume seguin


la croix-blandin
durant la grande guerre







1L’archéologie de la Grande Guerre
La Grande Guerre a lourdement et durablement marqué 


 de nombreux territoires du nord et de l’est de la France. 
Les vestiges mobiliers (armes, équipements...) et immobiliers 
(tranchées, abris...) de la guerre sont très largement connus et 
documentés. Aussi jusqu’à peu, la Grande Guerre est demeu-
rée en dehors du champ de l’archéologie, les archives de la 
terre n’apportant pas de véritables avancées par rapport aux 
témoignages, archives-papiers et documents photographiques 
qui couvrent abondamment ces événements. L’approche ar-
chéologique des vestiges de 1914–1918 est récente (desfOssés 
et al. 2008) et se limite trop souvent à la fouille de sépultures 
découvertes de manière fortuite. En outre, le danger lié à la dé-
couverte de munitions non tirées ou non explosées constitue 
un frein légitime à la fouille de telles structures, systématique-
ment exclues des prescriptions archéologiques.
La documentation au sujet de la Grande Guerre est très riche. 


Le nombre d’ouvrages tant « grand public » que très spécialisés 
et la quantité et la qualité des sites et forums internet traitant 
du sujet en témoignent. Aussi, il est devenu simple d’accéder à 
des informations très détaillées sur des épisodes précis au jour 
près voire à l’heure près, ce qui fait ordinairement défaut pour 
les autres périodes soumises à l’investigation archéologique. 
Dans ce présent rapport, nous nous limiterons à un exposé très 
synthétique des événements.
La présence de nombreux stigmates de la Grande Guerre sur le 


secteur de la Croix-Blandin ne peut être occultée. L’abondance 
du mobilier guerrier retrouvé lors du décapage du Champ Do-
lent nous a incité à consacrer une part de notre étude à ces 
restes. L’étude d’un site archéologique se doit d’être abordée 
de manière diachronique et la Grande Guerre constitue à coup 
sûr l’épisode ayant le plus marqué le terrain de la Croix-Blandin.
Nous tâcherons dans un premier temps d’exposer rapidement 


le dispositif défensif à l’est de Reims et qui a contribué à la fixa-
tion de la ligne de front, ce qui nous permettra de présenter les 
positions et les mouvements des belligérants ayant parcouru la 
Croix-Blandin. Dans un second temps, nous décrirons et tente-
rons d’interpréter les perturbations et les vestiges liés à l’usage 
massif d’armes de gros puis de petits calibres.


guillaume seguin12 la croix-blandin
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Enfin, nous dresserons un inventaire des restes mis au jour 
dans un demi mètre cube de tranchée française, échantillon 
aléatoire de ce que peut constituer le quotidien d’un poilu en 
première ligne.


2Le système défensif français à l’est et au sud-est 
de Reims
La défaite française contre les armées prussiennes en 1870 


et la perte d’importantes villes en Alsace et Lorraine a conduit 
l’état-major français à repenser son système défensif. Ainsi, 
afin de protéger les grandes villes, un ensemble de fortifica-
tions a été construit à partir de 1874. Le principal concepteur 
et promoteur de ce système défensif fut le général rayMOnd 
adOlphe séré de rivières.
Ainsi, de 1874 à 1885, 12 ouvrages défensifs sont réalisés au-


tour de Reims. Ces places fortes sont situées en moyenne à 8 
kilomètres du centre de Reims et sont espacés d’environ 3 ki-
lomètres, ce qui leur permet de se protéger mutuellement tout 
en éloignant l’artillerie ennemie du centre urbain. Ces forts 
sont maçonnés et ceints de fossés.
L’intérêt de ce type de fortification a été mis à mal dès les 


années 1885 par d’importantes innovations dans le dévelop-
pement de l’artillerie lourde, l’apparition des canons à tube 
rayé et l’utilisation de nouveaux explosifs dans les obus. Juste 
achevé, le système défensif séré de rivières s’avère déjà obso-
lète. Certaines modifications sont alors apportées (coffrages en 
béton armé, cuirassement en acier des tourelles et casemates) 
mais de nombreux ouvrages ne correspondent plus aux exi-
gences technologiques de l’époque et sont à tort déclassés et 
désarmés.
Lors du recul français, début septembre 1914, de nombreux 


forts jugés trop vulnérables sont abandonnés aux allemands 
sans même combattre. À ce sujet, JOffre déclara : « Regar-
dez-moi ces positions magnifiques : Brimont, Berru, Nogent, 
La Montagne. Comme eût pu défendre tout cela. Bien sûr les 
forts sont nus, mais il aurait suffi de remuer la terre. C’est dur 
de penser qu’il faudra reprendre demain en se battant, ces 
champs que nous lâchons aujourd’hui sans nous battre. »
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Si les défenses de certains forts s’avéraient 
effectivement bien légères face à la puis-
sante artillerie lourde allemande, les posi-
tions hautes des forts constituaient néan-
moins des postes d’observation et des 
positions stratégiques décisives.
�Le 4 septembre 1914, Reims est déclarée 


ville ouverte et occupée par l’armée alle-
mande. JOffre ordonne une contre offen-
sive, reprend la ville le 13 et contraint l’ar-
mée allemande à un recul. Les Allemands 
établissent alors leur principale ligne de dé-
fense au nord et à l’est de la ville en s’ap-
puyant notamment sur la ceinture fortifiée 
récemment prise à l’ennemi sans avoir eu 
à combattre. Ces forts jugés obsolètes par 
les autorités françaises vont devenir des 


places imprenables un fois occupées par les allemands, figeant 
face à face les deux armées pendant 4 ans. La plupart de ces 
positions ne seront reprises par les alliés qu’en octobre 1918.
Les principales fortifications de l’est et du sud est de Reims 


sont (du nord au sud) [figure 104] : 


Le fort de Witry-les-Reims rebaptisé Fort Loewendal
Situé à environ 6 km de la Croix-Blandin. Construit de 1875 à 
1878. Pris le 3 septembre 1914 par la 23e Division de réserve de 
la 3e Armée Allemande de vOn hausen, ce fort restera une 
position allemande jusqu’à la fin de la guerre et servit à bom-
barder Reims.


La vigie et les batteries de Berru.
Situées à environ 6 km de la Croix-Blandin. Construit entre 1880 
et 1881. Cet ensemble de fortifications a également été pris le
3 septembre 1914 et resta aux mains des Allemands durant toute 
la guerre. C’est depuis cette position que la cathédrale a été 
bombardée. Durant toute la durée de la guerre les Allemands 
tireront de cette position sur Reims et sur le fort de la Pompelle. 
Ils dynamiteront ce poste lors de leur retraite en octobre 1918.


Fort de Nogent-L’Abbesse
Situé à environ 7 km de la Croix-Blandin. Construit entre 1875 
et 1879. Également pris le 3 septembre 1914, ce fort est resté 
aux mains des Allemands pendant toute la guerre. Les Français 
l’ont bombardé pendant 4 ans sans parvenir à le reprendre. 
Les Allemands s’en sont servis comme dépôt, hôpital et caser-
nement.


figure 104 Principales fortifications de l’est 


et du sud est de Reims.


la Croix-Blandin







chapitre 12 la croix-blandin durant la grande guerre 447


Fort de La Pompelle
Situé à 4,5 km de la Croix-Blandin, le fort est visible depuis le 
Champ Dolent (figure 105). Construit entre 1880 et 1883. Tout 
comme les autres forts, La Pompelle tombe sans combattre le 3 
septembre 1914. Il est cependant repris après d’âpres combats le 
24 septembre par la 5e compagnie du 138e RI et sera conservé par 
les alliés durant le reste de la guerre. En revanche, les attaques 
lancées depuis le fort pour reprendre Nogent-L’Abbesse et Ber-
ru demeurent en revanche des échecs. La Pompelle constituera 
alors la principale place forte défensive au sud-est de Reims. 
Qui tient la Pompelle garde le contrôle de la voie ferrée du 
C.B.R. (Chemin de fer de la Banlieue Rémoise), du canal de 
l’Aisne à la Marne et de la route de Cambrai reliant Reims 
à Châlons. Le contrôle du fort de la Pompelle constituait par 
conséquent une absolue nécessité afin de maintenir l’appro-
visionnement de Reims et la cohérence du système défensif 
français. Les incessants combats pour le contrôle du Fort de 
la Pompelle et de la Ferme d’Alger à quelques centaines de 
mètres plus au nord entraîneront la mort d’environ 10 000 
hommes du côté des alliés.


la Croix-Chaudron le Champ Dolent


figure 105 Vue des sites de la Croix-Blandin 


depuis le Fort de la Pompelle.
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3La Grande Guerre à la Croix-Blandin, mouvements 
et positions
Fin septembre 1914, la reprise rapide de Reims ne semble 


plus un objectif majeur pour l’état major allemand. Une of-
fensive est néanmoins lancée le 26 septembre 1914 au sud est 
de Reims afin de reprendre la Pompelle et tenter d’encercler 
la ville. Le IIe Bataillon du 3e Régiment de la Garde prussienne 
fonce alors sur le secteur de Saint Léonard faisant reculer le 
63e R.I. Français jusqu’au canal Aisne-Marne. Ce seul jour, ce 
régiment français perdra 559 soldats et 11 officiers. Le sec-
teur de la Croix-Blandin a part conséquent été traversé par ces 
mouvements de troupes. Le bataillon allemand a été stoppé 
au niveau du canal puis repoussé jusqu’à la voie ferrée où il a 
commencé à s’enterrer. Une concentration de tir d’artillerie a 
alors délogé les troupes allemandes qui ont battu en retraite 
vers Nogent-l’Abbesse (figure 106).


Convaincu que Reims ne peut être l’objet d’une attaque directe 
mais plutôt d’une tentative d’encerclement, l’état-major fran-
çais fait reposer le système de fortification de l’agglomération 
sur de solides lignes de défense extérieures. Un dense réseau 
de tranchées relit le fort de la Pompelle à Reims permettant de 
garder le contrôle du canal, de la route et de la voie ferrée. La 
butte Saint-Nicaise, plus communément appelée Butte Pom-
mery est fortifiée. Les caves à champagne sont réquisitionnées 
et offrent une certaine protection face à l’artillerie allemande. 
Les lignes françaises sont alors suffisamment solides pour 
dissuader une offensive sur la ville par l’est. De leur côté, les 
troupes allemandes établissent et fortifient durablement leurs 


tranchées sur les hauteurs entre Witry-les-Reims 
et Nogent-l’Abbesse. Ces positions sont reliées 
par des boyaux jusqu’à de nombreux avant-postes 
qui atteignent l’est de Bétheny. Le village de Cer-
nay-les-Reims est quand à lui entièrement occupé 
par les allemands. Pendant 4 ans, les deux belli-
gérants maintiennent leurs positions. Si certaines 
opérations de harcèlement et de « grignotage » 
sont ponctuellement lancées par les deux camps, 
le principal tracé des deux lignes ennemies restera 
globalement inchangé jusqu’à 1918.
Le traité de Brest-Litovsk mettant un terme au 


front est avec la Russie, les troupes allemandes se 
redéployent au printemps 1918 et lance une offen-
sive d’envergure sur l’ensemble du front ouest. Les 
tirs d’artillerie se densifient. Le 21 février 1918, plus 
de 300 obus de 150 mm s’abattent sur la butte 
Pommery. Le 25 avril, ce sont plus de 400 obus 
au gaz qui sont tirés en moins de 25 minutes sur 
cette position.


figure 106 Carte d’état major allemande, 


illustrant les positions et les mouvements de 


l’armée allemande du 12 au 27 septembre 


1914 au nord et à l’est de Reims.
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Ces chiffrent donnent une idée de la densité des tirs d’artillerie 
dans la zone. Ce sont lors de ces journées du printemps 1918 
que seront occasionnés les plus terribles dégâts dans la ville de 
Reims. L’attaque allemande contre Reims est engagée à la fin 
du mois de mai 1918. Le 1er juin 1918, une grande offensive est 
lancée sur les lignes reliant Pommery à la Pompelle. Certains 
secteurs aux environs de la Pompelle sont alors pris par les Al-
lemands qui parviennent à s’emparer du boyau défensif de la 
voie ferrée. Malgré un intense travail d’artillerie, les attaques al-
lemandes visant à prendre la butte de Pommery demeureront 
des échecs. Le 18 juin 1918 les allemands lancent une nouvelle 
offensive d’envergure. Certains secteurs au nord de Reims et 
aux abords de Sillery tombent aux mains de l’ennemi mais la 
ligne défensive de la Pompelle à Pommery résiste. Reims est 
sauve. Le secteur de la Croix-Blandin s’est par conséquent re-
trouvé au cœur des âpres combats du printemps 1918.


4Les traces de la Grande Guerre à la Croix-Blandin
Les tranchées


 Le réseau des tranchées françaises et allemandes est connu 
avec précision grâce aux nombreux canevas de tirs conçus 
pour les artilleurs et régulièrement actualisés tout le long de la 
guerre. Un de ces canevas de tir, daté du 15 juillet 1918, nous 
a été communiqué par yves desfOssés. Dans les derniers mois 
de la guerre, le réseau de tranchées dans le secteur de la Croix-
Blandin est particulièrement dense, en particulier en première 
ligne. La nécropole de la Croix-Chaudron à proximité de la voie 
ferrée n’a pas été traversée par les tranchées françaises. Elle 
apparaît encadrée par la Tranchée de Bourgogne au nord, le 
Boyau de Marienbourg à l’ouest et le Boyau du Général petit à 
l’est. La nécropole du Champ-Dolent quant à elle se situe à la 
limite nord des lignes de défenses françaises et s’étend dans les 
premiers mètres du no man’s land. Le quelques mètres de tran-
chées mis au jour lors du décapage correspondent à de petits 
boyaux transverses de la Tranchée de la Butte de Tir. Cette tran-
chée constitue la première ligne de défense française. En juillet 
1918, elle n’était plus distante que d’une centaine de mètres de 
la première tranchée allemande (Tranchée vOn payer). Remar-
quons que le nom « Butte de tir » est antérieur à la guerre. En 
effet, henri gilet dès 1910 localise Le Champ Dolent « à 700 m 
à l’est d’une butte de tir » (guillauMe 1970). Il est possible que 
le terrain ait été utilisé comme champ de tir avant guerre. Les 
munitions relevées sur cette butte de tir ne sont peut être pas 
toutes imputables au conflit (figure 107).


Les impacts d’obus
Le décapage de la parcelle du Champ Dolent a révélé la pré-
sence de plus de 150 cratères liés à des impacts d’obus.
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Le diamètre de ceux-ci varie de quelques dizaines de centi-
mètres à plus de 2 m. La répartition des impacts semblent 
homogène et ne révèle pas d’effet de concentration de tir. Les 
cratères mis au jour sont ceux ayant entamé significativement 
le banc de craie. Les projectiles ne plus petit calibre n’ayant 
entrainé qu’un remaniement superficiel de la terre arable ne 
peuvent être mis en évidence. Les impacts d’obus sont remplis 
de terre grisâtre pauvre en matière organique et contiennent 
souvent des éclats de fer de quelques millimètres à plus de 20 
centimètres. Des « scories » de sédiment chauffé ont parfois été 
observées. La distinction en surface entre les impacts d’obus 
et les creusements protohistoriques est aisée. Si les éclats sont 
nombreux dans la terre végétale, un seul obus non explosé 
a été mis au jour lors du décapage. Cet obus allemand de 
150 mm a été balisé puis signalé aux services de la Sécurité 
Civile qui se sont chargés de son enlèvement (figure 108).


Les billes et fusées de shrapnell
D’innombrables billes de shrapnell ont été mises au jour dans 
la couche de terre arable du Champ Dolent.
Le principe des obus shrapnell a été expérimenté avec succès 


par l’Angleterre lors des guerres napoléoniennes.


le Champ Dolent


la Croix-Chaudron


figure 107 Canevas de tir du 15 juillet 


1918 du secteur de la Croix-Blandin. Lignes 


rouges : tranchées françaises. Lignes bleues : 


tranchées allemandes.
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Ces obus, descendants des boites à mitraille, explosent en l’air 
grâce à une fusée réglable afin de projeter vers le sol de nom-
breuses billes de métal. Leurs effets sur les unités d’infanterie 
ou de cavalerie à découvert sont dévastateurs. Ces projectiles 
ont été perfectionnés par toutes les armées du XIXe siècle.
En 1914, les obus shrapnell constituent une arme fiable, massi-
vement employée et redoutée par les deux camps. Ce type de 
munition a été massivement employé au début de la guerre 
alors que les troupes progressaient encore. En effet, une fois 
les armée enterrée dans leurs tranchées et abritées par des 
parapets, les obus shrapnell perdirent de leur efficacité et on 
leur préféra les obus explosifs, plus simples à fabriquer, moins 
chers et susceptibles de détruire les abris enterrés et les réseaux 
de fil de fer barbelé.
Ces billes sont majoritairement en acier mais d’autres sont en 


plomb ou autre alliage métallique. Plusieurs diamètres variant 
entre 1 et 2 cm ont été observés (figure 109).


L’explosion en l’air d’un obus 
shrapnell est induite par une fusée. 
Une bague enserrant la base de la 
fusée peut être serrée ou desser-
rée de manière à régler le temps 
(et par conséquent la distance) 
entre la percussion de l’obus dans 
le canon et son explosion en plein 
ciel. Deux fusées en laiton du 
même type ont été mises au jour 
au Champ Dolent à quelques di-
zaines de mètres l’une de l’autre.


figure 108 Obus allemand non explosé de 


150 mm mis au jour lors du décapage du 


Champ Dolent.


figure 109 Divers types de billes de shrap-


nell mis au jour lors du décapage du Champ 


Dolent.
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Après nettoyage, les bagues de 
réglages sont clairement lisibles et 
indiquent pour l’une une durée de 
19,6 secondes et pour l’autre une 
durée de 20,4 secondes. Le rap-
prochement de ces deux valeurs 
nous a conduit à penser que les 
bagues étaient encore dans leurs 
positions initiales de réglage. Il 
nous est alors paru intéressant de 
réfléchir à la transformation de ces 
durées en une distance de manière 
à estimer la position de la pièce 
d’artillerie ayant mitraillé le Champ 
Dolent.
Lors de nos recherches, nous 


avons contacté M. bernard plu-
Mier, ingénieur à la retraite et we-
bmaster du site www.passioncom-
passion1418.com. Nos échanges 
ont été riches d’informations et 
ont en partie permis de répondre 
à notre question.
Les deux fusées appartiennent au 


même modèle : Dopp Z92, fusée à 
double effet, modèle 1892. Cette 
fusée, réputée pour sa fiabilité, 


équipait des obus de 77, 90, 105, 120, 130 et 150 mm. Les 
deux exemplaires mis au jour au Champ Dolent étaient montés 
sur des obus de 77 mm (figure 110, figure 111).
Convertir une durée entre la percussion d’un obus et l’explo-


sion de sa fusée en une distance n’est pas aisée. En effet, les 
différents calibres et types d’obus ont des aérodynamiques 
différentes. Le canon (longueur et rayures du tube) a égale-
ment une importance majeure. Le réglage de l’angle de tir et 
la position du canon (en hauteur sur des reliefs ou dans une 
cuvette) jouent aussi un rôle déterminant. Ces informations 
n’étant pas connues a priori, la position du canon ne peut être 
appréciée avec précision. Il est néanmoins possible de s’en faire 
un ordre d’idée.
Les courbes d’abaques de la Dopp Z92 montée sur les obus 


de 77 mm ne nous sont pas connues. Cependant bernard 
pluMier nous a communiqué les courbes théoriques pour cette 
même fusée montée sur des obus de 90 et 105 mm pour trois 
types de canons allemands courants sur le front de la Marne :
�� le vieux Ringkanone de 90 mm M 1877, pour lequel cette 
fusée donnait à l’obus shrapnell une portée maximale de 
6124 m. Un réglage de 20 secondes aurait entrainé une ex-
plosion au bout de 4593 m ;


 figure 110 Fusée allemande Dopp Z92 


montée sur un obus de 77 mm.


 figure 111 Détail du réglage de la fusée.
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�� le 105 mm Feldkanone M 1897 ou M 1914, pour une por-
tée maximale de 9296 m. Un réglage de 20 secondes de la 
Dopp Z92 aurait entrainé une explosion au bout de 6972 m ;
�� le 105 mm Feldkanone M 1904, pour une portée maximale 
de 9077 m. Un réglage de 20 secondes aurait entrainé une 
explosion au bout de 6807 m.
Ces distances, estimées entre 4593 m et 6807 m corres-


pondent plutôt bien avec les positions arrières des Allemands 
fixées entre Witry et Nogent-l’Abbesse. Il n’est malheureuse-
ment pas possible de gagner en précision pour les raisons que 
nous avons précédemment évoquées. Les batteries d’artillerie 
basées aux environs de la Vigie de Berru étaient positionnées à 
un peu plus de 6 kilomètres du Champ Dolent. Cette position 
a servi à bombarder massivement tant Reims que le fort de la 
Pompelle. On peut alors raisonnablement penser que les obus 
ayant impacté le Champ Dolent ont également été tirés depuis 
cette position.


Les balles de petits calibres
Des balles et des cartouches de fusils de guerre ont été mis au 
jour lors du décapage. Les balles allemandes mises au jour ont 
toutes étaient tirées, les rayures hélicoïdales sont marquées, les 
étuis de cartouches absents. Au contraire, les cartouches fran-
çaises ne sont pas toutes percutées, balles et étuis sont sou-
vent encore associés. Ces différences proviennent du fait que 
le Champ Dolent se situait à l’intérieur des lignes françaises. 
Des cartouches entières y ont été perdues ou abandonnées par 
les troupes françaises tandis que les balles allemandes ont été 
tirées dans sa direction.
Les munitions allemandes sont des Mauser de 7,92x57 mm 


(figure 112) vraisemblablement tirées par des Gewehr 98 ou 
Mauser modèle 1898, fusil standard des trois premiers corps 
de l’armée prussienne puis de l’armée allemande jusqu’en 1935. 
Le pied de hausse de ce fusil est gradué jusqu’à 2000 m, ce qui 
donne un certain ordre d’idée de la portée effective de cette 
arme.
La particularité de cette munition est son profil cylindrique 


et ogival qui constitue la forme originelle de cette munition 
(type 88). En effet, ce n’est qu’en 1903 que la Mauser 7,92 sera 
modifiée afin de recevoir une ogive pointue (type S = spitze), 
améliorant sa précision et son pouvoir de perforation. Ces dé-
couvertes indiquent que d’anciens stocks de cette munition 
ont été utilisés jusqu’en 1914–1918, ce qui n’a rien de très éton-
nant. Les corps de soldats allemands mis au jour à Bétheny à 
quelques kilomètres au nord de la Croix-Blandin (desfOssés 
2008b) étaient équipés de cartouchières modèles 1909, 1895 
et même 1889, ce qui montre que même au sein d’un même 
régiment, il existe une certaine variabilité dans l’ancienneté du 
matériel mis à la disposition des soldats.


figure 112 Balle allemande de Mauser 


7,92x57 mm. L : 30 mm. Masse : 14.7 g.
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Les munitions françaises mises au jour sont toutes des 
8x50 mm ou 8 mm Lebel, munitions de l’emblématique fu-
sil Lebel modèle 1886, arme du poilu par excellence (figure 113,
figure 114). Les marquages au culot des étuis indiquent la cartou-
cherie, le fournisseur de métaux et l’année de production de 
la munition. Ces marquages ne sont plus toujours lisibles mais 
les quelques observations que nous avons pu réaliser indiquent 
une fabrication de ces munitions durant les années 1903, 1904, 
1910 et 1911. Le fusil Lebel a été produit à près de trois millions 
d’exemplaires entre 1886 et 1915. Le nombre de cartouches 
produites peut être estimé à plusieurs centaines de millions 
d’exemplaires. La découverte de ce type de munition ne consti-
tue en rien une surprise. C’est plutôt leur totale absence qui 
aurait suscité un profond étonnement.
Un troisième type de balle a été mis au jour en un unique 


exemplaire. Cette balle en plomb présente des stries hélicoï-
dales indiquant que le projectile a été tiré. Le plomb étant très 
malléable et déformable à l’impact, l’absence de déformation 
de l’ogive indiquerait que cette balle n’ait pas atteint sa cible 
ou du moins n’ait pas rencontré d’obstacle conséquent sur sa 
trajectoire. La forme de la balle, sa masse importante et l’utili-
sation du plomb nous oriente davantage vers une munition de 
chasse que de guerre. Cette balle a vraisemblablement été tirée 
par un fusil destiné à la chasse au gros gibier, type sanglier. 
Rien ne nous indique qu’elle soit contemporaine des combats 
de la Grande Guerre (figure 115).


figure 113 Série de cartouches de 8 mm 


Lebel mises au jour lors du décapage du 


Champ Dolent.


figure 114 Culot de 8 mm Lebel présen-


tant le marquage ART.D./1/ECP.D./03. Ce 


marquage peut se traduire par Direction de 


l’Artillerie, Désaleux, École Centrale de Pyro-


technie, 1903.
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Un abri en première ligne
Lors du décapage de la partie sud du Champ Dolent, une 
poche d’espace vide de plusieurs dizaines de centimètres de 
profondeur est apparue. Ce vide conservé correspondait à 
l’entrée d’un petit abri creusé dans la craie. L’abri étant juste 
situé en limite d’emprise, l’orientation du boyau y conduisant 
n’est pas connue (figure 116, page suivante). Quelques mètres 
discontinus de tranchées d’où dépassaient des poutres en bois, 
du fil de fer barbelé et une poutrelle d’acier ont également 
étaient mis en évidence à quelques dizaines de mètres à l’est. 
Aucune investigation n’a été menée sur ces structures. Une 
fine tranchée de 30 centimètres de large contenant deux fils 
électriques régulièrement plaqués au sol par des tiges de fer 
semble se dirigeait vers l’abri, indiquant que celui-ci disposait 
du téléphone (figure 117).
Un sondage d’environ un demi-mètre cube a été réalisé à 


l’entrée de cet abri (figure 118). Pour des raisons évidentes de 
sécurité, nous sommes restés sur le seuil, aucun d’entre nous 
n’a pénétré dans cet abri. Celui-ci s’apparente à une pièce sen-
siblement carré d’environ 3,50 mètres de côté. Une ouverture 
semble apparaître dans l’angle gauche laissant supposer une 
seconde pièce en enfilade (figure 119). Le mobilier le plus abon-
dant est constitué par des fragments de fils de fer barbelé et 
de queues de cochon et des douilles de Lebel. Néanmoins plu-
sieurs objets anodins mais illustratifs du quotidien des soldats 
ont été mis au jour (figure 120).
Ces quelques objets témoignent d’activités quoti-


diennes, simples et nécessaires ; manger, s’éclairer, 
écrire. Les cartouches et les éléments de grenades 
mis au jour appartiennent à l’armement standard 
du fantassin français.
La cartouche de fusil de chasse constitue la pièce 


la plus insolite dans ce contexte guerrier. Cette mu-
nition n’appartient pas à l’arsenal conventionnel 
des troupes françaises ou allemandes. La cartouche 
provient de l’armurerie bachMann de Bruxelles. La 
taille des plombs habituellement inscrite sur l’étui 
cartonné, non conservé, ne peut être connue, em-
pêchant d’estimer le format du gibier chassé. Dans 
le contexte d’une guerre de position, l’utilisation 
d’une telle arme n’apporte aucun avantage par rap-
port à l’utilisation d’un fusil de guerre classique, à 
moins de combattre à très courte distance. Un tel 
emploi apparaît peu probable et n’est documenté 
par aucune source à notre connaissance. Une autre 
possibilité serait que cette cartouche date d’avant 
guerre ou des quelques mois ayant suivi la fin de la 
guerre et ayant précédés le rebouchage des tran-
chées et le nivellement des terrains.


figure 115 Balle en plomb pour la chasse au 


gros gibier ? Diamètre : 11, 5 mm. Longueur : 


28 mm. Masse : 24,7 g.


figure 117 Double fil électrique enterré se 


dirigeant vers l’abri souterrain.
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figure 116 Plan de masse du Champ Dolent 


représentant les structures et perturbations 


relatives à la Grande Guerre.
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La présence de cette cartouche de chasse dans la tranchée 
serait alors complètement fortuite.
La fouille de l’entrée de l’abri a également livré quelques rares 


ossements de bœuf, de porc mais aussi de cheval (détermina-
tion sylvain renOu). La consommation du cheval dans les tran-
chées est loin d’être inédite. À partir de 1917, lorsque les condi-
tions le permettaient, les Allemands stationnés en Champagne 
découpaient et consommaient systématiquement les che-
vaux victimes du champ de bataille (landOlt et lesJean 2009).
La consommation de viande de cheval étant couramment ré-


figure 118 Vue de l’entrée de l’abri.


figure 119 Vue de l’intérieur de l’abri.
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figure 120 Inventaire visuel du mobilier mis au jour à l’entrée de l’abri ou le quotidien du poilu dans ½ m³ de tranchée.


1 : Ouvre-boite ;


2 : Boite de conserve rectangulaire plate, L = 110 mm, l = 80 mm, h = 23 mm = Boite de sardines ? 3 : Boite de conserve 


rectangulaire haute, L = 110 mm, l = 66 mm, h = 40 mm = Boite de sardines ? 4 : Boite de conserve cylindrique. Diamètre = 


80 mm, h = 33 mm = Boite de singe ?


5 : Tube de lampe ?


6 : Encrier, encre bleue ;


7 : Boucle de havresac ;


8 : Culot de cartouche de fusil de chasse, calibre 20 ;


9 : Capot de protection du détonateur à percussion d’une grenade française de type Citron Foug modèle 1916 (détermination 


Yves Desfossés).


1


2 3


4 5 6


7 8 9
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pandue dans de nombreuses régions de France, il ne fait aucun 
doute que le poilu a également intégré l’équidé à son menu.
Enfin des ossements d’un rat (Rattus norvegicus) ont été mis 


au jour. Ces restes représentés par une hémimandibule, une 
scapula, un coxal, un fémur et un tibia d’un adulte appartien-
nent sans doute à un unique individu (détermination sylvain 
renOu). L’omniprésence des rats dans les boyaux de la Grande 
Guerre est très documentée et maudite dans les témoignages 
des poilus 


Principaux sites internet consultés
http://www.crid1418.org/
http://betheny1418.free.fr/
http://pagesperso-orange.fr/champagne1418/index.htm
http://www.fortiff.be/ifb/
http://www.passioncompassion1418.com/
www.8lebel.org
http://www.cheminsdememoire.gouv.fr











chapitre 13 synthèse 461


synthèse


guillaume seguin







1La nécropole de la Croix-Chaudron.
Située en bas de pente, en partie sur l’emprise d’un bassin 


 de rétention des eaux de pluie, la nécropole de la Croix-
Chaudron a livré 17 sépultures sur une surface de 2154 m². 
La fouille partielle de la nécropole ne permet pas de détermi-
ner la véritable extension de cette aire funéraire. Le plan d’or-
ganisation de la nécropole est très lâche ; les sépultures sont 
très espacées entre elles, aucun recoupement n’est observé. 
L’orientation des fosses et le plan d’organisation général de 
la nécropole sont conformes aux grandes tendances réguliè-
rement décrites dans la région pour ce type d’aire funéraire 
(bOnnabel et al. 2009).
Le mobilier récolté attribue la fondation et la pleine utilisation 


de cette aire funéraire à La Tène A (9 à 10 sépultures). La phase 
La Tène B1 n’est représentée que par deux ou trois sépultures. 
Enfin, deux sépultures plus tardives semblent clore la période 
d’utilisation de la nécropole à La Tène B2 (figure 121).
Seules trois fosses ont livré des inhumations en place qui 


n’avaient pas subi de pillage, de fouille ancienne ou de lourde 
intervention d’origine anthropique (sépultures 3, 7 et 16). La 
sépulture 5 étant celle d’un enfant, il est difficile de détermi-
ner si les lacunes ostéologiques observées sont le fait d’une 
conservation différentielle ou d’une intervention anthropique. 
La réouverture de ces sépultures s’apparente à une fouille en 
puits localisée dans la partie supérieure du défunt dans la pers-
pective de récolter du mobilier métallique (parure, armement). 
En revanche, le mobilier céramique, abondant et de grande 
qualité, n’a pas intéressé les pilleurs. Ainsi, 45 contenants 
céramiques répartis dans 13 sépultures ont été mis au jour. 
L’époque de réouverture de ces sépultures n’a pas toujours pu 
être précisée mais il semblerait que nombre d’entre elles datent 
de l’époque contemporaine. Si la tête et le thorax des individus 
inhumés ont souvent été remaniés et présentent parfois de 
lourdes lacunes ostéologiques, les os coxaux et les membres 
inférieurs n’ont généralement pas été touchés. La position ini-
tiale du défunt demeure clairement déterminable dans la fosse 
et la position relative des dépôts de mobilier peut dans le cas 
général être encore observée et discutée. Des restes fauniques, 
principalement de porc ont également été mis en évidence 
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dans six fosses et ont été interprétés comme résultant de dé-
pôts de viatiques au même titre que les dépôts de céramiques 
(tableau 25).


2La nécropole du Champ Dolent
La nécropole du Champ Dolent était historiquement 


 connue car déjà largement explorée au début du XXe siècle 
(Orblin 1927). La surface décapée en 2008 s’élève à 12784 m² 
mais ne correspond qu’à une partie, sans doute minoritaire de 
l’aire funéraire totale. Située en hauteur sur le versant, la nécro-
pole du Champ Dolent surplombe celle de la Croix-Chaudron 
distante d’environ 800 mètres. Trente sépultures dont trois 
ceintes par des enclos funéraires ont été fouillées. L’organisa-
tion générale de la nécropole révèle plusieurs regroupements 
et alignements en rangées et en enfilades.
Tout comme la nécropole de la Croix-Chaudron, le matériel 


exhumé permet d’attribuer la fondation de cette aire funéraire 
à La Tène A. Sa pleine période d’utilisation est cependant un 
peu plus tardive, se situant au cours de La Tène B2 et semble 
se terminer à La Tène C1 (figure 122).
Seules trois fosses ont livré des inhumations en place qui 


n’avaient pas subi de pillage ou de fouille ancienne (sépul-
ture 30, 32 et 33). Les méthodes employées par ces anciens 
fouilleurs sont beaucoup plus invasives et destructrices que 
celles observées sur l’autre nécropole. Les sépultures « visitées » 
ont été remaniées dans leur intégralité. Peu d’ossements sont 
encore en position primaire de dépôt. Le mobilier céramique 
a été tantôt prélevé, tantôt brisé et remanié. Dans l’immense 
majorité des cas, les positions de dépôt du défunt et des dif-
férents éléments de mobilier n’ont pu être déterminées. De 
fait, le mobilier céramique mis au jour dans les sépultures du 
Champ Dolent est moins nombreux et moins bien conservé 
qu’à la Croix-Chaudron (uniquement 22 individus, le plus sou-
vent très fragmentaires répartis dans 12 sépultures). Le mobi-
lier métallique quant à lui, systématiquement prélevé lors de 
fouilles anciennes, est encore plus rare et lacunaire. Dans de 
nombreux cas, l’observation des traces d’oxydes métalliques 
laissées sur les ossements permet néanmoins de se faire une 
idée du type de mobilier qui a été prélevé.
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17 sépultures ont également livré des restes fauniques, prin-
cipalement du porc, la plupart du temps fortement remaniés 
(tableau 26).


3Étude anthropologique et pratiques funéraires
Les fouilles anciennes et les remaniements occasionnés 


 constituent un écueil majeur à l’étude des pratiques funé-
raires. Les lacunes dans la représentation squelettique limitent 
également l’étude anthropologique (tableau 27).
La diagnose sexuelle n’a pu être réalisée que pour 18 individus 


(7 femmes et 11 hommes), soit 47 % des sujets adultes. L’aire 
funéraire n’ayant pas été fouillée dans son intégralité, le calcul 
du sexe ratio et son interprétation paraissent peu pertinents. 
Pour la même raison, nous ne disserterons pas sur un éventuel 
recrutement des individus inhumés dans ces deux nécropoles.
Les très faibles fréquences de pathologie ou de marqueurs de 


stress donnent l’image d’une population présentant un état sa-
nitaire satisfaisant. Certains sujets (l’individu 11.3 par exemple) 
semblent avoir atteint un âge très avancé. Remarquons éga-
lement l’importante stature des hommes (médiane à 1,76 m) 
qui est plutôt révélatrice d’une population aux conditions de 
vie favorables.


Sépulture
Attribution


chronologique
Sexe


Pillage,
ou fouille ancienne


Céramique
(N d'individus)


Eléments de parure ou objets
métalliques autre que l'armement


Armement
Dépôt
de faune


3 ? IND non 0 non non non


4 LT A IND oui 5 oui non non


5 LT B2 IND ? 2 non non non


6 LT A Féminin oui 3 oui non oui


7 LT B1-B2 Masculin non 3 oui oui oui


8 LT A Masculin oui 3 non oui non


9 ? IND ? 1 non non non


10 LT A IND oui 2 non non non


11 LT A Masculin oui 3 oui non oui


12 LT B2 Masculin oui 2 oui non non


13 LT B1 Féminin oui 0 oui non non


14 LT A IND oui 6 oui non oui


15 LT A IND oui 3 non oui oui


16 LT A Féminin non 3 oui non non


17 LT A IND oui 5 non non non


18 LT A - LT B1 Féminin oui 7 non non oui


19 ? IND ? 0 non non non


tableau 25 Tableau synthétique des sépul-


tures de la Croix-Chaudron.
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Les fouilles anciennes ont brouillé notre perception des pra-
tiques funéraires. Dans 40 % des cas, la position du défunt 
dans la fosse n’a même pas pu être appréhendée. Dans le cas 
général, le défunt est centré en milieu de fosse (16 cas) ou 
légèrement décalé vers la gauche (11 cas), privilégiant ainsi le 
dépôt de mobilier sur la droite. Les corps ont systématique-
ment étaient déposés en décubitus dorsal, les membres en 
extension. Si certaines variantes ont été observées, elles sont 
rares et sont à mettre en relation avec la rigidité cadavérique 
ou la décomposition du corps.
L’espace de décomposition des corps a pu être discuté dans 


15 cas (32 % des sépultures). Dans 13 cas, les corps des défunts 
se sont clairement décomposés en espace vide. Cette observa-
tion est corroborée par la taphonomie du mobilier céramique ; 
des vases de fosses non pillées sont brisés et certains tessons 
sont sortis du volume initial, trahissant ainsi l’existence d’un 
espace vide. Aucun clou n’a été déterminé comme un élément 
de construction d’un cercueil, dont l’usage de toute manière 
n’est pas attesté pour des périodes aussi anciennes. Nous pri-
vilégierons donc la construction de coffres entièrement en bois, 
directement dans la fosse.


CROIX-CHAUDRON
PLAN PHASÉ


sépulture
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sépulture
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ou fouillle
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figure 121 Attribution chronologique et in-


tégrité des sépultures de la Croix-Chaudron.
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Sépulture
Attribution


chronologique
Sexe


Pillage,
ou fouille ancienne


Céramique
(N d'individus)


Eléments de parure ou objets
métalliques autre que l'armement


Armement
Dépôt
de faune


20 LT B2 IND oui 1 non non oui


21 LT C1 IND oui 2 non non non


22 LT B2 IND oui 1 non non oui


23 ? Masculin oui 0 non non oui


24 ? IND oui 0 non non oui


25 LT B2-C1 Féminin oui 1 non oui oui


26 LT A Masculin oui 3 oui non oui


27 LT B1 Masculin oui 1 non oui oui


28 LT B2-C1 IND oui 1 non non non


29 LT B2-C1 Masculin oui 0 oui non oui


30 LT B2 Féminin non 4 oui non oui


31 ? IND oui 0 non non oui


32 ? IND non 0 oui non non


33 LT B2 Féminin non 3 oui non oui


34 LT B1-C1 Masculin oui 1 non non oui


35 LT B2 IND oui 2 non non oui


36 LT C1 Masculin oui 1 oui non oui


37 ? IND oui 0 non non oui


38 ? Masculin oui 0 non non oui


39 ? IND oui 1 non non non


40 LT A-C1 IND oui 1 non non non


41 LT B2-C1 IND oui 1 non non oui


42 LT A IND oui 1 oui non non


43 ? IND oui 0 non non non


44 ? IND oui 0 non non non


45 ? IND oui 0 non non non


46 LT A-B IND oui 2 oui non non


47 ?  IND ? 0 non non non


48 ? IND oui 0 non non non


49 ? IND oui 0 non non non


tableau 26 Tableau synthétique des sépul-


tures du Champ Dolent.


figure 122 Attribution chronologique et in-


tégrité des sépultures du Champ Dolent 
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L’observation de pierres de calage est en faveur d’un contenant 
assemblé, constitué de plusieurs pièces.
L’usage d’un linceul, s’il peut être suspecté est toujours très 


délicat à démontrer. Le défunt de la sépulture 32 présente de 
nombreuses contraintes qui sont en accord avec l’usage d’un 
linceul. Le port de vêtements, également délicat à démontrer 
est fortement suspecté dans trois cas (les trois sépultures non 
pillées 7, 30 et 33). De même, cinq individus (sépultures 8, 11, 
30, 33 et 41) présentent une hyper extension des pieds qui a 
pu être induite par le port de chausses.
Six fosses ont livré les restes de plusieurs individus inégale-


ment représentés, attestant de l’exhumation de sépultures an-
térieures et du réemploi de la fosse pour l’inhumation d’un 
nouveau défunt.


Sépulture
Attribution 
Chrono


Sexe Âge
Type


d'inhumation
Espace


décomposition


Position
du défunt


dans la fosse
Pillage Observations


CC 3 ? IND (1-4) ; (5-9) Simple ? ? non


CC 4 LT A IND Plus de 20 Simple Vide Excentré G oui


CC 5 LT B2 IND (1-4) ; (5-9) Simple ? Centré ?


CC 6 LT A Féminin Plus de 20 Simple ? Centré oui


CC 7 LT B1-B2 Masculin Plus de 20 Réemploi de la 
fosse (NMI = 3)


Vide Centré non Habillé


CC 8 LT A Masculin Plus de 20 Simple Vide Centré oui Chaussé


CC 9 ? IND (5-9) ; (10-14) Simple ? Excentré G ?


CC 10 LT A IND Plus de 15 Simple ? Centré oui


CC 11.1 LT A Masculin Plus de 20 Réemploi de la 
fosse (NMI = 3)


? Excentré G oui Chaussé


CC 11.2 LT A Masculin Plus de 20 Oblique oui


CC 11.3 LT A Masculin Plus de 20 Oblique non


CC 12 LT B2 Masculin Plus de 20 Simple Vide Excentré G oui


CC 13 LT B1 Féminin Plus de 15 Simple Vide Excentré G oui


CC 14 LT A IND (15-19) Réemploi de la 
fosse (NMI = 2)


Vide Excentré G oui


CC 15 LT A IND (10-14) ; (15-19) Simple Vide Centré oui


CC 16 LT A Féminin Plus de 20 Simple Vide Centré non


17 CC LT A IND Plus de 15 Simple Vide Excentré G oui


CC 18 LT A - LT B1 Féminin Plus de 20 Réemploi de la 
fosse (NMI = 4)


Vide Centré oui


CC 19 ? IND Plus de 15 Simple ? Centré ?


tableau 27 Tableau synthétiques des pra-


tiques funéraires mises en évidences dans 


les nécropoles de la Croix-Blandin (cette 


page et la suivante).
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Sépulture
Attribution 
Chrono


Sexe Âge
Type


d'inhumation
Espace


décomposition


Position
du défunt


dans la fosse
Pillage Observations


DOL 20 LT B2 IND Plus de 15 Simple ? ? oui


DOL 21 LT C1 IND ? Simple ? ? oui


DOL 22 LT B2 IND (5-9) ; (10-14) Simple Vide ? oui


DOL 23 ? Masculin Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 24 ? IND Plus de 15 Réemploi de la 
fosse (NMI = 2)


? ? oui


DOL 25 LT B2-C1 Féminin Plus de 20 Simple ? Excentré D oui


DOL 26 LT A Masculin Plus de 20 Simple ? Centré oui


DOL 27 LT B1 Masculin Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 28 LT B2-C1 IND Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 29 LT B2-C1 Masculin Plus de 20 Simple ? Centré oui Chaussé


DOL 30 LT B2 Féminin Plus de 20 Simple Colmaté/ Vide Excentré G non Habillé


DOL 31 ? IND Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 32 ? IND Plus de 20 Simple Colmaté Centré non Linceul ?


DOL 33 LT B2 Féminin Plus de 20 Simple Vide Centré non Habillé, chaussé


DOL 34 LT B1-C1 Masculin Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 35 LT B2 IND Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 36 LT C1 Masculin Plus de 20 Simple ? Centré oui


DOL 37 ? IND Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 38 ? Masculin Plus de 15 Réemploi de la 
fosse (NMI = 2)


Vide Excentré G oui


DOL 39 ? IND Moins de 20 Simple ? ? oui


DOL 0 LT A-C1 IND Moins de 20 Simple ? ? oui


DOL 41 LT B2-C1 IND Plus de 20 Simple ? Excentré G oui Chaussé


DOL 42 LT A IND Plus Simple ? Centré oui


DOL 43 ? IND Plus de 20 Simple ? ? oui


DOL 44 ? IND Plus de 15 Simple ? ? oui


DOL 45 ? IND (1-4) ; (5-9) Simple ? ? oui


DOL 46 LT A-B IND Plus de 20 Simple ? Excentré G oui


DOL 47 ?  IND ? Simple ? ? ?


DOL 48 ? IND (1-4) ; (5-9) Simple ? Centré oui


DOL 49 ? IND (5-9) Simple ? ? oui
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Cette pratique régulièrement observée dans les sites funéraires 
champenois de l’Âge du Fer apparaît bien représentée à la 
Croix-Blandin (charpy 1998, bOnnabel et paresys 2002, bOn-
nabel 2008).
Enfin, si les nombreux remaniements osseux observés dans 


les fosses sont en majorité imputables à l’action des anciens 
fouilleurs, la manipulation du crâne d’un défunt par les celtes 
eux-mêmes a été clairement mise en évidence dans deux cas. 
Le crâne de la défunte de la sépulture 16 a été prélevé de la 
fosse comme l’atteste les perturbations de la région cervicale. 
Cette sépulture ayant livré un torque, un pillage en vue de la 
collecte d’objets précieux est totalement exclu. La récupération 
du crâne et de sa mandibule semble être la seule motivation 
des individus ayant pratiqué cette exhumation.
Le cas de la sépulture 33 est très semblable, mais cette fois-ci, 


le crâne a été ramené dans sa sépulture d’origine et reposition-
né sensiblement dans la position dans laquelle il avait été pris. 
La défunte était accompagnée d’un nourrisson dont certains 
restes semblent également avoir été prélevés à cette occasion.
Notons que les deux cas de manipulations du crâne que nous 


avons observés touchent des sujets féminins. En Champagne-
Ardenne, ce type de manipulations a déjà été longuement dé-
crit par J.-g. rOzOy (1987) et interprété comme l’expression 
« d’un haut degré de respect à l’égard des Ancêtres ». Ce type 
de prélèvement pourrait en partie participer à la présence d’os-
sements humains en contexte d’habitat ou dans des sites inter-
prétés comme des sanctuaires (brunaux 2004).


4Un mobilier métallique sous représenté
La collecte d’objets métalliques à forte valeur marchande 


 constituait le principal objectif des anciens fouilleurs ou 
pilleurs de sépultures. En conséquence, ceux-ci apparaissent 
sous représentés dans les deux nécropoles. Ainsi, sur les 47 
sépultures de la Croix-Blandin, le mobilier métallique préservé 
propre à la parure se limite à : 1 torque en alliage cuivreux 
(sépulture 16), 2 paires de bracelets en alliage cuivreux (sépul-
ture 16 et sépulture 46), 2 bracelets en fer (sépultures 7 et 33), 
7 fibules en alliage cuivreux (sépultures 13, 14, 30, 33 et 42 
dont 3 uniquement pour la sépulture 13), ainsi que 8 fibules 
en fer, la plupart fragmentaires et mal conservées (sépultures 
7, 26, 28, 30, 32, 38 et une dans le comblement de l’enclos 
34). Les deux sépultures féminines non pillées du Champ Do-
lent ont en outre livré deux ceintures composées d’anneaux 
en alliage cuivreux (9 éléments pour la sépulture 30, 11 élé-
ments pour la sépulture 33). Le mobilier métallique en rapport 
avec la parure provient en très grande majorité des sépultures 
non pillées. Néanmoins, certaines sépultures pillées ont pu li-
vrer quelques belles pièces ayant échappé à l’attention des 
premiers fouilleurs (fibules des sépultures 14 et 42, paire de 
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bracelets de la sépulture 46). Dans certains cas, l’attribution 
chronologique proposée par le mobilier métallique a permis de 
préciser celle apportée par l’étude de la céramique.
Le mobilier métallique en rapport avec l’armement se ré-


sume à une épée dans son fourreau de fer (sépulture 7) et 
quatre pointes d’armes d’hast (sépulture 7, 8 et 14). Notons 
que deux autres dépôts d’épées ont pu être mis en évidence 
dans des sépultures pillées par la reconnaissance de fragments 
de bouterolle ou de fourreau (sépultures 25 et 27). Le mobilier 
métallique en rapport avec la sphère militaire apparaît ainsi 
peu représenté, d’une part par la rareté relative de ce type de 
mobilier dans les sépultures laténiennes (environ 3 % pour les 
épées, 14 % pour les armes d’hast, chOssenOt 1997) mais sur-
tout par l’attrait des anciens fouilleurs pour ce type de mobilier.
Il est possible d’ajouter à cet inventaire un trousseau composé 


d’une pince à épiler et d’un tire-tique (sépulture 4), un couteau 
de cuisine (sépulture 7), deux rasoirs (sépultures 4 et 11) et des 
restes très fragmentaires d’une paire de forces (sépulture 36). 
Le mobilier métallique en rapport avec la sphère domestique 
est donc bien présent, même si les fouilles anciennes ont du 
participer à une certaine sous représentation de ce type d’ob-
jets.
Dans un certain nombre de sépultures pillées, les traces 


d’oxydes laissées sur les ossements nous ont permis de dé-
terminer, sinon la nature, du moins la matière (fer ou alliage 
cuivreux) et la position de certains objets prélevés. Par exemple, 
bien que très lourdement pillée, il a pu être mis en évidence 
que l’individu inhumé dans la sépulture 15 portait initialement 
une paire de bracelets en alliage cuivreux.


5Un mobilier céramique remarquable
La quantité et la qualité du mobilier céramique diffère 


 grandement entre les deux nécropoles. En effet, celui-ci 
semble ne pas avoir intéressé les anciens fouilleurs de la Croix-
Chaudron, afférés à la collecte de mobilier métallique. En re-
vanche, le mobilier céramique a été systématiquement prélevé, 
brisé ou remanié dans les sépultures du Champ Dolent dont les 
seuls individus complets proviennent des sépultures qui n’ont 
pas été pillées (sépultures 30 et 33). Ainsi la nécropole de la 
Croix-Chaudron a livré 45 individus (pour 17 sépultures) tandis 
que le Champ Dolent n’a livré que 22 individus (pour 30 sépul-
tures).
Avec 45 individus, dont 9 intacts, sans le moindre bris ni fis-


sures, le mobilier céramique exhumé à la Croix-Chaudron est 
dans un excellent état de conservation. Dans la grande majorité 
des cas, les vases sont en céramique fine, comme c’est souvent 
le cas en contexte funéraire en Champagne (saurel 2009). L’ex-
térieur, et parfois l’intérieur, sont soigneusement lissés, voire 
lustrés. Sur l’ensemble des vases exhumés sur les deux sites de 
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la Croix-Blandin, sept exemplaires sont probablement tournés. 
Les formes basses (écuelles, bols et coupes) représentent 16 % 
du mobilier céramique. Dans trois sépultures (4, 14 et 18), ces 
écuelles ont été mises au jour sur des vases, sans doute em-
ployées comme couvercle.
Les formes hautes sont beaucoup plus nombreuses et diversi-


fiées (84 %). Certains vases et gobelets carénés sont clairement 
de tradition marnienne et sont typiques des étapes IIB et IIC de 
la culture Aisne-Marne (deMOule 1999).
Certaines formes anciennes sont encore dans la tradition hall-


statienne et s’inspirent de modèles métalliques. C’est le cas 
notamment de la très belle situle mise au jour dans la sépulture 
14 (MOB14.17). Cette sépulture est probablement la structure 
funéraire la plus ancienne de la Croix-Blandin et serait attribuée 
au tout début de La Tène A.
D’autres formes, même si elles sont de production locale, 


évoque des influences méditerranéennes (delnef 2003). Ainsi, 
les gobelets et vases tulipiformes sont visiblement inspirés de 
la forme du skyphos grec. Ces gobelets tulipiformes, servant 
au puisage et à la dégustation de boisson ont été mis en évi-
dence dans cinq sépultures (sépultures 4, 11, 15, 17 et 26). 
Dans au moins trois cas, le gobelet était contenu à l’intérieur 
d’un vase de plus grandes dimensions (sépultures 4, 15 et 17) 
et sont clairement à mettre en relation avec les services à boire 
connus dans le monde méditerranéen.
L’imposant cratère de la sépulture 11 (fragmenté mais com-


plètement reconstituable) s’inspire également du monde grec 
tout en présentant un décor géométrique complexe compa-
rable à d’autres vases cratériformes de la région (delnef 2003) 
[figure 123].
40 % des éléments céramiques de la Croix-Chaudron et 45 % 


de ceux du Champ Dolent présentent des décors. Ces décors 
relèvent d’une, de deux ou parfois de trois techniques diffé-
rentes qui peuvent se combiner.
La technique de la barbotine d’origine hallstatienne ne 


concerne que trois vases, tous issus de la sépulture 14, assuré-
ment la plus ancienne de la Croix-Blandin.
Certains décors ont été réalisés avec de la peinture rouge. 


Trois variantes dans l’application de cette peinture peuvent être 
distinguées :
�� par bandes plus ou moins larges et associée à un autre type 
de décor (peigne à trois dents), par exemple MOB 11.4.2 ou 
MOB 14.7 ;
�� par applications couvrantes du bord jusqu’au bas de la 
panse et associée à des motifs noirs curvilignes ou géomé-
triques. Ces motifs noirs sur fond rouge semblent inspirés de 
la céramique attique, par exemple MOB 7.10 ou MOB 20.1 ;
�� des décors cannelés réalisés au peigne à dents mousses ou 
au lissoir et emplis de peinture rouge, par exemple MOB 4.6.
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figure 123 Formes représentatives des étapes LT A, LT A-B1 et B2/C1 des sites funéraires de la Croix-Blandin.


1 : vase caréné « marnien » ; 2 : situle ; 3 : écuelle/ coupe caréné ; 4 : vases ovoides à pied creux ou fond plat débordant ; 5 : vase tuli-


piforme ; 6 : gobelet caréné ; 7 : vase en forme de bombe ; 8 : vase dite « skyphos » et gobelet tulipiforme ; 9 + 10 : vases balustres ; 


11 : vase haut fermé à col marqué ; 12 : vase situliforme (style plastique) ; 13 : écuelle à épaulement marqué ; 14 : bol tronconique ;


15 : écuelle caréné (tournée).
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Certains contenants céramiques présentent des décors réalisés 
au peigne à dents multiples. Ces lignes incisées, qui concernent 
essentiellement la panse peuvent se combiner avec un autre 
type de décor, des bandes de peinture rouges ou des filets de 
barbotine par exemple MOB 4.5.
Enfin certaines céramiques présentent un décor lissé ou plas-


tique (MOB 21.1.1 ou MOB 30.18 par exemple). Les motifs réa-
lisés au lissoir ne sont jamais associés à une autre technique 
de décor (figure 124).


5Les fouilles anciennes
L’exploration de ces deux nécropoles par les fouilleurs 


 rémois du début du XXe siècle a malheureusement limité 
nos possibilités d’interprétation des gestes funéraires riches 
et complexes qui caractérisent les sépultures laténiennes de 
Champagne. Ces fouilles anciennes se doivent néanmoins 
d’être remises dans leur contexte historique. Ces fouilleurs 
étaient en conformité avec la loi, puisqu’aucune loi n’interdisait 
les fouilles archéologiques et cela jusqu’en 1941. Une simple au-
torisation orale du propriétaire était alors suffisante. En outre, 
nombre de fouilleurs ayant arpenté la Croix-Blandin sont des 
membres fondateurs de la Société archéologique champenoise 
créée en 1907, ce qui leur confère une certaine légitimité.


figure 124 Dépôt céramique dans la sépul-


ture 18 : gobelet caréné (18.6), vase ovoïde 


à col (18.3), vase caréné à col (18.2), second 


vase ovoïde à col (18.4) et second vase ca-


réné à col (18.5).
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Nous pouvons néanmoins regretter le peu de publications ou 
les publications trop tardives et succinctes de ces sites explorés 
par les fouilleurs rémois. Si Jules Orblin a fouillé les premières 
sépultures du Champ Dolent dès 1904 comme l’atteste la dé-
couverte de son graffiti, henri gillet ne prend connaissance 
du site qu’en 1910. La première mention écrite du Champ Do-
lent n’apparait dans une note d’Orblin qu’en 1927. Les notes 
d’henri gillet quand à elles n’ont été publiées qu’en 1970. Le 
fait que la Croix-Blandin ait été arpentée par une dizaine d’ar-
chéologues, parfois en concurrence, a sans doute constitué un 
frein à la publication de ces données (zipper et al. 2009).
Enfin, l’immense drame humain que constitue la Grande 


Guerre a fortement nuit à l’archéologie rémoise (Jadar 1914). 
La destruction d’une grande partie des réserves et des archives 
du Musée Saint-Rémi a été particulièrement préjudiciable à la 
connaissance de ces fouilles anciennes et a très certainement 
participé à la mauvaise réputation de ce groupe de fouilleurs. 
Sans cela, il est certain que nombre de ces anciens fouilleurs 
auraient été mieux considérés par les générations d’archéolo-
gues qui leur ont succédé 
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Sépulture = Fait US constituant le fait Description Note


3 300 Creusement 132 x 61 x 13 cm


301 Comblement terre végétale


4 400 Creusement 203 x 94 x 25 cm


401 Comblement terre végétale


402 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


5 500 Creusement 116 x 68 x 20 cm


501 Comblement terre végétale


6 600 Creusement 175 x 67 x 33 cm


601 Comblement terre végétale


602 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


7 700 Creusement 209 x 92 x 23 cm


701 Comblement terre végétale


8 800 Creusement 256 x 106 x 35 cm


801 Comblement terre végétale


802 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


9 900 Creusement 182 x 80 x 5 cm


901 Comblement terre végétale


10 1000 Creusement 221 x 79 x 16 cm


1001 Comblement terre végétale


1002 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


11 1100 Creusement 258 x 115 x 42 cm


1101 Comblement terre végétale


1102 US dépôt individu 1


1103 US dépôt individu 2


1104 US dépôt individu 3


12 1200 Creusement 186 x 84 x 35 cm


1201 Comblement terre végétale


1202 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


13 1300 Creusement 203 x 77 x 37 cm


1301 Comblement terre végétale


1302 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée
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Sépulture = Fait US constituant le fait Description Note


14 1400 Creusement 211 x 103 x 63 cm


1401 Comblement terre végétale


1402 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


15 1500 Creusement 239 x 102 x 40 cm


1501 Comblement terre végétale


1502 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


16 1600 Creusement 230 x 94 x 24 cm


1601 Comblement terre végétale


17 1700 Creusement 258 x 93 x 30 cm


1701 Comblement terre végétale


1702 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


18 1800 Creusement 259 x 85 x 42 cm


1801 Comblement terre végétale


1802 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


19 1900 Creusement 218 x 68 x 10 cm


1901 Comblement terre végétale


20 2000 Creusement 201 x 82 x 18 cm


2001 Comblement terre végétale


2002 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


21 2100 Creusement 113 x 54 x 20 cm


2101 Comblement terre végétale


22 2200 Creusement 146 x 56 x 10 cm


2201 Comblement terre végétale


23 2300 Creusement 243 x 86 x 28 cm


2301 Comblement terre végétale


2302 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


24 2400 Creusement 186 x 88 x 31 cm


2401 Comblement terre végétale


2402 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


25 2500 Creusement 210 x 83 x 24 cm


2501 Comblement terre végétale


2502 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine
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Sépulture = Fait US constituant le fait Description Note


26 2600 Creusement 252 x 131 x 29 cm


2601 Comblement terre végétale


2602 US pillage, limon gris-brun Jules Orblin, 1904


27 2700 Creusement 186 x 72 x 36 cm


2701 Comblement terre végétale


2702 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


28 2800 Creusement 247 x 105 x 16 cm


2801 Comblement terre végétale


29 2900 Creusement 230 x 96 x 70 cm


2901 Comblement terre végétale


2902 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


30 3000 Creusement 202 x 79 x 26 cm


3001 Comblement terre végétale


31 3100 Creusement 203 x 73 x 35 cm


3101 Comblement terre végétale


3102 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


32 3200 Creusement 207 x 67 x 17 cm


3201 Comblement terre végétale


33 3000 Creusement 182 x 61 x 47 cm


3001 Comblement terre végétale


34 3400 Creusement 206 x 99 x 34 cm


3401 Comblement terre végétale


3402 US pillage, limon gris-brun Après 1918


35 3500 Creusement 245 x 97 x 37 cm


3501 Comblement terre végétale


3502 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


36 3600 Creusement 205 x 82 x 52 cm


3601 Comblement terre végétale


3602 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


37 3700 Creusement 203 x 73 x 14 cm


3701 Comblement terre végétale
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Sépulture = Fait US constituant le fait Description Note


38 3800 Creusement 236 x 104 x 33 cm


3801 Comblement terre végétale


3802 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


39 3900 Creusement 154 x 51 x 6 cm


3901 Comblement terre végétale


40 4000 Creusement 206 x 93 x 16 cm


4001 Comblement terre végétale


41 4100 Creusement 184 x 88 x 28 cm


4101 Comblement terre végétale


4102 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


42 4200 Creusement 195 x 70 x 18 cm


4201 Comblement terre végétale


4202 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


43 4300 Creusement 194 x 73 x 17 cm


4301 Comblement terre végétale


4302 US pillage, limon gris-brun Epoque moderne


44 4400 Creusement 230 x 88 x 32 cm


4401 Comblement terre végétale


4402 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


45 4500 Creusement 197 x 78 x 27 cm


4501 Comblement terre végétale


4502 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


46 4600 Creusement 186 x 69 x 17 cm


4601 Comblement terre végétale


4602 US pillage, limon gris-brun Epoque indéterminée


47 4700 Creusement 100 x 45 x 9 cm


4701 Comblement terre végétale


48 4800 Creusement 116 x 37 x 24 cm, recoupe enclos III


4801 Comblement terre végétale


4802 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine
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Sépulture = Fait US constituant le fait Description Note


49 4900 Creusement 110 x 58 x 56 cm, recoupe enclos III


4901 Comblement terre végétale


4902 US pillage, limon gris-brun Epoque contemporaine


Enclos US constituant le fait Description Note


Enclos I 10 000 Creusement Quadrangulaire, sans ouverture


10 001 Comblement terre végétale avec 
inclusions de craie


Enclos II 20 000 Creusement Quadrangulaire, avec ouverture est


20 001 Comblement terre végétale avec 
inclusions de craie


Enclos III 30 000 Creusement Circulaire, avec ouverture est


30 001 Comblement terre végétale avec 
inclusions de craie


Recoupé par US 4800, 4801, 4802, 
4900, 4901 et 4902


Trou de poteau  US constituant le fait Description Note


TP1 5000 Creusement Diamètre 25 cm, profondeur conser-
vée 15 cm


5001


Les structures liées à la Grande Guerre n'ont pas été enregistrées sous la forme d'US.
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inventaire du mobilier 
métallique


annexe
 II
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CROIX-CHAUDRON


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


4.1 1 nécessaire de toilette 4 fer 16,8 1 tire-tic et 1 pince à épilée 
fermer par un anneau et 
reliés entre eux par un 
anneau


4.2 1 rasoir 1 fer 8,6 L cons 53; l 
lame max 23


lunulaire


4.3 1 anneau 1 fer 11 dia int 23; dia 
fer 5


fermé


6.1 1 reste d'engin de guerre 1 fer 25,6


6.2 1 reste d'engin de guerre 1 fer 14,6


6.3 1 reste d'engin de guerre 1 fer 20,6


6.4 1 reste d'engin de guerre 1 fer 6,6


6.5 1 reste d'engin de guerre 1 fer 29,8


7.1 1 épée 1 fer 820 L tot 58,6 à pommeau riveté


7.1 1 fourreau 1 fer L tot 52 bouterolle partiellement 
manquante


7.2 1 arme d'hast 1 fer 85 L tot 200; L 
flamme 110, 
douille dia int 
14 x 12


7.3 1 anneau 1 fer 25,7 dia int 45; fer 
section ovale 
7 x 6


fermé


7.4 1 anneau 1 fer 19,9 dia int 40, fer 
section ovale 
8 x 3


7.5 1 bracelet 1 fer 42 dia int 83, dia 
jonc 6


fermé, composé de deux arc 
de cercles soudés


7.6 1 fibule : fgt d'arc 1 fer 7,8


7.6 fourreau : fgt de bouterolle 1 fer 4,8 fonctionne avec 7.9 ?


7.7 1 couteau 1 fer 46 L tot 140; L lame 
109, l lame 25, 
ép dos 3


avec manche en bois riveté, 
fibres cons


7.8 fibule : ressort 1 fer 9,9 ressort 2 x 3 spires ? Corde 
externe


7.9 fourreau : fgt de bouterolle 1 fer fonctionne avec 7.6 ?


8.5 1 arme d'hast 1 fer 39


8.6 1 clou 1 fer 6,6 section 5, L 
cons 33


11.1 1 rasoir : partie distale 1 fer 5,3 lunulaire


11.2 1 clou de menuiserie : tige 1 fer 3,7 L cons 58


11.3 rasoir : partie proximale 1 fer 10,7 lunulaire


11.5 1 reste d'engin de guerre 1 fer 23,6
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CROIX-CHAUDRON


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


11.6 1 néant :minerau


11.7 1 reste d'engin de guerre 1 fer 6,1


11.8 1 anneau 1 fer 11,3 dia int 9, dia 
fer 6


fermé, section ronde


11.9 1 néant : minéral (ryolithe ou 
ressemblant)


1


11.10 1 néant : concrétion calcaire 1


11.11 1 aiguille à coudre 1 b-c 0,8 L 45, dia chas 
1,5, section 2


chas circulaire


12.1 1 reste d'engin de guerre 1 fer 10,6


12.2 1 reste d'engin de guerre 1 fer 2,2


12.3 1 clou 1 fer 1,3 section 2, L 20


12.5 1 reste d'engin de guerre 1 fer 3,1


12.6 1 reste d'engin de guerre 1 fer 11,9


12.7 1 reste d'engin de guerre 1 fer 6


12.8 1 anneau 1 fer 15,6 dia int 20; dia 
fer 6


fermé, section ronde


13.1 1 reste d'engin de guerre 1 fer 10,1


13.2 1 fibule 1 b-c 6,6 ressort 2 x 2 spires, corde 
externe


13.3 1 fibule 1 b-c 2,7 ressort 2 x 2 spires, corde 
externe


13.4 1 anneau + piton fermé à 2 
pointes


1 b-c 2 dia int 17, sec-
tion 1,5


anneau fermé section 
lenticulaire, piton composé 
d'une tôle


13.5 1 clou de menuiserie : tige 1 fer 6,3 L cons 45


13.6 1 fibule 1 b-c 2,7 ressort 2 et 1 spires, corde 
externe


13.7 fgt de tige ind. 2 fer 3,5 L cons 42


13.7 1 clou de menuiserie : tige ? 1 fer 8,6 L cons 46


13.8 1 anneau 1 b-c 4,2 dia int 13, dia 
fer 3 à 4


fermé, section ronde


14 surface 1 fgt de barre ind. 1 fer 3,8 L cons 32, 
section 2 x 5


14 surface 1 clou : fgt de tige 1 fer 0,5 L cons 20


14.2 néant :minerau


14.6 1 arme d'hast 1 fer 75 L tot 184; L 
flamme 130


14.7 1 talon d'arme d'hast 1 fer 19,6 L cons 70, dia 
bois 10


fibres de bois cons à 
l'intérieur
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CROIX-CHAUDRON


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


14.10 1 arme d'hast 1 fer 28,2


14.11 néant : sédiment


14.12 1 perle 1 ambre 0,4 dia int 2, dia ext 
11, h 7


section en D


14.12 1 perle 1 ambre 0,2 dia int 2, dia ext 
7, h 6


section en D


14.12 1 perle 1 verre 1,2 dia int 3, dia ext 
11, h 9


section en D, verre bleu 
foncé


14.12 1 perle 1 verre 1,2 dia int 5, dia ext 
11,5, h 6


section en D, verre bleu 
foncé avec ocelles blanche 
et bleu


14.12 1 perle 1 verre 0,2 dia int 3, dia ext 
7, h 5


section en D, verre tur-
quoise avec ocelle blanche 
et brun


14.13 1 pendeloque 1 m.d.a. 0,9 L 20, dia œil 2


14.14 1 fibule 1 b-c 32,1 ressort 2 x 2 spires, corde 
externe


15.1 1 clou de fer à cheval ? 1 fer 4,9 L cons 35 moderne 


15.2 1 reste d'engin de guerre 1 fer 9


15.3 1 fgt de tige ind. 1 fer 0,2 L cons 12


15.4 1 reste d'engin de guerre 1 fer 48,8


15.5 1 clou de fer à cheval 1 fer 3,4 L cons 23, 
section 3 x 7


moderne 


15.8 1 fgt d'objet ind. 1 fer 6,3 moderne 


16.1 1 clou de menuiserie : tige ? 1 fer 9,2 L cons 63


16.2 1 torque 2 b-c 67 jonc à section cruciforme 
torsadé


bris récent


16.3 1 bracelet 2 b-c 20,4 dia int 54, sec-
tion jonc 5 x 4


fermé, jonc plein section 
losangique


bris récent


16.4 1 bracelet 1 b-c 18,9 dia int 55,5, 
section 5 x 4


fermé, jonc plein section 
ovale


bris ancien


16.5 1 anneau 1 b-c 11 dia int 23, 
section 3 à 5


fermé,section ronde bris ancien


16 ss n° 1 reste d'engin de guerre 1 fer ? 8,9


17.4 1 clou de menuiserie : tige 1 fer 2,4 L cons 30


18.1 remblais 1 fiche 1 fer 7,8 L cons 43


18 surface remanié néant : minerau


18.1 1 objet moderne ? 1 fer 20,4
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CHAMP-DOLENT


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


20.? 1 fgt de tige ind. 1 fer 2,7 L cons 22 moderne ?


23.1 1 fgt de tige ind. 1 fer 2,3 L cons 41


23.2 1 clou décoratif 1 fer 1,4 section 2, L 20 à tête plate ronde


23.3 1 clou : fgt de tige 1 fer 0,7 L cons 26


23.4 1 indéterminable 1 fer 4,4 fgt de métal informe : 
moderne ?


23.ss n° 1 clou 1 fer 0,6 section 2, L 19


24.1 1 clou : fgt de tige 1 fer 0,4 L cons 17


24.4 1 clou de menuiserie 1 fer 1,5 section 3, L 28 à tête plate ronde


24.5 1 clou de menuiserie : fgt 
de tige


1 fer 1,3 L cons 32 à tête plate ronde


24.6 1 clou de menuiserie : fgt 
de tige


1 fer 2,4 L cons 35 à tête plate ronde


25.1 1 bouterolle : fgt 1 fer 12


25.2 1 fourreau : fgt de revers 
toute partie sauf proximale 
; fgt d'avers partie distale; 
bouterolle


27 fer 242,3


25.2 1 épée : partie distale 1 fer 10,8


26.3 1 clou décoratif 1 fer 1,3 section 2,5; l 20 à tête plate ronde


26.6 1 fibule 2 fer 31,8 ressort 2 x 2 spires corde 
ext, arc section ronde


pied lacunaire, 
bris ancien


26 remanié 1 clou : fgt de tige 1 fer 1,1 L cons 27


27.1 1 épingle 1 b-c 0,05 L 21 moderne ?


27.2 1 fer plat ind. 1 fer 3,8 dim cons 45 x 
12, section 1


27.3 1 fer plat ind. 1 fer 1,9 dim cons 27 x 
18, section 1


27.4 1 bouterolle : fgt de glissière 1 fer 4,9 L cons 56


27.7 1 fourreau : clou décoratif 1 b-c 2,3 section 2, L 
cons 8; dia 
tête 23


à tête en volume hémiphé-
rique creuse


28.1 1 clou 1 fer 3,1 section 4,5; L 
cons 27


à tête plate carrée


28.2 1 fibule : fgt ardillon 1 fer 2,5


29 ss n°US 0 1 reste d'engin de guerre 1 fer


29.1 US 0 1 clou de menuiserie 1 fer 6,4 section 5; L 45 à tête plate carrée


29.3 US 0 1 clou de fer à cheval 1 fer 4,3 à tête en volume rectangu-
laire ; moderne
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CHAMP-DOLENT


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


29.4 US 0 1 clou décoratif 1 fer 1,5 section 2, L 20 à tête plate ronde


29.5 US 0 1 clou 1 fer 1,2 section 2,5; L 
cons 15


à tête plate ronde


29.6 US 0 1 clou de menuiserie : fgt 
de tige


1 fer 3,7 L cons 50


29.7 US 0 1 clou 1 fer 1,5 section 2,5; L 
cons 23


à tête plate ronde


29.8 US 0 1 clou de fer à cheval 1 fer 3,7 à tête en volume rectangu-
laire ; moderne


29.9 US 0 1 fibule : ressort, fgt d'arc et 
d'ardillon


1 fer 5,6 ressort 2 x 2 spires corde 
ext, arc section ronde


30.1 1 fibule 3 b-c 4,1 ressort 2 x 3 spires corde int 
; ouverte


30.3 1 fibule : ardillon et pied 
lacunaire


5 fer 9,3 ressort 2 x 2 spires corde 
ext, arc section ronde


30.4 1 fibule : ressort et partie sup 
de l'arc


1 fer 10,4 ressort 2 x 4 spires corde 
ext ?


30.5 1 fibule : fgt ardillon et porte 
ardillon ?


2 fer 2,5


30.6 1 fibule : pied 1 fer 1,5 interrompu par un bouton 
piriforme


30.7 1 anneau plat 1 b-c 1,9 dia int 14,5; 
section 1,5


section lenticulaire


30.8 1 anneau plat 1 b-c 1,8 dia int 13; sec-
tion 1,5


section lenticulaire


30.9 1 anneau  monovalve 22 b-c 2,4


30.10 1 anneau plat 1 b-c 4,8 dia int 12, 
section 3


section lenticulaire


30.11 1 anneau plat 1 b-c 1,7 dia int 13; sec-
tion 1,5


section lenticulaire


30.12 1 anneau plat 1 b-c 13,4 dia int 11,5; 
section 4


section lenticulaire


30.13 1 anneau plein 1 b-c 5,4 dia int 13,5; 
section 3,5


section ovale


30.14 1 anneau plat 1 b-c 2,1 dia int 13; sec-
tion 1,5


section lenticulaire


30.15 1 anneau  monovalve : 
lacunaire


18 b-c 0,9


30.23 1 indéterminé 1 fer + b-c 2,7 anneau plat prolongé par 
deux tiges avec rivet en b-c


31.1 1 fibule : fgt ardillon ? 1 fer 1,2 L cons 23, 
section 2,5


32.1 2 fibule : spires, fgt de pied, 
d'ardillon et d'arc


10 fer 14,2 2 pointes d'ardillon; spires 
de deux diamètres différents


33.1 1 fibule : fgt pied ? 1 fer 2,6
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CHAMP-DOLENT


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


33.2 1 fibule : ressort, arc, ardillon 
et fgt pied


4 fer 42,7 ressort illisible, arc section 
ronde dia 6?


33.3 1 fibule : pied lacunaire 2 b-c 3,9 ressort 2 x 4 spires, corde 
ext, partie sup de l'arc et 
porte-ardillon orné de stries


33.4 1 anneau plat 1 b-c 4,2 dia int 15; 
section 2


section lenticulaire


33.5 1 anneau plat 1 b-c 5 dia int 14; 
section 3


section ovale


33.6 1 anneau plat 1 b-c 3,8 dia int 14; 
section 3


section ovale


33.7 1 anneau bivalve 2 b-c 4


33.8 1 anneau plat 1 b-c 5 dia int 17; sec-
tion 3,5


section ovale


33.9 1 anneau plat 1 b-c 4,3 dia int 13; 
section 3


section ovale


33.10 1 anneau bivalve 23 b-c 2


33.11 1 fibule : fgt pied ? 1 fer 1,5


33.11 1 bracelet ? 2 fer 4,4 dia int 45, sec-
tion ronde 4,5


fonctionne avec 33.20


33.12 1 anneau plat 1 b-c 4,5 dia int 13; sec-
tion 3,5


section ovale, fibre orga-
nique sur l 5


33.13 1 anneau monovalve 5 b-c 1,6


33.14 1 boucle d'oreille ? 1 b-c 0,2


33.18 1 anneau plat 1 b-c 4 dia 15, section 3 section ovale


33.19 1 anneau plat 1 b-c 1,6 dia 11,5; section 
1,5


section lenticulaire


33.20 1 bracelet ? 2 fer 9,1 fonctionne avec 33.13


33 ss n° 1 anneau creux : fgt 12 b-c 0,3


34.1 1 clou décoratif 1 fer 1 section 2, L 22


34 ss n° 1 clou de menuiserie : tige 1 fer 3,4 L cons 70 romain ?


34 comb enclos III 1 fibule : arc et fgt pied 1 fer 6,9


34 comb enclos III 1 clou de menuiserie 2 fer 13,7 section 4, L 72 romain ?


34 comb enclos III 1 clou décoratif 1 fer 1,2 section 2; L 28


34 comb enclos III 1 fiche 1 fer 15,7 L 79 moderne ?


34 comb enclos III 1 fer plat ind. 1 fer 3,4 L cons 37 moderne ?


35.1 1 clou de menuiserie : tige 1 fer 2,3 L cons 40 romain ?


35.2 1 clou décoratif 1 fer 1 section 2, L 20







506 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


CHAMP-DOLENT


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


35.4 1 clou : fgt de tige 1 fer 1,1 L cons 25


35.5 1 fgt de tige ind. 1 b-c 0,6 L cons 24 composé d'une tôle enrou-
lée : romain ?


36.2 1 forces : fgt de lame ? 1 fer 6,5 L cons 43, ép 
dos 2 ?


36.3 1 forces : fgt de lame ? 1 fer 9,8 L cons 47


38.1 1 ferrure avec rivet 1 fer 11,4 L cons 44 moderne ?


38.2 1 clou : fgt de tige 1 fer 1 L cons 22


38.4 1 clou de menuiserie : fgt 
de tige


1 fer 1,1 L cons 34 moderne ?


38.5 1 épingle 1 b-c 0,1 L 21 moderne ?


38.6 1 fibule : fgt ardillon ? 1 fer 0,5 L cons 18


40.2 1 fer plat ind. : agrafe ? 1 fer 1,2 L cons 33


41.1 1 clou de menuiserie : tête 1 fer 2,9 section 4; L 
cons 2


romain ?


42.1 1 fibule 1 b-c 25,9 2 x 2 spires, corde externe


42.2 1 fgt de tige ind. 2 fer 5,4 L cons77, sec-
tion 5 ?


44.1 1 clou 1 fer 1,5 section 2,5; L 
cons 21


44.2 1 clou de menuiserie : tige 1 fer 3,3 L cons 45 écrasé


44.3 1 fgt de tôle ind 1 b-c 2 L 52; l 25 losangique, plié en deux


44.4 1 clou 1 fer 1 L 25


45 f4 1 clou de chaussure : tige 1 fer 0,4 L rivetage 7; L 
cons 14, sec-
tion 2


romain


45 f4 1 clou de menuiserie : tige 1 fer 1,6 L cons 20


46.1 1 clou de fer à cheval 1 fer 4 L cons 25, 
section 3 x 5


à tête en volume rectangu-
laire ; moderne


46.2 1 bracelet 1 b-c 23,4 dia int 50, 
section 5


ouvert à jonc lisse plein de 
section ronde


46.3 1 bracelet 1 b-c 9,1 dia int 54 à 57, 
dia fer 3


fermé à jonc lisse plein de 
section ronde


46.4 1 clou décoratif 1 fer 0,9 section 2, L 
cons 13


à tête en volume hémiphé-
rique creuse


46 ss n° 1 clou décoratif 2 fer 0,8 section 2, L 
cons 10


à tête plate ronde


48.1 1 clou décoratif 1 fer 0,5 section 2, L 
cons 14


à tête plate ronde


48.2 1 clou de fer à cheval 1 fer 3,5 L cons 22; 
section 3 x 2


à tête en clé de violon
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CHAMP-DOLENT


n° inv NMI détermination NR matière poids dimensions description conservation


48.3 1 clou de fer à cheval 1 fer 3,4 L cons 15; sec-
tion 3 x 4,4


à tête en clé de violon
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CROIX-CHAUDRON


Sép. Mob. 
N°


NR Poids 
en g


Description  NMI État Datation


04 4.4. 4 267 petite écuelle carénée à fond arrondi, petit bord en bourre-
let, utilisation comme couvercle attestée


1 entier, quelques frgmts 
manques


LT ancienne Ib


04 4.5. 25 620 vase ovoïde à bord rentrant, fond plat débordant 1 entier LT ancienne Ib


04 4.6. 46 2178 grand vase en forme de skyphos (grec), pied haut concave 1 entier 5ème siècle (La 
Tène ancienne I)


04 4.7. 28 505 petit vase tulipiforme (dérivé du skyphos), lèvre déjeté, fond 
plat débordant


1 entier LT ancienne Ib


04 4.8. 1 124 gobelet tulipiforme à paroi mince, pied débordant évidé 1 entier LT ancienne Ib


05 5.1. 4 988 vase médian caréné, petite lèvre débordante, col droit voir 
concave, carène vive, fond plat 


1 entier "LT ancienne IIIb


" reste 
d'engin de 
guerre


1 fer 6,6


05 5.2. 4 419 forme simple ouverte, tronconique, lèvre non individualisée, 
fond plat - bol probablement


1 entier LT ancienne IIIb


06 6.6. 1 127 gobelet caréné plutôt irregulier, petit pied creux 1 entier LT ancienne Ib


06 6.7. 1 1422 vase en forme de bombe, petit col droit, lèvre arrondie, fond 
plat


1 entier LT ancienne Ia-b


06 6.8. 4 988 vase tronconique profond (dérivé de la ciste?), fond plat 
débordant


1 entier LT ancienne Ib


07 7.10. 7 758 vase balustre à piédestal, bourrelets aux zones de jonction 
col/panse et panse/pied, bord probablement en bourrelet


1 4/5 3ème siècle av.


07 7.11. 1 454 petit vase caréné profonde décoré sur la panse, lèvre déjeté 1 entier, petit fragment 
manque


LT B2/C1


07 7.12. 69 550 vase balustre à bord en bourrelet, piédestal bas, bourrelet 
serve de registre entre la partie col et panse


1 3/4 3ème siècle av.


08 8.7. 1 10 467 vase ovoïde de taille moyenne, sans col, bord simple ar-
rondi, fond plat peu débordant


1 1/3 LT ancienne Ib


08 8.7. 2 24 327 petit vase rectiligne, en forme de ciste, panse rectiligne et 
fond débordant plat


1 1/3 LT ancienne Ib


08 8.7. 3 25 150 écuelle carénée avec petit bord déjeté, col rentrant et ca-
rène vive, fond non conservé mais probablement arrondi


1 1/4 LT ancienne Ib


10 10.1. 4 93 fond plat débordant, probablement d'un vase rectiligne 
(incertain)


1 1/8


10 10.2. 16 374 petit vase tulipiforme, fond plat débordant 1 1/2 LT ancienne Ib


11 11.4. 2 77 3336 vase en forme de "cratère" avec bord en marli large, col 
cylindrique et panse caréné (carène arrondi), pied annulaire 
débordant 


1 entier probablement LT ancienne Ib


11 11.4. 1  1 150 gobelet ou petit vase ovoïde/ tulipiforme, pied manquant 1 4/5, manque pied LT ancienne Ib


11 11bis 10 45 céramique mélangée et remaniée (gallo-romain et/ou 
moderne)


0 Gallo-romain?


12 12. 9. 67 500 vase bas à profil curviligne, petit bord déjeté et en bourrelet 1 probablement entier LT ancienne 
IIIb/a


12 12 bis 4 14 0 Gallo-romain?







annexe iii inventaire du mobilier céramique 511


CROIX-CHAUDRON


Sép. Mob. 
N°


NR Poids 
en g


Description  NMI État Datation


13 1 17 27 0 Indéterminé 


14 14.1 1 434 écuelle carénée de moyenne taille, carène très haute par 
rapport à la hauteur du vase, bord en bourrelet 


1 entier LT ancienne Ib


14 14.15 1 570 vase caréné à col évasé, bord non individualisé, à carène 
vive et petit pied creux débordant


1 entier, un fragment 
manque (panse)


LT ancienne 
Ib-II


14 14.16. 40 700 vase en forme de "bombe" de moyenne taille, petit col évasé 
(sans individualisation du bord), fond arrondi


1 entier LT ancienne Ia


14 14.18.1 1 339 coupe carénée (servait de couvercle pour le skyphos 
14.18.2, lèvre en bourrelet, carène assez vive, pied 


1 entier, manque un 
tesson


LT ancienne Ia-b


14 14.18.2 1 844 Vase en forme de "skyphos" p. c. avec panse tronconique, 
pied creux largement débordant, bord simple droit


1 entier, un fragment du 
pied manque


LT ancienne Ia-b


14 14.7 1 2376 grande situle, avec carène très haute vive, bord en bourrelet, 
fond plat débordant


1 entier, un fragment 
manque


LT ancienne Ia


14 bis 1 18 0 Gallo-romain?


15 15. 6. 1 609 vase à carène haute, pas très vive, petit rebord 1 1/6 LT ancienne Ib


15 15. 9.a 1 3074 grand vase caréné (forme bi-tronconique), avec petit rebord 1 entier LT ancienne Ib


15 15. 9.b 7 71 petit gobelet tulipiforme avec bord éversé et à pied creux, 
parois fine


1 presque entier LT ancienne Ib


16 16.6. 11 732 vase ovoïde avec petit col peu oblique, fond presque 
annulaire


1 3/4, quelques fragments 
manquants


LT ancienne Ia


16 16.7. 1 120 petit gobelet caréné avec partie supérieure évasée et carène 
vive, petit pied creux


1 entier LT ancienne Ib


16 16.8. 18 373 partie basse d'un vase ovoide probablement à petit col, fond 
annulaire


1 1/4 LT ancienne Ia


16 bis 1 1 0 Indéterminé 


17 17.1. 1 145 petit gobelet tulipiforme avec petit pied légèrement creux 1 entier LT ancienne Ib


17 17.2 47 1616 vase caréné avec petit col et lèvre déjetée, jonction col-
panse anguleuse, carène arrondie, pied creux 


1 entier LT ancienne 
Ib-II


17 17.3.1 33 92 gobelet tulipiforme probablement (incertain), lèvre déjetée 1 1/5 LT ancienne Ib


17 17.3.2 48 824 petit vas ovoïde, avec bord simple droit, fond plat débordant 1 2/3 LT ancienne Ib


17 17.3.3 12 330 petit vase ovoïde, petit pied haut et creux 1 presque entier, 
quelques fragments 
manquant


LT ancienne Ib


18 18 bis 1 185 0 Indéterminé 


18 18.2. 1 352 petit vase ou gobelet caréné, avec petit col oblique (évasé), 
bord aplati, corps bi-tronconique avec carène plus au moins 
vive


1 entier LT ancienne Ib


18 18.3.a 1 1536 vase de taille moyenne de forme ovoïde à col court oblique, 
bord non individualisé, fond plat très large, rappelle les 
vases en forme de bombe


1 entier, bord cassé LT ancienne Ia-b


18 18.3.b 28 364 écuelle carénée, col légèrement concave et carène vive, 
panse convexe, fond ombiliqué, était mis à l'envers dans la 
sépulture sur le vase Mob. 18. 3. a


1 3/4 LT ancienne Ib
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CROIX-CHAUDRON


Sép. Mob. 
N°


NR Poids 
en g


Description  NMI État Datation


18 18.4.a 2 1284 vase de taille moyenne de forme ovoïde à col peu oblique, 
bord non individualisé, fond plat


1 entier, bord cassé LT ancienne Ia-b


18 18.4.b 32 334 écuelle carénée, avec petit bord avec lèvre individuali-
sée, col légèrement concave et carène vive, fond arrondi 
(convexe), était mis à l'envers dans la sépulture sur le vase 
Mob. 18. 4. a


1 3/4 LT ancienne Ib


18 18.5. 1 708 petit vase caréné à col oblique, bord aplati, lèvre presque 
débordante, carène arrondie, pied creux 


1 entier, deux petits 
fragments du pied 
manquants


LT ancienne Ib


18 18.6. 1 176 gobelet caréné, bord oblique et corps bi-tronconique,  ca-
rène vive, petit pied creux débordant


1 entier LT ancienne Ib


TOTAL 744 23690 45


CHAMP DOLENT


Sép. Mob. 
N°


NR Poids 
en g


Description  NMI État Datation


20 3 504 TC (construction) : tegula 0 Gallo-romain?


20 20.1 8 226 vase balustre avec bord en bourrelet, jonction col-panse 
marquée, pied manquant


1 assez mal conservé, 
surface abîmée, pein-
ture en partie détruite, 
bcp de  dépôt calcaire


LT B2


20 21 66 mélange de céram. gallo romaine et tuiles (TC construction) 
et de verre moderne


0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


21 21.1.1 14 302 petit écuelle carénée à col court concave, bord déjeté, fond 
légèrement bombé 


1 surface abîmée (dépôt 
calcaire?), fragmenté, 
pâte très friable


LT C1


21 21.1.2 5 81 petit bol ou vase miniature avec bord déjeté, paroi très 
épaisse,  


1 fragmenté à voir


21 17 34 fragments qui appartiennent probablement aux vases 21.1.1 
et 21.1.2


0


22 22.2 3 256 vase balustre à piédestal, bord en bourrelet arrondi, jonction 
col-panse non marqué mais séparé par un bourrelet 


1 très mal conservé, sur-
tout à l'int. fort érodé 


LT B2


22 22 bis 1 66 fragm. de tuile probablement 0 Gallo-romain?


23 6 26 mélange de céram. gallo romaine et tuiles (TC construction) 0 Gallo-romain?


23 6 13 un bord d'un petit gobelet (gallo-romain) 1 Gallo-romain?


24 24.3 3 28 forme indet., un col marqué probablement 0 Indéterminé 


24 24.3 15 149 mélange de céram. gallo romaine et tuiles (TC construction) 0 hétérogène 


24 24.2 1 31 pipe ? en forme d'oiseau (moderne) 1 moderne? (à 
voir)


24 24.7 1 4 fragm. de tuile? 0


25 25.3 20 57 fragments de panses probablement d'un vase balustre à 
piédestal (quelques fragments peuvent en appartenir)


0 très mal conservé, pâte 
friable 


LT B2/C1
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25 3 14 mélange céram. et verre moderne 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


26 26.5 1 776 vase haut ouvert, fond soulevé, bord part vers l'ext.  1 bien conservé, frag-
menté (brisée en place)


LT A/B1 (incer-
tain)


26 26.4 1 157 gobelet tulipiforme à pied creux 1 très bien conservé LT A/B1 


26 26 bis 7 332 bord et fond proviennent probablement d'un vase haute 
fermé avec bord déjeté, fond plat 


1 fragmenté, la plupart 
des tesson ont disparu 
(remanié anciennement) 


LT B1-2


27 27. 1 1 2 petit fragment d'un bord d'un vase indet. mais probablement 
protohistorique  


1 Protohistoire (LT 
probablement)


27 25 131 mélange de céram. gallo romaine et tuiles (TC construction) 0 Gallo-romain?


28 28. ?? 29 186 vase à piédestal : vase balustre probablement 1 mauvais, très érodé, 
peinture rouge mal 
conservé


LT B2/C1


28 36 169 mélange de céram. et TC de construction gallo-romaine 0 Gallo-romain?


29 3 30 mélange tuile et céram., 1 fragm. panse proto (noir lissé) 0 Gallo-romain?


29 20 193 mélange de céram. gallo romaine et tuiles (TC construction) 2 Gallo-romain?


30 30.18 1 1012 vase balustre presque aussi haut que large, bord déjeté en 
bourrelet, un bourrelet anguleux décore la zone de la jonc-
tion col-panse fond annulaire


1 dépôt calcaire assez im-
portant, surface abîmé 
en partie


LT B2


30 30.19 1 778 petit vase à profil mou rappelant la situle, le plus souvent à 
décor envahissant (ou plastique), fond plat


1 bien conservé, surface 
un peu abîmé (dépôt 
calcaire)


LT B2


30 30.17 1 1518 vase plutôt haut, à bord déjeté et épaissi, col concave et 
marqué, épaule large arrondie, fond annulaire


1 fragmenté, mais remon-
tage entièrement pos-
sible, surface abîmée en 
raison du calcaire 


LT B2


30 30.16 1 128 petit gobelet ou vase miniature à profil en S, pied débordant 
légèrement creux, montage très irrégulier, qualité moyenne


1 fissuré, mais tiens 
ensemble


à voir


30 30 bis  14 58 Céram. en surface, mélange de fragments proto et tessons 
gallo-romain ou modernes


0 Indéterminé 


31 5 28 céram. et TC gallo-romain, 1 bd sigillée 1


33 33.15 1 1450 écuelle à épaulement de grande taille avec col marqué, bord 
déjeté, fond plat 


1 fragmenté, effondré 
pendant le démontage 
(vidange vase), recollé


LT B2


33 33.17 1 601 écuelle à épaulement de moyenne taille, fond annulaire 1 fragmenté lors du 
démontage (vidange), 
recollé


LT B2


33 33.16 1 730 vase balustre à col évasé et bord déjeté en bourrelet, jonc-
tion col panse séparé par bourrelet, panse ovoïde, piédestal   


1 fragmenté, mais entier, 
éclatement pendant le 
démontage du vase


LT B2


34 30 270 mélange de céram. gallo romaine et tuiles (TC construction) 
et de verre moderne


0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


34 10 80 mélange de fragments de céram. moderne et de tuiles 0 moderne? (à 
voir)
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Description  NMI État Datation


34 34.3 1 13 0


35 20 173 écuelle à carène et col concave rentrant, bord en bourrelet 1 fragmenté, surface 
intacte, dépôt calcaire 
assez important 


à voir


35 35.6 12 264 vase balustre probablement (incertain) à piédestal 1 mauvaise conservation, 
pâte très friable


LT B2


35 8 31 mélange de fragments de différents périodes 0


35 2 32 1 Gallo-romain?


35 18 mélange de fragments céramiques et tuiles (céram. remanié) 2 hétérogène 


36 31 340 mélange de tuiles et de céramique gallo-romain 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


36 36.1 37 662 grande écuelle à carène douce, fond plat probablement 1 fragmenté LT C1 ( à voir)


37 9 39 mélange de céram. et de tuiles (modernes?), deux tessons 
proto


0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


38 9 90 mélange de céram. et de tuiles (modernes?) 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


40 40.1 8 49 vase haut fermé probablement, bord simple arrondi 1 restes d'un vase (frag-
menté)


LT A-C


40 6 60 mélange tuiles et céram. gallo-romain probablement 0 Gallo-romain?


41 41.2 13 172 vase à profil situliforme probablement, fond plat débordant 1 fragmenté, dépôt cal-
caire important


LT B2/C1


41 41.2 12 61 mélange de tuiles et céramique gallo romaine ainsi que de la 
céramique moderne 


0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


42 42.3 1 50 fond plat d'un vase indet. 1 Protohistoire (LT 
probablement)


43 8 20 céram. gallo-romain ou moderne 0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


44 24 160 mélange de céram. gallo romaine et tuiles (TC construction) 
et de verre moderne


0 Gallo-romain? 
moderne? (hété-
rogène) 


45 21 157 mélange céram. et TC gallo-romain 0


46 46.1 1 15 écuelle ou bol hémisphérique (incertain), bord aplati 
débordant


1 à voir


46 46.1 6 70 fond plat d'un vase indet. 1 fragmenté, surface 
éclatée par endroit


48 7 71 céram. tournée et non tournée, et terre cuite indet. 0 Indéterminé 


TOTAL 570 2016 32
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Liste des objets non céramiques (vases) et non métalliques/ Nécropole Champ Dolent


Sépulture Mob N° NR Poids (g) Matière Description Datation


26 26.2 verre, fer, porcelaine Bouteille de bière en verre brun, marquée Brasserie de Reims et déposée 
par Jules Orblin


1904


30 30. 2 1 17 terre cuite fusaïole tronconique, D. max. 33 mm, une impression latérale, couche 
rougeâtre en surface (cuisson ou recuisson)


à voir


35 35.?? 2 14,4 lignite fragments d'un bracelet D. max. 85 mm, section ovale LT C1 (à voir)


35 35.3 1 10,8 terre cuite perle  ou fusaïole D. max 26 mm, trou erlargi à chaque extrémité à voir
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Fr
ac
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R
em


on
ta
ge


Ty
pe
 R
em


Croix-Chaudron


SEP 06
MOB 
6.10


CC 
1


H SUS COX ACEILLISCH FR L AD 103 27
100-
150


ZE 0 1 0 0 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO REC dans cb


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
2


H SUS
CAL-
CA


ACO R IND 48 23
40-
50


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
3


H BOS MC PSH PMD AMPL R J 3 3 106 46
100-
150


CZE 1 1 0 0 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - F


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
4


H SUS TIB SH PMD AMPL R IND 3 3 120 24
100-
150


CZ 1 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
5


H SUS FEM SH PMD AMPL R IND 3 3 113 22
100-
150


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
6


H SUS FIB SH FR IND IND 2 3 61 7
60-
70


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
7


I MAM NID FR IND NO 24 18
20-
30


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


SEP 14
MOB 


9
CC 
8


H SUS FEM ACO R JAD 4 3 156 34
150-
200


CZ 1 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - NO


2 FRAG-
MENTS


2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
9


H SUS TIB SH PMD AMPL R JAD 4 3 142 22
100-
150


CZE 1 1 0 0 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
10


H SUS
CAL-
CA


ACO R IND 42 21
40-
50


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
11


H SUS FIB SH FR IND NO 1 3 43 6
40-
50


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


2 FRAG-
MENTS


2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
12


I MAM NID FR IND NO 27 22
20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 NO NO


SEP 13
CC 
44


H LEPO TTH LPM CO IND NO NO 11 4 0-20 Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 15
CC 
55


H BOS TTH LM CROWN FR IND NO NO 22 12
20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 18
CC 
53


H SUS RAD SH PMD AMPL L JAD 3 3 80 19
80-
90


CZXDE 1 1 1 1 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO
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Croix-Chaudron


SEP 06
MOB 
6.10


CC 
1


H SUS COX ACEILLISCH FR L AD 103 27
100-
150


ZE 0 1 0 0 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO REC dans cb


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
2


H SUS
CAL-
CA


ACO R IND 48 23
40-
50


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
3


H BOS MC PSH PMD AMPL R J 3 3 106 46
100-
150


CZE 1 1 0 0 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - F


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
4


H SUS TIB SH PMD AMPL R IND 3 3 120 24
100-
150


CZ 1 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
5


H SUS FEM SH PMD AMPL R IND 3 3 113 22
100-
150


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
6


H SUS FIB SH FR IND IND 2 3 61 7
60-
70


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI AVEC INDI 1


SEP 11
REM 


FOSSE 
1


CC 
7


I MAM NID FR IND NO 24 18
20-
30


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


SEP 14
MOB 


9
CC 
8


H SUS FEM ACO R JAD 4 3 156 34
150-
200


CZ 1 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - NO


2 FRAG-
MENTS


2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
9


H SUS TIB SH PMD AMPL R JAD 4 3 142 22
100-
150


CZE 1 1 0 0 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
10


H SUS
CAL-
CA


ACO R IND 42 21
40-
50


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
11


H SUS FIB SH FR IND NO 1 3 43 6
40-
50


Z 0 1 0 0 0
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


2 FRAG-
MENTS


2 CONNEXION ANAT


SEP 14
MOB 


9
CC 
12


I MAM NID FR IND NO 27 22
20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 NO NO


SEP 13
CC 
44


H LEPO TTH LPM CO IND NO NO 11 4 0-20 Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 15
CC 
55


H BOS TTH LM CROWN FR IND NO NO 22 12
20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 18
CC 
53


H SUS RAD SH PMD AMPL L JAD 3 3 80 19
80-
90


CZXDE 1 1 1 1 1
RAC 


CHIM
1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO
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pe
 R
em


Champ Dolent


SEP 
27


1 H SUS HUM DSH MD AMPL L JAD 3 3 79 28 70-
80


CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO - 0 0 4 NO REC dans 
cb


SEP 
27


2 H MAM4 TIB SH PM L IND AD 1 1 70 28 70-
80


CZDE 1 1 0 1 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F F 0 0 4 - - 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
27


3 I MAM1/2 RIB SH FR IND AD 1 3 34 5 30-
40


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 NO NO 0 0 4 - F


SEP 
27


4 H SUS RIB SH PM AMPL IND AD 2 3 72 12 70-
80


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
36


5 H OVICA-
PRI


HUM DSH D AMPL L AD 1 2 38 30 30-
40


C 1 0 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 F - 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
36


6 H OVICA-
PRI


RAD SH PMD AMPL R J 3 3 104 22 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F - 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
36


7 H SUS RAD PSH PM AMPL L AD 2 3 75 22 70-
80


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - F 0 0 4 NO NO


SEP 
25


58 H SUS HUM SH MD AMPL R AD 2 3 67 27 60-
70


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC NO 3 MEME 
INDI


0 0 4 - NO 2 
FRAG-
MENTS


2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
25


59 H SUS TARS TALUS CO R JAD 33 18 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 3 MEME 
INDI


0 0 4 NO NO 2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
34


21 H SUS MANT LD2-D3-
D4-P2-P3-
P4-M1-M2


CO R J 1-2-3-0-0-
0-1-0


60 32 60-
70


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 0 0 4 NO NO 2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
25


60 H SUS TIB ACO R JAD 4 3 146 29 100-
150


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 3 MEME 
INDI


0 0 4 NO NO 2 
FRAG-
MENTS


2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
25


61 H SUS FEM SH PMD AMPL R JAD 3 3 120 25 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC NO 3 MEME 
INDI


0 0 3 NO NO


SEP 
25


62 H SUS SCAP GLEBLASP FR R JAD 124 36 100-
150


CZD 1 1 0 1 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 3 MEME 
INDI


0 0 3 - -


SEP 
25


63 H SUS ULN PSH PM AMPL R JAD 3 3 95 27 90-
100


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO F 3 MEME 
INDI


0 0 3 - -


SEP 
30


19 H SUS MANT LI1-I2-I3-C-
P1-P2-P3


ACO L JAD NO NM NM NM CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - male 1,5 
ans


0 0 4 NO NO


SEP 
30


17 H SUS COX ACEILLISCH FR R JAD 59 36 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 FRAG-
MENTS


SEP 
30


20 I MAM2/3 VRT FR - NO 33 20 30-
40


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
35


35 I MAM2/3 VRT LOMB FR - JAD 33 30 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
35


36 H SUS TIB D FR L J 32 25 30-
40


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
35


37 H OVICA-
PRI


PHA1 ACO L/ AD 29 13 20-
30


CZE 1 1 0 0 1 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - FF


SEP 
35


38 H OVICA-
PRI


TARS CUBONAVI ACO R AD 22 19 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
29


71 H SUS MANT LM1-M2 CO L JAD 0-0 70 30 70-
80


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 3 FRAG-
MENTS


SEP 
24


54 H BOS TTH LP4 CO L AD 2 41 20 40-
50


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -
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Champ Dolent


SEP 
27


1 H SUS HUM DSH MD AMPL L JAD 3 3 79 28 70-
80


CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO - 0 0 4 NO REC dans 
cb


SEP 
27


2 H MAM4 TIB SH PM L IND AD 1 1 70 28 70-
80


CZDE 1 1 0 1 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F F 0 0 4 - - 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
27


3 I MAM1/2 RIB SH FR IND AD 1 3 34 5 30-
40


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 NO NO 0 0 4 - F


SEP 
27


4 H SUS RIB SH PM AMPL IND AD 2 3 72 12 70-
80


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
36


5 H OVICA-
PRI


HUM DSH D AMPL L AD 1 2 38 30 30-
40


C 1 0 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 F - 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
36


6 H OVICA-
PRI


RAD SH PMD AMPL R J 3 3 104 22 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F - 0 0 4 NO NO 1 MEME INDI 
AVEC INDI 1


SEP 
36


7 H SUS RAD PSH PM AMPL L AD 2 3 75 22 70-
80


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - F 0 0 4 NO NO


SEP 
25


58 H SUS HUM SH MD AMPL R AD 2 3 67 27 60-
70


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC NO 3 MEME 
INDI


0 0 4 - NO 2 
FRAG-
MENTS


2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
25


59 H SUS TARS TALUS CO R JAD 33 18 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 3 MEME 
INDI


0 0 4 NO NO 2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
34


21 H SUS MANT LD2-D3-
D4-P2-P3-
P4-M1-M2


CO R J 1-2-3-0-0-
0-1-0


60 32 60-
70


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 0 0 4 NO NO 2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
25


60 H SUS TIB ACO R JAD 4 3 146 29 100-
150


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 3 MEME 
INDI


0 0 4 NO NO 2 
FRAG-
MENTS


2 CONNEXION 
ANAT


SEP 
25


61 H SUS FEM SH PMD AMPL R JAD 3 3 120 25 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC NO 3 MEME 
INDI


0 0 3 NO NO


SEP 
25


62 H SUS SCAP GLEBLASP FR R JAD 124 36 100-
150


CZD 1 1 0 1 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 3 MEME 
INDI


0 0 3 - -


SEP 
25


63 H SUS ULN PSH PM AMPL R JAD 3 3 95 27 90-
100


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO F 3 MEME 
INDI


0 0 3 - -


SEP 
30


19 H SUS MANT LI1-I2-I3-C-
P1-P2-P3


ACO L JAD NO NM NM NM CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - male 1,5 
ans


0 0 4 NO NO


SEP 
30


17 H SUS COX ACEILLISCH FR R JAD 59 36 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 FRAG-
MENTS


SEP 
30


20 I MAM2/3 VRT FR - NO 33 20 30-
40


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
35


35 I MAM2/3 VRT LOMB FR - JAD 33 30 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
35


36 H SUS TIB D FR L J 32 25 30-
40


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
35


37 H OVICA-
PRI


PHA1 ACO L/ AD 29 13 20-
30


CZE 1 1 0 0 1 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - FF


SEP 
35


38 H OVICA-
PRI


TARS CUBONAVI ACO R AD 22 19 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
29


71 H SUS MANT LM1-M2 CO L JAD 0-0 70 30 70-
80


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 3 FRAG-
MENTS


SEP 
24


54 H BOS TTH LP4 CO L AD 2 41 20 40-
50


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -







522 zac croix-blandin – rapport d'opération archéologique, archéosphère 2010


St
ru
ct
ur
e


N
°


O
rd
re


Ta
xo
n


A
na
to
m
ie


Po
rt
io
n


Fr
ag
m
en
t


Ss
 F
ra
gm


en
t


C
ôt
é


A
ge


Ss
 A
ge


SH
L


SH
C


D
1


D
2


C
la
ss
e 
ta
ill
e


C
Z
X
D
E


C Z X D E


Tr
ac
es


R
A
C


R
R


M
N
P


PI
TS


C
O
N
C


C
H
IM


M
A
N
G


H
om


m
e


C
U
T


EN
C


R
A
C
L


SC
I


R
A
IN


B
ru
lé


Li
si
bi
lit
é


Fr
ac
1


Fr
ac
2


O
bs
er
va
ti
on


R
em


on
ta
ge


Ty
pe
 R
em


Ph
ot
o


EN
C


C
R
E


Li
si
bi
lit
é


Fr
ac
1


Fr
ac
2


O
bs
er
va
ti
on


R
em


on
ta
ge


Ty
pe
 R
em


Champ Dolent


SEP 
20


42 H SUS TTH UP3-P4-
M1-M2-M3


CO L AD 1-2-3-NO-
NO


NM NM NM Z 0 1 0 0 0 RAC 
CONC


1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
20


43 H SUS RAD PSH PMD AMPL L AD 3 3 100 26 100-
150


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 4 - F CUT 
OBLIQ 


EN PROX 
MED


SEP 
23


45 H OVICA-
PRI


TTH LM1 CO R AD 2 28 13 20-
30


CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
23


46 H OVICA-
PRI


TARS TALUS CO L AD 27 19 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
23


47 H OVICA-
PRI


HUM SH MD AMPL R AD 2 3 69 22 60-
70


CZE 1 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


SEP 
34


22 H SUS ULN SH PM AMPL L JAD 2 3 96 29 90-
100


CZE 1 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC NO


SEP 
38


40 H SUS TIB SH PM AMPL R JAD 2 3 74 30 70-
80


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 FRAG-
MENTS


SEP 
38


41 H SUS FEM DSH PMD AMPL R JAD 3 3 127 31 100-
150


CZE 1 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F F 2 FRAG-
MENTS


SEP 
41


11 H SUS CRA PARIET-
TEMPMAXT


UM1 - J 1 NM NM NM ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


1 MEME 
INDI


OUI


SEP 
41


12 H SUS MANT LM1-M2 FR L J 1-0 69 23 60-
70


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 6 mois/1an 1 MEME 
INDI


OUI


SEP 
41


13 H SUS MANT LD4-M1-M2 FR R J 2-1-0 61 27 60-
70


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 1 MEME 
INDI


OUI


SEP 
41


14 H SUS ULN SH M AMPL L J 2 3 70 17 70-
80


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 MEME 
INDI


SEP 
41


15 H SUS HUM SH PMD AMPL L J 3 3 91 28 90-
100


CZE 1 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC F 2 MEME 
INDI


SEP 
41


16 H SUS RAD SH MD AMPL L J 2 3 51 19 50-
60


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO 2 MEME 
INDI


SEP 
29


72 H MAM4 LBN SH FR IND AD 1 1 55 26 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F F


SEP 
29


73 H SUS ULN P FR L JAD 46 34 40-
50


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


SEP 
29


74 H SUS COX ACEILL FR R NO 66 29 60-
70


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC NO


SEP 
29


75 H MAM4 VRT CERV FR - J 34 30 30-
40


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
29


76 H LEPO MT4 CO L AD 41 7 40-
50


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
35


39 I MAM2/3 VRT FR - JAD 26 24 20-
30


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
23


48 H SUS RAD SH PMD AMPL R AD 3 3 110 16 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


SEP 
36


8 mF TAUPE HUM ACO IND AD 10 10 0-20 I 0 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 - -


SEP 
36


9 H SUS TTH UM1 CROWN ACO L AD 2 19 13 0-20 I 0 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 - -
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Champ Dolent


SEP 
36


10 I MAM1/2 FEM D CO L AD 15 14 0-20 E 0 0 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 NO -


EN-
CLOS 
29


57 H OVICA-
PRI


HUM DSH PMD AMPL L AD 3 3 97 29 90-
100


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO -


SEP 
34


23 H SUS TTH LI1 FR R J 0 28 7 20-
30


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
34


24 H SUS TTH LI2 ACO R J 1 32 5 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
34


25 H SUS MAXT UD3-M1-
M2


CO R J 2-1-0 NM NM NM Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
34


26 H SUS TTH UD4-M1 CO L J 2-1 NM NM NM C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
34


27 I MAM2/3 RIB SH FR IND JAD 1 3 48 7 40-
50


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 FF FF


SEP 
34


28 I MAM2/3 TARS CALCA ACO L NO 39 19 30-
40


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
34


29 I MAM2/3 COX ACEISCH FR R JAD 33 20 30-
40


CZE 1 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


SEP 
34


30 H SUS ULN SH M AMPL R NO 2 3 63 18 60-
70


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO NO


SEP 
34


31 H SUS HUM SH MD AMPL L AD 2 3 56 18 50-
60


E 0 0 0 0 1 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC REC 2 FRAG-
MENTS


SEP 
34


32 H OVICA-
PRI


TIB DSH D AMPL L AD 1 3 49 18 40-
50


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 FREC -


SEP 
34


33 A AVES RAD SH PMD AMPL IND JAD 3 3 29 3 20-
30


I 0 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 REC REC


SEP 
34


34 H SUS TIB SH PM AMPL L AD 1 3 53 20 50-
60


CZE 1 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC F


SEP 
31


18 H MAM3/4 LBN SH FR IND AD 1 1 59 29 50-
60


ZE 0 1 0 0 1 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F F


SEP 
22


51 H SUS HUM SH MD AMPL R NO 2 3 48 18 40-
50


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC REC


SEP 
22


52 H SUS TTH LI3 CO R AD NO 19 5 0-20 Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
37


56 H OVICA-
PRI


TARS CALCA CO L J 49 21 40-
50


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
26


49 H BOS TTH UM CROWN FR IND NO NO 38 19 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
26


50 H OVICA-
PRI


TIB SH M AMPL R AD 2 3 72 19 70-
80


CZDE 1 1 0 1 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO S


SEP 
29


77 H MAM4 LBN SH FR IND AD 1 1 22 16 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F REC


SEP 
29


78 H MAM3/4 LBN SH FR IND AD 1 1 44 22 40-
50


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 FREC REC


SEP 
29


79 I MAM NID FR IND IND 50 33 50-
60


X 0 0 1 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 REC REC
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CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 NO -


EN-
CLOS 
29


57 H OVICA-
PRI


HUM DSH PMD AMPL L AD 3 3 97 29 90-
100


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 NO -


SEP 
34


23 H SUS TTH LI1 FR R J 0 28 7 20-
30


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
34


24 H SUS TTH LI2 ACO R J 1 32 5 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
34


25 H SUS MAXT UD3-M1-
M2


CO R J 2-1-0 NM NM NM Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM
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27 I MAM2/3 RIB SH FR IND JAD 1 3 48 7 40-
50


C 1 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 FF FF
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40
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40
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50
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33 A AVES RAD SH PMD AMPL IND JAD 3 3 29 3 20-
30


I 0 0 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 REC REC


SEP 
34


34 H SUS TIB SH PM AMPL L AD 1 3 53 20 50-
60


CZE 1 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC F


SEP 
31


18 H MAM3/4 LBN SH FR IND AD 1 1 59 29 50-
60


ZE 0 1 0 0 1 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 F F


SEP 
22


51 H SUS HUM SH MD AMPL R NO 2 3 48 18 40-
50


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 REC REC


SEP 
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52 H SUS TTH LI3 CO R AD NO 19 5 0-20 Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -


SEP 
37


56 H OVICA-
PRI


TARS CALCA CO L J 49 21 40-
50


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
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1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - -


SEP 
26


49 H BOS TTH UM CROWN FR IND NO NO 38 19 30-
40
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1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - -
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50


ZE 0 1 0 0 1 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 FREC REC
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29


79 I MAM NID FR IND IND 50 33 50-
60


X 0 0 1 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 REC REC
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SEP 
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80 H SUS CRA FR - AD NM NM NM CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - femelle 
2,5/3 ans


4 MEME 
INDI


SEP 
33


81 H SUS MANT ACO L AD 2-2-0-NO-
1-2-2-


NO-2-1


258 107 250-
300


CZD 1 1 0 1 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


OUI


SEP 
33


82 H SUS SCAP GLEBLASP ACO L AD 113 48 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


83 H SUS HUM CO L JAD 176 57 150-
200


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


84 H SUS RAD CO L JAD 135 26 100-
150


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


85 H SUS ULN ACO L JAD 126 36 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - REC 4 MEME 
INDI


SEP 
33


86 H SUS VRT ATLAS CO - JAD 75 38 70-
80


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


87 H SUS VRT AXIS ACO - JAD 42 33 40-
50


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


88 H SUS VRT CERV ACO - JAD NM NM NM Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


89 H SUS VRT CERV ACO - JAD 34 24 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


90 H SUS VRT CERV ACO - JAD 37 28 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


91 H SUS VRT CERV ACO - JAD 58 25 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


92 H SUS VRT CERV ACO - JAD 45 44 40-
50


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


93 H SUS VRT THO SP FR - JAD 37 14 30-
40


CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


94 H SUS VRT THO SP FR - JAD 46 18 40-
50


CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


95 H SUS VRT THO SP FR - JAD 33 24 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


96 H SUS VRT THO SP FR - JAD 44 15 40-
50


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


97 H SUS VRT THO SP ACO - JAD 76 22 70-
80


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


98 H SUS VRT THO ACO - JAD 68 25 60-
70


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


99 H SUS VRT THO CO - JAD 55 39 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


100 H SUS VRT THO CO - JAD 98 25 90-
100


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI
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SEP 
33


80 H SUS CRA FR - AD NM NM NM CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - femelle 
2,5/3 ans


4 MEME 
INDI


SEP 
33


81 H SUS MANT ACO L AD 2-2-0-NO-
1-2-2-


NO-2-1


258 107 250-
300


CZD 1 1 0 1 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


OUI


SEP 
33


82 H SUS SCAP GLEBLASP ACO L AD 113 48 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


83 H SUS HUM CO L JAD 176 57 150-
200


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


84 H SUS RAD CO L JAD 135 26 100-
150


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


85 H SUS ULN ACO L JAD 126 36 100-
150


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - REC 4 MEME 
INDI


SEP 
33


86 H SUS VRT ATLAS CO - JAD 75 38 70-
80


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


87 H SUS VRT AXIS ACO - JAD 42 33 40-
50


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


88 H SUS VRT CERV ACO - JAD NM NM NM Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


89 H SUS VRT CERV ACO - JAD 34 24 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


90 H SUS VRT CERV ACO - JAD 37 28 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


91 H SUS VRT CERV ACO - JAD 58 25 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


92 H SUS VRT CERV ACO - JAD 45 44 40-
50


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


93 H SUS VRT THO SP FR - JAD 37 14 30-
40


CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


94 H SUS VRT THO SP FR - JAD 46 18 40-
50


CZ 1 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


95 H SUS VRT THO SP FR - JAD 33 24 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


96 H SUS VRT THO SP FR - JAD 44 15 40-
50


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


97 H SUS VRT THO SP ACO - JAD 76 22 70-
80


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


98 H SUS VRT THO ACO - JAD 68 25 60-
70


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


99 H SUS VRT THO CO - JAD 55 39 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


100 H SUS VRT THO CO - JAD 98 25 90-
100


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI
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SEP 
33


101 H SUS VRT THO SP FR - JAD 43 17 40-
50


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


102 H SUS VRT THO SP FR - JAD 25 14 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


103 H SUS VRT THO SP FR - JAD 51 15 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


104 H SUS VRT THO SP FR - JAD 44 19 40-
50


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


105 H SUS VRT THO ACO - JAD 38 18 30-
40


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


106 H SUS VRT THO CO - JAD 89 27 80-
90


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


107 H SUS VRT THO SP ACO - JAD 68 17 60-
70


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


108 H SUS VRT THO ACO - JAD 78 34 70-
80


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


109 H SUS VRT LOMB CO - JAD 54 27 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


110 H SUS VRT LOMB CO - JAD 54 42 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


111 H SUS VRT LOMB CO - JAD 47 43 40-
50


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


112 H SUS VRT LOMB ACO - JAD 52 47 50-
60


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


113 H SUS VRT LOMB ACO - JAD 47 45 40-
50


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


114 H SUS VRT LOMB CO - JAD 53 42 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


115 H SUS VRT LOMB CO - JAD 53 36 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


116 H SUS VRT SACCRUM ACO - JAD 74 44 70-
80


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


117 H SUS VRT CAUD CO - JAD 39 32 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


118 H SUS VRT CAUD CO - JAD 31 28 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


119 H SUS VRT CAUD CO - JAD 27 24 20-
30


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


120 H SUS VRT CAUD CO - JAD 27 23 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


121 H SUS VRT CAUD CO - JAD 17 14 0-20 X 0 0 1 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI
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 R
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Champ Dolent


SEP 
33


101 H SUS VRT THO SP FR - JAD 43 17 40-
50


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


102 H SUS VRT THO SP FR - JAD 25 14 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


103 H SUS VRT THO SP FR - JAD 51 15 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


104 H SUS VRT THO SP FR - JAD 44 19 40-
50


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


105 H SUS VRT THO ACO - JAD 38 18 30-
40


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


106 H SUS VRT THO CO - JAD 89 27 80-
90


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


107 H SUS VRT THO SP ACO - JAD 68 17 60-
70


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


108 H SUS VRT THO ACO - JAD 78 34 70-
80


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


109 H SUS VRT LOMB CO - JAD 54 27 50-
60


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


110 H SUS VRT LOMB CO - JAD 54 42 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


111 H SUS VRT LOMB CO - JAD 47 43 40-
50


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


112 H SUS VRT LOMB ACO - JAD 52 47 50-
60


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


113 H SUS VRT LOMB ACO - JAD 47 45 40-
50


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


114 H SUS VRT LOMB CO - JAD 53 42 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


115 H SUS VRT LOMB CO - JAD 53 36 50-
60


Z 0 1 0 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


116 H SUS VRT SACCRUM ACO - JAD 74 44 70-
80


CZX 1 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - PLU-
SIEURS 
FRAG-
MENTS


4 MEME 
INDI


SEP 
33


117 H SUS VRT CAUD CO - JAD 39 32 30-
40


ZX 0 1 1 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


118 H SUS VRT CAUD CO - JAD 31 28 30-
40


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


119 H SUS VRT CAUD CO - JAD 27 24 20-
30


CZ 1 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


120 H SUS VRT CAUD CO - JAD 27 23 20-
30


Z 0 1 0 0 0 RAC 
CHIM


1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 4 - - 4 MEME 
INDI


SEP 
33


121 H SUS VRT CAUD CO - JAD 17 14 0-20 X 0 0 1 0 0 RAC 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 - - 4 MEME 
INDI
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âges
courbes de calibration


rapport d'analyses 14c


références de la courbe de calibration


Base de données
INTCAL04.


Base de données de calibration
Exemplaire « Calibration » INTCAL04 : Radiocarbon, 46, 3, 2004.


Principes mathématiques
talMa a.s., vOgel J.c. 1993. A simplified Approach to Calibrating C14 Dates. 
Radiocarbon 35(2), pp. 317 – 322.
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sépulture 7 (cc)


Sample Data Measured 13C/12C Conventional
Radiocarbon Age Ratio Radiocarbon Age(*)


Beta - 256734 2250 +/- 40 BP -19.0 o/oo 2350 +/- 40 BP
SAMPLE : CBCCSEP7
ANALYSIS : AMS-Standard delivery
MATERIAL/PRETREATMENT : (bone collagen): collagen extraction: with alkali
2 SIGMA CALIBRATION : Cal BC 510 to 380 (Cal BP 2460 to 2330)
____________________________________________________________________________________


CALIBRATION OF RADIOCARBON AGE TO CALENDAR YEARS
(Variable s: C 13/C 12=-19:lab. mu lt=1)


L abora tor y number : Beta-25673 4


C onventional radiocarbon a ge: 2350±40 BP


2 S igm a calibrated resu lt:
(95% probab ility )


Cal BC 510 to 38 0 (Cal BP 2 460 to 2330)


Intercept data


Intercep t of rad iocarbon age
w ith c alibration curve: Cal BC 400 (C al BP 2 350)


1 S igma ca libra ted re sult:
(68% probability)


Cal BC 410 to 390 (Ca l B P 2360 to 2340)


Ra
dio


ca
rb
on


ag
e
(B
P)


2 200


2220


2240


2260


2280


2300


2320


2340


2360


2380


2400


2420


2440


2460


Bone co llagen
2480


Cal BC
520 500 480 460 440 420 400 380 360


2350±40 BP
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sépulture 11 – individu 2 (cc)


Sample Data Measured 13C/12C Conventional
Radiocarbon Age Ratio Radiocarbon Age(*)


Beta - 256735 2270 +/- 40 BP -18.4 o/oo 2380 +/- 40 BP
SAMPLE : CBCCSEP11I2
ANALYSIS : AMS-Standard delivery
MATERIAL/PRETREATMENT : (bone collagen): collagen extraction: with alkali
2 SIGMA CALIBRATION : Cal BC 720 to 700 (Cal BP 2670 to 2650) AND Cal BC 540 to 390 (Cal BP 2490 to 2340)
____________________________________________________________________________________


CALIBRATION OF RADIOCARBON AGE TO CALENDAR YEARS
(Variable s: C 13/C 12=-18.4 :lab. mult=1)


L abora tor y number : Beta-25673 5


C onventional radiocarbon a ge: 2380±40 BP


2 S igm a calibrated results:
(95% probab ility )


Cal BC 720 to 70 0 (Cal BP 2 670 to 2650) and
Cal BC 540 to 39 0 (Cal BP 2 490 to 2340)


Intercept data


Intercep t of rad iocarbon age
w ith c alibration curve: Cal BC 410 (C al BP 2 360)


1 S igma ca libra ted re sults :
(68% probability)


Cal BC 490 to 460 (Ca l B P 2440 to 2410) and
Cal BC 420 to 400 (Ca l B P 2370 to 2350)
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Sample Data Measured 13C/12C Conventional
Radiocarbon Age Ratio Radiocarbon Age(*)


Beta - 256736 2220 +/- 40 BP -19.4 o/oo 2310 +/- 40 BP
SAMPLE : CBCDSEP27
ANALYSIS : AMS-Standard delivery
MATERIAL/PRETREATMENT : (bone collagen): collagen extraction: with alkali
2 SIGMA CALIBRATION : Cal BC 410 to 360 (Cal BP 2360 to 2310) AND Cal BC 280 to 260 (Cal BP 2230 to 2200)
____________________________________________________________________________________


CALIBRATION OF RADIOCARBON AGE TO CALENDAR YEARS
(Variable s: C 13/C 12=-19.4 :lab. mult=1)


L abora tor y number : Beta-25673 6


C onventional radiocarbon a ge: 2310±40 BP


2 S igm a calibrated results:
(95% probab ility )


Cal BC 410 to 36 0 (Cal BP 2 360 to 2310) and
Cal BC 280 to 26 0 (Cal BP 2 230 to 2200)


Intercept data


Intercep t of rad iocarbon age
w ith c alibration curve: Cal BC 390 (C al BP 2 340)


1 S igma ca libra ted re sult:
(68% probability)


Cal BC 400 to 380 (Ca l B P 2350 to 2330)
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sépulture 27 (dol)
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sépulture 29 (dol)


Sample Data Measured 13C/12C Conventional
Radiocarbon Age Ratio Radiocarbon Age(*)


Beta - 256737 2170 +/- 40 BP -18.8 o/oo 2270 +/- 40 BP
SAMPLE : CBCDSEP29
ANALYSIS : AMS-Standard delivery
MATERIAL/PRETREATMENT : (bone collagen): collagen extraction: with alkali
2 SIGMA CALIBRATION : Cal BC 400 to 340 (Cal BP 2350 to 2290) AND Cal BC 320 to 210 (Cal BP 2270 to 2160)
____________________________________________________________________________________


CALIBRATION OF RADIOCARBON AGE TO CALENDAR YEARS
(Variable s: C 13/C 12=-18.8 :lab. mult=1)


L abora tor y number : Beta-25673 7


C onventional radiocarbon a ge: 2270±40 BP


2 S igm a calibrated results:
(95% probab ility )


Cal BC 400 to 34 0 (Cal BP 2 350 to 2290) and
Cal BC 320 to 21 0 (Cal BP 2 270 to 2160)


Intercept data


Intercep t of rad iocarbon age
w ith c alibration curve: Cal BC 380 (C al BP 2 330)


1 S igma ca libra ted re sults :
(68% probability)


Cal BC 390 to 360 (Ca l B P 2340 to 2310) and
Cal BC 280 to 260 (Ca l B P 2230 to 2200)
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sépulture 34 (dol)


Sample Data Measured 13C/12C Conventional
Radiocarbon Age Ratio Radiocarbon Age(*)


Beta - 256738 2150 +/- 40 BP -18.9 o/oo 2250 +/- 40 BP
SAMPLE : CBCDSEP34
ANALYSIS : AMS-Standard delivery
MATERIAL/PRETREATMENT : (bone collagen): collagen extraction: with alkali
2 SIGMA CALIBRATION : Cal BC 400 to 200 (Cal BP 2340 to 2150)
____________________________________________________________________________________


CALIBRATION OF RADIOCARBON AGE TO CALENDAR YEARS
(Variable s: C 13/C 12=-18.9 :lab. mult=1)


L abora tor y number : Beta-25673 8


C onventional radiocarbon a ge: 2250±40 BP


2 S igm a calibrated resu lt:
(95% probab ility )


Cal BC 400 to 20 0 (Cal BP 2 340 to 2150)


Intercept data


Intercep t of rad iocarbon age
w ith c alibration curve: Cal BC 370 (C al BP 2 320)


1 S igma ca libra ted re sults :
(68% probability)


Cal BC 390 to 350 (Ca l B P 2340 to 2300) and
Cal BC 290 to 220 (Ca l B P 2240 to 2170)
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ID photos Chemin d'accès


cc décapage 001.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 001.JPG


cc décapage 002.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 002.JPG


cc décapage 003.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 003.JPG


cc décapage 004.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 004.JPG


cc décapage 005.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 005.JPG


cc décapage 006.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 006.JPG


cc décapage 007.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 007.JPG


cc décapage 008.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 008.JPG


cc décapage 009.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 009.JPG


cc décapage 010.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 010.JPG


cc décapage 011.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 011.JPG


cc décapage 012.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 012.JPG


cc décapage 013.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 013.JPG


cc décapage 014.JPG Décapage Croix Chaudron/cc décapage 014.JPG


cc sép 3 001.JPG C-C Sépulture 3/CC sép 3 détails/cc sép 3 001.JPG


CC sépulture 3.JPG C-C Sépulture 3/CC sépulture 3.JPG


cc sép 4 001.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 001.JPG


cc sép 4 002.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 002.JPG


cc sép 4 003.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 003.JPG


cc sép 4 004.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 004.JPG


cc sép 4 005.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 005.JPG


cc sép 4 006.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 006.JPG


cc sép 4 007.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 007.JPG


cc sép 4 008.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 008.JPG


cc sép 4 009.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 009.JPG


cc sép 4 010.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 010.JPG


cc sép 4 011.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 011.JPG


cc sép 4 012.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 012.JPG


cc sép 4 013.JPG C-C Sépulture 4/CC sép 4 détails/cc sép 4 013.JPG


CC Sépulture 4.JPG C-C Sépulture 4/CC Sépulture 4.JPG


cc sép 5 001.JPG C-C Sépulture 5/CC sép 5 détails/cc sép 5 001.JPG


cc sép 5 002.JPG C-C Sépulture 5/CC sép 5 détails/cc sép 5 002.JPG


ID photos Chemin d'accès


cc sép 5 003.JPG C-C Sépulture 5/CC sép 5 détails/cc sép 5 003.JPG


cc sép 5 004.JPG C-C Sépulture 5/CC sép 5 détails/cc sép 5 004.JPG


cc sép 5 005.JPG C-C Sépulture 5/CC sép 5 détails/cc sép 5 005.JPG


cc sép 5 006.JPG C-C Sépulture 5/CC sép 5 détails/cc sép 5 006.JPG


CC Sépulture 5.JPG C-C Sépulture 5/CC Sépulture 5.JPG


cc sép 6 001.JPG C-C Sépulture 6/CC sép 6 détails/cc sép 6 001.JPG


cc sép 6 002.JPG C-C Sépulture 6/CC sép 6 détails/cc sép 6 002.JPG


cc sép 6 003.JPG C-C Sépulture 6/CC sép 6 détails/cc sép 6 003.JPG


cc sép 6 004.JPG C-C Sépulture 6/CC sép 6 détails/cc sép 6 004.JPG


CC Sépulture 6.JPG C-C Sépulture 6/CC Sépulture 6.JPG


cc sép 7  001.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  001.JPG


cc sép 7  002.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  002.JPG


cc sép 7  003.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  003.JPG


cc sép 7  004.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  004.JPG


cc sép 7  005.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  005.JPG


cc sép 7  006.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  006.JPG


cc sép 7  007.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  007.JPG


cc sép 7  008.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  008.JPG


cc sép 7  009.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  009.JPG


cc sép 7  010.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  010.JPG


cc sép 7  011.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  011.JPG


cc sép 7  012.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  012.JPG


cc sép 7  013.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  013.JPG


cc sép 7  014.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  014.JPG


cc sép 7  015.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  015.JPG


cc sép 7  016.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  016.JPG


cc sép 7  017.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  017.JPG


cc sép 7  018.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  018.JPG


cc sép 7  019.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  019.JPG


cc sép 7  020.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  020.JPG


cc sép 7  021.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  021.JPG


cc sép 7  022.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  022.JPG
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ID photos Chemin d'accès


cc sép 7  023.JPG C-C Sépulture 7/CC sép 7 détails/cc sép 7  023.JPG


CC Sépulture 7.JPG C-C Sépulture 7/CC Sépulture 7.JPG


cc sép 8 001.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 001.JPG


cc sép 8 002.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 002.JPG


cc sép 8 003.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 003.JPG


cc sép 8 004.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 004.JPG


cc sép 8 005.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 005.JPG


cc sép 8 006.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 006.JPG


cc sép 8 007.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 007.JPG


cc sép 8 008.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 008.JPG


cc sép 8 009.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 009.JPG


cc sép 8 010.JPG C-C Sépulture 8/CC sép 8 détails/cc sép 8 010.JPG


CC Sépulture 8.JPG C-C Sépulture 8/CC Sépulture 8.JPG


cc sép 9 001.JPG C-C Sépulture 9/CC sép 9 détails/cc sép 9 001.JPG


cc sép 9 002.JPG C-C Sépulture 9/CC sép 9 détails/cc sép 9 002.JPG


CC Sépulture 9.JPG C-C Sépulture 9/CC Sépulture 9.JPG


cc sép 10 001.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 001.
JPG


cc sép 10 002.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 002.
JPG


cc sép 10 003.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 003.
JPG


cc sép 10 004.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 004.
JPG


cc sép 10 005.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 005.
JPG


cc sép 10 006.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 006.
JPG


cc sép 10 007.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 007.
JPG


cc sép 10 008.JPG C-C Sépulture 10/CC sép 10 détails/cc sép 10 008.
JPG


CC Sépulture 10.JPG C-C Sépulture 10/CC Sépulture 10.JPG


cc sép 11 001.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 001.
JPG


cc sép 11 002.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 002.
JPG


cc sép 11 003.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 003.
JPG


ID photos Chemin d'accès


cc sép 11 004.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 004.
JPG


cc sép 11 005.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 005.
JPG


cc sép 11 006.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 006.
JPG


cc sép 11 007.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 007.
JPG


cc sép 11 008.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 008.
JPG


cc sép 11 009.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 009.
JPG


cc sép 11 010.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 010.
JPG


cc sép 11 011.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 011.
JPG


cc sép 11 012.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 012.
JPG


cc sép 11 013.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 013.
JPG


cc sép 11 014.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 014.
JPG


cc sép 11 015.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 015.
JPG


cc sép 11 016.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 016.
JPG


cc sép 11 017.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 017.
JPG


cc sép 11 018.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 018.
JPG


cc sép 11 019.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 019.
JPG


cc sép 11 020.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 020.
JPG


cc sép 11 021.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 021.
JPG


cc sép 11 022.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 022.
JPG


cc sép 11 023.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 023.
JPG


cc sép 11 024.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 024.
JPG


cc sép 11 025.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 025.
JPG


cc sép 11 026.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 026.
JPG


cc sép 11 027.JPG C-C Sépulture 11/CC sép 11 détails/cc sép 11 027.
JPG
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ID photos Chemin d'accès


CC Sépulture 11 ind 
1.JPG


C-C Sépulture 11/CC Sépulture 11 ind 1.JPG


CC Sépulture 11 ind 
3.JPG


C-C Sépulture 11/CC Sépulture 11 ind 3.JPG


CC Sépulture 11 ind2.
JPG


C-C Sépulture 11/CC Sépulture 11 ind2.JPG


cc sép 10 001.JPG C-C Sépulture 12/CC sép 12 détails/cc sép 10 001.
JPG


cc sép 10 002.JPG C-C Sépulture 12/CC sép 12 détails/cc sép 10 002.
JPG


cc sép 10 003.JPG C-C Sépulture 12/CC sép 12 détails/cc sép 10 003.
JPG


cc sép 10 004.JPG C-C Sépulture 12/CC sép 12 détails/cc sép 10 004.
JPG


cc sép 10 005.JPG C-C Sépulture 12/CC sép 12 détails/cc sép 10 005.
JPG


CC Sépulture 12.JPG C-C Sépulture 12/CC Sépulture 12.JPG


cc sép 13 001.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 001.
JPG


cc sép 13 002.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 002.
JPG


cc sép 13 003.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 003.
JPG


cc sép 13 004.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 004.
JPG


cc sép 13 005.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 005.
JPG


cc sép 13 006.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 006.
JPG


cc sép 13 007.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 007.
JPG


cc sép 13 008.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 008.
JPG


cc sép 13 009.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 009.
JPG


cc sép 13 010.JPG C-C Sépulture 13/CC Sép 13 détails/cc sép 13 010.
JPG


CC Sépulture 13.JPG C-C Sépulture 13/CC Sépulture 13.JPG


cc sép 14 001.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 001.
JPG


cc sép 14 002.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 002.
JPG


cc sép 14 003.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 003.
JPG


cc sép 14 004.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 004.
JPG


cc sép 14 005.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 005.
JPG


ID photos Chemin d'accès


cc sép 14 006.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 006.
JPG


cc sép 14 007.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 007.
JPG


cc sép 14 008.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 008.
JPG


cc sép 14 009.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 009.
JPG


cc sép 14 010.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 010.
JPG


cc sép 14 011.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 011.
JPG


cc sép 14 012.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 012.
JPG


cc sép 14 013.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 013.
JPG


cc sép 14 014.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 014.
JPG


cc sép 14 015.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 015.
JPG


cc sép 14 016.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 016.
JPG


cc sép 14 017.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 017.
JPG


cc sép 14 018.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 018.
JPG


cc sép 14 019.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 019.
JPG


cc sép 14 020.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 020.
JPG


cc sép 14 021.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 021.
JPG


cc sép 14 022.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 022.
JPG


cc sép 14 023.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 023.
JPG


cc sép 14 024.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 024.
JPG


cc sép 14 025.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 025.
JPG


cc sép 14 026.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 026.
JPG


cc sép 14 027.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 027.
JPG


cc sép 14 028.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 028.
JPG


cc sép 14 029.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 029.
JPG
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ID photos Chemin d'accès


cc sép 14 030.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 030.
JPG


cc sép 14 031.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 031.
JPG


cc sép 14 032.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 032.
JPG


cc sép 14 033.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 033.
JPG


cc sép 14 034.JPG C-C Sépulture 14/CC sép 14 détails/cc sép 14 034.
JPG


CC Sépulture 14.JPG C-C Sépulture 14/CC Sépulture 14.JPG


cc sép 15  001.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  001.
JPG


cc sép 15  002.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  002.
JPG


cc sép 15  003.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  003.
JPG


cc sép 15  004.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  004.
JPG


cc sép 15  005.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  005.
JPG


cc sép 15  006.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  006.
JPG


cc sép 15  007.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  007.
JPG


cc sép 15  008.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  008.
JPG


cc sép 15  009.JPG C-C Sépulture 15/CC Sép 15 détails/cc sép 15  009.
JPG


CC Sépulture 15.JPG C-C Sépulture 15/CC Sépulture 15.JPG


cc sép 16 001.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 001.
JPG


cc sép 16 002.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 002.
JPG


cc sép 16 003.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 003.
JPG


cc sép 16 004.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 004.
JPG


cc sép 16 005.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 005.
JPG


cc sép 16 006.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 006.
JPG


cc sép 16 007.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 007.
JPG


cc sép 16 008.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 008.
JPG


cc sép 16 009.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 009.
JPG
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cc sép 16 010.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 010.
JPG


cc sép 16 011.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 011.
JPG


cc sép 16 012.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 012.
JPG


cc sép 16 013.JPG C-C Sépulture 16/CC Sép 16 détails/cc sép 16 013.
JPG


CC Sépulture 16.JPG C-C Sépulture 16/CC Sépulture 16.JPG


cc sép 17 001.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 001.
JPG


cc sép 17 002.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 002.
JPG


cc sép 17 003.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 003.
JPG


cc sép 17 004.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 004.
JPG


cc sép 17 005.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 005.
JPG


cc sép 17 006.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 006.
JPG


cc sép 17 007.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 007.
JPG


cc sép 17 008.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 008.
JPG


cc sép 17 009.JPG C-C Sépulture 17/CC Sép 17 détails/cc sép 17 009.
JPG


CC Sépulture 17.JPG C-C Sépulture 17/CC Sépulture 17.JPG


cc sép 18 001.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 001.
JPG


cc sép 18 002.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 002.
JPG


cc sép 18 003.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 003.
JPG


cc sép 18 004.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 004.
JPG


cc sép 18 005.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 005.
JPG


cc sép 18 006.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 006.
JPG


cc sép 18 007.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 007.
JPG


cc sép 18 008.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 008.
JPG


cc sép 18 009.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 009.
JPG


cc sép 18 010.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 010.
JPG
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cc sép 18 011.JPG C-C Sépulture 18/CC sép 18 détails/cc sép 18 011.
JPG


CC Sépulture 18.JPG C-C Sépulture 18/CC Sépulture 18.JPG


cc sép 19 001.JPG C-C Sépulture 19/CC sép 19 détails/cc sép 19 001.
JPG


cc sép 19 002.JPG C-C Sépulture 19/CC sép 19 détails/cc sép 19 002.
JPG


cc sép 19 003.JPG C-C Sépulture 19/CC sép 19 détails/cc sép 19 003.
JPG


CC Sépulture 19.JPG C-C Sépulture 19/CC Sépulture 19.JPG


Dol décapage 001.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 001.JPG


Dol décapage 002.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 002.JPG


Dol décapage 003.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 003.JPG


Dol décapage 004.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 004.JPG


Dol décapage 005.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 005.JPG


Dol décapage 006.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 006.JPG


Dol décapage 007.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 007.JPG


Dol décapage 008.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 008.JPG


Dol décapage 009.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 009.JPG


Dol décapage 010.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 010.JPG


Dol décapage 011.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 011.JPG


Dol décapage 012.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 012.JPG


Dol décapage 013.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 013.JPG


Dol décapage 014.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 014.JPG


Dol décapage 015.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 015.JPG


Dol décapage 016.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 016.JPG


Dol décapage 017.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 017.JPG


Dol décapage 018.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 018.JPG


Dol décapage 019.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 019.JPG


Dol décapage 020.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 020.JPG


Dol décapage 021.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 021.JPG


Dol décapage 022.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 022.JPG


Dol décapage 023.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 023.JPG


Dol décapage 024.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 024.JPG
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Dol décapage 025.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 025.JPG


Dol décapage 026.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 026.JPG


Dol décapage 027.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 027.JPG


Dol décapage 028.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 028.JPG


Dol décapage 029.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 029.JPG


Dol décapage 030.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 030.JPG


Dol décapage 031.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 031.JPG


Dol décapage 032.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 032.JPG


Dol décapage 033.JPG Décapage Champ Dolent/Dol décapage 033.JPG


Dol sép 20 001.JPG Dol Sépulture 20/Dol sép 20 détails/Dol sép 20 
001.JPG


Dol sép 20 002.JPG Dol Sépulture 20/Dol sép 20 détails/Dol sép 20 
002.JPG


Dol sép 20 003.JPG Dol Sépulture 20/Dol sép 20 détails/Dol sép 20 
003.JPG


Dol sép 20 004.JPG Dol Sépulture 20/Dol sép 20 détails/Dol sép 20 
004.JPG


Dol sép 20 005.JPG Dol Sépulture 20/Dol sép 20 détails/Dol sép 20 
005.JPG


Dol sép 20 006.JPG Dol Sépulture 20/Dol sép 20 détails/Dol sép 20 
006.JPG


Dol sép 20 007.JPG Dol Sépulture 20/Dol sép 20 détails/Dol sép 20 
007.JPG


Dol Sépulture 20.JPG Dol Sépulture 20/Dol Sépulture 20.JPG


Dol Sépulture 21.JPG Dol Sépulture 21/Dol Sépulture 21.JPG


Dol sép 22 001.JPG Dol Sépulture 22/Dol sép 22 détails/Dol sép 22 
001.JPG


Dol sép 22 002.JPG Dol Sépulture 22/Dol sép 22 détails/Dol sép 22 
002.JPG


Dol sép 22 003.JPG Dol Sépulture 22/Dol sép 22 détails/Dol sép 22 
003.JPG


Dol Sépulture 22.JPG Dol Sépulture 22/Dol Sépulture 22.JPG


Dol sép 23 001.JPG Dol Sépulture 23/Dol sép 23 détails/Dol sép 23 
001.JPG


Dol sép 23 002.JPG Dol Sépulture 23/Dol sép 23 détails/Dol sép 23 
002.JPG


Dol sép 23 003.JPG Dol Sépulture 23/Dol sép 23 détails/Dol sép 23 
003.JPG


Dol sép 23 004.JPG Dol Sépulture 23/Dol sép 23 détails/Dol sép 23 
004.JPG


Dol sép 23 005.JPG Dol Sépulture 23/Dol sép 23 détails/Dol sép 23 
005.JPG
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Dol Sépulture 23.JPG Dol Sépulture 23/Dol Sépulture 23.JPG


Dol sép 24 001.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
001.JPG


Dol sép 24 002.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
002.JPG


Dol sép 24 003.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
003.JPG


Dol sép 24 004.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
004.JPG


Dol sép 24 005.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
005.JPG


Dol sép 24 006.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
006.JPG


Dol sép 24 007.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
007.JPG


Dol sép 24 008.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
008.JPG


Dol sép 24 009.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
009.JPG


Dol sép 24 010.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
010.JPG


Dol sép 24 011.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
011.JPG


Dol sép 24 012.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
012.JPG


Dol sép 24 013.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
013.JPG


Dol sép 24 014.JPG Dol Sépulture 24/Dol sép 24 détails/Dol sép 24 
014.JPG


Dol Sépulture 24.JPG Dol Sépulture 24/Dol Sépulture 24.JPG


Dol sép 25  001.JPG Dol Sépulture 25/Dol sép 25 détails/Dol sép 25  
001.JPG


Dol sép 25  002.JPG Dol Sépulture 25/Dol sép 25 détails/Dol sép 25  
002.JPG


Dol sép 25  003.JPG Dol Sépulture 25/Dol sép 25 détails/Dol sép 25  
003.JPG


Dol sép 25  004.JPG Dol Sépulture 25/Dol sép 25 détails/Dol sép 25  
004.JPG


Dol sép 25  005.JPG Dol Sépulture 25/Dol sép 25 détails/Dol sép 25  
005.JPG


Dol sép 25  006.JPG Dol Sépulture 25/Dol sép 25 détails/Dol sép 25  
006.JPG


Dol sép 25  007.JPG Dol Sépulture 25/Dol sép 25 détails/Dol sép 25  
007.JPG


Dol Sépulture 25.JPG Dol Sépulture 25/Dol Sépulture 25.JPG


Dol sép 26 001.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
001.JPG
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Dol sép 26 002.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
002.JPG


Dol sép 26 003.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
003.JPG


Dol sép 26 004.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
004.JPG


Dol sép 26 005.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
005.JPG


Dol sép 26 006.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
006.JPG


Dol sép 26 007.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
007.JPG


Dol sép 26 008.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
008.JPG


Dol sép 26 009.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
009.JPG


Dol sép 26 010.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
010.JPG


Dol sép 26 011.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
011.JPG


Dol sép 26 012.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
012.JPG


Dol sép 26 013.JPG Dol Sépulture 26/Dol sép 26 détails/Dol sép 26 
013.JPG


Dol Sépulture 26.JPG Dol Sépulture 26/Dol Sépulture 26.JPG


Dol sép 27 001.JPG Dol Sépulture 27/Dol sép 27 détails/Dol sép 27 
001.JPG


Dol sép 27 002.JPG Dol Sépulture 27/Dol sép 27 détails/Dol sép 27 
002.JPG


Dol sép 27 003.JPG Dol Sépulture 27/Dol sép 27 détails/Dol sép 27 
003.JPG


Dol sép 27 004.JPG Dol Sépulture 27/Dol sép 27 détails/Dol sép 27 
004.JPG


Dol sép 27 005.JPG Dol Sépulture 27/Dol sép 27 détails/Dol sép 27 
005.JPG


Dol sép 27 006.JPG Dol Sépulture 27/Dol sép 27 détails/Dol sép 27 
006.JPG


Dol sép 27 007.JPG Dol Sépulture 27/Dol sép 27 détails/Dol sép 27 
007.JPG


Dol Sépulture 27.JPG Dol Sépulture 27/Dol Sépulture 27.JPG


Dol sép 28  001.JPG Dol Sépulture 28/Dol sép 28 détails/Dol sép 28  
001.JPG


Dol sép 28  002.JPG Dol Sépulture 28/Dol sép 28 détails/Dol sép 28  
002.JPG


Dol sép 28  003.JPG Dol Sépulture 28/Dol sép 28 détails/Dol sép 28  
003.JPG


Dol sép 28  004.JPG Dol Sépulture 28/Dol sép 28 détails/Dol sép 28  
004.JPG
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Dol sép 28  005.JPG Dol Sépulture 28/Dol sép 28 détails/Dol sép 28  
005.JPG


Dol sép 28  006.JPG Dol Sépulture 28/Dol sép 28 détails/Dol sép 28  
006.JPG


Dol Sépulture 28.JPG Dol Sépulture 28/Dol Sépulture 28.JPG


Dol sép 29 enclos  
001.JPG


Dol Sépulture 29/Dol Sep 29 vues d'ensemble/Dol 
sép 29 enclos  001.JPG


Dol sép 29 enclos  
002.JPG


Dol Sépulture 29/Dol Sep 29 vues d'ensemble/Dol 
sép 29 enclos  002.JPG


Dol sép 29 enclos  
003.JPG


Dol Sépulture 29/Dol Sep 29 vues d'ensemble/Dol 
sép 29 enclos  003.JPG


Dol sép 29 enclos  
004.JPG


Dol Sépulture 29/Dol Sep 29 vues d'ensemble/Dol 
sép 29 enclos  004.JPG


Dol sép 29 enclos  
005.JPG


Dol Sépulture 29/Dol Sep 29 vues d'ensemble/Dol 
sép 29 enclos  005.JPG


Dol sép 29 enclos  
006.JPG


Dol Sépulture 29/Dol Sep 29 vues d'ensemble/Dol 
sép 29 enclos  006.JPG


Dol sép 29  001.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
001.JPG


Dol sép 29  002.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
002.JPG


Dol sép 29  003.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
003.JPG


Dol sép 29  004.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
004.JPG


Dol sép 29  005.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
005.JPG


Dol sép 29  006.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
006.JPG


Dol sép 29  007.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
007.JPG


Dol sép 29  008.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
008.JPG


Dol sép 29  009.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
009.JPG


Dol sép 29  010.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
010.JPG


Dol sép 29  011.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
011.JPG


Dol sép 29  012.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
012.JPG


Dol sép 29  013.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
013.JPG


Dol sép 29  014.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
014.JPG


Dol sép 29  015.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
015.JPG


ID photos Chemin d'accès


Dol sép 29  016.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
016.JPG


Dol sép 29  017.JPG Dol Sépulture 29/Dol sép 29 détails/Dol sép 29  
017.JPG


Dol Sépulture 29.JPG Dol Sépulture 29/Dol Sépulture 29.JPG


Dol sép 30  001.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
001.JPG


Dol sép 30  002.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
002.JPG


Dol sép 30  003.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
003.JPG


Dol sép 30  004.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
004.JPG


Dol sép 30  005.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
005.JPG


Dol sép 30  006.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
006.JPG


Dol sép 30  007.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
007.JPG


Dol sép 30  008.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
008.JPG


Dol sép 30  009.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
009.JPG


Dol sép 30  010.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
010.JPG


Dol sép 30  011.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
011.JPG


Dol sép 30  012.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
012.JPG


Dol sép 30  013.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
013.JPG


Dol sép 30  014.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
014.JPG


Dol sép 30  015.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
015.JPG


Dol sép 30  016.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
016.JPG


Dol sép 30  017.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
017.JPG


Dol sép 30  018.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
018.JPG


Dol sép 30  019.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
019.JPG


Dol sép 30  020.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
020.JPG


Dol sép 30  021.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
021.JPG
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Dol sép 30  022.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
022.JPG


Dol sép 30  023.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
023.JPG


Dol sép 30  024.JPG Dol Sépulture 30/Dol sép 30 détails/Dol sép 30  
024.JPG


Dol Sépulture 30.JPG Dol Sépulture 30/Dol Sépulture 30.JPG


Dol sép 31  001.JPG Dol Sépulture 31/Dol sép 31 détails/Dol sép 31  
001.JPG


Dol sép 31  002.JPG Dol Sépulture 31/Dol sép 31 détails/Dol sép 31  
002.JPG


Dol sép 31  003.JPG Dol Sépulture 31/Dol sép 31 détails/Dol sép 31  
003.JPG


Dol sép 31  004.JPG Dol Sépulture 31/Dol sép 31 détails/Dol sép 31  
004.JPG


Dol sép 31  005.JPG Dol Sépulture 31/Dol sép 31 détails/Dol sép 31  
005.JPG


Dol sép 31  006.JPG Dol Sépulture 31/Dol sép 31 détails/Dol sép 31  
006.JPG


Dol Sépulture 31.JPG Dol Sépulture 31/Dol Sépulture 31.JPG


Dol sép 32  001.JPG Dol Sépulture 32/Dol sép 32 détails/Dol sép 32  
001.JPG


Dol sép 32  002.JPG Dol Sépulture 32/Dol sép 32 détails/Dol sép 32  
002.JPG


Dol sép 32  003.JPG Dol Sépulture 32/Dol sép 32 détails/Dol sép 32  
003.JPG


Dol sép 32  004.JPG Dol Sépulture 32/Dol sép 32 détails/Dol sép 32  
004.JPG


Dol sép 32  005.JPG Dol Sépulture 32/Dol sép 32 détails/Dol sép 32  
005.JPG


Dol sép 32  006.JPG Dol Sépulture 32/Dol sép 32 détails/Dol sép 32  
006.JPG


Dol sép 32  007.JPG Dol Sépulture 32/Dol sép 32 détails/Dol sép 32  
007.JPG


Dol Sépulture 32.JPG Dol Sépulture 32/Dol Sépulture 32.JPG


Dol sép 33  001.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
001.JPG


Dol sép 33  002.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
002.JPG


Dol sép 33  003.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
003.JPG


Dol sép 33  004.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
004.JPG


Dol sép 33  005.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
005.JPG


Dol sép 33  006.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
006.JPG
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Dol sép 33  007.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
007.JPG


Dol sép 33  008.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
008.JPG


Dol sép 33  009.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
009.JPG


Dol sép 33  010.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
010.JPG


Dol sép 33  011.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
011.JPG


Dol sép 33  012.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
012.JPG


Dol sép 33  013.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
013.JPG


Dol sép 33  014.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
014.JPG


Dol sép 33  015.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
015.JPG


Dol sép 33  016.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
016.JPG


Dol sép 33  017.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
017.JPG


Dol sép 33  018.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
018.JPG


Dol sép 33  019.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
019.JPG


Dol sép 33  020.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
020.JPG


Dol sép 33  021.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
021.JPG


Dol sép 33  022.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
022.JPG


Dol sép 33  023.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
023.JPG


Dol sép 33  024.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
024.JPG


Dol sép 33  025.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
025.JPG


Dol sép 33  026.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
026.JPG


Dol sép 33  027.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
027.JPG


Dol sép 33  028.JPG Dol Sépulture 33/Dol sép 33 détails/Dol sép 33  
028.JPG


Sépulture 33.JPG Dol Sépulture 33/Sépulture 33.JPG


Dol sép 34  001.JPG Dol Sépulture 34/Dol sép 34 détails/Dol sép 34  
001.JPG


Dol sép 34  002.JPG Dol Sépulture 34/Dol sép 34 détails/Dol sép 34  
002.JPG
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Dol sép 34  003.JPG Dol Sépulture 34/Dol sép 34 détails/Dol sép 34  
003.JPG


Dol sép 34  004.JPG Dol Sépulture 34/Dol sép 34 détails/Dol sép 34  
004.JPG


Dol sép 34  005.JPG Dol Sépulture 34/Dol sép 34 détails/Dol sép 34  
005.JPG


Dol sép 34  006.JPG Dol Sépulture 34/Dol sép 34 détails/Dol sép 34  
006.JPG


Dol sép 34  en-
clos001.JPG


Dol Sépulture 34/Dol sép 34 vues générales/Dol 
sép 34  enclos001.JPG


Dol sép 34  en-
clos002.JPG


Dol Sépulture 34/Dol sép 34 vues générales/Dol 
sép 34  enclos002.JPG


Dol sép 34  en-
clos003.JPG


Dol Sépulture 34/Dol sép 34 vues générales/Dol 
sép 34  enclos003.JPG


Dol sép 34  en-
clos004.JPG


Dol Sépulture 34/Dol sép 34 vues générales/Dol 
sép 34  enclos004.JPG


Dol sép 34  en-
clos005.JPG


Dol Sépulture 34/Dol sép 34 vues générales/Dol 
sép 34  enclos005.JPG


Sépulture 34.JPG Dol Sépulture 34/Sépulture 34.JPG


Dol sép 35 001.JPG Dol Sépulture 35/Dol sép 35 détails/Dol sép 35 
001.JPG


Dol sép 35 002.JPG Dol Sépulture 35/Dol sép 35 détails/Dol sép 35 
002.JPG


Dol sép 35 003.JPG Dol Sépulture 35/Dol sép 35 détails/Dol sép 35 
003.JPG


Dol sép 35 004.JPG Dol Sépulture 35/Dol sép 35 détails/Dol sép 35 
004.JPG


Dol sép 35 005.JPG Dol Sépulture 35/Dol sép 35 détails/Dol sép 35 
005.JPG


Dol sép 35 006.JPG Dol Sépulture 35/Dol sép 35 détails/Dol sép 35 
006.JPG


Dol sép 35 007.JPG Dol Sépulture 35/Dol sép 35 détails/Dol sép 35 
007.JPG


Sépulture 35.JPG Dol Sépulture 35/Sépulture 35.JPG


Dol sép 36 001.JPG Dol Sépulture 36/Dol sép 36 détails/Dol sép 36 
001.JPG


Dol Sépulture 36.JPG Dol Sépulture 36/Dol Sépulture 36.JPG


Dol sép 37 001.JPG Dol Sépulture 37/Dol sép 37 détails/Dol sép 37 
001.JPG


Dol Sépulture 37.JPG Dol Sépulture 37/Dol Sépulture 37.JPG


PICT0611.JPG Dol Sépulture 38/Dol sép 38 détails/PICT0611.JPG


Dol Sépulture 38.JPG Dol Sépulture 38/Dol Sépulture 38.JPG


Dol sép 39 001.JPG Dol Sépulture 39/Dol sép 39 détails/Dol sép 39 
001.JPG


Dol sép 39 002.JPG Dol Sépulture 39/Dol sép 39 détails/Dol sép 39 
002.JPG
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Dol Sépulture 39.JPG Dol Sépulture 39/Dol Sépulture 39.JPG


Dol sép 40 001.JPG Dol Sépulture 40/Dol sép 40 détails/Dol sép 40 
001.JPG


Dol sép 40 002.JPG Dol Sépulture 40/Dol sép 40 détails/Dol sép 40 
002.JPG


Sépulture 4O.JPG Dol Sépulture 40/Sépulture 4O.JPG


Dol sép 41 001.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
001.JPG


Dol sép 41 002.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
002.JPG


Dol sép 41 003.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
003.JPG


Dol sép 41 004.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
004.JPG


Dol sép 41 005.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
005.JPG


Dol sép 41 006.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
006.JPG


Dol sép 41 007.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
007.JPG


Dol sép 41 008.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
008.JPG


Dol sép 41 009.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
009.JPG


Dol sép 41 010.JPG Dol Sépulture 41/Dol sép 41 détails/Dol sép 41 
010.JPG


Sépulture 41.JPG Dol Sépulture 41/Sépulture 41.JPG


Dol sép 42 001.JPG Dol Sépulture 42/Dol sép 42 détails/Dol sép 42 
001.JPG


Dol sép 42 002.JPG Dol Sépulture 42/Dol sép 42 détails/Dol sép 42 
002.JPG


Dol sép 42 003.JPG Dol Sépulture 42/Dol sép 42 détails/Dol sép 42 
003.JPG


Dol sép 42 004.JPG Dol Sépulture 42/Dol sép 42 détails/Dol sép 42 
004.JPG


Dol sép 42 005.JPG Dol Sépulture 42/Dol sép 42 détails/Dol sép 42 
005.JPG


Sépulture 42.JPG Dol Sépulture 42/Sépulture 42.JPG


Dol sép 43 001.JPG Dol Sépulture 43/Dol sép 43 001.JPG


Dol Sépulture 44.JPG Dol Sépulture 44/Dol Sépulture 44.JPG


Dol Sépulture 45.JPG Dol Sépulture 45/Dol Sépulture 45.JPG


Dol sép 46 001.JPG Dol Sépulture 46/Dol sép 46 détails/Dol sép 46 
001.JPG


Dol sép 46 002.JPG Dol Sépulture 46/Dol sép 46 détails/Dol sép 46 
002.JPG
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Dol sép 46 003.JPG Dol Sépulture 46/Dol sép 46 détails/Dol sép 46 
003.JPG


Dol sép 46 004.JPG Dol Sépulture 46/Dol sép 46 détails/Dol sép 46 
004.JPG


Dol sép 46 005.JPG Dol Sépulture 46/Dol sép 46 détails/Dol sép 46 
005.JPG


Sépulture 46.JPG Dol Sépulture 46/Sépulture 46.JPG


Dol Sépulture 47.JPG Dol Sépulture 47/Dol Sépulture 47.JPG


Dol sép 48 001.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
001.JPG


Dol sép 48 002.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
002.JPG


Dol sép 48 003.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
003.JPG


Dol sép 48 004.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
004.JPG


Dol sép 48 005.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
005.JPG


Dol sép 48 006.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
006.JPG


Dol sép 48 007.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
007.JPG


Dol sép 48 008.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
008.JPG


Dol sép 48 009.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
009.JPG


Dol sép 48 010.JPG Dol Sépulture 48/Dol sép 48 détails/Dol sép 48 
010.JPG


Dol Sépulture 48.JPG Dol Sépulture 48/Dol Sépulture 48.JPG


Dol sép 49 001.JPG Dol Sépulture 49/Dol sép 49 détails/Dol sép 49 
001.JPG


Dol sép 49 002.JPG Dol Sépulture 49/Dol sép 49 détails/Dol sép 49 
002.JPG


Dol sép 49 003.JPG Dol Sépulture 49/Dol sép 49 détails/Dol sép 49 
003.JPG


Dol sép 49 004.JPG Dol Sépulture 49/Dol sép 49 détails/Dol sép 49 
004.JPG


Dol sép 49 005.JPG Dol Sépulture 49/Dol sép 49 détails/Dol sép 49 
005.JPG


Dol sép 49 006.JPG Dol Sépulture 49/Dol sép 49 détails/Dol sép 49 
006.JPG


Dol Sépulture 49.JPG Dol Sépulture 49/Dol Sépulture 49.JPG
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Numéro de caisse Matériel archéologique Fait Dimensions


8196 Ossements humains Sépultures 11.1 , 11.2 et 11.3 60 x 40 x 30 cm


8197 Ossements humains Sépultures 7.1, 7.2, 7.3 et 8 60 x 40 x 30 cm


8198 Ossements humains Sépultures 3, 4, 5 et 6 60 x 40 x 30 cm


8199 Ossements humains Sépultures 12 et 13 60 x 40 x 30 cm


8200 Ossements humains Sépultures 18.1 , 18.2 , 18.3 et 18.4 40 x 30 x 30 cm


8201 Ossements humains Sépultures 16 et 17 40 x 30 x 30 cm


8202 Ossements humains Sépultures 14.1 , 14.2 et 15 40 x 30 x 30 cm


8203 Ossements humains Sépultures 9, 10 et 19 40 x 30 x 30 cm


8204 Ossements humains Sépultures 29, 34 et 35 60 x 40 x 30 cm


8205 Ossements humains et fauniques Sépultures 48, 49 et enclos 29, 34 et 35 40 x 30 x 30 cm


8206 Ossements humains Sépultures 20, 27, 28 et 32 60 x 40 x 30 cm


8207 Ossements humains Sépultures 31, 32, 40, 41, 42, 43, 44, 45 et 46 60 x 40 x 30 cm


8208 Ossements humains Sépultures 30, 33.1 et 33.2 60 x 40 x 30 cm


8209 Ossements humains Sépultures 23, 24.1, 24.2, 25 et 26 60 x 40 x 30 cm


8210 Ossements humains Sépultures 22, 36, 37, 38.1 et 38.2 60 x 40 x 30 cm


Numéro de caisse Matériel archéologique Fait Dimensions


8211 Céramique 4.4 , 4.5, 4.6, 4.7, 4.8, 5.1, 5.2, 6.6, 6.7 et 6.8 60 x 40 x 30 cm


8212 Céramique 7.10, 7.11, 7.12, 8.7, 10.1 et 10.2 60 x 40 x 30 cm


8213 Céramique 11.4, 12.9 et 13.1 60 x 40 x 30 cm


8214 Céramique 14.1, 14.7, 14.15, 14.16 et 14.18 60 x 40 x 30 cm


8215 Céramique 15.6, 15.9, 16.6, 16.7, 16.8, 17.1 et 17.3 60 x 40 x 30 cm


8216 Céramique 18.2, 18.3, 18.4, 18.5 et 18.6 60 x 40 x 30 cm


8217 Céramique 20.1, 21.1, 22.2, 23, 24,3, 24,7, 25,3, 26.4, 26.5, 27.1, 28, 29, 34.3, 
35, 36.1, 38, 40.1, 41.2 et 46.1


40 x 30 x 30 cm


8218 Céramique 30.16, 30.17, 30.18, 30.19, 33.15, 33.16 et 33.17 60 x 40 x 30 cm


8219 Céramique 4.6 60 x 40 x 30 cm


8220 Métal Sépultures 4, 6, 7, 8, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 20, 23, 24, 25, 
26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 38, 40, 41, 42, 44, 45, 
46, 48


40 x 30 x 30 cm


8221 Métal MOB 7.1 épée et fourreau 60 x 40 x 30 cm


8222 Verre La bouteille de bière de Jules Orblin 40 x 30 x 30 cm
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